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PRÉFAGE DE L'ÉDITÍON FRANÇAISE 

La première partiede mon Agrarf7'age est consacrée 

à rexamen des tendances qui agissent dans Tagri- 
culture moderne et en déterminent les lois. Ges ten- 
dances sont les mêmes dans tous les pays de pro- 
duction capitaliste ; aussi Ia première partie a-t-elle 
un caractère international, alors même qu'elle sem- 

ble s'appliquer plus particulièrement à Tagriculture 
allemande (1). 

La deuxième partie^ qui fait Tobjet de ce volume, 
se propose au contraire de tirer les conséquences 
pratiques qui se dégagent des conclusions dela pre- 

mière et d'indiquer les reformes agraires que le parti 
socialiste doit inscrire dans son programme. lei, il 
nes'agit pas de tendances générales mais bien plutôt 
des formes particiilières qui se sont développées sous 

l'influence de ces tendances. Ges formes sont natu- 
rellement différentes dans chaque pays ; car, à côté 

des tendances générales du mode de production ca- 
pitaliste, interviennentles facteurs particuliers d'or- 
dre géographique et .climatérique, les réactions de 
révolution historique, les influences étrangères qui 

tantôt sont un encouragement, un .exemple, tantôt 

un frein, un contrepoids, et d'autres agents encore. 

(1) Cette première partie a paru en français sous ce titre : La 
question agraire. Paris, Giard et Brière, 1900. 
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Cest ainsi que les formes mêmes de Ia grande indus- 
trie ne sontpas absolument les mêmes dans les diffé- 
rents pays, malgré lapuissance inouie de nivelle- 

ment que possèdepe capitallsme. 
Cela est bienplus vrai encore pour Tagriculture ; 

là, les formes de production les plus variées se pré- 
sentent côte à côte ; aussi les problèmes de Ia 
réfcrme agraire varient-ils avec chaque pays. 

II serait donc absolument impossible de tracer un 

programme agraire unique pour toute Ia démocratie 
socialiste Internationale, un programme qui puisse 

s'appliquer aussi bien à TAngleterre qu'à Ia France, 

à l'Amérique qu'à TAutriche, à Tltalie qu'à Ia Nor- 

vège, à Ia Russie qu'à Ia Belgique. Et même il serait 
três difficile d'élaborer un programme agraire uni- 

que pourun seul grand Etat; je ne vois pas, en efíet, 
comment un programme fait pour Ia Prusse orien- 
taleet le Mecklembourg pourrait convenir au Wur- 
temberg et au duché de Bade, à Ia Lombardie en 

même temps qu'à Ia Sicile. 
II me fallait donc me limiter à un type déterminé 

pourarriver à un résultat utile et j'ai choisi natu- 
rellement celui que j'avais alors sous les yeux, 

le plus grand Etat de TAllemagne, Ia Prusse. Mais 
cette limitation imposée par Ia nécessité rend impos- 
sible Tapplication pure et simple de ce que j'avance 

aux autres rógions et aax autres pays. Cest plus 
que jamais pour moi le lieu de prier le lecteur de 

lire cum grano salis et de ne pas se contenter de 
mettre a France » là oü j'ai écrit « Allemagne ». 

J'avais tout d'abord le dessein de supprimer un 

certain nombre de développements consacrés à cer- 
taines situations particulières à TAllemagne, sans 
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objet pour Ia France oíi ces phénomènes n'ont même 
pas leur équivalent. Mais il en serait résulté de 

grandes lacunes, et bien des points dans Ia suite 

seraient devenus incompréhensibles. Et peut-être 
oes points-là précisément ne sont-ils pas sans pré- 

senter un certain intérèt pour le lecteur français. 

11 peut y voir Ia différence enorme qui existe entre 

Tagriculture françaiseet 1'agrioulture allemande^ et 
plus encore combien TAllemagne, malgré son essor 
économique, est demeurée, au point de vue poli- 
tique comme au point de vue juridique, embourbée 
dans le marais féodal. 

11 faut à 1'Alleinagne une révolution, non seule- 
ment pour donner Ia souveraineté au prolétariat, 
mais encore pour achever Ia! révolution bourgeoise 
et balayer les ruines de Ia féodalité. 

Je me suis donc décidé à conserver ces passages et 
à ne rien eíTacer. L'édition française de Ia seconde 

partie est donc, comme celle de ia première. Ia íidèle 
traduction de Toriginal allemand. 

Les observations de mes critiques ne m'ont pas 
non plus déterminé à rien modifier. 

Cest presque exclusivement Ia première partie qui 
a été Tobjet de leurs attaques, et elles ont été nom- 

breuses. Gelles qui sont venues du côté socialiste, 

provenaient de quelques camarades qui appar- 

tiennent à une tendance qui semble, dans les ques- 
tions agraires, comme un écbo allemand lointain 
et inconscient d'ailleurs du proudhonisme français. 
Morte dans Tindustrie, elle continue à trouver dans 

Tagriculture encore quelques points d'appui. 
La deuxième partie qu'on va lire a été par contre 

unanimement approuvée, du moins par mes cama- 
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rades, à part quelques points de détail sans grande 
importance. 

Si je pouvais contribuer en France à donner 
quelque unité à Ia tactique agraire de rorganisation 
socialiste, je me considérerais comme amplement 

récompensé. 

Berlin-Friedenau, 16 octobre d90'2. 

Karl Kautsky. 



LA 

Polilíque Agraire du Parti Socialíste 

1 

LE PARTL SOCIALÍSTE A-T-IL BESOIN D'UN PROGRAMME 
AGRAI RE ? 

a) Aux champs. 

Le fait qui ressort le plus clairenient de ce gui a été 
exposé dans Ia preiniòre partie de cet ouvrage, est que 
rindustrie devient le facteur essentiel de Ia vie sociale 
tout entière, que ragriculture perd relativement de plus 
en plus de sou importaace, qu'elle cède de plus en plus 
de terrains à Tindustrie, et que dans ceux-là môines 
qu'elle conserve encore, elle devient de plus en plus 
tributaire de Findustrie. Et si le parti socialisle peut 
avoir grand espoir de vaincre, ce n'est pas seulement 
parca que le prolélariat grandit en forces, mais aussi 
parce que Tindustrie devient de plus en plus puissante 
dans Ia société. 

11 serait cependant insensá d'en conclure que le parti 
socialíste, ou si l'on préfère, le prolétariat, dans sa 
lutte pour son émancipation, n'a plus désormais à s'oc- 
cuper de Tagriculture. Le prolétariat est Tliéritier de Ia 
société actuelle, il a tout intérèt que son héritage soit 

Kautsky 1 
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aussi riclie que possible. Or, quels que puissent être les 
rapports entre l'industrie et Tagriculture, le sol restera 
toujours Ia base de totüe société liumaine, sa force pro- 
ductive sera toujours un facteur essentiel do Ia quantité 
de travail dont Ia société aura besoin pour subsister, sa 
nature exercera toujours une iníluence décisive sur le 
caractère physique et sur rintelligence de Ia population 
qui rhabite. 

Mais ce n'est pas seulement en vue de Ia société fu- 
ture qu'il importe au prolétariat de s'intéresser à Tétat 
de ragriculture ; c'est aussi une nécessité de Fheure pré- 
sente. La hausse ou Ia bai«se de prix des subsistances 
ii'est pas du tout chose indiíTérente pour le prolétariat, 
car le salaire ne suit pas les fluctuations des prix aussi 
exactement que Tadaieltait Ia théorie de Ia loi d'airain 
des salaires. 11 u'est pas du tout indiíTérent à Ia lutte de 
classe que mène le prolétariat, que les po[)ulations ru- 
rales soient misérables, ignorantes, abêties, ou qu'elles 
ne le soient pas. Même si le parti socialiste voulait ne 
se préoccuper que des questions d'ordre industriei, il 
serait encore forcé de s'intéresser à Tagriculture, à 
cause de Timportance toujours plus grande 'qu'ont prise 
les questions agiaires dans toute Ia vie politique des 
peuplüs modernes. I^^ait remarquable : L'agriculture 
gagne en imporlance polilique ce qu'elle perd en impor- 
tance économique par rapport à Tindustrie, et ce phé- 
noniène se produit non seulement là oü dominent les 
domaines deshobereaux, mais là aussi oü domine lapro- 
priélé paysanne, non seulement à Test de TElbe, mais 
aussi en Bavière ; non seulement dans lespays de Tabso- 
lutisme, mais aussi dans les pays démocratiquej, en 
Russie, en Autriche et en Allemàgne, comme en France 
et en Suisse. Cette apparente opposition entre Timpor- 
tance économique et Timportance politique s'expliquesi 
nous nous rappelons quepartout Ia propriété privée du 
sol se Irouve bien plus tòt que Ia propriété privée de tout 

/ 
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autre moyen de production en opposition irréductible 
avec le inode de production existant el engendre bien 
plus vite une situation mal assise et intolérable. Mais les 
classes intéressées dans ce conflit sont précisément celles 
qui constituaient jusquTi cejourles plus fermes soutiens 
de rordre politiqueet social actuel: oubienelles forment 
elles-mèines les classes dirigeantes, ou bien ces classes 
assurent Ia conservation de leurs plus chers intérêts. II 
n'est donc pas étonnant que les questions agraires préoc- 
cupent si vivement dans les Etats civilisés les homines 
qui dirigent Ia via politique. 

En agissant ainsi, iisne songent pas au salut de Tagri- 
culture, mais à celui des « classes conservatrices », dont 
les conditions d'existence sont devenues incompatibles 
avec les conditions modernes de Ia production. Cest à 
Ia vérité vouloir concilier ce qui est inconciliable, et Ia 
lenlative ne devient pas plus rationnelle parce que c est 
précisément dans Tagriculture que les conditions intel- 
lectuclles et économiques d'un mode perfectionné de pro- 
duction sont moins développées que dans Tindustrie. 

En prébence de tous ces faits, il n'y a pas lieu de 
s'étonner que Tagitation agraire, à mesure qu'elle se dé- 
veloppe, donne naissance au charlatanisme le plus in- 
sensé, que les classes dirigeantes prennent au séricux ; 
celui qui veut venir utilement en aide aux populations 
agricoles, a besoin de beaucoup de clarté et d une grande 
force de persuasion pour être écouté à còté de tous ces 
marchands d'orviétan. Cela seul suffit pour obliger le 
parti socialiste à prendre nettement position dans les 
questions agraires. S'il s'y montrait indifférent, ce serait 
livrer les prolétaires de Ia campagne aux farceurs de Ia 
jonglerie agraire. 

Voilà pourquoi les partis socialistes de tous les pays 
civilisés ont, dans ces dernières années, donné toute 
leur attention aux questions agraires. Mais là aussi on 
vitce que Ia situation agrícola avait d'enibryonnaire. Ce 
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ne furent pas tout d'abord des considérations de prín- 
cipes qui poussèrent le parti socialiste à s'occuper des 
questions agraires, mais ce furent bien plutôt des 
considérations pratiques, des considérations d'agitation 
électorale qui lui íirent désirer « d'oírrir quelque chose » 
aux paysans, de formuler leurs revendications pratiques 
pour les intéresser ainsià Tagitation socialiste. On cher- 
cha partout à élaborer des programmes agraires socia- 
listes, avant de s'6tre mis d'accord sur les príncipes d'une 
pòiitique agraire socialiste. Or, tant qu'on ne sera pas 
d'accord sur les príncipes, Ia recherche du programme 
ne sera qu'un tâtonnement d'oii rien de súr, rien de du- 
rable ne pourra sortir, de quelque grande sagacité qu'on 
fasse preuve. 

La necessite pour Io parti socialiste de bien préciser 
sa politique agraire est três généralement ressentie, 
mais Ia nécessité d'un programme agraire ne rencontre 
nullementlamême unanimité. 

On conçoit d'ordinaire le programme agraire comme 
ne devant contenir que des mesures favorables aux pag- 
saiis propríétaires. Une serait pas nécessaire d'élaborer 
un programme spécial pour le salarié agricole. Le pro- 
gramme socialiste actuel s'en occupe déjà. Mais si Ton 
veut que les socialistcs prennent en main Ia défense 
des intérôts particuliers des paysans-propriélaires, un 
programme agraire spccial devient nécessaire. 

On sait que sur cette question de profondes diver- 
gences se sont produites au sein du parti socialiste. 

On a considéré Ia proteclion des pagsans comme le 
complément nécessaire de Ia proíection des ouvriers. On 
disait: le paysan est le prolétaire de Ia campagne. ÍMais 
le parti socialiste est le parti de Ia luttede classe despro- 
létaires contre le capital, et 11 tire sa force non de son 
but (ínal, mais do ses revendications de rhoure actuelle. 
II défend le prolétaire de Ia ville contre Ventrepreneur, 
son exploiteur capitaliste; ile mêmo il doit défendre le 
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prolétaire des champs contre son exploiteur capitaliste, 
Vusurier. De mêine qu'il lutte de toutes ses forces 
pour empêchei' le salarié des villes de tombei- dans Ia 
misère, il doit de inôme s'eírorcer d'empêcher Ia ruine 
du paysán. 

Nous allons tout d"abord essayer de résoudre cette 
question. 

b) Paysan elprolétaire. 

On ne saurait iiier que Ia vie que mène le paysan est 
devenue sous bien des rapporls celle des prolétaires, 
souvent rnême elle est plus misérable ; mais celaneveut 
pas dire que ses intérêts de classe soient devenus ceux du 
prolétariat. 

^ La marque distinctive du prolétariat moderne n'est en 
aucune façon sa misère. II n'y a pas eu des pauvres 
de tout temps, mais il y en a depuis des milliers 
d'années, tandis que le mouvement socialiste du prolé- 
tariat est un produit spécial des derniers siècles, le 
produit d'un prolétariat tel que le monde n'en avait 
jamais vu. 

Un des caracteres du prolétariat moderne est le rôle 
important qu'il joue dans le procés de Ia production 

• moderne. Cest sur lui querepose le mode de production 
capitaliste, aujourd'hui souverain. Cest par là qu'il se 
distingue radicalenient de Tancien et du nouveau prolé- 
tariat des gueux. 

Son dénuement est d'ailleurs moins prolond : les 
gueux rnanquaient de tout et soufiraient surtout du 
manque de moyens d'existence et de moyens de jouis- 
sances, ils souíTraient moins de ne pas disposer de 
moyens de production. Le domaine de Ia production leur 
est fermé, et souvent ils n'ont pas le moindre désir d'y 
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ütre admis. Mais s'ils ne veulent pas travailler,ils veulent 
cependant vivre, et cela ne leur devient possihle que si 
les possédants partagent avec eux leurs moyens de con- 
sommation ; aussi lorsque le prolétariat des gueux 
s'élève jusqu'à certaines aspirations sociales, son idéal-^ 
est-il un conmmnisme de consommation et non de pro- 
duction, un comniunisme parla(jciíx et non un cornmu- 
x\\&m.c, sociétaire, etc'estlà un bnt qui, en fait, conduitau 
pillage là oü Ia siíuation sociale pormet les actes de vio- 
lence, et à Ia tnendicilé là oü les violences sont impos- 
sibles. 

Le dénuementqui caractériso le prolélaire salarié mo- 
derne est, au contraire, le manque des moyens do pro- 
duction. II peut comporter le manque de moyens de 
consommation, maisil ne Timplique pas nécessairement. 
Le salarié moderne reste un prolélaire tant qu'il n'est 
pas en possession des moyens de production, quelque : 
satisíaisante que puisse être sa siíuation de consomma- ; 
teur, quoiquMl possède comme tel, quand mèmp il au- 
rait des bijoux, des meubles, une petite maison d'habi- 
tation. Bien plus, Tamélioration de sa siíuation comme 
consommateur, loin de le rendre impropre à Ia lulte de 
classe du prolétariat, le met souvent en état de s'y en- 
gager plus sérieusement. Cette lutte ne resulte pas de sa 
misère, mais de Tantagonisme qui existe enlre lui et le 
propriétaire des moyens de produclion. Cest en Iriom- 
phant de cet antagonisníe qu'on pourrait rétablir Ia paix 
sociale, et non en triompliant de Ia misère, en admet- 
tant que ce triomphe soit possible. Mais cela ne sera 
possible, que si les ouvriers entrent en possession de 
leúrs moyens de production. 

Cela nous conduit à une autre caractérislique du pro- 
lélaire salarié moderne; il mel en ceuvre non pas des 

i moyens de production individuels, mais des moyens de 
■ production sociaux, des moyens de production si consi- 
dérables qu'ils ne peuvent être ulilisés que par des réu- 
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^ nions d'ouvriers, jamais par un ouvrier isole. Des 
moyens de production de cette nature peuvent utre pos- 
sédés de deux maniòres ; ils peuvent être Ia propriété 
d'un seul, qui forcément exploitera les ouvriers qu'il em- 
ploie c'est Ia propriété capitaliste, ou bien Ia propriété 

^~d'un groupe d'individus; mais ce genre de propriété ap- 
pliqué aux moyens de production ne pourra pas se gé- 
néraliser, lant que dominera le príncipe de Ia propriélé 
privée des moyens de production. Tous les essais de pro- 
priété coopérative, pour peu qu'ils réussissent, finissent 

—tôt ou tard par prendre des tendances capitalistes. Ce 
n'est que lorsque Ia propriété sera devenue collective, 
c'est-á-dire socialiste, que cette propriété coopérative 
des moyens de production pourra devenir générale. II y 
a encore d'autres facteurs qui tendent à rendre Ia société 
propriétaire des moyens de production, mais ici nous 
n'avons à nous occuper que de ceux qui résultent des 

-=intérêts de classe du prolétariat et qui ont pour eíTet né- 
cessaire de donner une tendancc socialiste à Ia lutte de 
classe du prolétariat. 

TI faut enfm mentionner une quatrième caractéristique 
du prolétariat salarié moderne sur laquelle nous avons 
déjà attiré Taltention dans ce livre : le salarié no vit plus 

- dans Ia maison de son entrepreneur. Les salariés d'au- 
trefois formaient en général un accessoire duménage de 
leur patron, ils faisaient partie de Ia famille non seule- 
ment en leur qualité d'ouvriers, mais en leur qualité 
d'liommes. Toute leur activité, mêaie en deliors de leur. 

^travail spécial, dépendait du patron. Le salarié moderne, 
son travail íait, s'appartient. Plus le mode de production 
capitaliste se développe, plus s'etracent les traces de 

-féodalitéqui subsislent encore, et plus Fouvrier se sent 
libre, Tégal, en dehors du travail, de son patron capita- 
liste. 

Voilà les facteurs qui ont fait du prolétariat moderne 
le puissant ressort du mouvement socialiste. 
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Les paysans ne présentent assurénient pas tous ces ca- 
ractères. On sail que le créancier liypothécaire est le 

-- véritable propriétaire du bien du paysan. Mais, ainsi que 
nous Tavons montré, le paysan n'est pas, vis-à-vis de 
son créancier, dans Ia situalion du salarié vis-à-vis du 
capilaliste, mais dans celle d'un entrepreneur vis-à-vis 
d'un propriétaire foncier. Le paysan dontles biens sont 
hypothéqués ne devient pas plus un prolétaire que le 
fabricant qui exerce son industrio dans une niaison louée 
et non dans un immeuble lui apparlenant. Le paysan 
reste quand mêtne propriétaire de ses moyens de pro- 
duclion, il possède ses outils, ses instruinents de labour, 
son bétail, breí, tout son train de culture. 11 peut certes 
le devoir aussi, mais il n'en a pas nioins à exercer les 
fonctions d'un entrepreneur, elcomnie lei, il est en oppo^ 
sition d'intérèts avec le prolétariat, de mênie quun fa- 
bricant qui n'est propriétaire d'aucun nioyen de produc- 
tion, qui ne produit qu'avec des capitaux empruntés, est, 
cependantuncapitaliste indusirielel, conime tel, en oppo- 
sition d'intérêts avec les prolétaires. 

Cette opposilion se manifeste le plus crúment chez 
ces paysans qui exploitent des ouvriers salariés, je veux 
dire les gros paysans. 

Certes, tant que Tagilation des ouvriers se cantonne 
dans les villes, et n'est dirigée que contre les capitalisles 
des villes, les grands agriculteurs les regardent fai_r^ 
avec une certaine sympatbie. Cétaient de grands pro- 
priétaires íonciers anglais, puis des prussiens, qui encou- 
ragèrent de leur bienveillance les débuts du mouvenient 
socialiste et qui prèchèrent ralliance du salaire et de Ia 
rente foncière contre le profit du capital. Mais tout 
cela change, dès que le mouvement socialiste menace de 
s'élendre aux ouvriers des carnpagnes, dès que Ia hausse 
des salaires industrieis attire à Ia ville les ouvriers des 
cbamps, et rend plus exigeants ceux qui y restent. 
Aujourd'hui les hobereaux prussiens sont les ennemis 

! 
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acharnés des socialistes , aussi acharnés que les 
« hommes de IManchester » ; aujoui-d'hui, ils ne se 
rangent pas sous Ia bannière de Wagener, mais sous 
celle de Stuinm. Et les gros paysans leur emboilenl Ic 
pas. 

Méme s'il y avait en Allemagne encore des régions 
oü les gros paysans ne se montrent pas hosliles au mou- 
vement ouvrier, et pensent que leurs intérèts sonl les 
rnèmes que ceux des ouvriers, cela ne prouverait pas 
qu'on pút, avec un peu d'liabileté, gagner ces groupes 
au parti socialiste ; cela montrerait simplemerit que 
le mouvement ouvrier est encore trop faible dans ces 
régions pour exercer une influence heureuse sur Ia si- 
tuation des ouvriers des campagnes, ce serait Ia preuve 
d'un état stationnaire, nullement le présage d'un pro- 
grès qui va se réaliser. 

II y a une difiérence bien nioins sensible entre les 
paysans moyens et les prolétaires qu'entre ceux-ci et les 
gros paysans; les paysans moyens n''occupent qu'un 
petit nonibre de salaries, si loutefois ils en occupent; 
c'est essentiellement le travail de Ia faniille qu'ils ap- 
pliquent à leur exploitation agricole dont les produc- 
tions sont toutefois destinées au marché. Dans ce cas, 
Tantagonisme entre Texploiteur et Tcxploité disparait, 
mais Tantagonisme entre le prolétaire saiarié et le pro- 

—- ducteur de denrées pour le marché, rantagonisme entre 
Vacheteur et le vendeur persiste. On a, à Ia vérité, dé- 
couvert une certaine harmonie entre les intérèts des 
deux classes : on a montré que Touvrier était le plus 
grand consommateur des produits agricoles, qu'il en 
consommait d'autant plus que son salaire était plus 
élevé. Les paysans auraient donc tout intérêt à ce que 
les ouvriers gagnassent beaucoup, leurs intérèts et ceux 
duprolétariatétantidentiques. Ce raisonnement n'est pas 
nouveau ; il a été employé à diverses reprises pour 
montrer Tliarmonie des intérèts. Les amis des ouvriers 
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conseillaient aux íabricants d'clever les salaires, en sou- 
tenant que cMtait le meilleur rnoyen d'éten(lre le mar- 
che intérieur et d'empôclier Ia mévente, landis que les 
fabricants faisaient comprcndre aux ouvriers cornbien 
ils étaient insensés de vouloir arracher aux patrons une 
hausse des salaires, qui aurait pour conséquence, ou 
bien un renchérissement des vivres, faisant perdre aux 
ouvriers d'un côté ce qu'ils gagneraient de Tautre, ou 
bien une diminution des profits. Mais plus il y a de 
profits, plus le capital s'accumule, plus le íravail est de- 
mandé, ce qui est le meilleur moyen d'amener une bausse 
des salaires. Les ouvriers auraient donc les motifs les 
plus sérieux d'éviter tout ce qui pourrait diminuer les 
proQts : les grèves, par exemple. Ils seraient aussi inte- 
resses que les fabricants à ce que les profits fussent 
grands, les intérêts des uns et des autres étant les 
mêmes. 

Ce qu'il y a de juste dans ce raisonnement, c'est que 
même Ia société capitaliste, comme toute autre société, est 
un organisme et que si une des parties souíTre, toutes 
les autres parties en subissent un íâcheux contre-coup. 
Ce fait ne supprime pas les antagonismes des classes, et 
ne dispense aucune classe de Ia nécessité de défendre ses 
intérêts en luttant contre les classes ses adversaires, et 
en lésant leurs intérêts. II y a contradiction entre Tliar- 
monie des intérêts des différentes classes qui existe in- 
indubitablement jusqu^à un certain point, et Tantago- 
nisme des intérêts de classe bien plus nettement dessiné, 
mais cela prouve simplement que Ia société capitabste 
est un organisme bien imparfait, qu'elle doit gaspiller 
beaucoup de ressources, beaucoup de forces pour rem- 
plir sa mission. 

Ce qui determine Ia situation respective des classes 
entre elles, et devient le moteur de Ia société capitaliste, 
cen'est pas, ou cen'est qu'à un íaible degré, rbarmonie 
três indirecte de leurs intérêts, mais ce sont en première 
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Ugne les antagonismes directs de classe. Cela est vrai 
également des vendeurs et des acheteurs des denrees ali- 
rnentaires. Leur opposition est trop directe pour être 
effacée par rintérèt lointain qu'a le vendeur à ce que 
Tacheteur puisse íaire des acliats considérables. Le pay- 
saii veut vendre ses produits aussi clier que possible, 
Touvrier veut les aclieter le moins cher possible, ct à 
quoi sert au paysan Ia hausse des salaires de rouvrier, 
si elle n'a pour eíFet que d'augnienter Ia consommation 
de Ia margarine, du lard d'Amérique, de Ia viande 
d'Australie et des conserves de toutes sortes ? 11 songe 
àécarterdu marché Ia concurrence si clière aux ouvriers, 
et à amener artiticiellement Ia hausse du prix de ses 
produits. 

Toutes les finasseries qu'on imaginera pour expliquer 
Tinexplicable harmonie des intérêts ne pourront rien 
contre cette opposition des intérêts. 

Qu'un cultivateur soit dans Ia misère, qu'il soit en- 
detté, ce n'est pas cela qui décidera s'il est propre à ètre 
incorporé dans le prolétariat en lutte; ce qui le decide, 
c'est ce qu'il apporte sur le marché, si c'est son travail 
ou ses denrées. La misère et les dettes ne suffisent pas par 
elles-mèmes à solidariser quelqu'un avec les intérêts de 
Ia classe prolétarienne, elles peuvent mème accentuer 
Topposition contre le prolétariat, si Ia faim ne peut ètre 
apaisée, si les dettes ne peuvent ètre payées, que grâce 
au renchérissement des vivres, grâce à Timpossibilité 
oú seront les ouvriers d'obtenir les vivres à bon mar- 
ché. 

A côté de ces oppositions d'intérèts il est, à Ia vérité, 
des intérêts quisont communs aux paysans et auxprolé- 
taires ; nous aurons à les étudier. Cette communauté 
d'intérèts peut, par moments, Temporter sur Topposition 
des intérêts et amener une coopération politique des 
paysans et des prolétaires. Mais quelque fréquentes qüe 
soientces campagnes en commun, en general ils marche- 
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ront séparément, et Tallié d'aujourd'hui peut devenir 
Tadversaire de demain. 

Cot antagonisme entre ceux qui vendent Icurs den- 
rées et ceux qui vendent leurtravail no deviendra-t-il pas 
íorcément fatal à ces derniers ? N'est-il pas à redouter 
que, dans ces circonstances, on ne voie se renouveler le 
drame de 1848, on nevoie les paysans et les fils de pay- 
sans se tourner contre les prolétaire^ et les écraser sous 
leurs « souliers ferrés » ? 

Regardons d'un peu plus près cet épouvantail des sou- 
liers ferrés, peut-être perdra-t-il, comme lous les 
spectres, de son horreur, dès qu'on y porte Ia main. 

On rappelle volonliers 1848 ; mais un demi-siècle 
s'est ócoulé depuis. N'aurait-il rien changc ? Alors, Ia 
population agricole constituait environ les 3/4 dela po- 
pulation totale de TAllemagne ; aujourd'hui elle n'en 
constitue plus qu'un peu plus du 1/3, plus exactement 
35,7 0/0, 18.500.000 personnes sur une population de 
51.000.000. En 1882, elle constituait encore les 2/3, 
exactement 42,51 0/0 de Ia population, 19.223.000 sur 
45.222.000. 

En Saxe elle ne constitue pas mêmel4 0/0 (en 1882, 
elle formait encore 19 0/0. Dans Ia capitainerie deZwi- 
ckau, elle constitue seulement 10 0/0 (en 1882 encore 
14 0/0) de Ia population. Dans le nord de TAllemagne, 
c'est dans le duchó de Posen que Ia population agricole 
est Ia plus forte (38 0/0, en 1882 64 0/0) ; dans íe sud, 
c'est dans Ia basse Baviòre, Ia Vendée allemande. Ia seule 
grande division administrativo de Tempire allemand oü 
Ia proportion n'a pas diminué depuis 1882, ou du moins 
pas d'une manière sensible. En 1882, elle s'élevait à 
61,5 0/0, en 1895 à G1 0/0 de Ia population totale. 

En Franco, Ia population agricole est plus forte, mais 
là aussi elle est descendue de 51,4 à 43,3 0/0 de 1876 à 
1891. 
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Années Population totale 
Pourcentage 

de Ia population 
agricole 

1876  
1881  
1886  

36.906.000 
37.672.000 
38.219.000 

SI,4 
48,4 
46,6 

En Angleterre, le nombre des personnes occupées par 
Tagriculture représentait, en 1890, 10 0/0 seulement du 
nombre total des personnes exerçant une profession ou 
un métier. 

Aux Etats-ünis également, le nombre des personnes 
adonnées à ragriculture a subi une diminution sinon 
absolue, du moins relativa ; Ia statistique les y réunit 
d'ailleurs, à notre grand regret, aux personnes occupées 
dans Ia pêcherie et dans Tindustrie minière. Si on les 
comptait séparément, Ia diminution serait certainement 
encore plus forte. En 1880 elles constituaient 30,23 0/0 
du nombre total des personnes occupées industrielle- 
ment (7.403.000); en 1890 elles i-eprésentaient 44,20 0/0 
(8.334.000). Dans les Etats septentrionaux de TAtlan- 
tique, elles ne formaient plus, en 1890, que 22,6 0/0 des 
ouvriers, dans les Etats du sud, elles constituaient plus 
de 60 0/0. 

Mais toutesles personnes employées dans 1'agriculture 
ne sont pas vendeurs de denrées alimentaires; il y a 
parmi elles un nombre assez considérable de vendeurs 
de travail. En 1893, Tagriculturecomptait dans Tempire 
allemand ; 
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Désignatlon 
Personnes 
oocupées 

Parents 
et 

domestiques 
Total 

Indépendants  
Salariés (valets, servantes, 

journaliers, employés, etc). 

Total  

2.Õ76.725 

5.715.967 

6.900.096 

3.308.519 

9.476.821 

9.024.486 

8.292.692 10.208.615 18.501.307 

La population des salariés est donc aussi forte dans 
Fagriculture que celle des hommes iiidépendants ct de 
leur famille. 

iMais ces indépendants ne vivent pas non plus tous 
exclusivement de Ia vcnte de leurs produits agricoles. 
Surles 2.530.339 agriculteurs indépendants (noncompris 
les horticuUeurs et les sylviculteurs), 304.163 avaient 
un mélier accessoire. 

Si Fon considère les cultivateurs indépendants au 
point de vue de Texploitation, leur situation n'est pas 
plus favoral)le. Nous constatons là que sur 3.338.317 pro- 
priétaires d'exploitations agricoles il n'y a que 2.409.130 
cultivateurs indépendants; 717.037 sont des cultivateurs 
non indépendants; les autres appartiennent à diverses 
professions, dont 1.493.240 au moins à Tindustrie. Nous 
trouvons donc. d'un cuté, 2 1/2 millions d'agriculteurs 
indépendants, en présence d'environ 6 millions de cul- 
tivateurs salariés; d'un autre côté, ces 2 1/2 millions 
d'agriculteurs indépendants ont en face d'eux 3 millions 
de propriétaires d'exploitations agricoles, pour quiTagri- 
culture n'est qu'une occupation secondaire. 

Les cultivateurs ne forment plus même Ia majorité 
en pleine campagne ; il y a parmi eux un nombre con- 
sidérable d'Guvriers agricoles, dont les intérèts sur tous 
les points essentiels sont identiques à ceux des salariés 
de Tindustrie. 
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Dans certaines contrées les paysans indépendants sont 
certainement plus nombreux que ne Tindiquent les 
moyennes ci-dessus. Par exemple, sur les 20 provinces 
allemandes qui ont le plus grand nombre de propriétés 

- agricoles moyennes (o à 20 hectares), Ia liavière en ren- 
--ferme 13. Dans ces régions les paysans moyens occupent 

de 60 à 70 0/0 des terres, tandis que dans toute TAIle- 
magne ils n'en occupent que 30 0/0. II n'est pas dou- 
teux que dans ces contrées les « souliers ferrós » des 
paysans ne puissent encore quelquefois écraser les pro- 
létaires. Mais ils sont bien loin de pouvoir les écraser, 
de les menacer sérieusement, dès que les prolétaires 
s'avancent avec toutes leurs forces, unis sous Ia mème 
banuière. Les prolétaires n'ont pas seulement tous les 
avantages du développement intellectuel qu'ils doivent 
au séjour dans les villes, à une organisation meüleure, 
à leurs forces disciplinées et à Ia supériorité économique 
de Tindustrie sur Tagriculture, mais ils ont aussi aujour- 
d'hui Tavantage du nombre. 

Le prolétariat est désormais Ia classe Ia plus forte de 
TAllemagne. En 1893 il y avait dans TEmpire, sans 
compter Tarmée, les íonctionnaires et les personnes 
n'exerçant aucune profession, 20.(574.239 personnes 
exerçant un métier ou une profession ; le prolétariat 
pouvait réclamer comme lui apparlenant; 

fíens de service  1.339.318 
Salariés de 1'agriculture, de rindustrie ,et du cotn- 

merce  10.746.711 
Employés á des services domestiques  432.491 

Total  12.oi8.a20 

Parmi les 8.133.719 autres personnes occupées à ga- 
gner leur vie, il en est encore beaucoup qui peuvent être 
rangées parmi les prolétaires : les 2.000.000 de domes- 
tiques ainsi que les 600.000 employés en fournissent de 
sérieux contingents; et parmi les 3.300.000 personnes 
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indópendantes, bon nombre ne le sont quo de noni, 
mais sont en réalité des salariés du capital, tel est le 
cas des industrieis à domicile. 

Si Ton considère ces nombres, qui croisseni avec ra- 
pidité en faveur du prolétariat, on fait un anachro- 
nisme en invoquant le souvenir de 1848. Quand le 
parti socialiste aura conquis tous les prolétaires et tous 
ceux qui, dans Tindustrie et Tagriculture, n'ont que 
les apparences de Tindependance, mais sont en réalité 
les salariés du capital, il n'y aura plus de puissance ca- 
pable de lui résister. Gagner ces masses, les organiser 
politiquement et économiquement, élever leur intelli- 
gence et leur moralité, les mettre en état de diriger à 
leur tour Ia produetion arrachée aux capitalistes : voilà 
ce qui est et ce qui reste Ia tàche essentielle du parti 
socialiste. 

Cette conquete n'est pas facile à Ia vérité, surtout à 
Ia campagne. Le développenient du prolétariat, Tac- 
croissement de sa puissance politique et économique, son 
élévation morale et intellecluelle ne s'etrectueront jamais 
aussi rapidement en pleine campagne que dans les 
centres industrieis, cela estun fait avóro. 

Les íacteurs qui agissent en ce sens dans les pays in- 
dustrieis nous ont été exposés par le Manifeste Comrnu- 
niste, et nous n'avons pas besoin de nous y attarder. La 
produetion des marcliaiidises réunissait déjà, avant Tère 
du capitalisme, quantité de salariés indigents dans les 
villes. Leur force, leur inlelligence s'accroissaient avec Ia 
puissance et le développement intellectuel des villes. 
Mais les compagnons n'étaieat qu'à moitié libres : ils 
faisaieiit partie du ménage du patron et ils étaient sé- 
parés les uns des autres par le travail et par le ménage. 
lis ne se réunissaient que dans Tintiniité des jours de^ 
fète. Le modede productioa capitaliste réunit les salariés 
en grandes masses, non seulement dans cèrtaines villes 
bien plus étendues que celles des temps féodaux, mais 



d'ün. programme ageaire ? 17 

encore, dans Tinténeur de ces villes, dans quelques ate- 
liers giganlesques. Ce mode de production organise lui- 
même et discipline les salariés. Ils ne font plus partie du 
ménage de Tentrepreneur. Hors de Tatelier ils sont éco- 
noiniquement des liommes libres ayant leur propre in- 
térieur. Le développeraent capitalista agit tout autre- 
ment dans les campagnes que dans les villes. Là, loin 

„ de réunif les liorames, il les disperse ; il a pour résultat 
un dépeuplement relatif des campagnes, qui, à partir 
d'un certain degré du développement capitaliste, devient 
absolu. Et ce sont précisément les éléments les plus ca- 
pables, les plus énergiques et les plus intelligents qu'il 
enlève aux. chainps ; il n'y laisse que les plus faibles, les 
moins aptes. L'abèlissement de Ia campagne va de front 

"avec Ia dépopulation. 
Le progrès de Fenseignement, três problématique à Ia 

campagne, et le perfectionnement des moyens de commu- 
nication qui apportent livres et journanx à Ia campagne 
ne luttent que três laiblement contre cette fàcheuse 

^ situation. 11 est certain qu'on lit plus à Ia campagne au- 
jourd'hui qu'autrefois, surtout en hiver. Mais les jour- 
naux que reçoivent les paysans sont pour Ia plupart des 
journaux réactionnaires ; ils jugent Ia société moderne 
d'après des modèles disparus depuis des siècles : ils con- 
traignent les faits à s'adapter à ces modèles et le font 
avec d'autant plus d'impudence, que le public auquel ils 
s'adressent est plus naíf, plus ignorant. Et les livres, 
sauflaRible qui remonte à plusieurs milliers d'années, 
ce sont des romans de colportage de Ia pire espèce, qui 
donnent Ia plus absnrde caricature de Ia réalité. 

Une telle littérature ne peut pas donner une idée de ce 
qui est, ne peut pas faire connaitre Ia société moderne ; 
elle jette bien plutòt le trouble dans Tesprlt. Les mauvais 
eíTets de Tisolement n'en sont pas corrigés, ils en sont 
plulòt aggravés, 

Voilà ce qui complique cléjà singuiièrement l'organi- 

Kautsky 2 
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sation du prolétariat des campagnes, voilà ce qui Tem- 
pèche de comprendre les etlorls du prolétariat des 
villes, de s'y intéresser. Mais à ces obstacles plutôt su- 
perficiais, viennent s'en joindre d'autres plus grands, 
qui tiennent au fond des choses. 

Alors même que les prolétaires des campagnes ont, 
sur les questions essentielles, les mèmes intérèls que les 
prolétaires industrieis, tous les caractères distinctifs que 
nous avons donnés plus haut de ceux-ci ne s'appliquent 
pas à ceux-là; ils ne s'appliquent surtout pas aux do- 
mestiques, ni aux Insíleuíe (1) ni aux Ileuerlinge (jour- — 
naliers locataires) (2). 

Toutes ces catégories de salariés ruraux vivent en- 
core cornme au temps de Ia íéodalité ; ils conslituent- 
un élément, une clienlèle d'un ménage étranger. Même 
en dehors du travail ils restent sous Ia « discipline » du ^ 
maitre ; leurs plaisirs, leurs lectures et même leurs 
unions sont soumis íi son controle. Ils n'ont pas le droit 
de coalition, inême là oü Ia loi ne le leur interdit pas ; 
ils ne peuvent pas lire de journaux qui ne soient agréés 
par le patron, qui ne les laisse pas même voter librement. 
La possibilite de devenir indépendants quand ils ont 
assez d'économie ne les distingue pas des esclaves et des 
serfs d'autrefois, car ceux-ci aussi avaient Ia faculté 
d'acheter leur liberte. 

Une telle classe se laissera aller à des explosions de 
désespoir, à Ia revolte, si elle est trop maltraitée, mais 

1 sa situation ne Ia rend pas apte à diriger une lutte de 
\_ classe organisée, longue et opiniâtre. 

Sous ce rapport les ouvriers agricoles non prolé- 
taires sont dans une meilleure position. Leur terre 
ne les élève pas au-dessus du prolétariat, car leur 
terre n'est qu'une dépendance du ménage, et nous~^ 

(1) Cf. La qucstion agraire. Etude sur les tendances de Vagricul- 
ture moderne, p. 239-24(J, 

(2) Cf. Id., p. 240r' 
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avons vu que ce qui caractérise le prolétaire moderne, 
ce n'est pas le manque de rnoyens pour sa propre con- 
sommation, mais le manque de moyens de production 
pour le marche. 

Lè mineur reste un prolétaire niême s'il arrive à pos- 
séder une maisonnette, un petit cliamp de pommes de 
terre et une vaclie ; il en est de mêuie du laboureur qui 

)^a une propriété minuscule, tant qu'il ne produit que 
pour son propre usage. 

iMais s'il est un prolétaire, tout en ayant son propre 
ménage, il lui est bien difíicile d'avoir Tétat d'àiiie du 
prolétaire. Son passé, son présent et son aveiiir le pous- 
sent constamment à se ranger parmi les cultivateurs in- 
dépendants. La tradition, qui a bien plus de force à Ia 
campagne qu'à Ia vilie, fait que le paysan sans terre, le 
paysan qui n'a qu'une vache, a bien plus conscience de 
Ia condition qu'il tient de ses pères, qu'il n'a celle du 
prolétariat qui vient seulement de surgir. Le présent 
lui-méme contribuo à développer cette conscience. 

En théorie, le petit laboureur ne produit, comme tel, 
que pour son propre usage. 11 se procure Fargent dotit il 
a besoin en louant ses bras, et non en vendant ses pro- 

Tduits agricoles. II en est ainsi d'une manière générale 
en théorie, mais Ia vie n'admet pas des distinctions tran- 
chées, comme nuus sommes obligé de les établir dans 
un but scientiQque ; elle oíTre quantité de nuances, que 
le théoricien peut et doit négliger, s'il veut rechercher 
les lois qui régissent les pliénomènes, mais qu'il doit 
prenJre en considération, s'il veut déduire de ces lois 
des applications à Ia vie pratique. Le petit laboureur 
dont Ia terre produit juste les aliments nécessaires 
à son ménage, même celui dont Ia terre est un peu 

^inférieure à ses besoins, vend généralement une por- 
tion de ses produits; il engraisse des pores ou des oies, 
vend des ceufs, du lait, des légumes, s'il y a dans 
le Yoisinage un marché, une ville ou une fabrique, et 
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dans ces circonstances les prix des aliments ne lui sont 
nullement indiíTérents; il clésire au coiitraire vendre le^ 
plus cher possible ses produits. 

Là oü doniine le payetnent en nalure, Touvrier agri- 
cole a eiicore, comme salarié, intéièt à ce que le prix 
des denrées soit élevé. S'il reçoit, par exemple, une par- 
tie de son salaire en seigle qu'il vend, il u intérèt à ce 
que le prix du seigle süit élevé, ainsi que les droits de 
douane. II apporle au niarché non seulement son tra- 
vail, mais aussi des dentées alimenlaires. 

Oulre les tradilions du passé el lesintérèls du présent, 
Ia pensée de Tavenir contribue peut-élre encore plus 
puissammenl à faire de riníime paysau un paysan de 
cceur et d'espril. L'houuiie vit dans le présent, mais il 

— travaiile pour Favenir, qui exerce une puissante in- 
fluence sur ses [)ensées et ses actioas ; le parti socialisle, 
ce parti de Tavenir, Tignure moins que qui que ce soit. 

Uans rindustrie, quand Touvrier croit encore à Tave- 
nir de son métier, quand le compagnon espere devenir 
patron, il est tout autre que lorsqu'il lui faut renoncer 
à tout espoir de devenir indépendant, comnie dans le 
mode de productiou rnoderne. De même quand Finlime 
paysan doit renoncer à tout jamais à Ia perspective de 
devenir indépendant dans sa propre exploitation, et d'y 
amasser un pécule, il est tout autre que lorsqu'il espère 
pouvoir améliorer sa siluation et acquérir, gràce à ses 
économies et mème à son salaire, assez de terre pour 
devenir un agriculteur indépendant. S'il est encore au- 
jourd'luii un paysan sans terre, obligé d'acheter des 
vivres, il comple bien devenir un agriculteur pouvant 
en vendre. 

Les économistes bourgeois considòrent comme três 
important d'entretenir cette esperance ; elle est le lien le 
plus puissant qui ratlache à Ia possession du sol Ia classe 
Ia plus forte des ouvriers agricoles et leséloigne du pro- 
létariat; c'est pourquoi ils conjurent les grands proprié- 
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taires fonciers de ne pas acheter toutes les terres, dans 
leur aveugle passion du sol, mais d'en laisser assez, non 
pour transformer tous les salariés agricoles en proprié- 
taires (oü prendrait-on alors les salariés ?), mais pour 

^bercer tous les ouvriers agricoles de Tespoir de devenir un 
jour des agriculteurs indépendants. Cestcelte espérance 
quiles rend plus zélés, plus dociles, plus soumis. 

Un de ceux qui conseillent le plus vivement aux 
grands propriétaires fonciers de íournir à leurs ouvriers 
roccasion d'acquérir de Ia terre, est M. de Goltz. II dit : 
« Mais mon intention n'est nullement qu'on s'elTorce 
de faire des propriétaires fonciers de tous les ouvriers 

4 agricoles ; du moins c'est un but qu'on n'a pas à consi- 
dérer quand il s'agit des provinces orientales de Ia 
Prusse... La -perspective de devenir un jour proprié- 

itaire rend les salariés « Instleute » (1) laborieux, éco- 
nomes, les préserve des excès, ce qui est utile môme 
à Temployeur (2). » 

De môme Roscher : « L'existence de petites propriétés 
est surtout utile parce qu'elle comble Ia distance entre 

1 le salarié et le grand cultivateur par une série ininter- 
\rompue d'échelons. La perspective d'élévation qu'elle 
fait entrevoir à ceux qui sont actifs, habiles et économes, 

' est autant un stimulant qu'une sécurité (3). » 
II y a deux àmes dans le paysan inlime : celle du 

paysan et celle du prolétaire. Les partis conservateurs 
ont toutes les raisons de fortifier Ia première; Tintérêt 
du prolétariat, celui du développement social et celui 
des petits laboureurs eux-mèmes, est tout opposé. 

Rappelons-nous les nombreux exemples de cultiva- 
teurs qui consomment insufíisamment et qui travaillent 
avec excès, nous les avons déjà mentionnés dans Ia pre- 

(1) Cf. Ibidem, p. 239-240. 
(2) Die lãndliche Arbeiterclasse iind der preussische Staat, p. 215, 

cf. p. 207-38). 
(3) Nationalõkonomik des Ackcrbaues, p. ilH. 
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mière parlie de cet ouvrage; nous avons vu que le sa- 
larié agricole est dans une bien meilleure siluation que 
le pelit cultivateur indépendant, que Ia misère com-^ 
mence avec « Fattelage propre d ; il n'y a donc pas de 
doule que ce n'est pas en voulant les faire passer du pro- 
lélariat dans Ia classe des propriétaires que nous cher- 
cherons à relever Ia condition des cultivateurs iníimes, à 
les conduire de Ia barbarie à Ia civilisation ; et rien 
ne saurait ètre pius dangereux, plus cruel que de faire 
naitre en eux des illusions sur Tavenir de Ia petite 
exploilation agricole. 

Mais c'est précisément ce qui resulte d'un programme 
agraire, qui promet une proleclion efficace aux paysans. 
Un tel programme détruit nécessairenient les sentiinents 
prolétaires chez les paysans indnies, et ne laisse subsis- 
ter en eux que ceux du paysan; il brise le lien qui les 
rattache au proletariat industriei et met en action tout 
ce qui est capable de les séparer du proletariat en géné- 
ral. 

Une agilation prolétarienne agricole de ce genre irait 
absolument à Tencontre du but qu'on doit cliercher à 
atteindre. Pour quelques faibles avantages du nioment, 
elie sacrifierait les príncipes sur lesquels doit reposer 
une véritable lutte de classe dans les campagnes, lutie 
qui doit être quelque chose de plus qu'une simple agita- 
tion éleclorale. 

c) Luíte de classe et évolution socialiste. 

La démocratie socialiste est le parti du proletariat en- 
gagé dans sa lutte de classe, mais elle n'est pas que cela ; 
elle est en mèuie temps un parti d'évolution sociale, 
elle aspire à porter tout le corps social à un stade supé- 
rieur à celui du capitalisine actuel. 

Son caractère distinclif est précisément Ia forte unité 
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qu'elle sait établir entre ces deux taches. Ce seraTéter- 
nelle gloire de Marx et d'Engels d'avoir fondé cette unité. 
On sait, et nous Tavons nous-mêine maintes foisexposé, 
que primitivement le mouvement ouvrier et Tutopisme se 
sont développés indépendamment Tun de Tautre, souvent 

"""iion sans lioslilité; leurunion s'était, àlavérité, effectuée 
par ci par là avant Marx et Engels, dans Ia fraction so- 
cialiste du chartisine, par exemple, dans le communisme 
égalitaire français,danslasecte de Weitling. Dansaucune 

1 grande organisation socialenouvelle Ia théorien'a précédé 
1 Tapplication. La tliéorie pouvait simplement decouvrir 
les lignes fondamentales de Torganisation et en recon- 
naitre Ia nécessité générale, en s'appuyant sur des essais 
isolés, imparfaits, encore imprégnés des traditions lé- 
guées par le passé. Cest aussi ce que Marx et Engels ont 
fait pour unir le socialisme et le mouvement ouvrier. Au 
lieu de tâtonneraents empiriques, au lieu d'aspirations 
sentimentales, ils ont clairement démontró que le mou- 
vement socialiste est Ia forme Ia plus parfaite que puisse 

   prendre le mouvement ouvrier, et que le socialisme ne 
peut devenir une réalité que par le mouveraént ouvrier^ 
que ce mouvement doit naturellement tendre à s'élever 
au-dessus de Ia sociétó capitaliste, et que les salariés 
forment Ia seule classe qui soit assez forte pour arriver, 
à force de luttes, à fonder uti état social supérieur au 
capitalisme. 

Leurs oeuvres ont établi sur des bases inébraniables 
Tunion indivisible du socialisme et de Ia lutte de classe 
prolétarienne ; et si aujourd'Iiui on se demande de nou- 
veau si lebut final est plus important que le mouvement, 
s'il faut attacher plus de prix à Ia pratique qu'à Ia théo- 
rie, etc., cela prouve que, loin de dépasser nos maitres, 
on a oublié leurs enseignements ; toutes ces questions 
ne sont, en effet, que des variantes plus ou moins nettes 
d'un problème qui a été résolu, il y a un demi-siècle, 
dans le Manifeste du -parti communisíe. 
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La démocratie socialiste s'occupe à Ia fois du but et 
du mouvement, deux choses inséparables. Mais si ces 
deux élémenls devaient entrer en conílit, ce serait au 
dernier à céder. En d'autres termes, Tévolution sociale 
a le pas sur les intórèts du prolétariat, et le parti socia- 
liste ne saurait défendre des intérèts prolétariens qui 
entraveraient Tévolution sociale. 

En général ce conílit ne se présente pas, puisque Ia 
théorie qui sert de base au parti socialiste établit préci- 
sément que les intérèts du développement social coínci- 
dent avec ceux du prolétariat, qui est, par conséquent, 
le véritable ressort de ce développement. 

Mais quand on sacriíie trop au dicton : « ma peau 
m'est plus proche que ma chemise », quand on est dis- 
posé, en vue d'un intérèt immédiat, à oublier rintérêt du 
lendemain, il y a des intérèts spéciaux de certaines 
classes de prolétaires qui peuvent devenir un obstacle à 
Tévolution sociale. 

Le prolétariat reníerme dans son sein des couches três 
diflérentes. L'élite prolétarienne ne ressent que trop fa- 
cilement une opposition d'intérêts avec Ia masse du pro- 
létariat chaque fois qu'elle n'est pas unie à tout le 
prolétariat dans une lutte pour un grand but. Le déve-~ 
loppement technique et économique a Ia tendance de 
révolutibnner les conditions des différentes couches de 
prolétaires, et menace ainsi três sérieusement les aristo- 
craties ouvrières particulières ; il introduit des machines, 
il substitueles femmes auxhommes, des ouvriers inexpé^ 
rimentés aux ouvriers exerces, rend complètement super- 
flues des catégories entières d'ouvriers, attire à Ia ville 
les ouvriers arriérés de Ia campagne, dans le pays ceux 
de Tétranger, etc. Pour combattre ces dangers, le parti 
socialiste fait appel à Ia solidarité qui existe entre tous 
les prolétaires, clle urganise les femmes, les ouvriers 
inexpérimentés, les étrangers, elle demande Ia journée 
légale du travail normal pour tous, etc. Une autre 
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méthode est celle des corporations, avec leur conception 
bourgeoise ; elles excluent les aulres ouvriers dii travail 
et arrètent le développeinent économique. Les aristo- 
craties ouvrières s'imaginent avoir des droits intangibles 
à leur situation privilégiée, et luttent contre Fintro- 
duction de nouvelles machines, contre le travail des 
femmes, etc. ; elles luttent en vain, car Texperience 
montre que Tévolution économique est plus puissante 
qu'elles; le terrain leur est dispute pied à pied, et on 
leur inflige des pertes sérieuses. 

La première méthode est celle du parti socialiste, Ia 
dernière est celle de ces mouvements ouvriers qui n'ont 
aucun but élevé, qui ne connaissent point de tliéorie, 
qui sont de purs mouvements pratiques. Peut-on hésiter 
un instant entre les deux méthodes? 

Le parti socialiste a bien conscience que tout progrès 
économique dans le mode de production capitaliste 
devient tout d'abord une cause de dégradation et de 
misère pour les populations qui sont atteintes, mais 
il sait aussi qu'il serait encore bien plus désastreux 
d'entraver ce progrès, qui n'a pas pour seul eílet de dé- 
grader Ia classe laborieuse, mais qui jette aussi les bases 
de son futur relèvement, de son affranchissement. Le 
progrès du machinisme a certainement fait un mal infmi 
aux populations ouvrières, et leur situation générale est 
bien plus mauvaise que lorsque le métier ílorissait. Mais 
si nous comparons les branclies d'industrie dans les- 
quelles règne Ia machine à celles qui emploient unique- 
ment Ia main-d'ceuvre, nous trouvons généralement. 
dans les premières, des journées de travail moinslongues, 
des salaires plus élevés, des conditions hygiéniques" 
meilleures. 

Dans ce paragraphe nous n'avons parlé jusqu'ici que 
des prolétaires, parce que les rapports qu'il y a entre Ia 
lutte de classe et le développement social se manifestent 
le plus nettement chez eux. II va de soi que tout ce que 
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nous venons de dire s'appliquera íacilement à Ia protcc- 
tion des paysans. 

11 est clair que le parti socialiste ne peut pas accor- 
der aux paysans ce qu'il est obligé de refuser aux 
prolétaires : c'est-à-dire Ia protcction de leur situationji 
professionnelle . La proleclioa ouvriere que ie parti 
socialiste reclame ne vise pas Ia conservation du travail 
professionnel des ouvriers particuliers, mais Ia conser- 
vation de leur énergie pour le travail, de leur vie; elle 
protège riiomme et non Touvrier de tel ou tel niétier. 
Cette protection, le prolétariat ne Ia considère pas 
comme un privilège auquel il a seul droit ; elle est 
accordée à quiconque en a besoin, et si les paysans dé- 
sirent qu'on étende Ia protection ouvrière à leur profes- 
sion et à leurs personnes, ils ne trouverorit nulle part 
une aide plus empressée que chez les socialistes. Mais 
on sait qu'ils ne se soucient pas de cela ; ils n'en veulent 
à aucun prix. Ce qu'ils demaiident, c'est Ia protection de 
leur mode particulier d'exploitation contre le progrès^ 
du développement économique, et c'est ce que le parti i 
socialiste ne peut pas leur donner. 

On fait remarquer que dans Tagriculture Ia situation 
n'est pas Ia même que dans Tindustrie ; que le déve- 
loppement économique ne conduit pas dans Tagricul- 
ture au triomphe d'un mode supérieur de production sur 
Ia petite exploitation, mais à Tappauvrissement, à Ia ruine 
des paysans. La protection des paysans reviendrait donc 
non à empècher le progrès économique, mais à empê- 
cher Ia dégéncrescence physique de Ia population agri- _ 
cole, elle aurait donc le même but que Ia protection ou- 
vrière, tout en employant d'autres moyens. 

A quoi nous répondons: Ia protection des paysans 
n'est pas avant tout Ia protection de leur personnaiité, v 

  mais celle de leur proprie'té agricole. Et c'est précisé-/ 
ment celle-ci qui est Ia cause principale de Tappauvrisse-^ 
ment du paysan. Nous avons vu que le salarié agricole 



d"ün progkamme agraiee ? 27 

est déjà, sous bien des rapporls, dans une nieilleure silua- 
lion que le petit propriétaire agricole, et que le prolé- 
taire qui ne possèdc rien, quitte bien plus facilenient le 

^pays natal oü ii est dans Ia misère, que le paysan rivé 
à son lopin de terre. La protection des paysans n'est 
dono pas une protection contre leur appauvrissement, 

^ mais c'est Ia protection des chaines qui Fattachent à sa 
misère. íMais Ia protection des paysans signille aussi pro- 
tection et encouragement de lavente des produits agri- 
coles. Les marchandises que le paysan vend sont des 
denrées aliinentaires. Plus il en vend, et' moins il en 
consomme. Si Ton favorise Ia vente en ville du lait, des 
ceufs. de Ia viande, on en diminue Ia consomnialion à 
Ia campagne, oü ces alinients sont remplacés par Ia 
pomme de terre, le schnaps et un semblant de café. Lc 
pécule du paysan augmente, mais ses forces, celles de ses 
enfants diminuent. La situation de 1'agriculteur s'amé- 
liore, celle de riiomme empire. 

Ce qu'il faut écarter tout d'abord, ce qu'il faut com- 
battre avec toute Ténergie possible, c'est Ia tendance à 

( reagir contre 1'appauvrissement des paysans en rejetant 
i sur Findustrie et sur le prolétariat les cliarges qui les 

accablent. 
Si Ton considere les clioses de ce point de vue, Ia 

protection des paysans consiste d'une part en droits sur 
les denrées alimentaires, d'autrepart en lois sur les suc- 
cessions, en mesures capables d'attacher le salarié au 

'"sol, en règlements sur les domestiques, en payements 
opérés par TEtat des intérêts et des primes d'assurances 
dus par les paysans endettés. Toutes les tentativos de ce 
genre, faites en vue de combattre Tappauvrissement des 
paysans, ou bien échoueront complètement, ou bien 
conduiront à Tappauvrissemenl de Tindustrie et du pro- 

- létariat, avant mèine d'avoir atteint leur but. Mais Tin- 
dustrie est le modo de production le plus important dans 
unesociété capitaliste ; laprospéritégénéraledépendbien 
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plus de rótat de Tindustrie que de celui de l'agriculture.; 
Une société capitalisle peut, sans nuire à son bien-ètre, 
sacrifier Tagriculture à Tindustrie : par exemple, TAn- 
glelerre. Mais en sacrifiant Tindustrie à Tagriculture, on 

^ruine Tune et Tautre. Les paysans ne sont nulle part 
plus misérables que dans les pays agricoles modernos 
qui n'ont pas d'industrie : on n'a qu'à regarder Ia Ga- 
licie, 1'ltalie méridionale, TEspagne, les pays balkani- 
ques, pour voir qu'une industrie peu développée ne favo- 
rise pas les paysans. 

D'un autre côté, ce ne sont pas les paysans, mais bien 
les prolétaires qui sont les pionniers de Tévolution so- 
ciale moderna ; favoriser les paysans aux dépens des 
prolétaires, c'est arrêler le progrès social. 

II n'est d'ailleurs pas exact de dire que Tagriculture 
n'a fait aucun progrès; on peut le dire à Ia vérité de 
Tagriculture pure, elle aboutità une impasse ; mais nous 
íivons vu que Tindustrie ne se renferme pas dans les 
villes, elle s'étend à Ia campagne et en révolutionne Ia 
production de différentes manières. L'agriculture qui 
dépend de l'industrie, qui ne fait qu'un avec elle, entre 
comme Tindustrie dans un stade de transformations 

^ininterrompues, qui créent consíamment de nouvelles 
formes. Ce procès révolutionnaire de Tagriculture n'est 
qu'à ses débuts, mais il marche rapidement. La protec- 
tion des paysans. Ia tentative de protéger Tancienne 
agriculture des paysans indépendants ne peut qu'entraver 
ce développement. Elle n'empêchera pas Ia révolution 
de Tagriculture, elle sera tout aussi impuissante que Ia 
protection de Ia main d'ceuvre contre les machines dans 
Findustrie, mais elle augmentera les souíTrances et les 
victimes de Tévolution, et porlera, par sa banqueroute 
définitive, un coup mortel à Ia considération morale des 
partis qui Ia propagent. 
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d) La nationalisalion du sol. 

Un programme agraire socialiste pour Ia protection 
des paysans ne serait pas seulemenl inutile, il íerait 
encore le pius grand tort au parti socialisle. Car il serait 
en opposition avec son caraclère de parti prolótarien, dò 
parti évolutionniste, ou si Ton aime mieux de parti 
révolutionnaire ; il payerait des succès éphémères et três 
probiématiques, d'un ébranlement de tout son orga- 
nisme, de ramoindrissement de sa puissance d'attaque 
et de Ia perte de sa réputation de parti qui voit três 
loin. 
' Mais on peut réclamer du parti socialiste un pro- 
gramme agraire quine soit pas dans l'esprit de Ia protec- 
tion des paysans. ün a dit : Tagriculture a un dévelop- 
pement beaucoup pIus lent que Tindustrie, elie entrave 
notre marche en avant. II faiit donc prendre des me- 
sures qui accélèrent son développement et c'est dans 
cet esprit que nous devons tracer notre programme 
agraire. 

Cette manière de voir est três juste : La société humaine 
est un organisme unitaire mais — et c'est là une de ses 
difiérences essentielles avec Torganisme animal — elle 
n'est pas un organisme dont toutes les parties se déve-, 
loppent avec Ia même rapidité. Quelques-unes s'arrêtent 
dans leur développement, sont dépassces par les autres 
et doivent, dans Tintéret de Tunité, ètre stimulées artiíi- 
ciellement, subir Ia poussóe des autres, afm de ne pas 
rester en arrière. Cela s'applique aussi bien à certaines 
régions qu'à certaines classes. Rien n'est donc plus faux 
que de penser que le príncipe de Tévolution sociale 
exclut toute action artificielle, c'est-à-dire toute action 

"Consciente dans les événenients sociaux; il exclut seu- 
lement toute intervention arbitraire, toute intervention 
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en opposition avec les tendances de Tévolution sociale, 
toute intervenlion due uniquement à nos désirs, à nos 
besoins et non à notre connaissance de Ia sociélé. 

Les pays civilisés de TEurope sont devenus múrs pour 
le capitalisme bien longtemps avant que le regime féodal 
ait dispara dans toules les branches de production, 
dans toutes les provinces — nous en trouvons encore 
aujourd'hui de nombreux restes. De môme Ia société rno- 
derne deviendra mure pour le socialisme bien avant que 
Ia dernière boutiqiie et le dernier paysan aient disparu, 
bien avant que tout le prolétariat soit politiqueinent 
múr, économiqiiement organisé, autant de conditions qui 
ne se réaliseront jamais dans Ia société capitaliste. Mais 
le prolétariat vainqueur considérera comme une de ses 
principales taches de relever les classes arriérées, de 
leur procurer les moyeiis d'arriver à une éducation su- 
périeure, à un mode de production supérieur. Parmi ces 
moyens, les mesures qui permettront aux paysans de 
passer le plus facilement à Ia production socialiste 
joueront en tons cas le principal rôle. Cest un pro- 
gramme agraire compris ainsi dont le parti socialiste 
aura certainement besoin. 

Mais on peut se demander si le moment d'un tel pro- 
gramme est déjà venu, si un programme agraire socia- 
liste qui, s'appuyant sur Ia société actuelle, favorise le 
développement de Tagriculture dans le sens socialiste, 
est possible. 

Dans Ia société capitaliste, le principal ressort du dé- 
veloppement économique est Tinterèt du capitaliste, le 
prolit. Le progrès du développement se résume dans ce 
cas dans Faugnientation du profit. 

A ce but particulier du capitalisme répondent des 
moyens capitalistes particuliers. Quelle doit êlre, dans 
ces conditions. Ia position du parti socialiste vis-à-vis du 
développement économique? 

Nous ne pouvons pas arrêter le développement capi- 



ü'üN PROGRAMME AGRAIRE ? 31 

taliste et nous ne le devons pas, mais un parti proléta- 
rien, soeialiste, n'a aucune raison pour le favoriser. Nous 
ne pouvons pas empêcher rintroduction de machines 
économisant du travail, le remplaceinent d'hommes sa- 
lariés par des femmes, mais ce n'est pas notre tache dans 
ces entreprises d'eücourager les capitalistes, ou de les 
soutenir aux dépens de TEtat. Nous en disons autant de 
1'expropriation des artisans et des paysans. 

On reproche au parti sor.ialiste de se réjouir de Ia 
prolétarisation de ces classes. Hien n'est plus faux ; illa 
deplore, il abandonnerait immédiatement cette méthode 
de progfès économique, s'il avait en mains ie gouver- 
nail, il déclare seulement qu'il ne sert à rien de vouloir 
empêcher ce procès dans le cadre de Ia société actueile. 
Sa véritable mission historique n'est pas Texpropriation 
des producteurs indépendants, mais Texpropriation des 
expropriateurs. 

Le développement économique par Textension du 
marche mondial et par Ia politique coloniale nous olfre 
le même exemple, avec une évidence un peu moindre 
peut-être. Cette méthode aussi n'est au fond qu'une 
méthode d'expropriation ; elle repose sur Texpropria- 
tion des hahilants et des propriétaires originaires des 
terres coloniales et sur Ia ruine de leurs industries 
indigènes. Si un jour des coolies chinois viennent 
en Europe faire concurrence à nos ouvriers, que 
ceux-ci n'oublient pas que ces malheureux ont été 
d'abord expropriés par le capital européen. Ce procès 
nonplusne peut être arrèté, il est également un pré- 
liminaire de Torganisation socialisle, mais à cela non 
plus ie parti soeialiste ne peut donner son concours. 
laviter le parti soeialiste à soutenir les indigènes des 
colonies contre leur expropriation, c'est une utopie tout 
aiissi réactionnaire que de vouloir maintenir le métier 
et Fétat des paysans, mais ce serait léser imprudem- 
ment les intérèts du prolétariat, que d'exiger de lui 
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qu'il soutienne les capitalistes, en mettant sa puissance 
polilique à leur disposition. Non, c'est une trop sale be- 
sogne pour que le prolétariat s'en fasse complice. Cette 
vilaine affaire revient à Ia bourgeoisie, elle fait partie de 
sa rnission historique ; et le prolétariat s'estiraera heureux 
de ne pas avoir à s'.y salir les mains. 11 peut s'abstenir, 
Ia bourgeoisie ne négligera pas sa tàche pour cela, et le 
développement économique ne s'arrêtera pas. C est une 
tàche historique à laquelle Ia bourgeoisie restera tidèle 
tant qu'elle conservera Ia puissance sociale et politique, 
car cette tàche n'aboutit à rien d'autre qu'à augmenter 
ses profits. 

Si le prolétariat intervient dans ce procès de Tévolu- 
tion capitaliste, ce ne sera pas pour le favoriser, pour lui 
donuer directernent ou indireclenient son appui (en 
rneltaut Tautorité de TEtat à sa disposition), ce ne sera 
pas non plus pour Fentraver, mais simplement pour 
atténuer autant que possibleles eíTets désastreux et dégra- 
dants qui en résultent pour certaines populations, sans 
toutefois nuire à Tévolutiou. II n'interdira pas Temploi 
des machines, ni le travail des femmes, mais il votera 
des lois de protection pour les ouvriers. II n'entravera 
pas TexpOrlation, mais il refusera pour elle tous les 
genres de protection dont dispose TEtat (droits prot.ec- 
teurs, primes, acquisitions coloniales) et si ce refus est 
sans efficacité pratique, il donnera du moins tout son 
appui à ceux qui sont atteints par cette politique, c'est- 
à-dire aux indigènes des colonies. 

Nous verrons que ce principe peut s"appliquer à diffé- 
rentes méthodes d'exproprialion des paysans. 

II est clair, qu'un programme agraire socialiste ne 
saurail avoir pour objet de favoriser Tévolulion e'cono-^ 
mique de Tagriculture dans le sens capitaliste. Tout le 
monde, d'ailleurs, Ta bien compris. Mais on s'attend à y 
trouver des mesures capables de préparer Tagriculture 
dès aujourd'hui à un mode de production socialiste, et de 
Ty amener rapidement sans qu'elle en ait trop à souffrir. " 
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Cette pens.ée n'a pu germer que par suite de Ia con- 
tradiction qui s'est produite entre Ia propriété et Texploi- 
tation de Ia terre cultivée, et que nous avons déjà si- 
gnalée à maiates reprises. L'exploitatioii agricole est 
bien plus arriérée que Tindustrie, bien plus éloignée du 
socialisme. Et il parait absurde de vouloir introduire 
rexploitation socialiste dans Tagricullure, tant que le ca- 
pitalisme domine dans Tindustrie et par suite dans Ia 
société. 

Or,,ce qui s'applique à Ia production ne s'applique 
(pas à Ia propriété. La propriété privée du sol a élé plus 
Itòt et plus fortement en contradiction avec les condi- 
'tions de Ia production agricole, que Ia propriété privée 
des moyens de production industrielle, et est devenue 
pour elle une entrave insupportable. 11 faut ajouter que 
Ia propriété du sol s'est déjà complètement aíTranchie de' 

^-^1'exploitation. Tandis que dans les exploitations agricoles, 
latendance centralisatrice est à peine perceptible, qu'ils'y 
manifeste souvent mème une tendance aTémieltement, il 
y a dans Ia propriété foncière une tendance três prononcée 
à Ia centralisation. Cette tendance se montre surtout dans 
Ia propriété hypotliécaire qui est déjà devenue imperson- 
nelle dans une três grande mesure. 

Cest pourquoi Ia nationalisation du sol est déjà pos- 
sible dans Ia société capitaliste; elle est possible avec 
le maintien de Ia production marchande et du salariat, 
sans modification du mode actuel de production. Elle 
est réclamée sous diíTérentes formes par des partis 
bourgeois, et souvent avec insistance même par des 
agriculteurs. D'un autre côté, tous les programmes 
agraires socialistes analogues à celul dont il est question 
n'ont d'autre but que de trouver une méthode de natio-)^ 
nalisation du sol. 

Ce que nous pensons au sujet de Ia nationalisa- 
tion du sol dans Ia société moderne, nous le pensons 
des programmes agraires socialistes les plus avancés. 

Kautsky 3 
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Outre Ia nalionalisation du sol proprement dite, de- 
venue particulièrement populaire dans les pays oü do- 
mine le fermage, il faut considérer Ia nationalisation iT 
des hypothèques et Ia nationalisation du commerce des !/ 
céréales. 

Le créancier hypothécaire esí en réalité le propriétaire l 
du domaine ; Thypothéqué est dans Ia même situation 
vis-à-vis du prèteur que le fermier vis-à-vis du proprié- 
taire. 

Le monopole du commerce des céréales met les agri- 
culteurs qui cultivent les céréales pour le marche, c'est- 
à-dire Ia grande majorité, dans Tentière dépendance dei 
celui qui a le monopole. Celui-ci dispose sinon juridi-' 
quement, du moins efTectivement de tout le terrain plante 
en céréales. 

Ce sont des socialistes qui les premiers ont revendi- 
qué ces nationalisations. Parmi les revendications du 
parti communiste allemand, exposées par le comitê de 
Ia ligue communiste (Marx et Engels en faisaient partie) 
au mois de mars 1848, Ia huitième est ainsi conçue: 
« les hypothèques qui grèvent les biens des paysans de- ^ 
viendront propriété nationale : c'est à TEtat que le 
paysan payera les intérèts de ces hypothèques ». Le sep- 
tième paragraphe demandait Ia transformation des 
grandes propriétés en propriétés nationales. 

Trente ans plus tard, les sociélés ouvrières du can- 
tou de Zurich créèrent un mouvement en faveur du 
monopole du commerce des céréales au profit de^~ 
TEtat. 

Aujourd'hui que les agriculteurs font ces mêmes re- 
vendications, les partis socialistes les accueillent avec 
méfiance, souvent même les rejettent directement. Qu'y 
a-t-il donc de changé depuis cette époque ? 

La manière de voir en général, et aussi Tétat social. 
« Lorsque Ia révolution de íévrier éclata, dit Engels 

dans Ia remarquahle préface des Klasseiikümpfe in 
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Frankreicli Í848 bis 1850, de Marx, nous ne voyions 
d'autres condilions, d'autre développement d'un inouve- 
ment révolutionnaire que cc que nous montrait Texpo- 
rience récente faite par Ia France ; Ia siluation d'alors ne 
nous laissait aucun doute que c'était Ia bataille décisive 
qui était engagée, qu'elle serait continuée pendant une 
longue période remplie de péripéties, et qu'elle ne pour- 
rait seterrainer que par Ia victoire dófinitive du proléta- 
riat. » 

Dansle mouvement ouvrier qui se produisit en Suisse 
de 1870 à 1880 dominait encore ce préjugé des dé- 
mocrates qai, détournant les yeux des oppositions de 
classes et des condilions sociales, croyaient qu'il ne 
fallait que les formes démocratiques nécessaires, Tins- 
truction nécessaire pour frayer le cherain au socialisme. 

La nianière de voir est tout autre aujourd'lmi, mais Ia 
situation aussi est tout autre. Aujourd'liui ce ne sont 
plus les prolétaires, mais des agriculteurs propriétaires 
qui réclament le plus énergiquement Ia nationalisation 
du commerce des céréales et des hypothèques, et elle a 
pour but de faire supporter à Ia communauté tous les 
désavantages de Ia propriété foncière privée mais d'en 
laisser subsister les avantages, de les consolider et de 
les augrnenter. Ce ne sont pas précisément des prolétaires 
qui ont le pouvoir en main, mais bien des propriétaires 
íonciers et des capltalistes ; ceux-ci auraient dono à 
opérercette nationalisation. Et Ia situation des agricul- 
teurs et celle des prolétaires est, en 1898, autre qu'elle a 
été en 1848 et en 1878. Jusqu'en 1878, le prix des cé- 

s-réales avait constamment haussé ; les agriculteurs pros- 
péraient mais les consomniateurs souífraient. L'inter- 
vention de TEtatdatis ce procès ne pouvait avoird'autre 
objet que de venir en aide au consommateur, en entra- 
vantIa hausse. 

Aujourd'hui les céréales sont en baisse ; ce ne sont 
plus les consomniateurs, mais les producteurs qui se7 
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^plaignent du prix des céréales. Personne ne songe àpro- 
duire une baisse artificielle des prix par une action de 
FEtat. Quand il intervient dans Ia fixation des prix des 
céréales, ce n'est jamais que pour les élever. Rien d'éton- 
nant alors que le commerce des céréales aux mains de 
TEtat se présenle sous un aspect tout nouveau. 

La nationalisation des hypothèques présente Ic même 
cas. De 1848 à 1878 Ia rente foncière a constaminent^^ 
haussé. Tantque cela dura, Ia nationalisation des hypo- 
thèques ne pouvait nullement ètre avantageuse à Ia pro- 
priété foncière. Elle n'avait d'autre but que de faciliter 
au prolétariat révolutionnaire Ia transition au regime so- 
cialista ; c'était un moyen de mettre Ia propriété foncière 
dans Ia dépendance du gouvernement et d'arracher une — 
source d'exploitalion à Ia classe des capitalistes. La si- 
tualion est différente depuis 1878, depuis que ia rente 
foncière a commencé à*baisser. Le taux de Ia rente 
baisse, mais les dettes hypothécaires ne font que croitre. 
Les propriétaires fonciers sont de plus en plus dans Tim- 
possibilité de.tenir leurs engagements. 

Or, Ia nationalisation des hypothèques devient un 
moyen de garantir aux capitalistes lepayement des inté- 
rèts, car ce n est plus le propriétaire particulier mais 
TEtatqui devient leur débiteur. Ils sont súrs mainlenant 
de toucher les intérèts de leurs capitaux. L'Etat peut 
prcndre sur lui tous les risques, que les capitalistes cou- 
raient jusqu'à présent. Geux-ci gagnent, — les proprié- 
taires fonciers aussi pour un lemps au moins, — si Ia 
nationalisation fait abaisser le taux de rintérèt. Ce sont 
les contribuables qui paient lesfrais. 

II n'en serait pas autrement de Ia nationalisation du 
sol par rachat, si Fon maintenait le mode de production— 
capitaliste, comme le désirent les réformateurs à Ia 

■-Ilenry George. S'ils avaient réussi vers 188Ü à nationa- 
liser le sul en Angleterre, personne n'en aurait plus pro- 
fité que les propriétaires expropriés. IIs íoucheraient 



d'ün programme agkaire ? 37 

sans diminution les rentes que leur paierait FEtat, qui 
supporterait toule Ia diminution de Ia rente foncière, 
30 0/0 et davantage, que supportent aujourd'hui les pro- 
priétaires. 

La nationalisation'du sol a certainement un côté plus 
favorable que Ia nationalisation des hypothèques ; elle 
donne à TEtat Ia possibilité de combattre les consé- 
quences de Ia baisse de Ia rente foncière en introduisant 

"^des méthodes perfectionnées dans Texploitation ; tandis 
que Ia nationalisation des hypothèques n'exerce aucune 
influence sur rexploitalion. 

Mais on ne doit pas avoir trop de confiance dans Tagri- 
culture de TEtat. L'Etat estaujourd'huisurtoutune ins- 
titution de doinination. II conserve ce caractère mème 
quand il exerce des fonctions économiques. Dans ce cas 

Ímême, ce sont les pointsdevuedu jurisconsulte, dupoli- 
cier, du soldat qui Temportent sur ceux de rhomme du 
métier, de riiomme d'aíl'aires. Celane changera que dans 
Ia mesure oü le prolétariat réussira à faire disparaitre 
les diíTérences de classes, à enlever à TEtat son caractère 
d'organisalion dominatrice. Aujourd'hui Texploitation 
par TEtat coúte plus cher, est plus défectueuse que celle 
d'un capitaliste particulier ; c'estlà un argument que les 
bourgeois tournent volontiers contre le socialisme, mais 
il ne prouve rien contre lui, il condamne seulement 
TEtat moderne. Malgré cela, dès à présent Ia nationali- 
sation d'une entreprise peut être avantageuse à Ia col- 
jectivité, cela est vrai surtout des exploitations monopo- 
lisées, soit par Ia nature des choses — tels les chemins 
de fer, et certaines mines —, soit par des associations, 
les carieis et les trusts. Dans ces cas le public peut être 
tellement exploitc par les monopoles particuliers, que 
Texploitation par TEtat apparait comme une ancre de 

~salut, surtout là oü le gouvernement dépend de Ia na- 
tion, et oú le fisc ne peut pas à son gré persévérer dans 
les abus du monopole particulier. 
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Mais là oíi aucun monopole particulier n'en fait une 
nécessité, il n'y a point de raison économique de re- 
mettre à TEtat actuel rexploitaüon d'une entreprise.. 
d^affaires. Tout au contraire : Aux raisons économiques 
qui s'y opposent viennent s'cijouter des raisons politiques 
tirées également du caractère dominateur qu'a Forgani- 
sation actuelle de TEtat. Augmenter Ia puissance écono-^ 
mique de TEtat actuel, c'est augmenter son pouvoir/[ 
oppressif. De piême que le motif économique, ce motit 
polilique perdra de sa valeur, à mesure que le proléta- 
riat aura plus d'influence dans TEtat. Les formes démo- 
cratiques seules sont insuffisantes pour nous garantir 
que TEtat n'emploiera pas sa puissance à opprimer le 
prolétariat. Quand les paysans et les petits bourgeois 
sont en majorité, ils sont tout disposés, à roccasion, à 
restreindre Texpioitation des ouvriers par les grands ca- 
pitalistes, mais ils veillent avec un soin d'autant plus 
jaloux sur Ia « liberté économique » des petits exploi£^ 
teurs. Les paysans et les petits bourgeois suisses laissent 
aux ouvriers pleine liberté d'action tant qu'il s^agit 
d'aíraires politiques, mais quand il s'agit de gròves contre 
les patrons, ils deviennent furieux, demandent Tassis- 
tance de TEtat, et se comportent, si c'est possible, encore 
plus brutalement que leurs confrères des pays non libres. 
Et s'il s'agit d'améliorer Ia condition des ouvriers et des 
employésde TEtat, on se sertdes libertésdémocratiques, 
du référendum surtout, pour leur tenir Ia dragée haute. 

Là oü le prolétariat ne joue pas un rôle prépondérant, 
le parti socialiste n'a aucune raison de s'enthousiasnier 
sans nécessité pour Textension de Texploitation et de Ia 
propriété de TEtat. Cette nécessité existe-t-elle en agri- 
culture ? 

Jusque vers 1875 Ia propriété du sol constituait, sans 
contredit, un monopole qui aboutissait à une exploita-' 
tion de plus en plus grande de Ia population. Mais le 
développement du commerce a, d'une manière générale, 
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brisé ce monopole agricole, du moins partout oü le 
gouvernement ne Ta pas maintenu en arrêtant artiíi- 
ciellement le comraerce extérieur. D'un autre côté, 
rexploitation agricole n'en est pas encore à désirer Tin- 

^f^tervention de TEtat. Les industries-agricoles — raffine- 
ries de sucre, distiileries, brasseries, etc., —seront plus 
tòt tnúres pour Ia nationalisation que i.'agriculture pro- 
prement dite. L'Efat lui-mème préfère aujourd'hui aíTer- 
mer ses doniaines à des agriculteurs capitalistes, que les 
exploiter directement. Le parti socialiste n'a aucune 

''^raison pour augmenter le nombre des fermiers capita- 
listes de TEtat et pour rendre le gouvernement plus 
indépendant des votes budgétaires des députés. 

e) La nationalisation des eaux et forêts. 

Une branche importante des travaux agricoles qui, à 
Ia vérité^ ne fait pas partie de Tagriculture proprement 
dite, fait exception : je veux parler de Ia sylviculture. - 
L'exploitation rationnellex de Ia forêl est incompatible 
avec les besoins du capital qu'on veut faire fructitier. 
Partout oü le capital s'empare de Ia forêt, il Ia ruine, 
car une bonne exploitation forestière n'est pas compa-i 
tible avec le besoin qu'a le capital de faire sa rotation.j 
Ceíte rotation doit se faire aussi promptement que pos- 
sible ; Texploitation de Ia forôt le renouvelle três lente- 
ment. « La longue durée de Ia production (qui comprend 
un temps de travail relativement petit) et, par suite les 
longues périodes de rotation rendent Ia culture des forêts 
impropre à 1'exploitation privée et par conséquent à 
Texploitation capitaliste, qui est essentiellement privée, 
même si le capitaliste isoló est remplacó par des capita- 
listes associes. Le développement de Ia culture et de 
Irindustriea toujours tellement contribuo àla destruclion 



40 I. — LE PARTI SOCIALISTE A-T-IL BESOIN 

des forèts, que tout ce qui a été fait pour les conserver 
et pour les produire est absolument négligeable (Marx, 
Capital, II, édit. franç., p. 260). 

Marx cite dans ce passage le Manuel de Vexploitaiion 
agricole de Kirchhof ; « Dans Ia sylviculture le procès 
de Ia pioduction s'étend sur des espòces de temps telle- 
ment longs, qu'il dépasse les plans d'une économie privéer- 
et quelquefois même Ia durée d'une vie d'homme. Le 
capital dépensé pour racquisition du sol (Marx fait 
ici Ia remarque que,, dans Ia production communautaire 
il n'est plus question de capital, mais seulement de Ia 
quantité de terrain que Ia commune peut souslraire 
aux torres labourables et aux pâturages pour Ia consacrer 
aux forôls) ne rapporte sérieusement qu'après un long 
temps ; il n'accomplit qu'une rotation partielle. Ia rota- 
tion complèle de quelques espèces de bois dans les forèts^ 
durant jusqu'à cent cinquante ans. Au surplus, pour 
conduire ses aíTaires d'une manière sérieuse, le sylvicul- 
teur doit disposer d'une provision de bois vivant de 
dix à quarante fois plus considérable que le rendement 
annuel. G est pourquoi celui qui n'a pas d'autres res- 
sources et qui ne dispose pas de terrains considérables 
ne peut exploiter régulièrement une culture fores- 
tière. » 

Là oü les consldérations capitalistes interviennent 
seules, les forêts sont bien vite condamnées ; on les" 
déboise sans ménagement. Ce qui ne leur est pas moins 
fatal, c'est Ia misère des paysans. Mais les forôts con- 
tribuent tellement à rendrc un pays habitable et fertile, 
elles ont une telle influence sur le climat, sur Tuniformité 
de Tétiage des eaux, elles tempèrent si bien les crues et 
les ensablements des rivières, elles protègeiit si bien les 
terres labourables dans les montagnes et sur le bord de 
Ia mer, que leur destruction inconsidérée est désastreuse 
pour Ia culture. Bien des fois les Etals ont étó amenés a 
protéger les forèts, comme ils protégent Ia main-d'cEuvre 
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des salariés contre les abus du capital qui, dans son 
aveugle rapacité, cherche . à luer Ia poule aux ceufs 
d'or. On a fait des lois pour protéger les íorêls, mais 
elles sont insuffisanles et n'existent pas partout. Dans 
Tempire allemand, il n'y ajusqu'ici que 30 0/0 desterres 
couvertes de forêts privées qui soient soumises aux ré- 
glements du code forestier. La Prusse, Ia Saxe et plu- 
sieurs Etats de moindre importance n'ont pas même de 
code forestier. 

D'un autre côté, TEtat, en acquérant de nouvelles 
forêts, en plantant d'arbres des montagnes dénudécs, 
des terrains sablonneux, répare à grands frais les dom- 
mages occasionnés d'un cceur léger par Ia rapacité des 
capitalistes. 

La destruction des forêts n'est qu'incoiiiplòtement 
arrêtée par un autre phénomène décrit dans un autre 
chapitre, et qui est une conséquence de Taccroissement 
des revenus capitalistes. Si Texploitation capitaliste 
refoule de plus en plus les forêts, le luxe des capitalistes 
clierche à les étendre. Mais comme il s'agit dans ce cas 
de luxe, de prodigalité, de caprice, Textension que 
reçoit Ia forêt, de ce chef, n'a rien de rationnel ni de mé- 
thodique. On peut, par exemple, faire aujourd'hui dans 
les pays alpestres de TAutriche Ia remarque que dans 
certaines régions. Ia íorèt empiète sur les pàturages et 
mème sur les terres à céréales, tandis qu'elle disparait 
dans d'autres, oii elles sont absolument nécessaires 
comme digues contre les avalanches et les torrents, si 
bien que des terres de culture sontruinées par des ébran- 
lements et des inondations. Si d'un côté Ia surabondance 
des forêts diminua les terres labourables et rend Tagri- 
culture impossible, elle devient impossible ailleurs par 
le manque de forêts : voilà Texploitation forestière de Ia 
période capitaliste. 

L'un et Tautre procédé sont désastreux, et Tintérêt 
général exige qu'on les abandonne ; cr, le moyen le plus 
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efficace est Ia nationalisation des forèts, seule capable^ 
d'eii assurer Texploitation rationnelle, du moins là oú 
PEtat est dans une bonne situation fmancière et oü le 
gouvernement n'est pas sous l'influence de ces aristo- 
crates qui considèrent comme un de leurs plus précieux 
privilèges de ruiner Tagriculture par leur sport íavori. 
Dans un Etat démocratique qui a de bonnes fmances,le 
parti socialiste pourra, méme si le prolétariat n'y a que 
peu d'influence, demander sans liésitation Ia nationali- 
sation des forêts. 

A Ia nationalisation des foréts se lie intimenient celle 
des eaux. Ce ne sont pus seulement les intérêts de Fagri- 
culture — irrigations et dessèchements — qui sont à 
considérer, mais beaucoup d'autres intérêts des plus im- 
portants, surtout ceux du commerce — navigation sur 
les fleuves, sur les lacs et sur les canaux, — ceux de 
1'industrie qui a besoin des forces motrices de Teau et 
qui s'en servira d'autant plus que Télectricité sera plus  
appliquée, ceux de Thygiène — dessèchement des ma- 
rais, aménagement d'eaux potables, enlèvement des 
immondices et des déchets, — enfmles intérêts de Ia sé- 
curité publique — principalement Ia protection contre 
les fortes crues. Une administration rationnelle des eaux 
devient de plus en plus nécessaire, au fur et à mesure 
que se développe le mode de production capitaliste, car 
plus que toutautre, il modifie Tétat naturel des eaux par 
le déboisement, par le dessèchement des marais, par 
Tabaissement du niveau des lacs, parles conduites d'eau, 
par le creusement des canaux, par Ia rectification des 
rivières, etc. Mais il a aussi, plus que tout autre, su 
diriger les eaux à son gré. Plus le système d'écoule- 
ment des eaux est artificiei, plus désastreuses sont les 
suites qui résultent d'une fausse direction, et ici, moins " 
que dans toute autre circonstance, Tintérêt prive se con- 
fond avec Tinterèt general. Juridiqueraentron peut di- 
viser une rivière en plusieurs parties et accorder à un 
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particulier un droit de propriété sur Tune de ces parties, 
mais en réalité une rivière, toute Ia vallée môme reste, 
de sa source à son embouchure, un tout, et ce qui, dans 
Ia partie concédée de Ia rivière, est utilc à son proprié- 
taire,peut devenir ruineux pour les liabitants qui sont en 
aval de cette propriété. L'administration des eaux ne 
saurait ôtre rationnelle, que si tout le bassin d'un fleuve 
est administré avec méthode et unifd de vues, et pour 
cela il ne faut pas séparer Texploitation des eaux de celle 
des forêts, Le maitre du fleuve doit aussi ètre maitre de 
Ia forêt. La nationalisation des eaux peut être rdclamée 

\ avec d'autant pius de droit que Ia rente foncière, que 
Monnent les eaux courantes, loin de baisser ne fait que 
Icroitre, principalement à cause de Temploi toujours plus 

í grand que fait Tindustrie de Teau comme force motrice. 
II n'y a pas à redouter que cette nationalisation greve 
les populations de nouvelles charges ; elle sera plutôt 
une source de richesses pour TEtat, du moins partout oii 
elle sera habilement exécutée. Là oíi Tadministration 
n'est pas assez corrompue pour faire de tout acte de na- 
tionalisation un piliage de TEtat, ni assez bureaucra- 
tique, assez routinier pour se trouver embarrassé devant 
tout problème technique ; partout oü elle est assez hon- 
nête et souraise au controle de représentants démocrati- 
quement élus, on pourra, sans liésistation, réclamer 
dès à présent Ia nationalisation des eaux. 

Quelque suspecte que soit Texploitation faite par un 
Etat bourgeois, ou, ce qui est pire, par un gouverne- 
ment policier, elle vaut mieux dès à présent que Tex- 

^5?^loitation privée quand il s'agit des eaux et forêts. II ne 
faut pas confondre cette nationalisation des eaux et forêts 

^avec Ia possession commune des sociétés territoriales du 
moyen àge (l). Cette communauté de propriété résultait 

_derexpIoitation en commun des eaux et des forêts, de Ia 

(1) Markgenossenschaft. 
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pèche en commun, de Ia chassc en commun, du pàtu- 
rage en commun. Aujourd'hui le pâturage dans Ia forèt 
n'existe presque plus, Ia chasse est devenue une dis- 
traction privée de raristocratie, et Ia pêche fluviale n'a 
plus qu'une importance três minime dans Talimentation 
populaire. Si actuellement Ia nationalisation des eaux et 
forèts devient une nécessité, Ia pôche, Ia chasse et le pâ- 
turage n'ont rien à y voir, mais 11 y a d'autres considé- 
rations, dont il ne pouvait ètre question au moyen âge, 
parce que toiites leurs conditions manquent. 

f) Le communisme au village. ' 

Nous ne dirons rien de plus de ractivité íconomique 
de TEtat à Ia campagne. Mais outre Ia gestion par TEtat 
— le « socialisme d'Etat » — se développe aussi Téco- 
nomie communale, le « socialisme municipal ». Celui-cí 
ne serait-il pas le levier désiré par Tagriculture, avec 
Taide duquel on peut déjà aujourd'hui précipiter le déve- 
loppement enrayé de Tagriculture et Ia pousser dans Ia 
veie du socialisme ? 

Le communisme au village n'est-il pas une três an- 
cienne institution, avec laquelle les paysans conserva- 
teurs sont plus familiarisés que les citadins et dont de 
nombreux vestiges se sont conservés ? 

Dans TEmpire allemand on comptait en 1895 : 

Désignation Communes Exploitations 

Étendue 
des 

exploitations 
en 

hectares 

Avecpaturâgesindivis. 
Avec foréts indivises . 
Avec terres divisées 

mais restant pro- 
priété communale . 

12.492 
12.386 

8.5fiO , 

429.468 
370.846 

382.833 

441.635 
1.340.160 

264.309 
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Y a-t-il autre cliose à faire qu'à développer ces 
restes du communismc au village pour frayer le chemin 
du socialisme à Tagnculture des paysans? Voilà qui est 
três séduisant. En Russie, oü le communisme rural était 
encore fort en vigueur, il n'y a pas longtemps, en 
réalité une partie considérable des socialistes était 
convaincue que, gráce à ce communisnae, Ia Russie 
était bien plus rapprochée de Ia société socialiste que 
TEurope occidentale. En Occident, ce furent des réfor- 
mateurs bourgeois, tels que Laveleje,- qui s'enflam- 
mèrent les premiers pour ce communisme rural primitif 
et qui virent dans sa résurrection le moyen de résoudre 
Ia queslion sociale à Ia campagne, et en môme temps 
aussi dans les villes, oú il n'y aurait plus constamment 
un nouvel afflux de proléfaires. Oernièrement encore, 
des socialistes qui cherchaient un programme agraire, 
se sont prononcés pour rextensíon et le renforcement 
de ce communisme primitif au même moment oü le 
parti socialiste russe, instruit par Texperience, avait 
complètement renoncé à Tidée de faire de ce commu- 
nisme rural légué par le Moyen Age un élément du 
socialisme moderne. 

II y a communisme et communisme. La révolution 
après laquelle aspire le parti socialiste n'est pas, en Gn 
de compte, une révolution juridique, mais une révo- 
lution économique; elle n'est pas un renversement de 

. Fétai de Ia propriété, mais du mode de production. 
Son but n'est pas Fabolition de Ia propriété privée, mais 
celle du mode de production capitaliste ; elle ne cherche 
à abolir celle-là que parce qu'elle peut ètre un moyen 
d'en finir avec celui-ci. Les plus grandes difíicultés qui 

. s'opposent au socialisme sont d'ordre économique et 
non d'ordre juridique. En partant de ce point de vue. Ia 
simple extension de Ia propriété communale du sol ne 
préparera nullement au mode de production socialiste 
là oü elle ne servira pas à étendre Texploitation 
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communale, telle que Tenlend le socialisme moderno. 
La propriétó conimune du sol dans les sociétés tcrri- 

toriales du moyen âge résultait des nécessilés d'uiigenre 
d'exploitation aujourd'hüi tout àíait suranné. On n'a pu 
se débarrasser de ce genre d'exploitationqu'enrenonçan^ 
à cette propriété commune qui lui correspondait. Là oíi 
se sont cons""ervés les Allmend (1) ou d'autres vestiges de 
comraunauté territoriale, ils sontea général aujourd'hui 
ancore des obstacles au progrès de Tagriculture. Ils ne 
peuvent se juslilier économiquement que dans des cas 
exceptionnels, dans les Alpes suisses, par exemple, que^ 
ragriculture ne peut utiliser qu'en pâturages ; les laire 
revivre et leur donner de Textension serait folie, si Ton ne 
voulait retourner en même temps à Tancien mode d'exploi- 
tation, ausystème destrois assolements avec lepàturage 
dans les prés communs et dans les forèts communales. 

Les agronomes qui réclament aujourd'hui Ia rfistaura- 
tion des allmend ne sont pas du tout socialistes. Ils Ia 
réclament dans Tintérêt de Ia grande propriété foncière ; — 
ils veulent mieux fixer au sol les ouvriers agricoles 
qu"on attire en leur faisant entrevoir Ia possibilité d'ac- 
quérir un petit bien. Mais sur ces petites propriétés ils 
ne peuvent pas nourrir de bétail sans un pâturage en 
commun, ils ne peuvent pas obtenir d'engrais, et par 
conséquent ne peuvent se maintenir. La restauration de 
rallmend des temps féodaux achòvera et assurera Ia 
restauration des serfs et de Ia féodalité (2). 

Mais si, d'une part, Tallmend est devenu un moyen 
d'entraver le progrès économique et de maintenir des 
situations ícodales, le droit de jouissance do Tallmend 
est, d'autro part, devenu lui-même un privilègo féodal.- 

(1) Territoires communs. 
(2) Cf. V. d. Goltz, Die lündliche Arbeiterklasse und der preus- 

sischc Staat, p. 262 et sq. Sering, Die innere Kolanisation im õstli- 
cheii Deutschland, p. 431-271 et sq. 
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Les compagnonsde territoire par hérédité deviennent une 
aristocratie. lis se considèrent comme un corps de bour- 
geois, se séparentde Ia inajoritédes habitants, lesimmi- 
grés, et s'élèvent au-dessus d'eux. « Comme ces jouis- 
sances.dit Miaskawski,un ardent admirateurdes allinend, 
ne s'obtiennent pas toujours gratuitement, et n'échoient 
fréquemment qu'à une fraction de Ia populalion établie 
dans Tendroit, les allmend qui devaient être possédés 
librement par tous ceux qui dans le cours du temps sont 
venus s'établir là, sont devenus une sorte de íidéiconimisc 
collectií, dont Ia jouissance revient actuellement aux 
membres d'une corporation de droit privé s'isolant de plus 
en plus et dont Taccès n'est pas toujours gratuit(l). » 

Partout oü Ia propriété collective du sol existe encore 
dans une mesure assez considérable, partout oíi elle est 
mise en exploitation par un nombre assez; considérable 
de paysans» elle est devenue, comme Miaskowski le 
dit três bien, un fidéicommis, qui se distingue des 
autres fidéicommis aristocratiques par cela seul, qu'au 
lieu d'appartenir à une seule famille, il appartient à un 
certain nombre de familles. Le parti socialiste doit 
combattre ce fidéicommis comme tous les autres fidéi- 
commis féodaux. 

Mais là oü cette propriété collective du sol ne s'ap- 
plique plus qu'à de misérables restes, à de petits pàtu- 
rages, à Ia fane dans les forèts à Tusage des nécessiteux, 
elle maintient les fidéicommis de grands propriétaires, 
elle favorise Texploitation des ouvriers agricoles en les 
fixant au sol. Elle a le mème eflet que certaines insti- 
tutions de bienfaiSance des íabricants : les maisons, par 
exemple, qu'ils bâtissent et louent à leurs ouvriers. Le 
parti socialiste n'a, à notre avis, aucun motif de s'inté- 
resser à Textension et au développement de cette espèce 
de communauté des biens. 

(1) Miaskowski, Die Schwcizcrische Allmend, p. 3. 
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Ce serait (i'ailleurs tomber dans Texagération que de 
demander Ia suppression pure et simple des droits de 
pacage et d'atrouage qu'ont pu conserver quelques po- 
pulations nécessiteuses. La suppression de ces droits fait 
partie du procès de Texpropriation des masses en fa- 
veur de quelques propriétaires. Ce procès est inévitable 
et est un préalable indispensable du développemenl de_ 
Ia production socialisle moderne. Mais nous avons dójà 
remarqué que ce n'est pas une des taches historiques du 
prolétariat de favoriser ce procès, que, s'il intervient 
dans ce procès, ce n'est que pour assister autant que 
possible les opprimés, pour adoucir autant quil est pos- 
sible les conséquences naturelles de ceUe évolution, 
sans arrèter le progrès, et autant que le permettent les 
forces en présence et Ia situation économique. 

Là oü de petits paysans et des salariés ont con- 
servé des d.roits de pacage et d'aírouage, le parli socia- 
liste ne doit pas chercher à les supprimer. Nous en 
avons compare les eíTets à ceux des maisons ouvrières 
construites par les fabricants. Mais bien qu'on puisse 
regretter que les ouvriers soient enchainés et asservis 
gràce à ces maisons, il serait quand même absurde de 
travailler à faire expulser ces liabitants de leurs mai- 
sons. 

Le parti socialisle peut s'en remettre tranquillement 
aux classes dominantes pour abolir les droits de pacage 
et d'aírouage quand ils gônent Texploitation rationnelle 
des terres ou des forêts. II se donne pour tache de dimi- 
nuer autant que possible les souíTrances des ayants droit, 
dans le cas d'une telle suppression, et d'empècher qu'ils 
soient lésés dans leurs droits si modiques, comme c'est 
trop souvent le cas. 

Mais en agissant ainsi il ne íaut pas que le parti 
socialiste s'imagine avancer, alors qu'il retourne en 
arrière ; il ne faut pas, qu'en ressuscitant Ia propriété 
collective du sol du Moyen Age, en donnant de Texlen- 
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sion aux allmend, aux pâturages communaux, aux 
forèts communales, en étendant le droit d'affouage etc., 
il pense travailler à ravèneincQt du socialisme. 

Mais si Ia base du communisme agraire des com- 
* munes du Moyen Age a disparu sans retour, ainsi que 

ce communisme lui-môme, on voit s'établir déjà au sein 
de Ia société actuelle les conditions d'une espèce de so- 
cialisme communal moderne non à Ia campagne mais 
dans les villes. La concentration de Ia population dans les 
villes est une de ces conditions, elle crée de nouvelles 
taches aux administrations communales, et rend néces- 
saire en bien des cas le remplacement de Ia propriété 
privée par Ia propriété communale. 

De grandes agglomérations de population ont pour 
effet, d'une part, de íaire passer à de grands établisse- 
ments centralisateurs certaines fonctions économiques 
dont chaque habitant s'acquilte au village : tels Téclai- 
rage, rapprovisionnement d'eau, le roulage; tous ces 
services deviennent des monopoles insupportables dans 
les mains du capital — établissements pour Ia four- 
niture du gaz ou de Télectricité, conduites d'eaux, 
tramways, etc, — si bien que tôt ou tard, il faut qu'ils 
deviennent partout des services municipaux. ü'autre 
part, les grandes agglomérations créent des obligalions 
nouvelles aux administrations municipales, et leur four- 
nissent des moyens nouveaux pour les remplir, ce qui 
serait impossible aux communes rurales. 

La condensation des liabitants dans des espaces étroits, 
Taugmentation de Ia rente foncière qui pousse les pro- 
priétaires à recouvrir de nombreux étages chaque mètre 

-carré de terrain et à priver les liabitants d'air et de lu- 
niière, les quantités énormes de vivres, qui du matin au 
soir affluent dans les villes, les masses de déchets dont il 
faut constamment les débarrasser, tout cela fait naitre 
quantité de problèmes três difliciles, ignorés dans les 

Kautsky 4 
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communes rurales, dont Ia solution exi^e toute une 
série d'importantes institutions municipales : création 
de canalisations, de places et de jardins publics, de 
halles, etc. Les agglomérations urbaines ne font pas 
seulement naitre des besoins inconnus aux populations 
rurales, elles se trouvent aussi dans les conditions né- 
cessaires à Ia satisfaction des besoins communs à Ia 
ville et à Ia campagne, mais que celle-ci n'est pas aussi 
à rnême de satisfaire. A ces besoins répondent des éta- 
blissements que Ia campagne ne connait pas : des écoles 
supérieures, des hôpitaux, des hospices seraient tout 
aussi nécessaires en rase campagne qu'à Ia ville, mais 
les éléments qui peupleraient ces établissements sont in- 
sufíisants et il n'y a pas non plus les ressources maté- 
rielles et intellectuelles nécessaires. La campagne s'ap- 
pauvrit, tandis que les richesses s'accumulent dans Ia 
ville ; Ia campagne s'étiole intellecluellement, tandis que 
Ia vie intellectuelle a son plus bel épanouissement dans 
Ia ville. 

Pour toutes ces raisons, Texploitation communale 
prend dans les villes des proportions de plus en plus 
grandes, et se développe bien plus rapidement que Ia 
ville elle-même. 

Mais Ia commune est avant tout une institution admi-^ 
nistrative et non gouvernementale, à moins qu'elle ne 
se confonde avec rEtat,ce qui, dans les temps modernes, 
n'a lieu que fort exceptionnellement. Elle est d'autant 
moins une institution gouvernementale, qu'elle est plus 

-indépendante de TEtat, qu'elle lui est moins assujellie. Or, 
dans les villes indnstrielles, le prolétariat ne tarJe pas à 
prendre de Fimportance. Cest là qu'il s'agglomère, 
qu'il acquiert sa conscience de classe, qu'il s'organise, 
qu'il parvient à Ia niaturité politique, qu'il devient assez 
fort pour défendre publiquement et avec persévérance 
ses intérêts en opposition avec ceux du capitalisme. S'il 
obtient le suíTrage universel dans les élections munici- 
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pales, il peut, si les municipalités ont une autonomie 
suflisante, arriver dès aujour(l'hui à administrer contor- 
.mément à ses intérêts, c'est-à-dire aux intérêts de Ia 
collectivité; il peut faire du socialisme municipal, dans 
les limites étroites.il est vrai, que lui impose le caractère 
en jçcnéral capitaliste de TEtat et de Ia société ; mais 
dans ces limites mômes, il peut, avec de Ia prudeuce et 
de Ia compétence, oLtenir des résultats três impor- 
tants. 

Mais Tadministration de Ia commune pourra ètre 
d'autant plus raiionnelle, plus méthodique, qu'elle sera 
plus maitresse chez elle, qu'il y aura plus de propriétés 
communales. En ville, Ia rente foncière s'accroit, le bénc- 
fice de cette augmentation revient à Ia commune, si elle" 
est propriétaire du sol, et si Ia commune est autonome, 
si le suffrage universel y existe, si le prolétariat y a pris 
un certain développement, ce bénéfice ne servira pas à 
augmenter Ia puissance des classes dominantes, mais à 
favoriser Ia politique qui se propose le bien-être et Ia 
civilisation de Ia commune. La communalisation du sol 
permettra une réforme complète du système des loge- 

-"Tnents ; une réforme elíective : Ia construction de mai- 
sons communales, tandis que ròglements, interdictions, 
inspection des bàtiments et des logements ne remédient 
qu'aux inconvénients les plus graves, sans atteindre 
dans sa source Tavidité du propriétaire d'immeubles. 

Cest donc une des tâches les plus importantes d'une 
municipalité moderne, démocratique et autonome, de 
donner le plus d'extension possible à Ia propriété com- 

—munale du sol. Partout le devoir d'une administration 
municipale sera, non seulement de s'opposer à Taliéna- 
tion de toute propriété municipale, mais aussi de profi- 
ter detoutes les occasions pour en acquérir de nouvelles, 
pour peu que les conditions de Tacquisition soient 
avantageuses. Mais dans TEtat, les partis prolétariens 
doivent travailler à faire accorder aux municipalités les 
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(Iroits les plus étendus contre les exploiteurs des terrains~ 
à bâtir, le droit d'expropriation le plus large. 

TI en est autrement à Ia campagne. Le prolétariat n'y 
a aucune influence dans Ia commune, pas même là oü-;^. 
existe le suffrage universal. 11 y est trop isolé, trop 
arriéré et trop dépendant économiquement du petit 
nombre d'exploiteurs, qui peuvent le surveiller de près. 
On ne peut y songer à une autre politique communale 
qu'à celle qui favorise les inlérôts de Ia propriété fon- 
cière ; il manque au « socialisme municipal » non seu- 
lement les bases politiques, mais aussi les bases économi^ 
ques. On n'admet pas que les fonctions économiques des 
municipalitésurbaines puissent s'exercer dansles villages. 
L'ancienne adminislration rurale des temps féodaux 
qui laissait beaucoup à faire à Ia commune a disparu. 
Mais on ne peut pas encore songer à une exploitation ru- 
rale moderna par Ia commune, à une grande exploita^ 
tion cooperativa par Ia commune rurale. Mème dans les 
villes, les coopéralives de production ne réussissent que 
rarement. Pour en créar sur une grande échelle parmi 
les paysans tous les éléments de succès font à peu près dé- 
íaut: rintelligance, Ia discipline et Targent nécessaires. 
Nous ne pensons pas qu'une seule commune rurale soit 
en situation d'entreprendre iminédiatement Texploita- 
tion d'un grand bien. S'il en est ainsi, si Ia propriété 
collective n'a plus Ia mêma raison d'ôtre qu'elle avait 
autrelois, si le socialisme municipal tel qu'il existe dans 
de grandes vilIes n'est pas possible à Ia campagne, pour- 
quoi demander que les communes rurales acquièrent 
des propriétés foncières, ou augmantant celles qu'elles 
possèdent ? elles ne doivent pas acquérir le sol, simple- 
ment pour le posséder, mais pour Tutiliser convenable- 
ment. Si cette utilisation est impossible, racquisition est 
plus que superflue. Elles pourraient tout au plus affer- 
mer leurs terrains, mais avecle temps elles n'en tireraient 
plusleurs frais, étantdonnée labaissede Ia rentefoncière.3 
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La formation et le développement de Ia propriétc fon- 
cière municipale pourra, dans Ia campagne comme dans 
les villes, devenir un jour une des méthodes de sociali- 

^ation des moyens de production. Mais dans les circons- 
tances actuelles, elle ne saurait être revendiquée d'une 
manière générale que dans les villes. Et ici nous nenous 
occupons que des revendications générales. Ce qui, dans 
des circonstances parliculières, peut devenir nécessaire 
çà et là, ne nous préoccupe pas, puisque nous n'avons 
à parler que de Ia politique agraire socialiste dans ce 
qu'elle a de général. 



II 

PROTECTION DU PROLÉTARIAT AGRICOLE 

a) Polilique socialisíe indusírielle et agricole. 

Tout ce que nous avons déjà exposé de Ia politique 
agraire socialiste n'a doimé qu'uii résultat négatif. Cela 
n'est pas três encourageant pour ceux qui cherchent un 
« programme agraire » socialiste, c'est-à-dire : Ten- 
semble de tout ce que le prolétarial doit réclamer pour 
sauver le niode actuel d'exploitation des paysans, ou 
pour le transformer en exploitation socialiste sans 
soulfrances, sans qu'il ait à passer par le capilalisme, 
alors que Ia société est encore capilaliste. 

De tout cela ne resulte cependant pas que, de notre 
point de vue, le parti socialiste ne puisse pas avoir de 
polilique agraire positive, que nous soyons condamnés 
à Tinaction. Si le point de vue du parti socialiste rend 
possible, rend même nécessaire dès aujourd'lmi^ une in- 
tervention directe de Tlítat dans le domaine de Fin- 
dustrie, il doit en être de même dans 1'agriculture, car 
toute Ia société est, comme nous Tavons fait remar- 
quer si souvent^ un organismo dans lequel tout se tient, 
et Ia politique du parti socialiste doit être de Ia même 
nature dans le domaine de Tagriculture que dans celui 
de Tindustrie. Mais, d'autre part, le prolétariat ne pourra 
pas transporter telle quelle dans Tagriculture sa politique 
socialiste actuelle, tirée de Tétat de Tindustrie. 11 faut 
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qu'il Tadapte à Ia nature particulière do Fagriculture. 
Cest là le problème que le parti socialiste a tout d'abord 
à résoudre, s'il veut crccr un mouvement social dans 
Ia campagne. II n'a pas besoin de príncipes nouveaux, 
de programme nouveau pour pouvoir agir sur Ia 
campagne, 11 a plutôt à rechercher quelles seront les 
conséquonces des princlpes généraux, du programme 
general qu'il a eus jusqu'à présent, s'il les applique à 
Tagriculture, et comment ses revendicatlons en seront 
modiíiées. 

Une telle recherche formerait, à elle seule, un grand 
ouvrage. Elle donnerait aussi, à cause de Texcessive va- 
riété des phénomènes agrlcoles, des résultats diíTérents 
dans chaque pays, même dans chaque locallté. Elle ne 
pourrait être complètement faite par un seul théoricien, 
elle aurait besoin de Ia collaboration d'un ou plusieurs 
« praticiens », c'est-à-dirc de gens parfaitement experts 
dans les différentes exploitations agrlcoles dont 11 s'agit. 
Elle n'aboutirait non plus à rien de définitif, de même 
que les programmes soclalistes pour Tindustrie n'ont 
jamais qu'un caractère provisolre, puisque Ia situation 
se modilie constamment. 

Si, malgré cela, nous nous occupons encore ici de 
cette recherche pour TAllemagne, nous ne le faisons que 
pour trouver quelques exemples concrets qui montreront 
avec évidence que de notre point de vue, une politique 
agraire positive n^est pas impossible au parti socialiste. 
En revanche, rien n'est plus loin de notre pensée que de 
vouloir donner ici un exposé complet et définitif d'une 
politique agraire socialiste. 

La tâche historique du parti socialiste consiste à 
pousser Ia sociétd au-delà du stade capitaliste, mais 
cela nécessite, d'une part, des mesures favorables à 
toute Ia société et, d'autre part, des mesures favorables 
au prolétariat, le seul ressort capable de faire franchir à 
Ia société le stade capitaliste. La politique sociale du 
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parti socialiste oílrc ce double aspect. La politi(ju6 
agraire devra en conséquence comprendre des mesures : 

1» Favorables au prolétariat agricole. 
2° Favorables ; 
a) A Tagriculture. 
b) A toute Ia population des campagnes. 
L;a protection spéciale des paysans n'y trouve pas de 

place. 
Les mesures de premier ordre se divisent à leur tour 

en deux groupes. 
1» Celles qui écarteront tout co qui s'oppose à Ia libre 

action et à lorganisation du prolétariat. 
'À° Les msures qui permettront à l'autorité de com- 

battre Teffet déprimant de facteurs économiques trop 
puissants et de protéger les capacités matérielles, intel- 
lectuelles et morales des prolétaires parlout oü Taction 
des particuliers et des groupes organisés est impuit- 
sante. 

b) Droil de coalition, règlements sur les domestiques. 

Dans le premier groupe se rangent avant tout les me - 
sures abolissant tout ce qui survit encore en Allemagne 
du servage féodal. Parmi ces survivances nous citerons 
en première ligne les règlements relatifs aux domesti- 
ques, dans lesquelsles classes dominantes, lors deTecrou-" 
lement du gouvernement féodal absolu, ont retenu tout 
ce qu'eUes pouvaient sauver du servage. « Rien, dans 
notre société bourgeoise,ne se rapproche plus de Tescla- 
vage et du servage, dit Anton Menger, que Ia situa- 
tion dos domestiques » (1). Ce caractère féodal de l'ét'; í 
des domestiques s'accentue encore là oíi des lois d'ex- 

(1) /)as bürgerliche Recht und die besitzlosen Volksklassen [Archiv 
für soziale Gesetzgebung 
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ception contre les domestiques, des règlements particu- 
liers lui donnent comme Testampille de Ia loi. Gelanefait 
pas honneur aux íaiseurs du Code civil de Tempire alle- 
mand (accepté parle Rcichstagen 1890), d'avoir conserve 
intacts, cent ans après Ia grande révolution bourgeoise,-^ 
ces restes féodauxet beaucoup d'autres du mênie genre. 
Parmi tous les pays d'empire, TAlsace-Lorraine seule 
n'a pas de règlement sur les domestiques, grâce au droit 
français qui y est en vigueur (1). 

Mais, en dehors des lois d'exception faites contre les 
domestiques, il y en a d'autres qui atteignent tous les 
ouvriers agricoles. Ils n'ont pas encore obtenu dans 
Tempire allemand le droit de coalition, dont jouissent 
seuls les ouvriers de Tindustrie. EnPrusse, par exemple, 
en vertu de Ia loi du 24 avril 1834,aujourd'hui encore en 
vigueur, il est interdit aux ouvriers de Ia campagne : do- 
mestiques, manoeuvres, Instleute (2), ouvrierslogés, etc., 
et même aux bateliers de se concerter en vue d'une 
grève, sous peine d'un an d'emprisQnnement, Le droit 
de coalition compte avec le suíTrage universel et Ia 
liberté du domicile parmi les plus importants des droits 
fondamentaux du prolétariat moderne : celui-ci ne peut 
pas se développer sans ce droit de coalition qui est 

- devenu pour lui une condition d'existence ; il est tou- 
tefois encore plus important pour Touvrier des villes 
que pour Touvrier des campagnes quine peut pas, par Ia 
coalition, remédier à son isolement et à sa dépendance 
économique. 

En Angleterre, les tentatives d'organisation des ou- 
vriers agricoles remontent à 1830. Quelle est leur si- 
tuation aujourd'hui ? « Sur 730.000 ouvriers employés 

(1) Cf. à C9 sujet Tarticle três intéressant du Volkslexicon de 
WüHM, 1893, 2° vol., p. 926 et sq., et aussi le livre de W. Kaiiler, 
Gesindewescn unã Gesinãerechl in Dcutschland. 

(2) V. ma Question agraire, p. 239-240. 
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aux clianips, il n'y eii a pas plus de 10.000 qui soient^ 
organisés » (1). 

Si le droit de coalilion est aussi pour les ouvriers 
agricoles une arme indispensable et três précieuse, le 
droit de déplacement, ia liberlé du domicile, est cepen- 
dant pour eux d'une plus grande importance pratique.— 
Partout oü leur situation s'est améliorée dans ces der- 
niers temps, ils le doivent à cette liberte de déplacement 
qui leur permet de s'expatrier, de se rendre dans les 
villes ou dans d'autres centres'industrieis. Cest pour- 
quoi le droit de déplacement est une des lois de TEtat 
moderne les plus odieuses aux agrariens. Jusqulci ils 
sont dans Timpuissance d'y attenter directement, ils 
n'en emploient que davantage les moyens les plus pér- 
fidos pour y porler Ia main ; ils attachent Touvrier au 
sol au moyen de petites propriétés, ils rétablissent des 
allmend, pâturages communs ; ils aíferment des terres~ 
labourablesou des jardins auxsalariés; des difíicultés sont 
créées aux émigrants par les autorités (procédé particu- 
lièrement prisé en Gallicie afin d'entraver Témigration 
des tout petits paysans), on élève les tarifs des chemins 
de fer, on surélève les droits d'entrée dans les villes, on 
recourt à toutes sortes de manceuvres réactionnaires. 

Cest contre toutes ces manigances que le parti socia- 
liste doit énergiquement s'élever. 11 est certain que les 
agrariens voudraient démontrer qu'ilyaun conílit d'in- 
térêts entre les ouvriers industrieis et les ouvriers agri- 
coles. Ils disent que si les districts industrieis sontenvahis 
par les ouvriers des cliamps, Ia condition des ouvriers 
de Tindustrie empire et leur force de résistance contre 
les capitalistes diminue. 11 est donc de Tinterèt des 
ouvriers industrieis, que les ouvriers de campagne 
cessent d'afíluer vers les villes. Des arguments de ce 
genre se sont aussi produits parmi les ouvriers indus- 

(1) Webb, Histoire du Trade-Unionüme. 
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triels. Même dans les discussions qui précédèrent Télabo- 
ration du programme agraire rejeté à Breslau en 1893, 
il fut montré que cette désertion de Ia campagne faisait 

■une necessito urgente de Ia conservation des paysans et 
de ramélioration du sort des ouvriers agricoles, aíin de 
les maintenir à Ia campagne. L'agitation syndicale dans 
les districts industrieis ne conduira à rien, tant qu'arri- 
veront des campagnes des flots de prolétaires sans be- 
soins, sans intelligence et sans aucune résistance écono- 
mique, qui paralyseront les eíTorts des ouvriers orga- 
nisés. 

Ce raisonnement est juste du poirit de vue de quelques 
classes d'ouvriers qui, avec un esprit borné, ne songent 
qu'aux intérêts du moment, du point de vue des syndi- 
qués qui ne connaissent que leur syndicat, mais non du 
point de vue de tout le prolétariat considéré comme le 
ressort d'une évolution vers un ordre social nouveau. Si 
le raisonnement en question était juste il serait de Tin- 
térôt du prolétariat industriei de s'opposer à grossir ses 
rangs de quelque façon que ce soit, autrement dit de 
supprimer Ia condition prcalable de sa victoire. L'émi- 
gration des paysans vers Ia ville fait que les ouvriers déjà 
organisés conquièrent plus difficilenient une situation 
privilégiée dans le prolétariat, mais elle donne tout 
d'abord Ia possibilite d'organiser de nombreux groupes 
d'ouvriers et de les incorporer dans le prolétariat mili- 
tant, alors qu'autrement ils resteraient hors de ses rangs, 
ou se laisseraient méme enrégimenter contre le prolé- 
tariat. II est évidemment plus diflicile de remporter Ia 
victoire avec de jeunes recrues quavec des vétérans ; et 
pourtant, dans les armées de Ia révolution française, ce 
sont de jeunes recrues qui, grâce à leur enthousiasme 
et à leur nombre, vainquirent les vétérans de TEurope 
monarchique, qui ne trouvait pas moyen de combler 
ses vides. De même les armées prolétariennes seront 
plus súres de vaincre en augmentant rapidement le 
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nombre des recrues qui accourent pleines d'enthou- 
siasme sous leurs drapeaux, qu'en bien exerçant leurs 
vétérans. 

II faut se rappeler en outre que Tabsorplion lente par- 
tout, nulle çà et là, de Ia petite exploitation agricole par 
Ia grande exploitation, assure moins Ia victoire du pro- 
létariat que Ia puissance de Tindustrie toujours crois-' 
santa dans Ia société ; cet accroissement résulte, d'une 
part, de ce que Findustrie gagne du terrain sur Tagri- 
culture, d'autre part, de ce que celle-ci dépend de plus en 
plus de celle-là. 

Le parti socialiste commettrait un véritable suicide 
en essayant d'arrêter cet essor de Tindustrie, en vou- 
lant limiter le prolétariat industriei, en employant des 
moyens artificieis pour ne pas accroitre Tadjcnction des 
forces nouvelles qui arrivent par flots des campagnes 
dans les districts industrieis. Ce suicide est heureuse- 
ment impossible. 

Ti est impossible de faire naitre des besoins nouveaux 
chez les gens de Ia campagne, de triompher de leur 
apatbie, tout en les maintenant aux champs. La situa-" 
tion des ouvriers agricoles dans Ia société actuelle sera 
toujours moins favorable que celle des prolétaires indus- 
trieis. Ceux-là ne suivront ceux-ci que d'un pas três 
lent dans leur développement; il est donc impossible de 
supprimer Tatlraction que Tindustrie exerce sur les po- 
pulations agricoles; elle ne fera au contraire qu'aug- 
menter, à rnesure que les campagnards seront tirés de 
leur torpeur, et qu'ils entreront plus en contact avec les 
populations industrielles. 

Le droit de coalition et Ia liberté de déplacement 
sont, pour le prolétariat industriei et pour le prolétariat 
agricole, les moyens les plus importants d'organisa- J 
tion et de libre activité. Le devoir du parti socialiste 
est de conquérir ces armes de Ia lutte de classe, de les 
conserver là oü. elles sont conquises, d'apprendre aux 
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groupes variés d'ouvriers à s'en servir, et de les aider 
à les manier. 

Voilàtout ce que nous dirons du premier groupe de 
mesures intéressant le prolétariat. 

\ 

c) Proíection des enfants. 

Le deuxième groupe comprend les lois de protection 
ouvrière, les lois qui protègent tous les ouvriers, et par- 
ticulièrement les femmeset les enfants. 

A-t-on d'une façon générale besoin de telles lois pour 
protéger les ouvriers agricoles? Cette question peut 
étonner, mais ce qui étonnera encore plus, c'est qu'il 
y ait en Allemagne des philantropes qui Ia résolvent 
par Ia negativa, en s'appuyant sur Tenquête sur Ia 
silualion des ouvriers agricoles faite par Ia « Société 
de politique sociale » (Verein fur Sozialpolitik) ; nous 
avons déjà maintes fois cité cette enquôte. 

Elle s'est faite, à Ia vérité, d'une façon tout à fait sin- 
gulière. Le questionnaire fut envoyé aux entrepreneurs 
agricoles exclusivement. Cest d'eux que les « politiciens 
sociaux » attendaient Ia vérité sur Ia situation des ou- 
vriers agricoles. 

Le conseiller supérieur, M. Thiel, un des enquèteurs 
à qui Ton faisait rcmarquer Tabsurdité d'un tel procédé, 
a répliqué dans Tintroduction du compte-rendu des ré- 
sultats « que si Ton pouvait jamais accorder confiance 
aux déclarations des employeurs sans que les ouvriers y 
aient rien à rectifier, c'est surtout dans Tagriculture, oü 
les relations entre employeurs et employés sont encore 
assez simples; pas delongues luttes au sujet des salaires, 
pas de grèves, pas d'excitation à Ia lutte de classe, pas 
de profond antagonismo d'intérèts, rien pour enve- 
nimer les relations patriarcales entre les employeurs et 
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les employés... Des jugements subjectifs s'y sonl mêlés 
naturellement/ne réílétant que trop fréquemment Tesprit 
de Ternployeur, mais par cela mème facilement recon- 
naissables et n induisent personne en erreur (1) ». 

En d'autres termes, les enquôteurs admettaient comme 
démontré ce qu'ils voulaient prouver, et il leur semblait 
tout naturel que personne n'était plus compétent que les 
employeurs de répondre à des questions comme celles- 
ci; « Y a-t-il surmenage par suite de trop longues 
journées de travail, particulièrement chez les femmes et 
les enfants ? Le travail des femmes entraine-t-il après 
lui Ia négligence du ménage? Quelle est Tinfluence du 
travail des champs sur le développement intellectuel de 
Tenfant? Le règlement actuel des domestiques doit-il 
ètre réformé? ele. » 

Et si Tun des agriculteurs consultés donnait une ré- 
ponse « subjective » à ces questions, cela se « reconnai- 
trait facilement » ! 

Jamais prétention plus singulière n'a ét() élevée par 
des hommes dont le savoir doit ôtre pris au sérieux. 

Nous ne songeons pas à meltre en doute que parmi 
ces agriculteurs consultés, il n'y ait des hommes três 
honnêtes et três instruits, et qui ne soient capables de 
nous apprendre bien des choses ; Tenquéte en question 
est remplie de faits intéressants. Mais elle était absolu- 
ment impropre à se prononcer sur Ia nécessité de ré- 
formerla situationdes ouvriers agricoles. Aucunhomme 
intelligent ne cherchera à s'éclairer sur Ia nécessité d'une 
réforme chez les gens qui ont toutes les raisons pour Ia 
faire échouer. 

Les « politiciens sociaux » avaient cependant encore 
d'autres raisons, que leur grande coníiance dans Ia bien- 
veillance des hobereaux pour leurs ouvriers, pour ne 
consulter que les premiers. D'abord ils manquaient de 

(1) Verhültnisse, I, p. 12. 



11. — PROTECTION DU PROLÉTARIAT AGRICOLE 63 

nioyens et d'auxiliaires, léinoignage plloyable derintérét 
que portent à Ia science les classes riches qui nous gou- 
vernent. Ces messieiirs auraient dú s'adresser au parti 
socialiste ; les prolétaires leur auraient fourni les moyens 
et les auxiliaires nécessaires pour consulter les ouvriers 
agricoles en même temps que les agriculteurs. Et le 
parti socialiste aurait aussi aidé à surnionter le second 
obstacle qui, d'après M. Thiel, s'opposait à ce qu'on 
interrogeàt les ouvriers agricoles : leur niveau intellec- 
tuel peu éievé. Cette mentalité rudimentaire existe cer- 
tainement grâce à ce patriotisme qui a plus d'argent 
à consacrer à Kiautschau qu'à Tecole populaire prus- 
sienne ; mais nos compagnons auraient pu montrer çà 
et là des ouvriers agricoles capables de faire connaítre 
Ia pure vérité à messieurs les « politiciens sociaux ». 

Mais on ne saurait demande rà des « politiciens so- 
ciaux» allemands d'entreren relation avec des organisa- 
tions ouvrières, quandil s'agit d'étudier Ia condition des 
ouvriers! Ceux qui Tont íait, C. II. Bax, en Thuringe, 
II. Ilerkner en Alsace en ont, à Ia vérité, liré grand 
proíit au point de vue de Ia science, mais ils ont dú agir 
en secret. Et c'étaient des hommes jeunes, sans charges 
et sans dignités. Mais aucun homme intelligent n'oserait 
deniander que messieurs les conseillers intimes, qui sont 
les conseillers de Ia politique sociale de nos intellectuels, 
étudient Ia condition des ouvriers ailleurs que dans les 
cercles les plus select. 

Mais alors mème qu'ils ne voulaient pas s'abaisser 
jusqu'à interroger des ouvriers sur Ia siluation ouvrière, 
11 y avait encore d'autres personnes qu'ils pouvaient con- 
sulter, sans déroger; et dont les intérêts n'étaient pas 
direclement opposés à ceux des ouvriers. On pouvait 
croire qu'à cette question, par exemple ; le travail des 
enfants leur fait-il négliger récole? les instituteurs ré- 
pondraient avec plus de compétence que les exploiteurs 
des enfants ; que les médecins de campagne sont plus à 
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même de se prononcer sur rinsuffisance de Ia nourri- 
ture et des logemenls, sur le surmenage des salariés, que 
leurs exploitaleurs. Outre les instituteurs et les méde- 
cins, il y a encore des ecclésiastiques à Ia campagne, 
qui prennent leur vocation au sérieux, et quiçá et là 
auraient pu fournir des réponses plus impartiales que 
les enlrepreneurs. 

Le procédé de Ia Société de polilique sociale n'a de 
sens que si elle ne s'intéressait nullement aux ouvriers, 
mais simplement aux entrepreneurs, si Tenquète devait 
renseigner, non sur Tétat misérable des ouvriers, mais 
sur Ia détresse des entrepreneurs et sur les moyens de 
leur venir eu aide. 

Parmi les rédacteurs des résultats de Tenquête, M. le 
docteur K. Kârger Ta tròs bien coinpris et il conclut ainsi: 

« D'après moi, toute Ia question des ouvriers agri- 
coles aboutit à celle-ci: Comment donnera-t on à Tou- 
vrier agricole, dans Ia Prusse orientale surlout, le désir 
d'entrer au service du propriétaire de Tendroit, de rester 
au foyer? 

« En posant cette question, je veux dire tout d'abord 
qui si Ia question des ouvriers agricoles existe, c'est essen- 
tiellernent au poÍ7it de vue de Ventrepreneur, et non de 
Vouvrier. A part quelques exceptions, Ia situation ma- 
térielle des ouvriers agricoles, à quelque catégorie qu'ils 
appartiennent, est dans toute l'Allemagne... bonne, etne 
cesse de s'améliorer depuis une vingtaine d'aunées. La 
question des ouvriers agricoles ne revient donc pas à se 
demander par quels moyens on relèvera Ia situation 
économique des travaiileurs (1). » Aussi Ia seule réforme 
que propose Kiirger dans Ia législalion est de frapper de 
peines sévères le dédit de contrat de travail. Voilà les' 
résultats des enquêtes scientiliques faites en Allemagne 
sur Ia situation des ouvriers. 

(1) Verhültnisse, I, p. 217. 
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Cependant, celui qui veut voir, trouvera même dans 
cette enquête imparfaite, bien qu'elle peigne tout en rose, 
bien qu'elle passe rapidenient sur ce qu'il est impossible 
d'embellir, assez de faits qui montrent Ia nécessité de 
mesures de protection radicale pour les ouvriers agri- 
coles, ne fút-ce qu'en se plaçant au seul point de vue 
de rhygiène. Cette nécessité est encore plus urgente au 
point de vue du socialisme, qui ne se donne pas pour seul 
but de prévenir Ia dégénérescence physique de Ia classe 
ouvrière, mais qui veut aussi Télever moralement et in- 
tellectuellement, aíin de Ia rendre capable de diriger 
elle-mêrae Ia vie économique. Une politique sociale qui 
est convaincue d'avance que les ouvriers agricoles. 
n'ont pas assez d'instruction pour pouvoir répondr& 
à des questions sur leur situation, et qui arrive à ce 
résultat, que Ia situation de ces ouvriers est bonne et 
que toute mesure qui tend à les relever est superflue,. 
une telle politique est condamnée d'avance au point de, 
vue socialiste. 

Parmi les lois protectrices des ouvriers, les plus im- 
portantes sont celles qui ont pour but de protéger Ia gé- 

^ nération qui grandit. Tout le mouvement socialiste se 
fait en effet plutôt pour nos enfants que pour nous- 
mèmes. 

Le travail productif des enfants n'est pas une particu- 
larité du capitalisme. II est aussi ancien que ]'humanité, 
môme plus ancien, si Fon peut s'exprimer ainsi, car 
1 animal aussi commence à se chercher sa pâture bien 
avant qu il soit adulte. Mais le mode de production ca- 
pitaliste a organisé dune façon toute particulière et peu 
avantageuse le travail des enfants, comme le travail eii 
général. Au travail dans Ia famille il a substitué le tra- 
vail salarló au service de Tentrepreneur ; Tauxiliaire des 

-parents devient leur concurrent; ralternance des occu- 
pations les plus variées, qui développe le corps et Tes- 
prit, se change en un travail monotone qui alourdit au 

Kautsky 5 
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physique et au moral; ce qui était presque un jeu de- 
vient un éreintement. Tous ces traits appartiennent à 
tout le travail salarié de Ia sociélé capitaliste, mais ils 
produisent les elíets les plus déplorables sur les enfaats ; 
ils ont bien moins de force de résistance que les adultes, 
ils ressentent bien plus vivement tout mal physique et 
moral, et en subissent les conséquences toute leur vie.— 
Cest dans Ia grande industrie que se manifestèrent tout 
d'abord les effets désastreux de Texploitation capitaliste 
des enfants. Mais bientôt ils se produisirent aussi dans 
le métier et dans Tagriculture. lei, comme dans Tindus- 
trie, Ia grande exploitation a créé par Ia division du tra- 
vail une série de manceuvres simples et faciles, qui sem- 
blent pouvoir ètre exécutées sans peine par les enfants, 
et qu'elle attribue exclusivement à ces travailleurs à bon 
marché qui ne peuvent opposer aucune résistance. 

Mais, de môme que dans Tindustrie, le travail salarié 
des enfants ne s'est pas borné en agriculture à Ia grande 
exploitation ; il devient un moyen de conservation pour 
Ia petite exploitation agricole, en lui fournissant des^ 
forces de travail à bon marché ; et plus on abandonne Ia 
campagne, plus les ouvriers adultes y deviennent rares, 
plus croit Ia nécessité de mettre les enfants au travail sa- " 
larié. 

Mais ce travail salarié des enfants n'a pas, dit-on, de 
fâcheux effets dans Tagriculture; c'est du moins ce 
qu'assurent les entrepreneurs consultés parla Société de 
politique sociale. II y a des personnes qui sont d'un avis 
contraire. 11 est vrai que le travail des champs se fait en 
plein air, et que Ia besogne des enfants est souvent três 
íacile : ramasser des pierres, cueillir le houblon, etc. 
Mais le système du salariat pousse toujours à abuser de 
Ia force de travail; il veut le travail le plus long, le plus 
soutenu et aussi le plus monotone, car le passage d'une 
occupation à une autre occasionne toujours une perte de 
temps, et rend Ia surveillance plus difticile. Le travail 
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tiiême le plus faeile, le plus sain s'il est maintenu dans 
^ertaines limites, devient nuisible si on le prolonge 
sans interruption au-delà d'une certaine mesure. 

Le travail de nuit, tel qu'il se pratique dans Tindustrie 
n'est pas à redouter dans Tagriculture pour le moraent; 
mais três fróquemment on y abrège pour les eníants les 
heures du repôs nocturne ; leur travail commence exces- 
sivement tôt, surtout en été (mí^me en hiver pour soi- 
gner le bétail) et finit tard. Conrad Agahd nous parle, 
par exemple, d'enfants qui (dans les districts de Lissa, 
Posen) travaillent áux champs « depuis 4 heures du ma- 
tin jusqu'à Theure de Ia classe, vont ensuite à Tecole, 
puis retournent au travail jusqu'à Ia nuit (1) ». 

Le docteur E. Lauer, professeur d'agriculture à Brugg, 
dit à ce sujet ; « Le travail agricole peut devenir dange- 
reux pour les enfants, surtout parce qu'il abrège le som- 
meil qui leur est nécessaire. Les employeurs et même 
beaucoup de parents ne se rendent pas toujours compte 
de ce besoin de dormir qu'ont les enfants. Faire lever 
les enfants de dix à quinze ans entre quatre et cinq heures 
du matin, et ne les envoyer au lit qu'à neuf heures ou 
mème plus tard, est une cruauté qui ne peut que com- 
promettre gravement leur développement. 

« lei Ia protection des enfants doit intervenir en inter- 
disant le travail au-dessous de quinze ans avant sept 
heures du matin et après sept heures du soir. L'après- 
midi, ils devraient avoir au moins deux heures de repôs. 
Pour qu'untel règlement produise son effet, il faut qu'il 
s'étende aussi à Tecole et à Tindustrie domestique. 
L'enseignement aussi doit être donné pendant ce mème 
temps (2). » 

(1) Dic ErwerbsthãtigkeU schiãpflichtirjer Kinder im deutschen 
Reiche (Iiraun's Archiv, vol. XII, p. 413). 

(2) Die Beschlüsse des intcrnationalen Kongresses für Arbeiters- 
chutz in Bezug aufdieLandwirthschaft {Schweizer Blütterfür Wirth- 
schafts und Sozialpolitik, VI<= année, p. 269). 
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Mais si Tenfant souíTre dans son organisme par un 
travail prolongé, trop soutenu et monotone, il souíTre 
aussi cl'êlre astreint trop jeune à un travail régulier. II 
n'y a pas de cultivateur avisé qui attelle son poulain à 
sa charrette, mais il n'est pas rare de voir des enfants 
attelés au travail salarié de Tagriculture dès Tâge de six 
ans. Agahd dit au sujet d'une école du duché de Posen, 
que sur 55 élèves d'une classe, deux seulernent ne tra- 
vaillent pas aux champs : « vingt d'entre eux sont occupés 
chez des étrangers : deux ont quitté Ia maison paternelle 
à si xans, un à sept aos, deux à huit ans, trois à neuí ans, 
les autres à dix ans et au-dessus (1) ». De ces enfants de 
six ans on reclame un travail journalier de douze heures 
aumoins, sans compter le temps qu'il leur faut pour se 
rendre au travail et pour retourner à Ia maison, et à Ia 
campagne les distances sont parfois forl grandes. Pour 
montrer toute rhorreur de Texploitation des enfants à Ia 
campagne, citons cette ordonnance du gouvernement 
d'Anhalt rendue en leur faveur ; ce qu'elle stipule est 
encore assez scandaleux ; « Les enfants devront avoir au 
moins huit ans pour être occupés toute Ia journée; au-des- 
sousde cet àge ilsne seront occupés que Ia moitié ou les 
deux tiers de Ia journée, qui ne devra commencer qu'à 
six heures du matin et finir à six heures du soir, avec 
deux heures de repôs à midi. Si, après ce travail, il y a 
encore une marche íi faire, on íixera Ia fin de Ia journée 
de travail de telle sorte que Tenfant soit rentré au plus 
tard à huit heures. Si le retour s'eírectue en voiture, il 
faut empêcher que le véhicule soit surchargé, et que les 
enfants puissent en tomber. Aucun travail ne doit se 
faire avant Ia classe du matin. Pendant les grandes cha- 
leurs, Temployeur doit fournir une boisson conve- 
nable (2) ». 

(1) Op. cit., p. 414. 
(2) Agahd, op. cit., p. 423. 
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Cest ce qui se passe dans les plantations de betteraves 
-de nos rafíineries de sucre qui a sans doute déterminé 
I'intervention du gouvernement d'Anhalt. Voici ce 
qu'écrit Schippel de cette situation. « Pour certains tra- 
vaux, on n'emploie en général que des enfants. Ce sont 
eux, par exemple, qui arrachént les betteraves, qui 
tirent du tas les petites raves inutiles. Qu'on se figure 
ces enfants de six à quatorze ans, accroupis de douze à 
dix-huit heures par jour, le corps penché ea avant, de 
manière à faire affluer le sane: à Ia tête. Un adulte ne O 
supporterait pas dix minutes une semblable posture. 
Quoi d'étonnant si des enfants, après plusieurs se- 
maines d'un tel travail, sont retardés dans leur dévelop- 
pement intellectuel. Je ne parlerai pas des maladies que 
leur occasionne rhumidité du sol à laquelle ils sont di- 
rectement exposés. Les écoles donnent même des congés 
pour ces travaux des betteraves: « les vacances des bette- 
raves », qui sont une véritable plaie pour récole,.lit-on 
dans le Preussische Schulzeitwig/ du district de Merse- 
bourg. Les enlants rampent des jours et des semaines, 
selon Tétendue des champs de betteraves, à terre, le vi- 
sage presque au ras du sol, à peine vêtus, filies et gar- 
çons pôle-mêle ; la pudeur et les bonnes mceurs n'y ont 
qu'à perdre ; quand, après ce travail, ils reviennent à 
récole, ils sont tellement alourdis, ils sont tellement im- 
béciles, que tous les efforts du maitre pour secouer ces 
intelligences engourdies échouent falalement. Le visage 
est gonflé, Tceil liaganl, la peau gercée par Fardeur du 
soleil, les mains excoriées à force de fouiller dans la 
terre, et la crasse s'est tellement incrustée dans les 
plaies et dans les pores, que les lavages répétés avec le 
savon le plus détersif ne parviennent pas à bianchir les 
mains. A force de se tenir à quatre pattes comme les 
animaux, leur colonne vertébrale ne peut plus que dif- 
ficilement prendre la position verticale, quand ils sont 
^issis ou debout. S'il n'y a pas assez d'cnfants dans Ten- 
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droit, les propriétaires chargent des agents d'en racoler 
dans le voisinage ;ces agents reçoivent, outre leur salaire, 
de 5 à 10 pfennigs pour chaque enfant racolé. Dans cette 
chasse à Tenfant, on les leurre et on les dupe de toutes 
les manières imaginables. Aux enfants on promet de Ia 
limonade, des gâteaux et de Ia bière, puis on les trans- 
porte, musique en tête, en voiture dans le village pour 
lequel ils sont embauchés. Le salaire journalier d'un en- 
lant est de 30 à 80 pfennigs, pour lesquels on leur de- 
mande unejournée de travail liorriblement longue : de 
cinq heuresdu matin à neuf heures dusoir. Ils travaillent 
même les jours fériés ! Quand les enfants sont attirés de- 
localités étrangères, ils ne rentrent souvent pas chez eux 
avant onze heures « et Ton peut se figurer dans quel 
état! » (1) 

Comment Kíirger peut-il dire : « Ia question des ou- 
vriers agricoles n'existe qu'au point de vue de Tem- 
ployeur ». Peut-ètre Ia Société de politique social& 
disposait-elle de moyens et d'auxiliaires suffisants pour 
envoyer un questionnaire au gouvernement d'Anhalt; 
messieurs les conseillers intimes pouvaient le consulter 
sans déroger! Cependant nous sommes injustes envers 
Fenquête. Nous y trouvons çà et là un mot énergiqu& 
contre le travail des enfants. Weber, par exemple, écrit 
ceci: « Dans un rapport sur Ia circonscription de Johannes- 
burg, on constate que Ia journée des jeunes pâtres est 
trop longue et contribua beaucoup à leur démoralisa- 
tion (2). » Le rapport général de Labiau-Wehlau montre 
que 1'emploi des enfants comme pâtres est un abus pa- 
tent, mais presque inévitable chez les paysans, et qui 
rend les enfants sauvages (3). Cela concorde absolu- 
ment avec ce qu'expose Agahd : La garde des animaux 

(1) Max Schippel, Die deutsche Zucherindustrie und ihre Subven- 
tionirten, p. 22, 23. 

(2) Verhültnisse, III, p. 85. 
(3) Op. cit., p. 128. • 
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entraine avec lui les plus graves inconvénients. Cela a 
été constaté três souvent, particulièrement par les insti- 
tuteurs poméraniens : dans 38 rapports surle travail des 
enfants dans i'agriculture, ils ontétabli quesur 3.27Seii- 
fants, 2.310 ont été exposés à des dangers pour leur 
moralité ; 312 cas ont été reconnus douteux, 633 autres 
ont été contestés, 1.382 autres enfants inspiraient des 
craintes pour leur santé (1). V. der Goltz parle également 
« de ia surveillance des animaux moralement et écono- 
miquement funeste » (2). 

Nos poètes nous ont fait du jeune pàtre un portrait 
embelli par Ia fantaisie ; autrefois Ia vie pastorale a cer- 
tainement eu ses tentations et ses charmes, alors qu'il 
s'agissait de conduire des troupeaux considérables dans 
des íorêts et dans des terres inhospitalières, qu'il fallait 
les tenir rassemblés et les protéger contre toutes sortes 
de dangers, Cette vie développait Ia force, Tadresse, le 
courage, l'endurance et Ia perspicacité. Aujourd'hui, Ia 
tàche du jeune pàtre est de rester accroupi toute Ia jour^ 
née sur Tlierbe avec un petit nombre de têtes de bétail 
et de veiller à ce qu'elles ne franchissent pas les bornes 
du pàturage. Son intelligence a simplement le rôle d'un 
frein. On comprend que cette inactivité, cette immobi- 
lité forcée engendre les pensées les plus sottes, excite les 
pires instincts. II faut combattre Temploi des enfants 
comme gardiens d'animaux pour des raisons pédago- 
giques, sinon pour des raisons d'hygiène. 

Mais comment les agriculteurs de Ia Société de politi- 
que sociale arrivent-ils à réprouver Temploi des enfants 
aux pàturages? D'oíi leurvient cette philanthropie ?C'est 
três simple. « Ce sont surtout les paysans qui emploient 
les enfants pour garder leurs bétes, les grands proprié- 
taires ont leur pàtre particulier» (Weber, op. cit., 

(1) Op. cit., p. 414. 
(2) V. DER Goltz, Die landlichc Arbeiterktasse, p. 264. 
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p. Í27). Le grand propriétaire ne déplore pas le sort des 
enfants, mais le gaspillage par Ia petite exploitation de 
forces de travail si peu chères, alors que les bras 
manquent. « Comme Ia force de ces enfants serait bien 
mieux utilisée si on Tappliquait au travail des chainps : 
ce n'est pas seulement les enfants et les parents qui s'en 
trouveraient bien, mais aussi les einployeurs agri- 
coles » (1). 

Cette sollicitude pour les enfants denote une grandeur 
morale égale à celle de ce rapporteur westphalien qui ac- 
cuse les propriétaires des carrières de Ia région de violer 
les règlements sur le travail des jeunes gens, et qui vou- 
drait complètement les enlever à Tindustrie. « Si on s'en 
tenait scrupuleusement, dans Tinduslrie, à ne pas em- 
ployer les jeunes gens au-dessous de 16 ans, ou, ce qui 
serait encore mieux, au-dessous de 18 ans, ceux-ci se 
verraient forces d'entrer en service chez les agriculteurs 
ou chez les artisans, ce qui serait três avantageux pour 
l agriculture et même pour Tindustrie » (2). 

Les agriculteurs consultes par nos philantropes n'ont 
pas 1'oreille complètement fermée à ce qui concerne Ia 
protection des enfants. Chaque fois que des mesures 
partiales de protection poussent les enfants vers le tra- 
vail agricole, elles sont bien accueillies. 

La situation des enfants salariés devient particulière- 
ment déplorable quand ils travaillent loin de chez eux, 
dans des endroits oü ils n'ont personne qui les protege 
et les soutienne, oü ils sont entièrement à Ia merci de 
leurs exploiteurs. Et c'est un cas qui n'est pas rare. Le 
travail au dehors d'enfants non accompagnés d'adultes 
se présente três fréquemment dans rAllemagne du sud 
surtout, dans le duché de Bade et dans le Wurtemberg. 
Dans le Tyrol, il y a une société particuliêre, Ia sociéíé 

(1) Goltz, Op. cit., p. 26Õ. 
(2) Verhãltnisse, 1, p. 14(>. 
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des petits pátres, qui s'occupe duplacement des enfants. 
Dans le Vorarlberg, les « enfants pourles Souabes d for- 
ment une calégorie spe'ciale d'ócoliers ; ce sont ceux qui 
depuis leur dixième année jouissent de « Ia íaveur » d'ètre 
exemptés des classes du 15 mars jusqu'à Ia mi-novenibre, 
afin de pouvoir se louer comme ouvriers agricoles dans 
les états voisins. Ravensburg est le principal marche 
oü Ton ainène au printemps des centaines d'enfants du 
Tyrol et du Vorarlberg pour les vendre pour Teté au plus 
offrant. Cest le cure du viliage qui se charge du trans- 
port de cette marchandise humaine d'un âge si tendre. 

On peut s'imaginer comment sont traités ces pauvres 
enfants, privés de tout appui. Les Bernischen Blalter 
/ür Landwirtlischaft, à Tusage des paysans, déclarent 
dans un article (1®"^ septembre 1896) sur Ia question des 
ouvriers agricoles^ qu'il íaut attribuer Ia pénurie des 
ouvriers à Ia campagne principalement au mauvais 
traitement des domestiques, des « garçons de íerme » 
surtout. 

Le sentiment d'liumanité qui preside à cette venle 
temporaire des enfants à Tétranger, est aussi celui qui 
anime Fassistance publique quand elle livro ses pupiües 
aux paysans, système dont Forganisation en Suisse iious 
aétédonnée dans Ia Neue Zeit (KNW, T, p. 197 et sq.) 
par un écrivain compétent qui écrit seus le pseudonyme 

7^ de Rusticus. Le système n'est pas inconnu en Alle- 
magne. L'article que nous venons de citer nous montre 
(p. 204) par un exemple frappant comment, dans les 
milieux paysans, les enfants sont soumis à des vexations, 
môme dans les maisons d'éducation: 

(( L'enquéle nécessitée par Ia cause criminelle Jordi (1) 
a montré accessoirement avec quels ménageraents on 
traite les jeunes filies dans les institutions bernoises oü 

(1) II s'était servi de sou pouvoir pour abuser de ses pu- 
piües. 
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on les prépare à une agriculture supérieure. Les jeunes 
filies du refuge Kehrsatz, maison d'éducation près de 
l$erne, étaient forcées, surtout en été, de se lever entre 
4heures et 4 h. 1/2 du matin, pour charger le íourrage. 
Elles avaient ensuite à nettoyer les étables, à charger le 
fumier, à pomper le purin, à remplacer les lourdes char- 
mes dans le labour des terrains en pente, à nettoyer les 
fossés moussus dans les bas-fonds, etc., tous ces travaux 
sont au-dessus des forces du jeune âge, Ia pluspart ne 
convenant pas aux femmes, même d'après les idées cou- 
rantes du canton de Berne; les hommes quipensent dé- 
cemment ne voient là que de Ia brutalité, quoi qu'on 
puisse dire de « Theureux eíTet » du travail qui, cornbiné 
avec quelques maximes tirées de Ia Bible et du livre de 
prières, doitdétruire tous les « germes du mal ». 

Les enfants vendus pour être domestiques jouissent 
comme tels des relations presque patriarcales qui 
existent entre eux et leurs maitres, mais bien pire est Ia 
situation des entants qui sont loués à des agents ambu- 
lants; ces agents les traitent comme des esclaves, les 
font trimer à coups de fouet. Nous aurons Toccasion de 
revenir sur ce système de travail des nômades. Je me 
horne à dire ici, que M. Kârger lui-même est force de 
faire Ia déclaration suivante : « II faut absolument défen- 
dre les enfants d'un âgetroptendre contre les exploiteurs 
ambulants de Saxe ; dans ces pérégrinations, Ia rnora- 
lité des enfants est exposée à tous les dangers et leur 
santé est comprbmise par un travail excessif bien au- 
dessus de leur constitution encore si faible » (1). 

En présence de tous ces faits, il ne faut pas s'étonner 
si, à côté des théoriciens, on voit des praticiens au cou- 
rant de Ia situation agricole, intervenir énergiquement 
en faveur de Ia protection légale des enfants dans Tagri- 
culture. Cest ainsi que le D' R. Meyer, au congrès de 

(1) Die Sachsengüngerei, p. 207. 
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Zurich pour Ia protection des ouvriers, dit : « Monsieur 
le rapporteur semble croire que le travail des champs 
est tout à fait bon pour Ia santé des enfants. Je crois que 
Monsieur le rapporteur a vu le nord de TAllemagne, Ia 
Bohème, Ia Hongrie, mais qu'il n'y a jamais vu les 
grandes cultures de betteraves et de pommes de terre. II 
n'y a pas vu en automne les enfants ramper à terre du 
matin au soir, dans le froid et rhumidité, pour couper 
le collet des betteraves ou pour arracher les pommes de 
terre. Ces travaux occupent beaucoup plus d'enfants que 
les fabriques; et c'est le petit nombre des enfants em- 
ployés dans les fabriques qui vous préoccupent exclusi- 
vement. » 

L'empire allemand comptait, en 1882, 460.474 enfants 
au-dessous de 15 ans, travaillant pour leur subsistance ; 
rindustrie,les mines et le bàtiment,en occupaient 143.262, 
et Tagriculture 291.289, c'est-à-dire plus du double. En 
1895, on releva pour lapremière fois le nombre des en- 
fants travaillant pour leur subsistance ayant moins de 
14 ans, et de ceux au-dessous de 12 ans. 214.934 enfants 
au-dessous de 14 ans travaillaient pour leur subsistance 
dont 135.12o dans ragriculture ; parmiles 32.398 enfants 
au-dessous de 12 ans, Tagriculture n en oecupe pas moins 
de 30.604. Tous ces nombres sont bien au-dessous de Ia 
réalité. On estime àplus d'unmilIionle nombre des en- 
fants effectivement employés pour gagner leur vie. De 
Goltz estime le nombre des enfants occupés à garder le bé- 
taildans Ia région orientale deTElbe àplus de 100.000(1). 
En tout casla statistique des professions montre bien que 
le travail des enfants est plus íréquent dans Tagriculture 
que dans Tindustrie. 

L'exploitation des enfants dans Tagriculture est donc 
três répandue, et Ia protection des enfants est d'une né- 
cessité urgente. 

(!) Die lãmUiche Arbeiterklasse, p. 265. 

( 
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La question du travail des enfants n'est cependant pas 
toute simple. Bernstein Ta signalé immédiatement après 
le congrès de Zurich dans un article três remarquable 
sur « le socialistne et le travail salarié des enfants (1) ». 

Des hiotifs importants au point de vue éducatif militent 
en faveur du travail manuel productif des enfants. Cest 
précisément dans Tâge de leur développemeot, qu'un 
travail exclusiveinent intellectuel est três nuisible. Un 
travail physique utile est de rigueur. Et celui qui ne s'y 
habitue pas dès cet âge, s'en accommodera bien difQcile- 
ment plus tard, il ne se íamiliarisera pas avec le travail, 
il n'y acquerra pas cette adresse qui est le propre de 
celui qui s'est exercé depuis Tenfance. Mais il y a en 
outre dans le travail productif un puissant élément mo- 
ral. II n'est pas indiíTérent que les enfants grandissent 
en parasites ou en membres utiles de Ia société. Le fils 
du bourgeois, qui vit absolument du travail d'autrui, 
pendant les années oii se forme le caractère, ne devient 
que trop facileinent, quand il se volt force de marcher 
tout seul, un ètre vil et rampant, un favori des femmes, 
qui, après comme auparavant, veut se frayer son chemin 
par Ia faveur. Le prolétaire, au conlraire, qui de bonne 
heure a senti Ia nécessité de travailler pour lui-même, 
quelquefois pour d'autres, a le sentiment de Ia respon- 
sabilité, mais aussi celui de sa force. 

Les grands utopistes du socialisme, qui étaient en 
même temps de grands pédagogues, voulaient qu'on 
habituât de bonne heure Ia jeunesse au travail. John 
Bellers et Fourier font faire des travaux utiles aux en- 
fants dès Tàge de quatre à cinq ans, Robert Owen à 
partir de huit ans. 

lis partagent ce désir avec les capitalistes industrieis. 
Mais ce qui, dans les plans d'organisation des utopistes 
socialistes, était un moyen efficace de relever, d'ennoblir 

;i) Der Sozialismus und die gewerbliche Arheit der Jugend {Neue 
Zeit, XVI, I, p. 37 et sq.). 
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rhumanité, devient dans rapplicalion capitaliste un 
moyen de dégradation abjecte du prolétariat laborieux. 
Nous n'avons pas à le démontrer, Ia preuve en a été 
donnée bien des fois depuis les tenlatives d'Owen. 

La sociéié capitaliste se trouve en présence d'un di- 
lemme : ou bien elle livre Ia jeunesse au capital, prepare 
ainsi Ia ruine des ouvriers de Tavenir, et en mème temps 
celle de Ia classe ouvrière ; ou bien elle exclut Ia jeunesse 
du travail produclif en compromettant gravement le dé- 
veloppement du caractère et Tliabileté professionnelle. 

Avec le mode de production capitaliste, il est impos- 
sible de triompbercomplètement de cette contradiction, 
comme il est inipossible de donner une éducation satis- 
fdisante aux masses. 

La société capitaliste se contente d'un compromis, tant 
que ses défenseurs les plus intelligents et les plus impar- 
tiaux Temportent sur le mercantilisme mesquin des fa- 
bricants ; elle u'adopte dans ses plans d'éducation aucun 
travail productif au-dessous d'un certain âge (douze à 
quatorze ans) à partir duquel Téducalion du prolétaire est 
déclarée achevée; dès ce moment il appartient entiè- 
rement au travail productif, c'est-à-dire à Texploitation 
capitaliste. 

Le parti socialiste en intervenant pratiquement dans 
cette question s'est placée jusqu'ici presquetout àfaitsur 
le terrain de ce compromis.Elle se distinguait de Ia bour- 
geoisie philanthropique par cela seulement qu'elle cher- 
chait à élever le plus possible Ia limite d'âge jusqu'à la- 
quelletout travail des enfants était complètementinterdit. 
Mais si Ton recule cette limite, si Ton se rapprocbe du 
but qui est de n'astreindre les adolescents au travail pro- 
ductif que lorsqu'ils sont arrivés à une certaine matu 
rité d'esprit, on s'éloigne de Ia possibilité d'agir par le 
travail productif sur Ia formation du caractère et sur 
rhabileté professionnelle. On évite Scylla, pour tomber 
en Charybde. II ne serait pas de Tinterét des classes labo- 
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rieuses d'élever au-dessus de quatorze ans, limite déjà 
atteinte en bien des cas, Tâge au-dessous duquel le tra- 
vail est interdit aux enfants. 

Mais plus cette limite d'âge est basse, plus Ia protec- 
tion des enfants doit être plus rigoureusement rógle- 
nientée, et je prends le mot « enfants » dans le sens le 
plus large; on est enfant jusqu'à dix-liuit ans. A une 
ópoque oü, d'une part, le travail est tellement intense, 
oü, d'autre part, s'accentue le besoin qu'a Tourrier 
d'ètre actif en dehors de son métier, à se développer 

 .comme homme, oú de toutes parts on réclame pour les 
adultes Ia journée de huit heures, cette durée me semble 
exagérée pour les ouvriers encore enfants. Noas aurions 
préféré que le congrès de Zurich demandât Ia journée de 
quatre heures pour les enfants, au lieu de demander que 
Tenfant ne fút admis à quelque travail que ce soit avant 
Tàge de quinze ans. Le système anglais, en vigueur au- 
jourd'hui dans Tindustrie textile, exige que les enfants 
au-dessous de quatorze ans ne fassent que des demi- 
journées, c'est-à-dire, ne travaillent que quatre heures 
et demie; ce système devrait s'étendre à tous les tra- 
vailleurs ayant moins de dix-liuit ans. Plus Ton abaisse 
Ia limite de Tàge auquel on peut employer les enfants, 
d'autant plus rigoureusement Ia législation devra tixer 
les industries et les genres de travaux oü le travail des 
enfants doit ôtre absolument interdit, d'autant plus scru- 
puleusement devront être élaborées les prescriptions 
hygiéniques relatives au travail, d'autant plus parfaite de- 
vra être Tinspection du travail, d'autant plus nombreux 
et plus indépendants les inspecteurs ; il sera d'autant 
plusimportantqu'àcòté de Tingénieur, rouvrier expéri- 
menté, le médecin et le pédagogue aient voix au chapitre. 

II va de soi, que tout cela ne s'applique pas seule- 
ment à Ia fabrique, mais aussi au métier et à Tindustrie 
à domicile, oú le travail des enfants a créé des situa- 
tions encore bien plus horribles que dans les fabriques. 
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d) L'Ecole. 

Le désir d'organiser le travail des enfants aussi ra- 
tionnellement que le permet Ia société actuelle doit 
nous pousser, si iious voulons atteindre notre but, à ne 
pas nous boruer à Tatelier; Técule aussi doit attirer 
notre attention; nous devons combinar le travail et 
Tinstruction, adapter Tun à Tautre. Cest ici que se 
montre três netlement Tabime qui separe le parti 
socialiste du socialisme chrétien réactioonaire et pru- 
d'hoinmesque. Les deux partis veulent endiguer Tex- 
ploitation capitaliste, Tun pour arrêter le développe- 
ment de Ia société, Tautre pour le bater, l'un pour 
ramener les prolétaires, sinon àlavie petite bourgeoise, 
du moins aux idées rétrécies du Moyen Age, Tautre pour 
relever leurs conditions d'existence et leurs pensées, 
pour les mettre à même d'avancer en passant sur le 
corps de Ia société capitaliste. A cet effet, le parti so- 
cialiste a autant besoin de Técole moderne que les 
socialistes cbrétiens doivent lui être liostiles. 

Nous ne sommes nullement disposés à exagérer Fin- 
fluence de Técole. Rien n'est plus faux que de s'imaginer 
qu'il suffit de disposer de Técole pour être inaitre de Ia 
jeunesse. Ce n'esL pas Técole seule qui nous forme, mais 
toute Ia vie, dont Técole ne constitue qu'une faible 
partie. Quand les leçons de Técole sont en conflit avec 
celles que nous donne Ia vie, ce sont ces dernières qui 
Temportent. L'école a beau ôtre dévote et byzantine, si 
Ia vie enseigne le matérialisme et Ia démocratie, Tecole 
n'élèvera ni cagots ni flagorneurs. Quand les leçons de 
Técole entrent en conflit avec celles de Ia vie^ Fécole ne> 
fait que nuire à Tenfant à qui elle fait perdre son temps, 
son action sur lui a des elfets absolument contraires à 
ceux qu'on attendait, mais elle est aussi d'une bien mé- 
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diocre utilité pour les classes dominantes dont elle doil 
assurer rautorité. 

L'école, raème Ia meilleure, ne contribue pas beau- 
coup au relèvement intellectuel et moral de rhumanité, 
si elle n'est pas soutenue par le milieu ambiant. La ré- 
fornie de Ia société no peut pas partir de l'écoIe. 

Mais il íaut à chaque forme sociale, à cliaque classe, 
un enseignement tout particulier, sans lequel elle ne 
saurait prospérer, ni remplir paríaitenient sa tâche, et u 
ce point de vue rorganisation de Tinstruction publique 
n'est pas chose indifférente. 

Nous n'avons aucune raison de croire que les con- 
naissances acquises à. Técole clèvent intellectuellement 
et moralement Thomme moderne ordinaire au-dessus 
de rhomme de Ia nature. Nous croirions plutôt que les 
aèdes et le puulic qui écoutait les poèmes homériques, 
et ceux de TEdda étaient bien supérieurs aux chan- 
teurs modernes et au public qui écoute Ia poésie po- 
pulaire de nos jours, qu'ils avaient non seulement le 
sens esthétique plus développé, mais qu'ils avaient 
aussi plus de force morale, plus d'intelligence, une idée 
plus juste de Ia nature et des hommes. lis n'avaient pas 
besoin de Tecole pour aiguiser et ennoblir leur esprit 
et leurs sens, pour acquérir le savoir. La vie publique 
de Ia communauté qui ne variait pas depuis des milliers 
d'années, leur apprenait tout ce qu'ils avaient besoin def^ 
savoir.La tradition orale et Tobservation personnelle suf- 
fisaient largement pour mettre à Ia portée de tout 
homme de moyenne intelligence tout le savoir de Ia so- 
ciété, tout ce qui Ia stimulait. Aujourd'hui, ou le monde 
entier est en relation, oü il y a de continuelles révolu- 
tions non seulement politiques, mais aussi techniques et 
coramerciales, Ia vie sociale prend de grandès propor- 
tions, subit des soubresauts qui laissent complètement 
désarmé celui qui n'a pour lui que Ia tradition orale et 
Tobservation personnelle. Lalecture,récriture, le calcul, 
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les élément des sciences naturelles, de géographie et de 
statistique, d'histoire politique, sont absolument néces- 
saires à celui qui veut se frayer un chemin dans Ia so- 
ciété. Le savoir acquis à Técole, surtout lei qu'on le 
donne aujourd'hui, stimule moins Fintelligence, donne 
des idées bien moins nettes que le savoir qui se répan- 
dait autrefois sur Ia place publique, par Ia tradition orale 
et Tobservation personnelle. Le savoir de Técoie n'est 
qu'un succédané bien imparfait de Ia contemplation de 
Ia vie, et les lectures populaires habituelles, les jour- 
naux sensationnels à un sou, et les romans feuilletons 
hébètent plutòt qu'ils n'éclairent, tandis que Fobserva- 

-tion de Ia nature, contre laquelle il fallait lutter, les 
récils de rhote qui veiiait des pays lointains, stimulaient 
constamment Tesprit, augmentaient le savoir. Mais 
n'importe, quand mòme Ia substitution des connais- 
sances scolaires àTobservation de Ia vie n'indique pas 
Ia supériorité morale et intellectuelle de Thomme civi- 
lisé sur rhomme de Ia nature, cette science apprise est 
cependant devenue pour rhomme denosjours une con- 
dition indispensable, s'il veut remplir sa tâche. La vie 
des hommes civilisés s'est tellement développée dans le 
teinps et dans Tespace que tout individu, môme le mieux 
doué, le pius actif, est dans rimpossibilité de Tobserver 
personnellement dans toute son intégralitó. Quelque im- 
portance qu'ait Tobservation personnelle, elle ne pourra 
jamais s'appliquer qu'à une parcelle de Ia vie; on ne 
pourra connaitre le reste qu'avec les ressources que nous 
tirons de Técole. 

J1 est impossible aujourd'hui à certains individus, 
comme à certaines nations, de résister aux luttes de Ia 
concurrence, defaire droit aux exigences de Ia civilisa- 
tion moderne, sans une certaine instruction scolaire. 

Ce qu'enseigne Técole primaire actuelle est d'autant 
plus insuffisant, que Ia société. moderne se développe 
davantage. II est indispensable d'améIiorer et d'étendre 

Kautsky O 
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récole primaire, d'y joindre des écoles d'adultes, que les 
jeunesgens suivront quelques années après leur sorlie 
de récole. 

Eu égard àTextension qu"a prise le travail des eníants, 
il faut, outre le côté hygiénique, considérer aussi le côté 
pédagogique. Le travail des enfants doit même après qua- 
torze ans être mainteiiu dans certaines limites perrnettanl 
une íréquentation de Tecole régulière, ulile et féconde en 
résultats. 

L'école sert d'ailleurs aussi bieu à Téducatiou qu'à 
rinstruction. Tant que Ia vie sociale a été commune, 

elle présentait tous les éléments educateurs nécessaires 
aux fins de Ia société. La société des égaux, des enfants 
du môme àge réunis pour le jeu et pour des travaux fa- 
ciles, Texemple des adultes, Ia coopération à leurs tra- 
vaux, les instructions des vieillards suffisaient pour dé- 
velopper les vertus sociales. Aujourd'huilavie de famille 
a remplacé pour les enfants, dans les villes surtout, Ia 
vie en commun. Ce n'est plus Ia société qui élève les en- , 
fants, ce sont en apparence les parents, mais les parents'^ 
n'ont aucun des moyens pédagogiques qu'offre Ia vie en 
société, ia vie entre égaux. Dans le cas le plus favorable, 
Tenfant apprend de ses parents à obéir, mais ils ne lui 
apprendront pas Ia camaraderie, Tesprit de solidarité et 
rindépendance. Combien y a-t-il d'ailleurs de parents à 
qui il soit possible d'élever leurs enfants? qui aient les 
aptitudes requises ? Leur métier les absorbe exclusive- 
ment. La famille dans les villes ne prive pas seulement 
l'enfant de Ia société de ses égaux, ma*s encore de l'oc- 
cupation utile surtout pour les petits garçons. Si aujour- 
d'hui Ia famille est divisée par Ia société, elle l'est aussi 
par le travail. Si les enfants ne travaillent pas au métier 
du père,ils ne subissent pas l'influence éducatrice qu'exer- 
cent Texeniple du travail et Ia coopération. 

Mais 1 école intervient, elle réunit de nouveau les 
enfants isolés et leur oíTre ainsi lepuissant moyen d'édu- 
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«ation par les semblables, elleleur ofire en même teraps 
une occupation méthodiquement réglée parleurs mailres. 
Pourque celte occupation ait tout son eíTet pédagogique, 
il faut qu'elle ait un caractère intdgral, il faut qu'elle 
remplisse Ia tôte de Tenfant non seulement de connais- 
sances, mais aussi de sentiments nobles, d'humanité, il 
faut que le maitre se mêle aux enfants non seulement 
pendant Ia classe, mais aussi dans les jeux et pendant le 
travail, c'est-à-dire dans une occupation qui, à Ia diffé- 
rence du jeu et de Tinstruction, donne promptement des 
résultats visibles immédiats,une occupation dont Tenfant 

^ lui-méme reconnaitrutilité, et qui, parla satisfaction que 
<lonne le produit, fait naitre Ia satisfaction de produire, 
le sentiment de Ia valeur personnelle. SiTecole doit étre 
jointe au travail productif des jeunes gens plus múrs, le 
travail productif devrait être joint à Tecole dès les pre- 
mières années scolaires, non seulement pour des consi- 
dérations économiques, mais aussi pour des considéra- 
tions pédagogiques. 

Pour Tâge oü tout travail salarié est interdit, il será 
indispensable de combiner .1'instruction avec un travail 
productif, de combiner Tecole avec des ateliers et des 
jardins d'apprentissage, oü les opérations les plus simples 
des diflérents métiers et des diflérentes cultures seront 
enseignées et pratiquées, et cela sera d'autant plus indis- 
pensable, qu'on admettra les enfants au travail salarié à 
un àge plus avancé. 

On le voit, Ia question du travail des enfants renferme 
de nombreux problèmes ; on est loin de Tavoir résolue 
quand on recule autant que possible Ia limite de Tàge au- 
quel le travail salarié est autorisé. 

Cette question du travail des enfants se présente toute- 
íois sous des formes toutes particulières, quand on passe 
de rindustrie à Fagriculture. Pour babituer les enfants 
aux travaux agricoles, pour qu'ils y atteignent I habi- 
leté nécessaire, il est encore plus nécessaire que dans Tin- 
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dustrie de les mettre très jeunes à Touvi-age. Dans Tin- 
dustrie, Ia division dutravail et Ia maehine réduisent cn 
general Ia besogne de chacun à un petit nornbre de tours 
de main ne réclamant ni une grande force pliysique, ni 
une grande adresse, qui toutefois ne s'apprennent qu'assez 
difficilement pour des enfants tout à fait inexpéri- 
mentés. Mais Tagriculture offreune grande variété d'opé- 
rations exigeant du soin, de Tadrosse, souvent môm& 
beaucoup de force et de Tinsensibilité aux influences 
cliinatériques : à tout cela il faut s'exercer de bonne 
heure. L'ouvrier citadin d'aujourd'hui est impropre à 
Tagriculture. 

La situation à Ia campagne n'est pas du tout Ia méme 
qu'en ville. lei, en interdisant aux enfants tout travail 
salarié, on lui interdit aujourd'hui tout travail productií, 
et Ia défense faite au capital de les exploiter implique 
qu'ils seront soustraits à Tinfluence éducatrice d'une oc- 
cupation utile à Ia société. 

A Ia campagne, cbaque ménage comprend une exploi- 
tation agricole. Le salarió lui-mème y íait de Tagricul- 
ture, s'il a une famille, II n'est pas nécessaire d'envoyer 
les enfants comme sálariés chez les étrangers pour les 
occuper efQcacement. Dans ces conditions Tinterdiction 
du travail salarié des enfants n'est que Tinterdiction de 
Texploitation capitaliste. Si Ton a, dans Tindustrie, in- 
terdit le travail salarié des enfants jusqu'à quatorze ans, 
on est encore plus autorisé à le faire dans Tagriculture. 
Mais en tous cas, il faut interdire, mèmejusqu'à un àge 
plus avancé, le travail hors du lieu dudomicile. Cest, en 
eífet, le travail salarié le plus horribleetle plus démora- 
lisant, surtout sous Ia forme de bandes nômades (1). 

Cette interdiction elle-môme ne résout pas à Ia cam- 
pagne Ia question du travail des enfants. Nous avons 
déjà montré qu'à Ia campagne Tenfant trouve dans Tex- 
ploitation de son père suffisamment Toccasion de s'oc- 

(1) Gangsystem. 
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«uper. Mais il arrive souventque les parents eux-mêmes 
proGtent de celte occasion pour surmener, pour éreinter 
leurs enfants. Exiger le plus de travail possible des eu- 
faiits est une des méthodes par lesquelles Ia petite ex- 
ploitation se maintieiit dans Fagriculture comme dans 
1'industrie domesüque. L'importance qu'a pour les pay- 
sans cette exploitalion de leurs enfants se manifeste par 
les eílorts qu'on fait à Ia campagne pour abréger le 
temps consacré à récole. 

11 faut absolument contrecarrer ces efforts. Cest sur- 
íout à Ia campagne qu'il faut perfectionner et dévelop- 
per Tenseignement, et cela dans Tinterèt même de Fagri- 
culture. Le mode de production moderne aréduit asa 
plus grande simplicité le travail de 1'ouvrier dans Tin- 
dustrie. 11 n'en est pas de même dans Fagriculture, qui 
se complique de plus en plus ; son outillage devient de 
plus en plus délicat, ses méthodes deniandent de plus 
en plus de pénétration et d'intelligence. Cest donc Fa- 
griculture qui réclame le plus des ouvriers intelligents, 
et c'est vers elle qu'ils se portent le moins. Nous avons 
déjà signalé dans Ia preraière partie de ces études com- 
bien Ia campagne s'appauvrit intellectuellement ; ses 
ouvriers les mieux doués afíluent vers les villes qui, par 
leurs journaux, leurs réunions, leurs sociétés, leurs 
musées, stimulent de mille manières le développement 
intellectuel après Fécole, tandis qu'il n'y a rien à Ia cam- 
pagne qui puisse empôcher les adultes d'üublier le peu 
de connaissances acquises à Fécole. II est d'autant plus 
important que Finstruction à Ia campagne soit large- 
ment donnée jusqu'à quatorze ans, mais au-delà il faut 
un enseignement qui éveille le désir d'une instruction 
plus complète. 

L'agriculteur demande que le travail des enfants aug- 
mente. II le désire d'autant plus que les ouvriers sa- 
lariés deviennent plus rares à Ia campagne. Mais il abe- 
;soin d'un enseignement plus élevé ; on pourrait Fobtenir, 
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du moins jusqu'à un certain point, sans prolonger le& 
années de classe, même en les diminuant, si, à Ia place 
de renseignement religieux parfaitement inutile au point 
de vue moral, pédagogique et scientifique, on enseignait 
les éléments des sciences nécessaires à une exploitation 

-rationnelle de Tagricuiture (chimie, mécanique, bota- 
nique, zoologia, géographie), et dont Ia connaissance 
permettrait au laboureur de parachever son instruc- 
tion. 

Mais ce sont précisément les partis qui semblent s'èlre 
engagés à sauver Tagriculture qui s'eíforcent, lorsque 
les circonstances les favorisent, de diminuer Ia durée de 
Ia fréquentation obligatoire de Tecole, et d'augnienler 
partout les heures consacrées à Tinstruction religieuse 
aux dépens de Tenseignement des sciences, déjà si im- 
parfait ; et pnurtant c'est Tenseignement religieux qui 
domine déjà dans l'école primaire. S'il y a des partis qui 
sacrilient Ia prospérité de Tagriculture à leur obscuran- 
tisrne, à leurs intérèls du moment, ce sont bien les par- 
tis « conservateurs » et « chrétiens ». 

Les ultramontains d'Autríche sont les plus odieux 
sous ce rapport. Mais on peut aussi faire de ces observa- 
tionsen Allemagne, chez nos petits pasteurs protestants. 
Ainsi en Thuringe, par exemple, un pasteur de cam- 
pagne a écrit un livre sur Ia morale et Ia religion chez 
les paysans ; il y juge três sévèrement les efíets deTécole 
rnoderne sur les paysans : « La manie de lire conduit 
maintenant directement à Ia maison d'aliénés; elle y 
conduit plus rarement le paysan qu'on y habitue dès 
Técole. Mais de ce côté un danger semble nous menacer 
auquel on n'a pas prété assez d'attention: La leclure em- 
ployée comme moyen d'éducation, et en général actuel- 
lement toute Téducation reçue à l'école, empêche le 
campagnard de s'exercer au travail manuel dans son 
enfance et dans sa jeunesse, et fait qu'il ne trouve plus 
ni plaisir, ni satisfaction dans sa situation. II est évident 
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aussi pour tout liomme impartial, que les garçons et les 
filies qui, sans compter Tecole enfantine, et les cours post- 
scolaires, sont accroupis sur les livres de six à quatorze 
ans, sans s'occuper d'aucun travail agricole, ont Ia tête 
bourrée de toutes sortes de connaissances et sont devenus 
des demi-savants, qui ensuite n'aiment plus du tout à 
s'occuper des champs, du bétail, d'agriculture en general, 
ne quittent Tecole quTi regret, ainsi que noas Tavons 
constaté particulièrement chez les élèves les plus capables 
et les plus studieux, et ne se résignent qu'avec une 
secrète répugnance à seconder leurs parents dans leurs 
travaux. II est efi outre três compréhensible que Tédu- 
cation qui est donnée à Tecole empêché non seulement 
Ia véritable initiation aux travaux agricoles, c'est-à-dire 
rinitiationprécoce, mais qu'elleéveille et entretient chez 
les enfants à Tesprit vif le désir d'une existence plus 
agréable, plus riche, sans cais ni sueurs, telle qu'elle 
est dépeinte dans les belles « histoires » des livres popu- 
laires de Ia jeunesse ; ils envient Ia vie « beaucoup plus 
confortabledesautres conditions». Finalement, lesfana- 
tiques de Vinstruction comprendront, et le comprendront 
avec effroi, que Vinlelligenee dans le peuple a aussi ses 

'^points noirs. Car aujourd'hui tout marche à Ia vapeur, 
môme le raisonnement, et quand Tagriculteur non satis- 
fait, mécontent de sa situation, penche vers « le libéra- 
lisme » ou « le progressisme », le cultivateur plus pauvre 
se rapproche logiquement du parti socialiste. « Cest 
maintenant dans Tair », disait un ancien bourgmestre, 
homme d'expérience, et il ajoutait : « Autrefois on ne 
pcnsait pas à de telles choses, on acceplait sans mur- 
murer ce qui était, maintenant on fait des comparai- 
sons et Ton se demande pourquoi Ton ne serait pas 
aussi heureux que d'autres ? » 

On ne saurait dire avec plus de cynisme qu'il faut 
entretenir le peuple dans 1'ignorance parce qu'une ins- 
truction plus développée conduirait les gens au parti 
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socialiste. Qu'importe que les paysans ignorants soient 
bien moins en état que les paysans instruits d'ex- 
ploiter rationnellement; ce qu'il nous faut, ce ne sont 
pas des paysans aisés, mais des paysans soumis. Aussi, 
que Técole retentisse de cantiques, et qu'on y renaplace 
par du catéchisme les quelques notions d'liistoire natu- 
relle et de science sociale qui s'infiltraient dans les cer- 
veaux des jeunes villageois ! 

Ilien d'étonnant que notre ami des paysans remarque 
avec satisfaction que Tamour du paysan pour Tecole va 
en à.ècYina,ni{Zur bouerlichen Glaubens-und Sittenlehre, 
par un pasteur de campagne de Thüringe, p. 24, 26, cf. 
aussi Ia dissertation sur le Bildungsschioindel, p. 97.) 

Le rapporteur du cercle de Wiesbaden s'exprimait à 
peu près de Ia mêtne façon dans Tenquéte de Ia Société 
de politique sociale sur les ouvriers agricoles. L'amé- 
lioration de Técole avait, dit-il, certainement augmenté 
Finstruction des ouvriers agricoles, mais aussi leur bru- 
talité, d'autres rapporteurs soutiennentle contraire. Cette 
brutalité serait le fruit de Ia lecture excessive des jour- 
naux. Dans celte même région, oüla petite culture do- 
mine, les cours postscolaires sont aujourd'hui, dit le 
rapport, beaucoup moins fréquentés à Ia campagne que 
de 1870 à 1880 (1). D'ailleurs tout reste à faire dans le 
domaine des cours postscolaires ainsi que le montre 
Taperçu suivant de Ia situation en Prusse: 

(1) Die Verhültnisse der Landarheiter in Deutschland, II, p. Íi4, 
61, 63. 
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Prusse Orientale.... 
Prusse Occidentale . . . 
Brandebourg   
Poméranie  
Posen  
Silésie  
Saxe   
Schleswig  
Hanovre  
Westphalie  
Hesse-Nassau  
Provinces rhénanes. . . 
Hohenzollern  

Totaux  

8 
1 
3 

21 
33 
41 
30 

133 
8 

320 
206 

31 

1.263 
30 

ISO 
1.441 
3.297 
4.932 
3.027 

14.733 
1.430 

27.812 
26.132 
3.3(9 

91 
26 
25 

213 
910 
733 
394 

1.982 
138 

4.318 
3.791 

304 

64.000 
47.000 
63.000 
43.000 
37.000 

131.000 
63.000 
36.000 
70.000 
77.000 
48 000 

121.000 
2.600 

873 91.808 13.317 828.600 

Ces cours ont coúté en tout 'J 1.808 marks, et TEtat y a 
contribué pour Ia grossa somme de 33.174 marks, le prix 
de quelques coups de canons de gros calibre. 

A côté de cela, on gaspille des sommes considérables 
pour « sauver ragriculture ». Certes, les cours postsco- 
laires ne contribueront pas à éleverla rente foncière. Les 
cours postscolaires enfermentle paysan dansun dilemme 
fort embarrassant: plus il persiste dans son ignorance, 
plus son exploitation sera irfationnelle, et moins il sera 
en état d'appliquer utilement à sa petite exploitation les 
légers perfectionnements quisontà laportée de sa bourse; 
mais plus il sera instruit, plus Ia lutte pour Texistence lui 
paraitra cruelle, plus il souflrira du surmenage et des 
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privations toujours phis grandes auxquels il est con- 
damné, et d'aiitantplusfacilementil quitterales champs. 

Cela est três désagróable pour ceux qui veulent main- 
tenir chez les paysans le mode actuel d'exploitation 
qu'ils considèrenl comme Ia base de Ia société, mais non 
pour les champions du progrès social. Si Texploitation 
des paysans est incompatible avec les exigences d'une 
instruclion plus complète, fruit d'un enseignement fé- 
cond et utile, cela condamne le mode d'exploitation, 
mais non Tenseignement. Si Tinstruction se développe, 
Texploitation des paysans deviendrà plus rationnelle 
partout oü elle pourra encore se perfectionner ; et là 
oü cela est impossible, une instruction plus large aura 
pour eíTet de détacher Ia population de plus en plus de 
Fexploitation paysanne ; dans Tun et Tautre cas Tins- 
truction est le facteur du progrès économique. 

Jlais Tenseignement à Técole a encore un autre avan- 
tage. II supplée à Tinsufíisance des lois protectrices des 
enfants ; il a déjà été jusqu'ici un excellent moyen pour 
empôcher dans ragriculture et dans 1'industrie domes- 
tique le surmenage excessif des enfants dans leur propre 
famille : ce qui est d'autant plus précieux, que Ia loi ré- 
pugne à s'immiscer dans Ia vie privée des familles. Pour 
endiguer le travail salarié des enfants, pour Finterdire 
complètement, Tenseignement obligatoire sera indis- 
pensable. A cause des grandes distances, à cause de Ia 
dissémination des ouvriers sur de vastes étendues, il est 
bien plus difticile de contrôler Tapplication des lois de 
protection ouvrière dans Tagriculture que dans Ia 
grande industrie. Une observation rigoureuse de Ia loi 
de Tenseignement obligatoire réduirait le plus souvent 
le travail salarié des enfants à des proportions si mi- 
nimes, qu'il ne serait plus profitable. 

Fait caractéristique, Ia seule loi anglaise de protec- 
tion des ouvriers agricoles : « TAgricultural children 
Act » de 1874-, n'a arrèté le travail des enfants que par 



II. — PROTECTION DU PROLÉTAEIAT AGRICOLE 91 

1 action indirecte de renseignement obligatoire. Cette loi 
interdit d'une manière générale le travail dans Tagricul- 
ture aux enfants ayant raoins de huit ans. On ne peut les 
y employer de huit à dix ans que s'ils prouvent qu'ils ont 
íréquenté Técole 250 fois dansFannée : de dix à douze ans 
ils peuvent n'aller à Técole que 130 fois par an. Quelque 
insuffisant que soit ce règlement, quelles que soient les 
infractions qu'on tolère, il réussit cependaut à réduire à 
un minimuni le travail des enfants au-dessous de douze 
ans. 

L'école,tant Técole primaire que les cours postscolaires 
qui Ia complètent, a à Ia campagne une mission encore 
plus importante qu'àlaville. Cest le perfectionnement 
des écoles que doiventavoir en vue tousceux qui veulent 
efficacement protéger Tenfant ouvrier. 

Interdiction du travail salarié des enfants ayant moins 
de quatorze ans, interdiction du travail de sept heures du 
soir à sept heures du matin pour tous les enfants et tous les 
adolescents sans exception; fréquentation de 1'école obli- 
gatoire même pour ceux qui allèguent le' pretexte du 
painàgagner; cróation pour les jeunes gens de cours 
postscolaires sufíisants et obligatoires : telles sont les 
revendications relatives au travail des enfants à Ia cam- 
pagne qui dócoulent du programme socialiste. 

e) Le travail des femmes. 

Nous pouvons ètre plus bref sur Ia question du tra- 
vail des femmes. 

Le travail des femmes dans Tagriculture ne suit pas 
du tout le même développement que dans Tindustrie. 
Cette question nous montre clairement que le travail se 
répartit três diversement entre les deux sexes, et que Ia 
ligne de démarcation entre le travail des femmes et 
celui des hommes varie constamment; il ne convient 
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donc pas de Ia considérer comme naturelle, c'est-à-dire 
de lui atlribuer un caractère de permanence dans les 

\instituUons sociales. Dans les premiers temps, les 
fenimes seules étaient chargées de Ia cultura des 
champs, tandis que rhomme s'adonnait à Ia chasse et à 
rélève des bestiaux. Plus Tagriculture prit d'importance 
dans Ia société, plus Ia femme fut considérée dans Ia ía- 
mille et dans Ia société à qui elle procurait surtout sa 
subsistance (1). Mais lorsque l'agriculture rejeta au se- 
cond plan Ia chasse et Télève des bestiaux, rhomme dut 
également s'en occuper. Avec le développement de 
Tagriculture, Ia population devint aussi plus sédentaire, 
et Ia tente se transforma en maison spacieuse, en un 
niénage important, qui absorba de plus en plus Ia 
femme, et finit par réclamer tout son temps. L'agricul- 
ture qui auparavant avait été un travail purement fémi- 
nin dont les Grecs et les Romains attribuaient, non sans 
raison, Finvention à des divinités féminines, passa aux 
mains des hommes. 

Lippert se demande comment il se fait que le mythe 
juif lasse de Tagriculture dès ses débuts Tapanage des 
hommes ! Adam, Caín et Noé sont des cultivateurs et il 
croit pouvoir Texpliquer par ce fait que les juifs n'au- 
raient pas traversé le stade de Tinvention de Fagricul- 
ture, mais auraient appris à Ia connaitre quand elle était 
déjà dans un état assez avancé, alors que nômades, 
comme le sont les Bédouins d"aujourd'hui, ils conqui- 
rent le pays de Chanaan (2). 

En revanche, le soin du bétail devint de plus en plus 
Taflaire des femmes, au fur et à mesure que disparais- 
saient les animaux féroces, contre lesquels il fallait pro- 
téger le bétail, et que les bètes restaient après le temps 

(1) Cf. Tintéressant travail de Cunow, Die õkonomischen Grund-^ 
iagen der Mutterherrschaft (Neue Zeit, XV, p. 106 et sq). 

(2) Lippert, Kutturgcschichte der Menschheit, I, p. 447. 
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passe au pàturage dans des élables faisant parlie de Ia 
maison. 

Le mode de prodnction capitaliste ramena Ia femme 
aux champs : d'une part, parce qu'il a créé un nom- 
Lreux prolétariat agrícola, aux salaires tellement bas, 
que le gain de rhomme ne sufíisait pas à rentretien de 
Ia famille, les íemmes et les enfants ont été mis à contri- 
bulion pour augmenter les ressources du ménage, avec 
ce résultat tout natural de faire baisser encore le salaire 
de rhomme ; d'autre part, parce qu'il a empiré Ia situa- 
tion des paysans qui, pour soutenir leur existence, sont 
de plus en plus forces de surmener jusqu"à Tépuise- 
mentleurs femmes et leurs enfants. 

Quand le paysan est à son aise, Ia femmejne s'occupe 
que du ménage, quilui donne suffisamment à faire. La 
femme du salarié agricole est dans le mème cas. En 
Amérique, elle ne prend pas même part aux travaux de 
Ia moisson, bien que les ouvriers salariés fassent défaut. 
« Rien ne jette plus de jour sur les idées et sur les pré- 
tentions des fermiers d'Amérique, que Ia situation de 
leurs femmes. La femme et les filies du fermier s'oc- 
cupent exclusivement de Pintérieur du ménage et lais- 
sent aux hommes tous les gros travaux. II est exces- 
sivement rare de voir des femmes travailler aux champs, 
et si le cas se présente, on peut être sur que ce sont des 
femmes de fermiers imrnigrés » (1). 

Ce fait est diíficile à expliquer par Ia statistique : La 
statistique professionnelle établit en eíTet que Ton ap- 
parlient à telle profession sans indiquer comment on y 
est occupé. 11 n'en est pas moins significatif qu'en 1895 
Tagriculture occupait en Allemagne 3.239.646 hommes 
et 2.380.148 femmes, tandis qu'en 1890 Ia statistique 
des Etats-Unis portait comme « agricultural laborers » 

(1) Seri.ng, Die landwirthschaftliche Konkicrrenz Nordatnerikas, 
p. Í80. 
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3.556,957 hommes et 447.104 femmes, et comme « la- 
borers » tout court (souvent aussi des ouvriers agii- 
«oles) 1.858.558 hommes et 54.81.^ femmes. 

Cette teiidance ne se rencontre pas seulement eii 
Amérique. En Aiigleterre, Ia situation des ouvriers 
agricoles s'est améliorée d'une manière générale depuis 
quelques dizaines d'années, grâceà Témigration des ou- 
vriers et à leurs déplacements à rintérieur du royaume; 
les salaires se sont élevés et les vivres ont diminué de 
prix. Cette amélioration de situation a pour conséquence 
Ia diminution du travail salarié des femmes dans Tagri- 
culture. « L'abandon général du travail des champs par 
les femmes est une preuve de Tamélioration du sort des 
ouvriers », dit le dernier rapport de Fenquête anglaise 
sur Ia dépression agricole, p. 37. Nous avons déjà cite 
plusieurs fois ce rapport. 

Dans Ia Grande-IJretagne (Flrlande non comprise) 
Tagriculture comptait ; 

Années Ouvriers hommes Femmes 

1871. ........ 
1891  

Diminution  

1.060.836 
873.480 

100.902 
40.20o 

187.3.56 54.697 

La diminution est de 18 0/0 pour les hommes et de 
54 0/0 pour les femmes. 

En Allemagne, Tamélioration de Ia situation des ou- 
vriers agricoles est moins évidente, mais le travail sa- 
larié des femmes y diminue également. Weber, par 
exemple, écrit de Ia Prusse occidentale : « Çà et làle tra- 
vail des femmes a complètement disparu. Les femmes 
des salariés indépendants Tévitent autant que possible »; 
parlant de Ia Prusse orientale : « Les femmes des sala- 
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riés indépendants ne travaillent nulle part avec leurs 
maris... Lc travail des femmes semble beaucoup dimi- 
nuer » ; de Ia Poméranie ; « La diminution du travail des 
femmes par rapport à 1849 est de Ia dernière évi- 
dence », etc. (1). 

Dans ce cas Tévolution ne suit pas du tout Ia môme 
marche que dans Tindustrie, et cela s'explique facile- 
ment si Ton considere Ia grande importance qu'a encore 

\ le mónage à Ia campagne oii il absorbe Ia femme bien 
autrement qu'en ville. Dans les cas de misère noire seu- 
lenient, alors que le ménage est réduit à sa plus simple 
expression et qu'un travail excessif devient nécessaire, 
Ia femme du salarié ou du petit paysan se résout à tra- 
vailler aux champs pour gagner q^uelques sous. Fait à 
signaler, certains fermiers anglais attribuent en partie Ia 
diminution du travail des femmes aux soins plus nom- 
breux qu'exigent les enfants soustraits par Ia loi au tra- 

'^vail salarié. « La loi sur renseignement n'a pas seulement 
privé les fermiers du travail des enfants, mais aussi du 
travail des femmes; elles restent mainíenant à Ia maison 
pour surveiller les enfants, » etc. (Kablukow, Lãndliche 
Arbeiterfrage, p. 102). 

Comme le travail salarié des femmes mariées est un 
phénomène qui tend à disparaítre à mesure que Ia situa- 
tion des ouvriers agricoles s'élève, il ne provoque pas 
de législation protcctrice particulière là oü Ia politique 
sociale en général est assez forte*pour amener cette élé- 
vation de Ia classe ouvrière. 

Le travail salarié des jeunes filies, le plus souvent em- 
ployées comme domestiques,ne fournit pas non plus ma- 
tière à des règlements protecteurs particuliers ; on peut 
leur appliquer ceux qui sont faits pour tous les domes- 
tiques, pour tous les ouvriers agricoles. 

(í) Die Verhãltnisse der Landarbeitcr im ostelhischen Deutschland, 
p. 49, 18ü, 202, 377. 
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11 n'en est pas de même du travail ambulant des ieunes 
filies. 

? 

f) Travail amhulant ou par bande. 

Le travail ambulant a trouvé sa forme classique dans 
le système anglais condamné aujourd'hui. Voici Ia des- 
cription qu'en a donnée Marx dans son Capital. « Une 
bande se compose de dix à quarante ou cinquante per- 
sonnes, femmes, adolescents des deux sexes, bien que Ia 
plupart des garçons en soient éliminés vers leur treizième 
année, enün des enfants de six à treize ans. Son chef, le 
gangmasíer, est un simple ouvrier de campagne ordi- 
naire, presque toujours ce qu'on appelle un mauvais 
sujet, vagabond, noceur, ivrogne, mais entreprenant et 
doué de savoir-faire. II va d'une ferme à Tautre et oc- 
cupe ainsi sa bande de six à huit mois de Tanuee... Les 

vices de ce système sont Texcès de travail imposé aux 
enfants et aux jeunes gens, les marches enormes qu'il 
lear faut faire chaque jour pour se rendre à des jfermes 
•íloignées de cinq, de six et quelquefois sept milles et 
pour en revenir, enfin, Ia démoralisation de Ia bande... 11 
n'est pas rare que des filies de treize ou quatorze ans de- 
viennent grosses du fait de leurs compagnons du même 
àge. Les villages ouverts, souches et réservoirs de ces 
bandes, deviennent des.Sodomes et des Gomorrhes oü le 
chiíTre des naissances illégitimes atteint son maxi- 
mum (í). » Le travail ambulant enAllemagne se presente 
souvent sous des formes tout aussi peu recommandables. 
Ecoutons un témoin nullement suspect, Tardent panégy- 
riste des ouvriers nômades en Saxe — aussi ardent 
que le comporte Tinstitution, — le docteur Kiirger. 

Les travailleurs ambulants de Saxe, dit-il, sont des ou- 
vriers venant de provinces pauvres et arriérées et se ren- 

(1) Marx, Kapüal, édit,, I, p. 726, 728; trad. franç., p. 30G. 
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(lant dans les piantations do belteraves, de Ia Saxe par- 
ticulièrement, oü ils s'occupent à pioclier et à récolter, 
travaux pour lasqueis les planteurs de belteraves na trou- 
vont pasdaiis Icur voisinage das bras aussi docilcs,aussi 
peu rétribués. Ces ouvriers sont racoléspar des agents 
qui prcsentent une analogie étonnanle avec Tentreprc- 
neur des ouvriers nômades anglais (1). Le racolage se íait 
dans les auberges à Taide de toutes les supercheries ima- 
ginables. « Le racoleur, quand il a à faire à des gens três 
bornés, étale à leurs yeux le timbre du contrat, pour 
leur faire croire qu'il est approuvé par les autorilés, il 
engage d'avance, s'illui est possible, un liomme de con- 
liance iníluent, allemand ou polonais, qui se trouve 
parmi les ouvriers pour leur persuader d'accepter le 
contrat quil signe le preniier. 

tr II arrive mallieureusernent dans les villages oíi Ton 
parle polonais que les agents promettent uux gens des 
conditions meilleures que celles que renferme le con- 
trat (2) ». 

Le raôme agent qui racole ces ouvriers par des pro- 
cédés aussi délicals, les surveille pendant le travail et 
trouve là assez d'occasions pour continuer son métier 
d'escroc. Les gens qu'il a déjà dupós lors du contrat, 
sont encore exploités par un système de troc dissimule : 
« Ainsi il est arrivé que des ouvriers qui n'acliètent pas 
chez les marchands de Tagent, — je veux dire ceux 
qu'il protege en retour d'avantages qui lui sont accordés 
— sont lesés dans Ia répartition de Touvrage et ne re- 
çoivent, chaque fois que faire se peut, que Ic travail le 
plus désagréable et le moins bien rétribué. Les ambu- 
lants de Ia Saxe courent un plus grand danger encore ; 
quand le surveillant distribuo les salaires, il en retient 
tout bonnement une partie, et cela se pratique si géné- 

(1) Les « (Jangmeister ». 
(2) Dic Sachsengàngcrei, p. 31. 

Kautsky ' 
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ralement « que dans certaines propriétés oü Ton voulait 
mettre fin à cet abus, les surveillants eurent Timpudence 
de demander qu'on leur accordât, comme un droit, un 
pourcentage sur Ia totalité des salaires. » Cest proba- 
blemeni pour cette raison que Ton a renoncé à ce mode 
de payement. 

Les travailleurs qui sont sous Ia surveiliance de ces 
gentlemen, sont surtout des jeunes filies « d'habitude 
plusieurs fois plus nombreuses que les garçons » (p. 43), 
et souvent des jeunes filies de Tàge le plus tendre. Dans 
quatre propriétés saxonnes, Kiirgera compté 337 ouvri- 
èreset ISOouvriers, 48,3 0/0 des ouvrières avaientmoins 
de vingt ans, 33,9 0/0 avaient de vingt à vingt-cinq ans, 
82.2 0/0 des ouvrières avaient moins de vingt-cinq ans, 
93,4 0/0 moins de trente ans. M. Kiirger ne nous a mal- 
heureusement pas indique combien avaient moins de 
seize ans. Peut-être aussi ne r.iurait-il pas appris, s'il s'en 
était informé. Les fabricanfs de sucre n'ont probable- 
ment pas révélé tous leurs secrets à M. Kiirger. 

32 0/0 des ouvriers avaient moins de vingt ans; 
19.3 0/0 de vingt à vingt-cinq ans ; 73,3 0/0 moins de 
trente ans. 

Ces filies, avec rinsouciance de lajeunesse, parcourent 
les pays étrangers en compagnie de jeunes garçons 
sous Ia direction de Tagent racoleur dont nous connais- 
sons déjà Ia rigide moralité. On comprend que les rap- 
ports qui s'établissent entre ouvriers et ouvrières, res- 
semblent íatalenient à ceux que nous avons constates 
chez les ambulants d'Angleterre. 

Une fois parvenus dans les terres de nos propriétaires 
patriotes et chrétiens, ils ne sont pas encore à Tabri de 
tous les dangers. Le travail est pénible, Ia journée dune 
longueur démesurée. Dans Touest, elle commence sans 
exceptiòn, d'après les contrats que j'ai vus, à cinqbeures 
du matin et finit à sept heures du soir ; elle comprend 
une demi-heure de repôs pour le déjeuner, une lieure 
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pour Ic rcpas du maliii ct une demi-lieurc pour le goiiter. 
Cependantl'ad[lition d'heuressupplómentairesest partout 
stipulée (p. ^l). Les jeunes filies, par conséquent, s'échi- 
nent plus de quatorze lieures, et c'cst avec ardeur qu'elles 
travaillent. Marx a déjà attiré notre attention sur ce point. 
(( Les fermiers savent par expérience que les femmes ne 
font tous leurs eííorts que sous le coinmandement des 
liomnies et que les jeunes filies et les enfants, une fois en 
train, dépensent leurs forces, ainsi que I a reinarqué Fou- 
rier, avec fouguc, en prodigues, tandis que Tourrier mâle, 
adulte, cherche, en vrai sournois, à économiser les sien- 
nes » (1). 

Les méthodes employées dans Tindustrie pour stimu- 
ler le travail, pour tirer le plus grand avantage de Tou- 
vrier, ne sont pas du tout ignoróes dans le « regime pa- 
triarcal )). Cest spécialement dans les travaux reserves 
aux ouvriers ambulants que le salaire aux pièces joue son 
ròle meurtrier. A l'est de TElbe, on a encore découvert 
d'autres nioyens ingénieux pour pousser les ouvriers au 
surmenage. Weber nous en donne un exemple dans son 
ouvrage déjà si souvent cite (p. 126, cí. aussi p. 28G). 
« On a constate fréquemment que Ton décide plus facile- 
ment les ouvriers à laire des heures supplémentaires en 
leur accordant des rafraichissements (du schnaps) qu'en 
leur donnant de Targent, et dans le cercle de Ileiligen- 
beil on considere comme le plus grave inconvónient du 
travail supplémentaire cette circonstance que les ou- 
vriers s'y décident encore, peut-étre moins fréquemment 
qu'autrefois, par Tattrait du « maudit schnaps ». En 
d'autres termes, nos gentilshommes allemands si chré- 
tiens enivrent systématiquement leurs ouvriers de 
schnaps pour les exciter au travail, comme au xvii" et 
au xvm® siòcle on enivrait les mercenaires d'eau-de-vie 
avant Ia bataiile, afin qu'ils frappassent sans merci. 
Comme on le voit, le schnaps prussien est, pour le ho- 

(1) Maux, Kapilal, I, 2® édit., p. 727; trad. fraiio., p. 306. 
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bereau, une source de prolit, non seulement comme 
marchandise, mais aussi comme objet de consornination. 

On ménage encore moins les ouvriers ambulants que 
les ouvriers établis dans Tendroit! Qu'importe qu'ils 
tombent ensuite malades, on n'aura pas à payer les frais 
de maladie, ni à les entretenir pendant 1'liiver. 

Mais ce qu'il y a de plus affreux, ce sont les abris 
que Ton donne aux ouvriers ambulants. Cela ne vaut 
pas Ia peine deleur faire des bâtisses solides, puisqu'elles 
doivent rester de sept à liuit mois irioccupées. Plus 
leurs logements sont primitifs, mieux cela vaut. M. Kiir- 
ger ne tarit pas en éloges quand il parle des espèces de 
casernes qu'on a élevées dans certaines propriétés pour 
les ouvriers ambulants ; leur principal avantage est 
d'avoir des ailes séparées pour les deux sexes : celte dis- 
position ne semblait pas du tout s'imposer; il a faliu 
une ordonnance de la police pour la faire adopter. 

Dans les pays à l'est de l'Elbe on n'est pas môme aussi 
avance : « Dans la Prusse occidentale, ce sont des ba- 
raques, des écuries, des granges vides dans lesquelles 
on couche dix ouvriers ou même davantage. On ne voit 
pas bien si les sexes sont séparés, les jeunes filies 
forment Ia moitié, les deux tiers, quelqueíois mème une 
plus forte proportion du nombre total des ouvriers. 
Dans les propriétés mieux organisées, il en est probable- 
ment de mème qu'ailleurs » (Weber, ouvrage déjà cité, 
p. 240, p. 241). Nous pouvons bien nous y attendre, 
alors que AV^eber lui-méme deplore, quelques pages plus 
haut, que, dans les logements réservés aux ouvriers en 
garni, il est rare que les sexes puissent ètre séparés: « 11 
faut que la famille partage avec les ouvriers étrangers sa 
chambre d'habitation etla chambre à coucher » (p. 183). 
Ce n'est pas dans « TEtat de Tavenir » mais dans TEtat 
actuel, là-bas oíi la modestie allemande, la chasteté 
cbrétienne n'ont pas [encore été contaminées par le ví- 
rus du parti socialiste, oü nos bons aristocrates gou- 
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vernent en loute liberte, que nous Irouvons cetle pro- 
tuisoiiilé ctablic par les défenseurs niêmes de Ia famille 

■et du inariage ;poiir diiiiinuer les frais de production de 
leur schnaps et de leur sucrc ils parquent le bélail hu- 
tnain pèle-inèle dans leurs étables, saiis distinction d'àge 
íii de sexe. 

Des politiciens bourgeois mème reconnaissent au- 
jourd'iiui qu'il laut que Ia loi mette ua terme à cet é(at 
de clioses scandaleux. 

11 íaudrait avant lout réclamer rinterdiclion du tra- 
vail ambulant pour les jeunes filies mineures. M. le 
1)"' Küfger n'est pas de cet avis, et il a scs boniies rai- 
sons. « La proposition d'interdire tout éloignenient de ia 
maison paternelle aux jeunes filies mineures a pour ori- 
gine Fespoir de voir diminuer les dangers de Ia déprava- 
tion. Mais je crois que cette mesure ne diminuera que 
três peu le nombre des jeunes ülles jetant leur bonnet 
par-dessus les moulins, puisque Ia jcune filie qui aura 
vécu sous Ia surveillance des parents sans être victime 
<ie ia séduction jusqu'à vingt et un ans, n'y résistera 
pas mieux, une fois lancée dans le monde, que celle qui 
y a été jetée ,pius jeune » (p. 200). 

La sentence n'est pas tout à fait claire, mais nous en 
«oncluons que le ])■■ Kiirger resterait bien froid devant 
cette constatation de Marx, que parmi les nômades 
angiais les ouvrières de quatorze ans deviennent en- 
ceintes par le fait d'ouvriers du même àge. Que ceia 
arrive un peu plus tôt, un peu plus tard, n'est-ce pas tout 
un ? 

S'il ne veut pas que le travail ambulant soit interdit, 
c'est surtout dans rintérèt des parents des ouvrières am- 
bulantes. Que feront ces pauvres diables de leurs filies 
mineures, si elles ne peuvent plus se vendre comme 
<!sclaves ? 

« Que fera, par exemple, un petit propriétaire des en- 
virons de Landsberg, que ie destin aura gratifié six annóes 
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consécutives d'une filie, de toute cette nicliée quaml Ia 
plus jeune aura seize ans ? » L'exemple presente un cas 
três diíficile. Mais s'il doit être considéré comine pro- 
bant, cet autre exemple choisi tout aussi arbitraire- 
ment, mais certainement plui^ rappant, sera égale- 
ment probant. Si le petit propriétaire envoie ses six 
filies travailler temporairehient en Saxe, que fera-l-il 
quand elles lui reviendroiit cliacune avec un en- 
íant ? 

Mais le Dl" Kilrger a encore un motif três concluant. 
L'exploitatioii de Ia jeune filie de seize à vingt et un ans 
est précisémeiit le plus proíitable pour le producteur de 
betteraves et pour le fabricant de sucre, a on ne 1'enipè- 
chera donc pas dans rintéièt de Ia culture de Ia bette- 
rave ». Un véritable Kullurkampf qu'entreprend nolre 
noble docteur en faveur du droit qu'a Ia cultui e de Ia 
betlerave à prostituer les jeunes filies mineures ! En 
attendant, nousautres Vandales du parti socialiste, iious 
ne comprenons absolument lien à Ia culture de Ia bet- 
terave par Tabrutissement des homnies, et nous récla- 
mons malgré tout cela Tinterdiction pour les filies mi- 
neures du travail ambulant. 

Mais cela ne suffit pas. Si une jeune filie de vingt et 
un ans se laisse moins facilement séduire qu'une enfant 
de quinze à seize ans, parce qu'elle a plus d'expérience 
et plus de fermeté, Ia situation faite aux ouvrières nô- 
mades est assez déplorable pour corrompre des jeunes 
filies même d'un àge múr. Malgré cela, Ia suppression 
complète du travail ambulant serait une niesure trop ra- 
dicale. Cela enlèverait à une grande partie des ouvriers 
le droit de se déplacer librement, et les priverait du 
moyen de trouver des salaires plus élevés que ceux qu'ils 
ont cliez eux. Mais le contrat d'esclavage de Saxe et le 
système d'engagement à Tanglaise ne sont pas des 
formes indispensables du travail au dehors; ce sont ces 
formes qui doivent disparaitre. Le mo}'en le plus ellicace 
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pour les détruire serait de remplacer par des bureaux 
publics de placement Todicux commerce exerce par les 
agences de placement. 

Après tout ce que nous venons d'exposer, il devient 
évident qu'il faut exiger par des prescriplions rigou- 
reuses des logements dont riiumaiiité n'ait pas à rougir. 
II est également indispensable d'abréger lesjournées de 
travail beaucoup trop longues. 

Et cela pas seulement pour lestravailleurs ambulants. 

g) Limitation de lajournée de travail, repôs dominical. 

Nous voici arrivés à Ia question de Ia journée de tra- 
vail normale, Ia question essentielle de Ia proteclion des 
ouvriers. Les adversaires du mouvement prolétarien, ne 
pouvant plus contester l'utilité, Ia nécessité mème de Ia 
journée de travail normale dans Tindustrie, bien qu'ils 
s'opposenl le plus souvent à ce qu'on Tabrège, déclarent 
volontiers qu'elle est incompatible avec les conditions de 
Ia vie agricole ; que Tagriculture n'a pas Ia régula- 
rité de Tindustrie, qu'elle dépend davantage des circons- 
tances extérieures : du vent, dela pluie, du soleil; qu'il y 
faut donc plus de liberté de mouvement et qu'elle ne peut 
ètre assujettie au respect des limites d'une journée de 
travail normale. 

En réalité c'est le contraire qui a lieu; Findustrie a 
besoin d'une bien plus grande liberté de mouvement 
que Tagriculture. Dans une propriété agricole le travail 
est organisé pour toute Tannée, tandis que dans Tindus- 
trieil varie constamment avec les variations du marché. 
Aussi personne ne s'esl plus récrié contre Ia journée de 
travail normale que les entrepreneurs industrieis ; elle les 
mettait dans Timpossibilité de proliter des circonstances 
favorables, de prendre de grandes commandes livrables 
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à brefdélai. lis réclamaient pliis encore que les agricul- 
teurs Ia journéc variable, pour satisfaire aux besoins 
variables du marché qui esl encore plus capricieux que 
Ia lempérature. Et malgré cela, Ia journée normale a 
Iriomphé. La teclmologio et le talent d'organisalion oiit 
surniontí^ tous les obstacles. Là oü Ia journée de tra- 
vail normale a clé appliquée, ce n'6st pas Tinduslrie 
qu'elle a tuce, mais simplement Ia routine qui y était 
implantée. 

En agriculture, Ia journée de travail normale se ren- 
contre aussi çà et là ; mais nous n'avons pas connais- 
sance d'une journée de travail normale légalement 
établie. On a, à Ia véritó, lait diverses tentatives pour 
rétablir, les unes, sous Ia pression d'ouvriers agricoles 
révoltés, d'aulres provenaicnt d'idéologues agrariens, 
parfaitement au courant de Ia situation agricole et qui 
obéissaient à des mobiles d'un ordre plus élevé. Dans son 
introduction au travail de M. Schumacher-Zarchlin {Zur 
Geschichte des Normalarbeitstages, dans Ia Zeitschrift fiir 
Sosial und WirlhschaftsgescJiidile, VI, 1), M. le D'' Meyer 
fait Ia remarque suivante : « Ce n'est qu'en 1848 que 
dans le Mecklembourg Ia loi a limité Ia journée de tra- 
vail des liommes (Ia revolte des joürnaliers des fermes 
amena Ia nomination d'une commission d'arbitrage pour 
les confiits des joürnaliers (15 mal 18Í8) par un décret 
du gouvernement; cette commission dut aussi réglemen- 
ter Ia durée du travail dans les grandes propriétés). 
Depuis, les conservateurs Wagener et von Braucliitsch 
ont essayé en Prusse, en 1869, d'introduire Ia journée de 
travail normale, mais ils ont échoué devant Topposition 
de M. Stumm... En 1872, à laconférence des employeurs 
agricoles, Schumacher et moi avons fait adopter une 
résolution demandant Ia journée de travail normale pour 
les ouvriers agricoles, et en 1874 ou 1873, j'ai, avec le 
concours de Wagener, rédigé un projet de loi réduisant 
d'une manière générale à cinquante-six heures et demie 
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le Iraviiil des adultes à Ia ville et à Ia campagne ; cc pro- 
jet a éttí comiiiuniquó à 13isinarck. » Ces lentatives 
[i"uboutireiit point. Mais le développement économiquo 
a, depuis cetle époque, agi en faveur de Ia journée de 
travail noriuale à Ia campagne. 

La tecluiique de Ia grande exploitation a araené aussi 
dans Tagriculture conime dans i'industrie une plus grande 
régularité des travaux qu'il en exislait dans Ia pelile ex- 
ploitation, et les ouvriers agricoles eux-mêmes agissent 
de plus en plus dans le mème sens. 

Ilappelons-nous Ia durée du travail quotidien dans les 
plantalions de betteraves, durée lixée par un contrat 
pour les ouvriers nômades de Saxe: voilà bien une 
journée de travail normale. Weber aussi nous apprend 
qu'on tend de plus en plus à établir une journée de tra- 
vail normale. Ainsi en Lithuanie ; « La diminution Ia plus 
sérieuse de Ia durée de Ia journée, le travail commen- 
çant à une lieure fixe après le lever du soleil, n'a été que 
récenmient introduite dans bien des endroits, mais dans 
une partie seulement des exploitations des régions mé- 
ridionales. L'lieure varie dans ces cas entre cinq et 
six heures ; çà et là on a aussi fixé Ia lin de Ia journée 
à une beure précédant le couclier du soleil (entre sept et 
huit heures du soir) » (ouvrage déjà cite, p. 48). Voici ce 
qu'il dit du gouvernement de Konigsberg: « Cest sur- 
tout chez les propriétaires moyens que le travail com- 
mence encore avec le lever du soleil; dans les grandes 
propriétés le travail commencegénéralementà cinq heures, 
cinq heures et demie ou six heures » (p. 121). De Ia Mazo- 
vie: (c Dans des cas relativement assez nombreux, le 
commencement du travail a lieu à heure fixe ; 11 en est 
souvent de mème de Ia fin de lajournée » (p. 84). 

Weber signale en outre Taversion croissante des ou- 
vriers agricoles pour le travail supplémentaire. i\'ous 
avons donc, mème en Allemagne, des exemples de journée 
de travail normale en agriculture, et si ces exemples 
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sont aussi rares, Ia iiature particulière de Ia production 
agricole en est moins cause que Ia grande dépendance 
des ouvriers agrícolas, beaucoup trop faibles pour forcer 
les ernployeurs à diminuer Ia journée de travail et à 
maintenir une certaine régularité. 

Leurs camarades dans Tindustrie doivent -d'autant 
plus veiller à ce que Ia législation leur procure ce qu'ils 
ne peuvent pas obtenir par leurs propres forces. 

La détermination des limites de Ia journée de travail 
normale dans Fagriculture sort du cadre du présent ou- 
vrage. Coinme dans Tindustrie, Ia limite à laquelle on 
pourra atteindre dans Ia pratique, dans Tagriculture, sera 
probablement assez variable, d'autant plus qu'elle n'est 
pas simplement déterminée par les facteurs tecliniques et 
objectifs, mais aussi par de puissants lacteurs subjectiís. 
Mais nous ne voyons aucun motií s'opposant à ce que, 
mème dans Ia société capitaliste, les ouvriers agricoles 
réclainent comme ceux de Tindustrie Ia journée de huit 
heures. On peut objecter que le travail agricole se fait 
dans des conditions liygiéniques bien meilleures que le 
travail industriei : dans Tindustrie, un travail monotone 
dans des locaux fermés, souvent remplis de gaz délé- 
tères ; dans Fagriculture, un travail varié au grand air. 
Cette ditférence existe cirectivement le plus souvent, 
mais en revanche Ia position du salarid est tout autre en 
ville qu'à Ia campagne, lei le ménage est nécessaire- 
ment combine avec une exploitation agricole, comme 
nous Tavons dcjà remarqué plusieurs fois. Le salarié qui 
rentre apròs son travail. n'a pas encore fini sa tâche^ il 
faut qu'il s'occupe encore de ses petits travaux agricoles, 
qu'il nettoie Tétable, qu'il cherciie du íourrage pour sa 
vache, qu'il bêclie son cbanip de pommes de terre, etc. 
Si le travail salarié absorbe toute Ia journée, du lever 
au coucher du soleil, il ne reste au journalier que les 
nuits et le dimancbe pour soigner sa petite exploitation. 

Comme pour Touvrière do fabrique mariée, Ia journée 
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du travail salarié ne se confond pas avec Ia durée du 
travail pour le salarié agricole, pour qui toute amélio- 
ralion de situation va de pair avec une augmentation de 
travail dans sa propre exploitation : élat de choses qui 
ne se modiíiera pas de sitôt. Si Ton réduisait k liuit lieures 
Ia journée de travail du salarié agricole il ne serait pas 
encore plus favorisé que le salarié de Ia ville ; il s'en 
faudrait de beaucoup. 

Si nous croyons que Ia journée de travail normale 
peut se réaliser en agriculture aussi bien que dans Fin- 
dustrie, nous ne disons pas que cela puisse se faire des 
deux parts d'unc façon tout à fait identique. La longueur 
naturelle du jour a, dans Tagriculture, une bien plus 
grande influence sur Ia journée de travail que dans Tin- 
duslrie qui se sert de Ia lumière artilicielle. L'industrie 
dispose d'ailleurs d'une armée de réserve que n'a pas 
Tagriculture ; il sera donc probablement nécessaire de 
fixer une journée de travail normale, non pour toute 
runnée, mais pour chaque saison. Si, par exemple, nous 
considérons Ia journée de huit heures comme Ia journée 
normale moyenne, on pourrait adopter celle de dix heures 
pour rété et celle de six heures pour Tliiver. On admet- 
trait aussi du travail supplémentaire dans des cas excep- 
tionnels, dans des cas de receites urgentes. Mais ce n'est 
pas encore le moment de s'occuper de ces détails. Quand 
il s'agira de íixer Ia journée de travail normale en agri- 
culture, les intéressés sauront déjà lui donner Télasticité 
nécessaire, et Ia tàche du parti socialista sera alors non 
de s'occuper de cette élasticité, mais de fermer Ia porte à 
Tarbitraiie, et de veiller à ce que Ia réduction de Ia 
journée ne devienne pas illusoire. 

xVdmettons mème que Ia journée de travail normale 
ne puisse pas élre tout à fait Ia mème dans Tagriculture 
el dans Tindustrie, je ne vois pas quelles sont les parti- 
cularités de Tagriculture qui ne permettraient d'appli- 
quer qu'à Ia grande exploitation Ia journée de travail 
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normale, ainsi que Ta décidó Ic congròs international de 
protection ouvrière tenu à Zurich. La petite propriété 
s'exploile eu général plus défectueusement que Ia 
yrande : pour y faire observer rigoureusement Ia légu- 
larité de Ia journóe de travail qui, dans Ia grande exploi- 
tation, est une necessite teclmique, il fautune contrainte 
venant du deliors ; mais il n'eii est pas autrement dans 
rindustrie. Si, nialgre cela, Io parli socialiste reclame 
Ia journée de travail normale aussi bien pour le inétier 
que pour ia fabrique, elle peut revendiquer le même 
droit pour le salarié du gros paysau comme pour 
celui du grand proprietaire noble. Sa tàclie no consiste 
nullement à avantager Ia petite exploitation aux dópens 
de Ia grande. 

Mais si nous ne souliaitons pas que Ia journée de tra- 
vail normale soit liniitée à Ia grande exploitation agri- 
cole, cela ne veut pas dire que nous croyons Ia journée 
de travail applicable aux travaux agricoles de tous genres: 
il y a des distinctions à faire, mais non celle entre Ia 
grande et Ia petite exploitation. 

Le parti socialiste reclame Ia journée de travail 
normale pour les travaux de toule nature, sauf pour 
ceux du ménage. Elle fait cette exception, non pas parce 
que les domestiques ne travaillent pas trop, mais parce 
que les necessites du ménage ne permeltent pas de fixer 
leur travail entre des Iieures détorminées. Cela s'ap[)lique 
aux ménages des villes comine à ceux de Ia campagne. 
Mais à Ia campagne le ménage est intiaiement lié à une 
exploitation agricole, ou du moins à certains còtés de 
cette exploitation. Plus il y a, à Ia campagne, élroite 
corrélation entre un certain travail et le ménage, et plus 
il sera diflicile de-soumettre ce travail à Ia journée nor- 
male. II faudra donc préciser les travaux particuliers qui 
admettcnt Ia journée de travail normale. D'une manière 
générale, on peut dire que les travaux des champs s'y 
prêtent mieux que ceux de Ia forme et de Ia maison 'le 
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soin du bétail surtout), que les travaux des journaliers en 
sont plutôt susceplibles que ceux des domestiques. Les 
travaux des premiers sont en général déterminés, uni- 
formes, faciles à évaluer — sarcier, faucher, battre le 
blé, etc., — les travaux des derniers sont variés et tròs 
difliciles à contrôler. 

La journée de travail normale ne remédierait quMni- 
parfaitemenl au surmenage des dome.stiques. Elle est Ia 
forme de Ia protection ouvrière qui correspond aux 
conditions du salariat moderne. Pour proteger Ia domes- 
ticité, survivance du Moyen Age, il faut recourir aux 
méthodes du Moyen Age. Alors Ia journée de travail se 
confondait avec le jour naturel. Le travail de Ia journée 
n'était pas limité, mais celui de Fannée Tétait par de 
nombreux jours fériés que, dans Tesprit du temps, on 
avait consacrés aux traditions religieuses. Les jours de 
fète institués par TEglise étaient légion (1). La lutle 
pour Ia durée du travail était, au Moyen Age, Ia lutte 
pour les jours de fète. — Dans les ateliers les compa- 
gnons ajoutaient encore Ia saint Lundi aux fêtes con- 
sacrées par VEglise. L'abaissement des classes démocra- 
tiques par Tabsolutisme mercanlile et féodal Ot diminuer 
le nombre des jours de fète d'abord dans les pays pro- 
testants, ensuite dans les pays catlioliques. Mais le repôs 
du dimanche se maintint. 

Aujourd'hui celui-ci même n'est plus rigoureusement 
observé, du moins par les liabitants de Ia campagne, 
population qui tient le plus à ia religion. « J'ai connu 
un temps, dit en géniissant « le pasteur campagnard de 
Thuringe », dont nous avons déjà parlé, oíi le dimanche 
à Ia campagne était un sabbat évangélique ; seul le tra- 
vail qui ne souíTraitaucun retard, était fait três tôt, avant 
six heures du matin. Ce n'est que dans des années parti- 
culièrement mauvaises que le pasteur, sur Tordre du 

(1) Cf. La Question agraire, p. 102. 
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maire, annonçait au service du malinqu'il n'y aurait pas 
de service du soir et qu'on pourraittravailler auxchamps 
raprès-midi. J'ai aussi vécu des années, pendant les 
quelles Ia loi prescrivait le repôs dominical, mais elle 
reslait sans eílet, gráce à Tindulgence presque générale 
<les autorilés... avec le progrès de Tagriculture, avec le 
rapport croissant des récoltes, avec le de'sir croissant du 
lucre, avec Ia diminution proportionnee de rancienno 
conliance en Dieu, de Ia résignation et de Fabandon à Ia 
Providence, le travail du dimanche se développait 
d'année en annee (1). » 11 espérait qu'une nouvelle loi 
sur le repôs dominical améliorerait Ia situation, mais 
les choses reslèrent telles quelles. 

Le travail du dimanche ne s'est pas moins développé 
dans les pays de grandes propriétés que chez les paj-sans. 
Dans ce cas, comme dans celui du travail supplémen- 
taire, le schnaps joue le premier role (2). Les piliers de 
Ia dévotion, qui désirent si ardemment que le peuple 
reste fidèle à Ia religion, Texcitent à en eníreindre les 
prescriptions en lui prodiguant du tord-boyau. 

Nous ne voulons pas rompre des lances en faveur de 
Ia fréquentation de Téglise, mais il íaut que nous tra- 
vaillions résolument à conserver au paysan ce court re- 
pôs dont il jouissait par tradition. L'inlerdiction rigou- 
reuse de tout travail le dimanche, à moins qu'il soit 
absolument nécessaire, un dimanche par quinzaine de 
liberte entière pour les domestiques sont indispensables, 
nième si Ia journée de travail normale est introduile 
dans Tagriculture ; ils sont d'ailleurs plus faciles à obte- 
nir que Ia journée normale, et il faut les réclamer d'au- 
tant plus énergiquement. 

Quant aux autres dispositions relatives à Ia protection 
des ouvriers, les problèmes qu'elles soulèvent se ré- 
solvent bien plus facilement dans Tagriculturc que dans 

(1) Zur bãuerischen Glaubens und SittenleJire, p. 296. 
(2) Cf. >Vedeh, Op. cit., p. 289. 
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1'industrie. 11 est aussi indispensable dans Tagriculture 
que dans Findustrie de joindrc des appareils aux ma- 
chines pour préserver des accidents, de défendre que les 
niachines soient confiées à des ouvriers trop jeunes et 
sans expérience. En revanche, Tagriculture ne connait 
pas encore le travail de nuit; Fintroduction de Télectri- 
cité dans les exploitations agricoles pourrait modifier 
Tétat des choses ; en agriculture il ne faut pas non plus 
de prescription sur le volume d'air, sur ia propreté-et sur 
Ia ventilation des locaux oü Ton travaille. 

h) La question des logements. 

Pour ce qui concerne Ia poiice des logements, Ia pro- 
tection ouvrière a une táche bien plus compliquée dans 
Tagriculture que dans Findustrie. Nous ne pouvons pas 
ici donner à Ia queslion des logements tout le dévelop- 
pement qu'elle comporte, mais nous ne voulons absolu- 
ment pas laisser ignorer, que les misérables logements 
des villes recèlent autant dliorreurs que ceux de Ia 
campagne ; cerlains ouvriers industrieis sont, s'il est 
possible, encore plus mal logés que les ouvriers agri- 
coles. L'état des logements des districts industrieis du 
nord de Ia Bohòme, tel que nous Fa dépeint le professeur 
Singer, le dispute en hideur à tout ce que nous ap- 
prennent les pasteurs Gohre, Quistorp, Wittemberg et 
autres « des huttes de Ia campagne ». La mansarde que 
Gõhre a vue, dans laquelle couchaientsur huit paillasses 
quatre couples étrangers les uns aux autres, vaut cette 
chambre d'une cité ouvrière de Trautenau que Singer a 
visitée Ia nuit. Cette chambre, de 15,2 mètres carrés, 
contenait un lit de grandeur ordinaire dans lequel était 
couchée une íamille de cinq personnes (trois adultes et 
deux enfants); neuf autres personnes des deux sexes 
étaient élendues, jeunes et vieux, tout près les uns des 
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autres, sur le dur plancher que ne recouvrait pas mème 
un peu de paille, ele. (1). » 

La situation ii"est pas partout aussi déplorable, mais 
parlout on peut constatei- chez les salariés « cette dis- 
proporlion entre Ia grandeur des chambres et le nombre 
de leurs habitants » que le pasteur Gõhre a trouvée à 
Chemnilz (2) et qui a pour résultat que des gens mariés 
parlagent leur chambre non seulement avec leurs en- 
fanls plus ou moins grands, mais encore avec des filies 
et des garçons étrangers qu'ils logent. 

Nous ne nous occupons pas ici de Ia question des loge- 
ments des classes pauvres en general ; il ne s'agit dans ce 
qui précède que des logements formant une part du sa- 
laire. De telslogements jouent àla campagneun ròlebien 
plus important qu'en ville. lei, il arrive tròs rarement que 
le salarié loge chez son employeur, c'est une survivance 
des coutumes du Moyen Age condamnée à disparaltre 
promptement. A Ia campagne, au contraire, Ia grande 
expiüilation Ia plus moderne loge au moins une partie 
de ses ouvriers. Dans le métier et mème dans Ia grande 
industrie, le travail des domestiques ne joue plus aucun 
rôle, il en est tout autrement dans Tagriculture, oü, 
outre les domestiques, on engage souvent des couples 
qu'il íaut loger avec tout leur ménage, les Instleute, les 
Hentengütler que leur contrat oblige à un certain nombre 
de journées en payement de leur loyer, etc. 

Cest au logement que Touvrier — je prends le mot 
dans son sens le plus large, Tappliquant à tons ceux qui 
exercent un travail manuel — attache le moins de prix. 11 
souíTre, immédiatement, en sa chair, de toute privation 
de nourriture, il íaut qu'il mange bien pour rester ca- 
pable de travailler, surtout le cultivateur qui a des tra- 
vaux pénibles à exécuter en plein air. D'autre part, ce 

(1) J. SiNGER, Untersuchungen uber die sozialen Zustünde in den 
Fabrikbezirken des nordõsllichen Bõhmen, p. 180. 

(2) Goure, Drei Monatc Fabrikarbciter, p. 21. 
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sont les jouissances du palais ; non seulement Ia nourri- 
ture, mais encore Ia boisson, le tabac, qui, pour des rai- 
sons traditionnelles et physiologiques, et parce qu'elles 
sont le plus àla portée de Touvrier, sont três appréciées. 

Cest le vètement qui est Tindice le plus súr du rang 
social et des aspirations de Tindividu; aussi toutes les 
aristocraties, toutes les hiérarchies attachent-elles le plus 
grand prix aux règles concernant Ia coupe des vète- 
nients et aux insignes qui distinguent les diíTérentes si- 
tuations et les diilérents grades ; Ia présomption de Ia 
soldatesque se manifeste surtout Iorsqu'elle réclame le 
respect de 1'uniforme, « de Ia tunique du roi ». Dans les 
pays comme TAngleterre, oú le militarismo ne domine 
pas, ou Tuniforme du soldat est une livrée et n'a rien 
d'lionoririque, un ofíicier se ridiculiserait en se montrant 
en uniforme en dehors du service. 

A mesure que Ia démocratie fait des progrès, les diílé- 
rences de-costumes des diverses classes tendent à s'eíra- 
cer; ces classes, égales devant Ia loi, veulent ôtre éga- 
lement considérécs dans Ia sociétéi Le prolétaire, cn 
dehors de son atelier, ne veut pas porterde signe de son 
esclavage de salarié ; il veut que rien dans son extérieur 
ne le distingue du bourgeois, il veut être habillé comme 
lui le dimanche. Les prolétaires dont Ia situation sociale 
s'améliore songent peut-ètre plutôt à mieux s'habiller 
qu'à se mieux nourrir. 

Mais ils n'altachent pas Ia moindre importance au 
logement. Les elfets physiologiquement nuisibles des 
mauvais logements ne se manifestent ni aussi prompte- 
ment, ni aussi directement que ceux d'une nourriture 
insufíisante. Pour reconnaitre les rapports qu'il y a entre 
Finsalubrité du logement et Tétiolement physique, il 
faut des connaissances et des observations qui ne sont 
pas à Ia portée de ceux qui, à part Tenseignement pro- 
fessionnel, n'ont reçu qu'une instruction primaire. Quel 
rôle joue d'ailleurs le logis dans Ia vie de Ia plupart des 

Kautsky 8 
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ouvriers de nos jours ? Celui d'un gite : ils rentrent très 
tard exténués de fatigue, s'étendent sur leur grabat et 
quittent le logis de bonne heure le malin pour se rendre 
au travail ; il ne faut pas beaucoup d'espace pour sim- 
plement dormir. 

Le peu d'exigence des ouvriers eri matière de loge- 
ments a été reconnu par les économistes ies plus hos- 
tiles à Ia classe ouvrière. Quelles que puissent ôtre leurs 
récriminations contre Tamour de Ia bonne chère et de Ia 
toilelte des ouvriers, contre les festins au champagne des 
maçons et les robes de soie des ouvrières de fabrique, ils 
ne se sont pas encore récriés contre le luxe de leurs 
appartements. 

Cesl sur ce point que Texistence des prolétaires diffère 
le plus de celle des bourgeois, c'esl aussi sur ce point 
que les ouvriers opposentla plus faible résistanceà toute 
aggravation de Ia situation, et c'est précisément sur ce 
point que Taggravation est le plus sensible. Les articles 
de fabrique et beaucoup de denrées alimentaires môme, 
si on ne les fait pas hausser artificiellement (par des 
droits protecteurs ou des trusts) diminuent de prix. Si 
Ton compare ces prix avec les salaires en argent, on 
peut constater chez beaucoup de prolétaires une exis- 
tence meilieure. Mais il en est tout autrement des loge— - 
ments. Tandis que Ia rente foncière agricole baisse, celle"\ 
des terrains bâlis croit rapidement partout : c'est-à-dire/ 
que le prix des logements monte très vi te dans les villes 
et force Touvrier, ou bien à consacrer une plus grande 
part de son salaire à son logement, ou à le restreindre de 
plus en plus. La situation n'est pas meilieure à Ia cam- 
pagne oü le salarlé reçoit son logement comme partie de 
son salaire. Plus se répand le système des logements 
fournis par les employeurs, plus s'impose Ia nécessité de 
réduire les frais de production, plus âprement les ou~ 
vriers s'opposent à ce qu'on réduise leurs portions, lors- 
qu'ils sont nourris en guise de salaire, plus ils reçoivent 

i 
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de salaire en argent, et plus il y a tendance à leur four- 
nir des logemenls détestables ct à s'opposer à toute amé- 
lioration. 

Si dans rexistence du prolctaire c'est le logement qui 
se prête le moins à toute amélioration, qui tend au con- 
tra ire fortement à empirer, c'est lui aussi qui ravale le 
plus Touvi^ier. Un logement insuffisant mène à sa suite 
non seulenient le dépérissement du corps, mais encore 
Tatropliie des facultés inteilectuelles et morales, Tétoufle- 
ment des sentiments les plus tendres, fruit des relations 
les plus intimes. Si Ton veut comprendre Ia grossièreté 
et le dérèglement qui règnent dans les quartiers mal 
íamés des grandes villes, on en trouvera mieux Texpli- 
cation dans les logements des gueux, qu'en étudiant Ia 
conformation de leurs crânes. 

Cest dans des logements semblables aux repaires les 
plus misérables des grandes villes, que demeurent les 
ouvriers ambulants et beaucoup d'autres ouvriers, gens 
mariés avec leurs enfants, filies et garçons, malades ou 
bien portants, tous couchés pêle-mèle, se serrant les 
uns contre les autres aíln de se tenir chaud et de ména- 
ger de Tespace. Le jour, ils peinent comme des bêtes de 
somme. Ia nuit, ils sont plus mal que les bêtes à 1 etable. 
Que peut-on attendre d'autre d'une telle existence que 
Ia grossièreté bestiale, que Fimmoralité ? Et les loge- 
ments des ouvriers de fabrique, leis qu'ils sont générale- 
ment, — cf. Ia description de Gòhre donnée précédem- 
ment — ou les logements áes Instleute dormantavec les 
mancEuvres ne sont pas non plus tout-à-fait propres à 
éveiller Ia délicatesse des sentiments. 

11 y a toutefois une grande diílérence entre Ia ville et 
Ia campagne. Si les logements misérables de Ia ville ont 
pour elTet de dégrader Touvrier, d'émousser sen sens 
moral, Ia ville olTre de puissants réactifs qui atténuent 
TeíTet pernicieux des niauvais logements, et par oi par 
là, le détruisent complètement. Le travail réunit les ou- 
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vriers dans Ia ville; après leur journée et pendant les 
pauses qui leur sont accordées^ ils se slimulent les uns 
les autres, ils s'entretiennent des ailaires publiques, ce 
qui peut souvenl se produire même pendant le travail. A 
Ia cainpagne, le travail disperse les ouvriers sur de 
grands espaces et les isole les uns des autres.La villo oíTre 
d'ailleurs à Touvrier mille divertissemenls utiles : des 
sociétés, des réunions, des expositions, des musées, le 
théátre, le cabaret lui-môme devient un organe de Ia vie 
publique animé par Tesprit citadin ; Touvrier y lit les 
journaux et les discute, y apprend à penser, prend cons- 
cience de lui-même, et sent naitre en lui le besoin d'un 
foyer, d'un lieu oü 11 puisse vivre pour lui, pour ses amis, 
oü il puisse lire et réllécliir à son aise. Tout ce qui sti- 
mule en ville les ouvriers, certaines classes du moins, 
les ouvriers dont Ia situationestla meilleure, réagit dono, 
souvent victorieusement, contreles eífets dégradants des 
misérables logements, et ces mèmes ouvriers sentent 
bientôt naitre le désir d'être mieux logés, et ne tardent 
pas à faire entendre leurs justes revendications. 

Les choses se passent tout autrement à Ia campagne, 
oíi il n'y a rien qui puisse reagir contre les eíTets dégra- 
dants de Ia misère des logements. Le travail, comnie 
nous Tavons vu, isole les hommes ; Ia dépendance eco- 
nomique des ouvriers agricoles les met presque dans 
rimpossibililé de former des syndicats, des sociétés ; pas 
le moindre mouvement intellectuel capable de relever 
1'ouvrier. Là^ Tauberge est Tunique centre de Ia vie pu- 
blique et elle reílètela vie toutanimale de Ia campagne; 
le peu de mouvement intellectuel qui pourrait s'y pro- 
duire est noyé dans le schnaps, si bien que Tauberge, au 
lieu d'aíraiblir, ne fait qu'accentuer les elíets déprimants 
des logements misérables. 

Si ces ellets déplorables sont bien plus sensibles à Ia 
campagne que dans les villes, il en est de même de ceux 

. qui résullent du logement des ouvriers dans les maisons 
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<le leurs entrepreneurs. Enville, ccs derniers ellels sont 
également paralysés par Ia vie publique. Si le boulanger 
et le boucher defcndent à leurs employés logeant chez 
€ux d'apporter à Ia maison les journaux socialistes, ils 
ne peuvent pas leur défendre de les lire au cabaret, ils ne 
peuvent les empêcher de passer leurs heures de liberto 
dans les réunions publiques, etc. 

Mais à Ia cainpagne, Touvrier qui demeure chez le, 
 propriétaire estdans sa complète dépendance, il abdique 

toute volonté, non seulement pendant, mais encore en 
deliors du travail. Sa vie iatellectuelle, sa conduite poli- 
tique, sesrelations persoanelles, tout est surveillé. Pour 
lui,la liberte de ia presse, le droit de coalition (même lors- 
que Ia loi le cotifère) ne sont que de vains mols ; souvent 
même son vote n'est pas libre, quand mème ie suffrage 
universel est en vigueur. llien ne le distingue de Tes- 
clave, si ce n'est qu'il peut de temps en temps changer 
de maitre, et que celui-ci, à sontour, peutle jeter sur le 
pavé quand il devient incapable de travailler. 

S'il importe fort d'améliorer les logements en ville, il 
importe encore bien plus de les améliorer à Ia cam- 
pagne. Une loi de protection des ouvriers agricoles 
manquerait à son objet principal si elle dédaignait de 

"^«'occuper de Ia question des logements. 11 faut qu'elle 
prescrive un minimum de conditions li)'giéniques pour 
tons les locaux que les employeurs mettent à Ia disposi- 
tion de leurs ouvriers comme partie de leur salaire. 

Un règlementde cette nature, telque Fexigent les prín- 
cipes de riiygiène, et qu'on appliquerait énergiquement 
€t sans ménagement aucun, aurait Ia plus heureuse in- 
lluence à Ia campagne. Les logements d'une grande 
partie des salariés agricoles scraient notablement amé- 
liorés, et comme conséquence les ouvriers auraient une 
existence plus relevée; ce règlement serait aussi un ex- 
cellent moyen pour nousdébarrasser auxx® siècle debeau- 
coup de restes du Moyen Age. Gar il amènerait les cul- 
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tivateurs à ne loger que le plus petit nombre possible de 
(lomestiques et à employer le plus possible d'ouvriers 
libres. Le remplacement des vaieis et des Instleute par 
des salariés libres en dehors de leur travail serait un 
grand progrès social. 

Ce progrès social entrainerait à Ia vérité çà et là un 
recul.technique. Si, en effet, le propriétaire terrien veut 
retenir les salariés libres dans sa contrée, il doit désirer 
qu'ils aient leur propre ménage et qu'ils puissent culti- 
ver un lopiii de terre qui leur appartienne ou qu'ils 
louent. Si le nombre des domestiques diminuait, les pe- 
tites exploitations augnienteraient aux dépens des 
grandes, mais cetle augmentation considérée au point 
de vue technique serait três faible et négligeable en com- 
paraison du progrès social qui résulterait du remplace- 
ment par le travail libre de tout ce qui reste du servage 
d'autrefois. 

M ais si le salarié libre occupe un échelon social plus 
élevé que le valet et YInstynann, il lui manque cepen- 
dant, pour peu qu'il possède une maison et une petite 
pièce de terre, Tarme Ia plus importante pour Ia lulte 
de classe prolétarienne à Ia campagne, une arme plus 
efficace là-bas que le droit de coalition, celte arme est 

—-i^la liberlé de se déplacer. Sa pro2)riété Tenchaine. 
Nous ne voyons qu'un moyen de remédier à cet in- 

convénient. Cest de faire hátir aux frais du public des 
logements quon louerait aux ouvriers. Ce moyen sup- 
pose une série de conditions préalables ; tout d'abord 
Tadministration entièrement autonome de Ia commune, 
ou du canton, et le suíTrage universel pour Télection des 
corps constitués chargés de cetle administration. Ce n"est 
que là oü ces conditions sont reniplies,. oü il existe parmi 
les ouvriers agricoles un mouvement assez puissant pour 
obtenir des élections tout à fait libres, que le parti socia- 
liste pourrait effectivement réclamer Ia construclion de 
logements ouvriers du canton, plutòt que de Ia commune, 
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oü rinlluence économique de quelques propriétaires est 
par trop prédominante. Ces logements donneraient aux 
ouvriers a^ricoles Ia plus grande indépendance à la- 
quelle ils puissent prétendre dans notre société capitaliste.- 

En dehors de TAngleterre, nous ne connaissons pas 
de pays oü de telles revendications aient été faites en 
faveur des ouvriers agricoles. 

i) Le fermage. 

Diverses questions relatives au fermage sont en 
étroite relation avec Ia question des logements. 

Nous avons vu dans un chapitre précédent, que le 
prix du sol utilisé par ragriculture n'est déterminé par 
Ia rente foncière que là oü il sert à Ia production capita- 
liste des marchandises. Mais quand il est une dépendance 
du ménage, son prix peut dépasser de beaucoup Ia 
rente foncière capitalisee, et il Ia dépasse chaque fois 
que, Ia population augmentant, le sol est recherché; 
dans chaque cas particulier le prix sera d'autant plus 
élevé qu'il servira moins à Ia production de marchan- 
dises ; le sol sera d'aufant plus cher qu'il sera plus dé- 
pendant du ménage, qu'il sera plus petit. 

Cela est évidemment un grand désavantage pour les 
ouvriers de Ia campagne, c'est une des sources les plus 
fécondes de Texploitation de Touvrier agricole. Si Tou- 
vrier doit acheter bien cher Ia parcelle de terre qui lui 
est nécessaire pour fonder un ménage indépendant, il 
faudra qu'il se prive d'une bonne partie de son salaire 
pour économiser ce prix d'achat, il faudra qu'il vive 
plus parcimonieusement, et bientòt il sera tente d'em- 
prunter une partie de Ia somme qu'il doit payer ; et dès 
ce moment il tombe sous Ia dépendance de son créan- 
cier, il en devient Tesclave. S'il n'achète pas le terrain, 
s'il le loue, il se verra d'autant plus forcé de rechercher 
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(lu travail salarié qu'il aura plus de fermage à payer, car 
c'esl bien avec son salaire et non avec les produils de sa 
lerro qu'il en payera le fermage ; de ces produits il ne 
pourra, en eífet, vendre-qu'une tròs minime partie. Si ce 
fermage est élevé, il offrira à tout prix sa force de tra- 
vail et contribuera ainsià labaissedes salaires ; il pourra 
ètre dans Fimpossibilité de payer tout son fermage, et de 
cette façon encore, il deviendra Ia proie du créancier et 
perdra son indépendance. 

Si Ton arrivait à remédier à cette situation fâcheuse, 
Texistence de Touvrier agricole deviendrait meilleure, et 
son indépendance y gagnerait. 

Cela n'est pas impossible, là oü domine le système du 
fermage; il suffirait de soumettre les baux au controle 
d'un tribunal qui aurait le droit de réduire le fermage, 
quand il dépasse le montant de Ia rente foncière nor- 
male, à cette valeur normale ; il ramènerait le taux du 
fermage des fermiers prolétaires à celui des fermiers ca- 
pitalistes. Le ministère libéral de Gladstone, ce minis- 
tère dit Manchestérien, a appliqué une mesure analogue 
en 1881 à Tlrlande, et elle y a eu d'excellents résultats. 

Los elTets d'une telle loi doivent, sous un certain rap- 
port, être directement opposés à ceuxde Ia loi sur les lo- 
gements que nous avons réclamée plus liaut. Celle-ci 
pousse le grand propriétaire foncier à diminuer son ex- 
ploitation par Ia cession de petites parcelles à ses ou- 
vriers, celle-là au contraire rend cette cession moins 
profitable qu'elle ne Tétait auparavant ; Tune favorise Ia 
petite agriculture, Tautre favorise Ia grande. Mais les deux 
lois ne se contredisent pas, au contraire, elles se com- 
plètent Tune Fautre, et toutes deux tendent comme 
chacune d'elles^ bien que d'une manière diíTérente, à re- 
lever Ia situation de Touvrier et à le rendre plus indé- 
pendant. 

La question est plus compliquée là oü Touvrier au 
lieu de louer un lopin de terre rachète. Nous ne 
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voyons aucun moyen légal pratique pour obtenir ia di- 
minution de prix de ces terrains, quelque exagérés qu'ils 
puissent être; niême s'il y en avait un, on liésiterait 
bien souvent à Tappliquer. Le propriétaire foncier aux 
dépens duquel on se propose ici de réduire Ia rente fon- 
cière est souvent lui-mème ouvrier. Quelque avanta- 
geuse que puisse ètre cette réduction pour rouvrier 
acheteur, elle priverait d'une somme péniblement 
économisée ces prolétaires qui, soit comme proprié- 
taires, soit comme cohéritiers, sont obligés de vendre 
leur lopin de terre. Cest encore un de ces cas oü. Ia pro- 
priété privée du sol rend impossible une réforme ration- 
nelle. 



III 

PROTECTION DE L'AGRICULTÜRE 

a) Le parti socialiste ne défend pas les mtérèts des 
entrepreneurs, 

La dernière réíorrne que nous avons rnentionnée ne 
sera pas seulement à Tavantage des agriculteurs; mais 
aussi à celui de Fagriculture. II est vrai qu'elle ne favori- 
sera el, ainsi que nous Tavons dit, ne doit favoriser que 
le íermier prolétaire, elle ne deviendrait utile aa fertnier 
capitaliste, que si le fermage tombait au-dessous de Ia 
rente foncière normale. Alors le systòme du fermage ten- 
drait à disparaitre, puisque le propriétaire foncier trouve- 
rait plus avantageux d'exploiter lui-même ses terres. ~ 
Mais le fermier prolétaire qui jouira d'un revenu plus 
élevé pourra employer cet excédent non seulement à se 
créer une existence meilleure mais aussi à donner un ca- 
ractère plus rationnel à son exploitatiou, à se procurar 
un outillage perfectionné, des engrais, des semences, etc. 

En réclamant des tribunaux spéciaux chargés de ré- 
duire les íermages trop élevés nous passons des mesures 
qui protègent les ouvriers agricoles à celles qui protè- 
gent Fagriculture elle-même. 

II est évident que les intérêts de Tagriculture n'ont pas 
pour le parti socialiste Ia mème importance que ceux 
des ouvriers agricoles ; ceux-ci doivent ètre le pre- 
mier objet de sa sollicitude, par cela même qu'ils 
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ii'ont pas d'autre déíenseur qu'elle. 11 en est toul autre- 
ment de Tagriculture. Sou intérêt se confond de nos 
jours avec les intérèts des entrepreneurs agricoles et des 
propriétaires fonciers, avec le profit que tire le capital 
de Tagriculture, avec Ia rente foncière, comme 1'intérêt 
de Findustrie se confond avec le proíit que le capital tire 
de Tindustrie, celui du commerce avec le proíit du com- 
merce. Quelque importance qu'aient ces branches de 
Tactivité humaine pour Ia société en general et par suite 
pour lé prolétariat, elles ont d'autres protecteurs que le 
prolélariat, et de plus puissants. Si l'agriculture souffre, 
ce n'est certainement pas parce qu'elle et les proprié- 
taires fonciers ne sont pas suffisamment défendus par les 
gouvernements actuels, parce que les parlements ne leur 
accordent pas une attenlion sufíisante, mais c'est le ré- 
sultat de causes que ne saurait détruire le gouvernement 
le mieux intentionné, tant qu'il restera sur le terrain de 
Ia société actuelle, qu'il n'en voudra pas profondément 
bouleverser les conditions d'existence. 

S'il est impossible que le parti socialiste rivalise 
pour ia propagande avec les charlatans agrariens et 
vanle quelque panacée capable de guérir immédiate- 
ment tous les maux de Tagriculture, elle ne se pro- 
pose pas non plus, comme Ia principale de ses taches, 
d'établir que les véritables intérèts de Tagriculture 
sont en harmonie avec Tintérét général de Ia société, 
pas plus qu'elle n'a à prendre fait et cause pour les 
intérèts particuliers de Tindustrie et du commerce. Ce 
n'est pas qu'elle déprécie ces intérèts, mais elle a Ia 
certitude que TEtat moderne les fait suffisamment valoir, 
qu'il fait tout ce qui lui est possible pour les encoura- 
ger. Le role du parti socialiste à Tégard des agricul- 
teurs et des propriétaires (petits et grands) comme à 
Tégard des industrieis et des financiers, n'est pas de les 
stimuler àfaire valoir leurs intérèts, mais de les observer 
et de veiller à ce que les intérèts particuliers ne préva- 
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lent pas sur les intérêts généraux, les intérêts d'un mo- 
ment sur les intérêts durables. 

Le parti socialiste qui, lorsqu'il s'agit des intérêts 
du prolétariat, doit exercer une action stimulante, posi- 
tive, n'a généralement, quand il s'agit de Tintérêt ge- 
neral de Ia société actuelle, qu'à modérer, qu'à em- 
pècher et c'est dans cette dernière action qu'elle réussira 
le mieux, du moins tant qu'elle n'aura pas acquis une 
influence positive dans Ia vie politique. 

De là resulte déjà qu'eUe n'arrivera jamais, étant 
donné le nombre considérable d'agriculteurs et de pro- 
priétalres fonciers indépendants de toute industrie ac- 
cessoire, à évincer les partis agraires qui réclamentpour 
Tagriculteur et le propriétaire foncier des privilèges aux 
dépens de Ia collectivité. Malgré sa meilleure volonté en 
théorie, le parti socialiste s'est toujours vu contraint 
de combattre énergiquement dans Ia pratique les mesures 
agraires que les paysans réclainaient avec le plus d'insis- 
tance. 

II y a néanmoins dès à présent plusieurs cas dans les- 
qüels le parti socialiste peut agir en faveur du dévelop- 
penient agricole. 

b) Les privilèges fèodaiix. La chasse. 

Le parti socialiste doit s'efforcer avant toutde détruire 
tout ce qui survit des temps féodaux, et ce queFon tente 
d'en faire revivre. Elle est radicalement hostile à tous les 
privilèges féodaux,à VÂnerbenrecht etau lidéicommis (1). 
II est vrai qu'en s'élevant contre Tindivisibilité de Ia pro- 
priété foncière par le íidéicommis, elle ne le fait pas, 
comme Ia démocratie bourgeoise, dans le but de favori- 
ser rémiettenient de Ia grande propriété, ce qui à nos 
yeux constituerait un pas en arrière. 

(1) Cf. La Question agraire, p. 303, 307. 
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Bien pias íuneste que le lidéicommis est le droit 
qu'ont,;les grands propriétaires de Ia Prusse Orientale 
de considérer leurs propriétés comme des domaines in- 
dépendants des communes et par suite de ne pas parti- 
cipar aux charges communales. lis profitent des che- 
niins vicinaux, leurs ouvriers envoient leurs enfants à 
]'école communale, mais ils ne contribuent point, ou 
d'une façon dérisoire, aux dépenses comtnunales. II se 
présenle des cas comme celui-ci : dans le village de 
Zuckersdorf, cercle de Rummelsburg, Poméranie ulté- 
rieure, le seigueur conservateur de Gourdis a acquis par 
des achats presque toutes les terres des paysans, et les 
a annexées à sa terre noble, deux paysans indépendants 
y sont restes : ce sont eux qui constituent Ia commune 
ofiicielle, Ia terre noble forme un domaine indépendant. 
Or, ii s'agissait de construire une maison d'école; les 
frais incombaient exclusivenient à Ia commune, c'est-à- 
dire aux deux paysans, tandis que le seigneur, comme pro- 
priétaire d'une terre noble, n'avait rien àpayer. Les deux 

_^paysans voulurent intenter une action^ mais on les dis- 
suada d'une instance qui n'aboutirait à rien (1) . 

L'amitié des hobereaux prussiens pour les paysans ne 
se manifeste pas moins dans le droit de cliasse qu'ils ont 
créé. Cependant ce droit contient bien des survivances 
des privilèges féodaux, non seuloment cn Prusse, mais 
dans toute TAllemagne, en Autriche, etc. 

Dans Ia féodalité. Ia chasse était doublement privi- 
légiée. Elle était d'abord un sport sélect, un sport 
« féodal » réservé à Ia noblesse. Le gentilhomme pro- 
priétaire pouvait seul s'y adonner. La Ilévolution fran- 
çaise a aboli ce privilège comme beaucoup d'autres, et a 
remplacé le privilège de classe par celui de Ia propriété._ 
Cliacun pouvaitchassersur ses terres.Cest aussi le résul- 
tat qu'a eu en Allemagnela Ilévolution de 1848. Mais Ia 

(1) Die Epigoncn der Ilaubrilter.p. 46. 
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réaction, bien qu'impuissante à rétablir le privilège féo- 
dal, ne laissa pas aux paysans le môme droit qu'aux 
grands propriétaires. Le grand propriétaire (en Prusse, 
Ia grande propriélé devait contenir au moins 75 hec- 
tares) peut librement chasser dans sa propriélé : le petit 
propriétaire ne le peut que dans un enclos. Les terres 
non clòturées d'une série de pelits propriétaires (d'une 
commune ou d'un district) forment réunies un district de 
chasse à Tusage exciusif des fonctionnaires ou de ceuxà 
qui Ia communo ou le district a ailerraé Ia chasse. 

Pour nous, cette restriction du droit de chasse nous 
laisse bien froids. La chasse n'est certainement pas un 
moyen de relèvernent moral ou économique pour le pro- 
létariat, pour le peuple en gcnéral. Le prolétaire ne peut 
y songer en aucun cas, qu'elle soit un privilège de toute 
propriété, ou de Ia grande propriélé seulement. 

Bien plus imporlant pour nous est Tautre privilège 
que les tempsféodaux ont transmis à Ia chasse : je veux 
parler de Ia suprématie légale qu'elle a sur Fagriculture. 
Le cullivateur, le paysan surtout, doit ôlre á son ser- 
vice, et il n'y a pas de réciprocité. 

Durant Ia décadence de Ia féodalité, le paysan devait 
nourrir du gibier pour le seigneur. 11 ne lui était pas 
permis d'enclore ses champs ou d'en chasser le gibier (1). 
Tout cela a naturellement pris íin en 1789, mais le gi- 
bier est encore privilégio aux dépens des moissons 
du laboureur. Tandis que lout autre propriétaire d'ani- 
maux nuisibles est obligé de les tenir dans un lieu 
cios, celte obligation ne s'étend pas au gibier, si ce n'est 
aux bètes noires. Toutes les autres errent librement, et 
le paysan ne peut pas même les tiror quand elles lui dé- 
vaslent ses champs. Certes, on lui octroie Ia permission 
de les entourer de haies et d'en repousser le gibier, ce 
qui revient simplement à charger le paysan, au lieu du 

(i) Cf. La Qiieslion agraire, p. 20. 
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propriétaire de Ia chasse, de loules les dépenses néces- 
sitées pour préserver son champ des ravages du gibier. 

En outre, le paysan n'a pas Ia moindre inflaence sur 
Ia quantité et les espòces d'animaux qu'on élève dans les 
íorèts avoisinant le [domaine du grand propriétaire. La 
police de Ia chasse est diamétralement opposée aux in- 
téréts de Tagriculture. 

Les animaux carnassiers nuisent três peu au labou- 
reur. Le tigre lui-même est plutôt un auxiliaire qu'un 
ennemi des paysans des Indes Orientales, Seulement 
quelques tigres particulièrement méchants attaquent 
sans provocationriiomme oule bétail dont il a Ia garde. 
Le tigre n'a, en effet, pas besoin de proie humaine, les 
forêts tropicales étant ekcessivement giboyeuses. En dé- 
cimant le gibier qu'on a de Ia peine à tenir écarté des 
champs, il mérite Ia reconnaissance du paysan. 

En Europe nous n'avons pas de tigres royaux, en gé- 
néral nous n'avons môme plus de loups ; il ne nous reste 
pius que de petits renards et des marlres. Ces animaux 
et les oiseaux de proie nuisent peu au paysan, s'il a 
soin de mettre sa volaille à Tabri pendant Ia nuit. lls lui 
sont plutòt utiles par Ia guerre acharnée qu'ils íont aux 
souris et aux autres rongeurs si proliQques qui ravagent 
ses semailles. Mais le chasseur hait ces petits carnassiers 
qui, de temps en temps, donnent le coup de grâce à un 
lièvre ou à une perdrix. Le chasseur peut le déplorer, 
mais non le cultivateur. 

L'intérèt du laboureur demande qu'on épargne, du 
moins en une certaine mesure, Ia plus grande partie des 
carnassiers, et qu'on limite le nombre des animaux her- 
bivores qu'on chasse. Les règlements actuels de Ia 
chasse sont faits dans un esprit tout opposé et sacrlfient 
les intérêts du cultivateur. 

Nous avons, à Ia vérité, le droit d'être dédommagés 
des dégâts causés par le gibier, mais quel maigre dé- 
dommagement ! Pour beaucoup d'animaux (les lièvres) 
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le fermier ou le maitre de Ia cliasse ne doit aucun dé- 
dommagernent. Dans cette circonstance, les liobercaux 
prussiens firent encore preuve de Ia plus grande impu- 
dence ; dans Ia loi de 1830 qui réglemente Ia cliasse, ils 
n'ont stipulé aucun dédommagement pour les dégàts 
causes par le gibier. Après que plusieurs propositlons 
libérales, tendant à abolir ce privilège, 1'urent rejetées, 
le centre déposaen 1891 un projet de loi qui imposait 
Fobligation de tenir toutes les bôtes noires dans des en- 
clos, qui stipulait un dédommagement pour les dégàts 
causéspar le gibier venant d'une autre forèt, ce dédom- 
magement devait êtrepayé par lepropriélaire dudistrict, 
le fermier de Ia cliasse devait le dédommagement pour 
le restant du gros gibier (le petit gibier pouvait brouter 
librement). Cette loi pourtant si modérée, les hobereaux 
Ia dénaturèrent ainsi qu'il suit: ils en rayèrent : 1°, Tin- 
demnisation des dégàts causéspar le gibier venant d'une 
autre forèt; 2°, robligation de faire des clòtures ; 3°,les in- 
demnilés que devaient payer les fermiers des chasses fa- 
rent mises au compte des communes, c'est-à-dire des pay- 
sans qui laconstituaient; 4°, ils interdirenttoute interven- 
tion judiciaireen matière d'indemnités de eliasse ; en cas 
de contestation, c'est Ia police locale qui se prononce, 
autrement dit; le plus souvent Ia grande propriété et 
le comitê du cercle, qui est encore Ia grande propriété. 

11 faut le front d'airain des hobereaux prussiens, il 
faut le gouvernement prussien et son système electoral 
à trois classes pour présenter aux paysans une telle loi 
d'indemnisation des dégàts causés par le gibier. 

La siluation est un peu meilleure liors de Ia Prussc, 
sans ètre satisfaisante pour le cultivateur en aucune 
partie de TAllemagne et de TAutriche. On sait que le 
Reichstag a reconnu expressément dans le code civil au 
lièvre Ia liberté de brouter. Le plaisir de Ia chasse est 
plus iinportant que Ia nourriture du peuple. Ce reste de 
Ia féodalité doit disparaitre. 
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Mills commenl cela se fera-t-il ? Le cirolt de chasser 
librement sur ses torres, dont chacun jouit, ne protégerait 
giière les paysans entourós de grandes cliasses, à rnoins 
qii'ils ne négiigent leurs travaux et qu'ils ne passcnt 
tout leur temps à faire le guet. Et si les paysans des ré- 
gions boisées giboyeuses, entonrées de grandes chasses 
se continuant Tune Tautre, sont ruinés par les dégàts 
que leur cause le gibier, il y a des comnmnes de paysans 
qui tirent un protlt en louant leur chasse, ce qui arrive 
surtout dansle voisinage des grandes villes, oú les íorèts 
et le gibier sontrares, mais oíi abondent les aniateurs de 
chasse, qui payent volontiers d'une gentille petite somnie 
le plaisir de tuer un lièvre on une perdrix. La liberte' 
donnée à chacun de chasser sur ses propres terres pri- 
verait beaucoup de ces conimurtes d'une ressource pré- 
cieuse, sans être d'aucune utilité pour les paysans, sur- 
tout pour ceux qui n'ont que quelques lopins de terre. 

Ce n'est pas dans Textension, mais bien dans Ia res- 
triction du droit de propriété privée du sol, que nous 
voyons Ia meilleure solution de Ia question do Ia chasse, 
dans Ia société actuolle. Le privilège qu'a Ia grande pro- 
priété de former des districts de chasse qui lui appar- 
tiennont en propre, doit tomber coinme celui qu'elle a 
de former des domainos particuliors hors doscommunes. 
Les uns comnie les autres devront être annexés aux 
communes, ou bien aux cantons, si cela est plus avan- 
tageux, et ce seront les représentants des communes ou 
des cantons élus par le sullrage universel et direct qui 
auront à régiementer ia chasse dans Ia forét du grand 
propriétairo foncier comme dans les champs du paysan, 
c'est eux qui auront à so prononcer sur Ia police de Ia 
chasse partout oü ce sport s'exercera. 

La question de Ia chasse serait singulièrement sim- 
pliliée par Ia nationalisation de toutos les forèts — du 
moins dans les Etats démocratiques. On assujettirtiit 
alors facilement Ia chasse dans certaines régions aux né- 

Kautsky 9 
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cessités de Tagriculture. Nous nous consolerions facile- 
ment si ces réformes devaient nuire à Ia chasse consi- 
dérée comme sport. 

c) L'enclavement. 

Ce qui cause à Tagriculture un dommage non moin- 
dre, parfois même plus considérable que Ia chasse, c'est 
daas les contrées de petites propriétés renclavement des 
parcelles; c'est encore un reste des temps féodaux, un 
reste de Ia constitution territoriale du Moyen Age avec 
Ia cullure à trois assolements et Ia contrainte de sole 
{Flurzwang) (cf. La Question agraire, p. 20). Nous 
avons vu que dans ce système, les lots de terre des culti- 
vateurs ne formaient pas un ensemble continu, mais 
étaient disséminés dans les dillérents elos. La chute de 
Ia puissance féodale, rétablissement do Ia propriété pri- 
vée du sol, n'a pas suffi pour mettre íin à rémiettement 
de Ia propriété toncière desparticuliers, mais Ta souvent 
augmenlé, surtout par le partage des parcelles entre 
les enfants, qui ont désormais les mômes droits à Ia 
succession paternelle. II est impossible d'exploiter ra- 
tionnellement des parcelles de plus en plus réduites. On 
perd, en outre, un temps infini à aller de Tune à Tautre ; 
on perd du terrain en chemins, en lisières, etc. }3reí, 
Tenclavement est non seulement un des plus sérieux 
obstacles au développement de Texploitation paysanne, 
mais 11 en hàte Ia décadence. 

Pour montrer jusqu'oü va parfois cet émiettement des 
propriétés, il nous suífira de citer quelques chilfres 
fournis par le duché de Saxe-Meiningen : « Le territoire 
de Leutersdorf, dans le bailliage de Meiningen, com- 
prend : 520,6 hectares de terre de labour, 37,(5 hectares 
de prés, 1,8 hectare de jardins, 33,7 hectares de pàtu- 
rages, 191,2 hectares de foròts. En tout (chemins, cours 
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d'eaux, cours et terrains bâlis compris) 833,0 hectares. 
Le village renferme 70 (!) ménages comptant 3(53 âmes 
«l 7.785 (!) parcelles: Herpf avec ses o98 habitanls a, 
dans le rnème district, environ 1.808 hectares, dont 836 
de forèts, divisés en 10.973 parcelles; Behrangen, 
bailliage de Romhild, 095 habitants, 13.910 parcelles 
mesurant 1.378 hectares, dont 320 hectares de forèts; 
Wolframshausen, dansle mème bailliage, 423 habitants, 
a 9.396 parcelles d'une contenauce d'environ 80i hec- 
tares, dont 145 hectares de forèts (1). 

La réunion de toutes les parcelles d'un mème proprié- 
taire en un tout continu, par quelque procédé que ce 
soit, produit les meilleurs rósultats. Voici, par exemple, 
ce qu'ün nous rapporte du haut pays d'Eisenach. « Mal- 
gré les contributions souvent importantes payées par les 
domaines communs nouvellement constitués, 4 à 6 0/0, 
on rècolle, après Fassemblage, bien plus qu'auparavant •, 
de grandes surfaces de terre non utilisées antérieurement 
íinissent par produire à Ia suite d'améliorations ; bor- 
dures, haies, lisières disparaissent, et Ia valeur du ter- 
rain s'élcve considèrablemení, souvent peu de temps après 
Ia réunion, quelquefois d'un tiers ; on a ainsi pu recon- 
naitre et constater une amclioration sensible dans Ia si- 
tuation e'conomique des soles sóparées (2). » 

D'après Meilzen, on a évalué póur le ban de Grossen 
et Altengottern (près deMühlhausen enThuringe) s'éten- 
dant sur 12.934 arpents de terre. Texcédent du revenu 
annuel après Ia réunion des parcelles à 39.339 mares, 
soit 4,38 mares par arpent; les irais s'élevèrent, en y com- 
prenant les canaux d'irrigation, les nouveaux chemins, 
les ponts, etc., à 174.877 fr. 50, soit à 13 fr. 12 par ar- 

(1) Heine, Die hãucrlichen Verliáltnisse im Ilerzogthum Sachsen- 
Meiningetí, dans Jiãuerlichc Zustãnde in Deutschland, I, p. 10. Cf. 
aussi p. 28, p. 137, etc. 

(2) Op. cit., p. 3t. 
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peiit, dépense extraordinaire causée par les grands tra- 
vaux de dessèchement (1). 

Malgré ces avantages, Ia réunion des terres ne fait que 
des progrès fort lents. Les frais qu'elle occasionne en 
sont une des causes. Cc n'est pas seulement Ia rnanière 
de proceder qui est coúteuse, comme nous venons de le 
voir, mais Ia réunion des soles necessite le plus souvenl 
le passage de Ia culture à trois assolements ;i une cul- 
ture plus élevée, plus intensive, rcclamant plus de capi- 
taux. Là, oü Targent fait défaut, Ia réunion des par- 
celles peut jeter le cultivateur dans les dettes, ou le 
ruiner s'il est déjà endettd. 

D'un autre còlé, Ia réunion des parcelles des particu- 
liers n'est possible que si tous les propriétaires du terri- 
toire y consentent, puisqu'elle ne peut avoir lieu que 
par Técliange mutuei des parcelles ; cet échange se fera 
difílcilement sans que personne n'y perde, sans que 
personne nes'imagine y perdre. Avec cela, il faut tenir 
compte du caractòre conservateur et méfiant du paysan, 
et Ton reconnaitra que nous sommes de nouveau en 
présence d'un cas oü Ia propriété privée du sol oppose 
un obstacle invincible au progrès. 

Cela avait déjà décidé le despotismo éclairé à abolir 
transitoirement le droit de propriété du sol, afin de fa- 
voriser le progrès. Le libéralisme se vit íorcé, à grand 
regret, de violer également dans ce cas le caractère sa- 
cré de Ia propriété privée. Partout oíi une certaine frac- 
tion des intéressés réclame Ia réunion des parcelles. 
les autres sont contraints par Ia loi à y souscrire et à 
échanger leurs terres. 

Malgré cela, on ne peut pas dire que Tenclavement 
appartient au passe, il y a encore énorménient à íaire 
sons ce rapport dans Fintéret de Tagriculture. 

Le parti socialiste a toutes sortes de bonnes rai- 

(1) Ver Bodcn, etc., des pmissisclicn Slaats, I, p. Í38. 
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sons pour favoriser le passage de cetle exploitalion ir- 
ratiomielle d'émiettemciit du iMoyen Age à une exploi- 
talion plus grande, plus extensive, plus moderne, et tant 
que cela pourra se faire en apportant des reslrictions lé- 
gales au droit de propriété privée, elle ne manquera pas 
d'user de loute son influcnce pour y coopérer. Mais elle 
gardera une reserve prudente, quand il s'agira de sub- 
ventions demandées à TEtat pour reunir les biens dis- 
joints ; le parti agrarien fait fréquemment de telles de- 
mandes. Le résultat le plus net de cette transformation 

-ost une hausse de Ia rente foncière. La valeur du sol 
peut, ainsi que nous Tavons vu, augmentef d'un tiers. 
La subvention de FEtat est payée par tous les contri- 
buables, parmi lesquels il y a des prolétaires et de petits 
bourgeois dont Ia situation est des plus pénibles. Ceux- 
ci doivent-ils sacrifier une partie de leurs ressources, 
déjà insuflisantes, pour élever Ia rente foncière d'un cer- 
tain nombre de propriólaires? On peut irnaginer des cas 
oü de telles subventions seraient utiles, au point do 
A'ue prolétarien, mais le parti des prolétaires ne saurait 
admettre dans son progranime Ia concession de tels ca- 
dcaux à Ia propriété foncière. 

La táclie du parti socialiste dans Ia question de l'as- 
solement n'est pas seulemcnt de restreindre les droits 
de Ia propriété privée ; elle se propose encore tout 
autre chose. Fiualement, en elTet, lorsque le momenl dc 
transition sera passé, les propriétaires en tireront un 
avantage sérieux et indiscutable, tandis que le prolétaire 
agricole subira une sorte d'expropriation. 

La lisière, Tarrière-pacage, etc., permettaient au pro- 
létaire de nourrir une clièvre, voire mème une vache. 
La rcunion des parcelles fait disparaitre ces petits pâtu- 
rages publics. — Sur les bans de Grossengottern et 
d'Allengottern, on a gagné G37 arpents de terre labou- 
rable en diminuant les limites et les lisières — et du 
mème coup on enleve au prolétaire agricole Ia possibilité 
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d'entretenir cette bete si importante pour son ménage. 
D'autre part, les plus petits paysans sont souvent lé- 

sés par cette réunion des parcelles, favorable surtout 
au gros et au moyen cultivateur, jamais au propriétaire 
de quelques lopins de terre, obligé de payer Ia même 
somme par unité de surface que le grand propriétaire, 
pour couvrir les frais de Ia réunion des parcelles ; il se 
trouve encore souvent dupé, parce que, sans influence 
dans le village, on lui attribue les terrains de Ia péri- 
phérie, qui sont les moins avantageux et dont Ia culture 
réclame le plus de temps. 

Quelque regrettables que soient ces faits, ils ne 
peuvent cependant rendre le parti socialiste hostile à Ia 
réunion des parcelles. Cest un de ces cas oü les 
intérêts d'un groupe de prolétaires sont en contradiction 
avec le développement économique que le parti socialiste 
ne saurait entraver. Mais elle doit dans cette circonstance, 
comme lorsqu'il s'agit do supprimer 1'aífouage, le droit 
de pacage, veiller à ce que, d'une part, Ia suppression 
d'un droit des pauvres ne devienne pas une siinple con- 
íiscation ; qu'elle soit compensée par quelque indemnité, 
par quelque concession territoriale ou tout autre avan- 
tage analogue ; d'autre part, que cette suppression se 
fasse sans injustice ; quand il s'agit de reunir les par- 
celles, le petit propriétaire devra voter comme le grand, 
et les dépenses devront être convertes par un impòt 
íoncier progressif. Si nous ne pouvons ni ne devons en- 
traver le progrès économique, nous devons cependant 
veiller à ce qu'il s'accompllsse avec le moins de souf- 
frances possible. 

d) Améhoration dii sol. 

Les príncipes dont nous avons du tenir compte dans Ia 
quesLion du groupement des parcelles, devront aussi 
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nous guider dans toiis les autres problèmes ayant pour 
objel les progrès de Tagricullure. 

Nous demandons déjà pour Ia société capitaliste, lana- 
tionalisation des eaux et des forèts. Mais partout et aussi 
longtemps qu'elles resteront des propriétés privées, nous 
approuverons toutesles restrictions au droit de propriété 
privée capables d'assurei' une exploitation rationnelle 
des eaux et forèts. 

La question des eaux se rattaclie intimement à celle 
de l'am61ioration du solqui,au fond,n'est autrecliose que 
rapplication à Tagriculture d'une partie du service pu- 
blic des eaux : exécution de projets de drainage et d'ir- 
rigation ; dessèchement des marais, conquête de terrain 
au moyen d'endiguements, etc. 

11 est impossible d'abandonner de tels travaux aux 
particuliers. Dans les conmiencements du mode de pro- 
duction capitaliste, c'étail FEtat absolutiste qui se cliar- 
geait de ces entreprises et augmentait à ses frais Ia rente 
foncière des propriétaires, comme il augmentait au 
moyen de subventions les bénéfices des entrepreneurs 
industrieis. L'Etat libéral a introduit un système d'amé- 
liorations, fondé sur d'autres principes. AinsiMeitzen dit, 
en parlant de Ia Prusse : « Alors (de 1840 à 18S0) on se 
proposa nettement de substituer à Tancien système des 
travaux publics une méthode tout opposée : on a voulu 
d'une part provoquer Tintervention active des particu- 
liers en les faisant participer à ce que rapporteraient les 
entreprises, et d'autre part entretenir et fortifierpar tous 
les moyens leur esprit d'entreprise etleurinltiative. Par- 
tout oü des mesures de police étaient justiíiées, parce 
qu'elles devaient empècber de plus grands maux, on 
croyait se conformer à Tesprit de Ia loi en forçant les 
particuliers àfaire des améliorations utiles. D'autres tra- 
vaux qui promettaient des avantages étaient indiques, 
préparés ; des consultations techniques, des promesses 
de subventions y poussaient, mais si Texecution avait 
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des moments difíiciles à Iraverser, on accordait des se- 
cours, 011 faisait des avances afln d'einpêcher autant que 
])Ossible que les travaux fussent ariêtés, on provoquait 
l>ai' le moyeii le plus elficace Je concours corporatif de 
tous coux qui profitaient de Fenlreprise, et Ton assurait 
égaieineiit el elfectivement aux corpoi^ations le plein dé- 
veloppeinent de Ia force qu elles pouvaient mettre au 
service des circonstances » {Der Boden des preussischen 
Staates, I, p. 4tí3). 

Le parti socialiste à son tour introduit un nouveau 
príncipe ; il voudrait que TEtat se chargeât du service 
des eaux, mais non comme le faisait le gouverne-_^ 
ment absolu qui se cliargeait de tous les frais, en en lais- 
sant les avantages aux propriétaires fonciers. L'Etat doit 
rester maítre des cours d'eau, et c'est lui qui doit profiter 
de ce qu'ils rapporlent, aiiisi que de Fauginentation de 
revenu que Texploitation des eaux donne à Ia terre. 

Si ce système ii'est pas applicable, si Ia propriété 
privée du sol crée uii obslacle insurmontable, il faut 
s'en tenir au système libéi'al : les amélioi*atioiis se feront 
aux frais non de TEtat, mais de Ia collectivilé des pro- 
priétaires intéressés, et FEtat devi-aconcourir à ramélio- 
ration du sol, non enfaisant des cadeaux aux proprié- 
taires, mais en restreignant les droits de propriété, en 
brisant Ia résistance des éléments récalcitrants dont Ia 
coopération cst indispensable à Texecution des améliora- 
tions. 

On ne ferait d'exception que dans le cas oíi Tamélio- 
ration ne serait pas, du moins pas exclusivement, à 
Tavantage de Ia propriété foncière, mais serait d'un 
intérêt public : le dessèchement d'un marais, améliorant 
le climat, le creusement d'un canal ouvrant une nouvelle 
voie de communication. Dans ces cas TEtat peut et doit 
intervenir directement dans Tadministration des eaux. 

3Iais alors aussi il faudra exiger que les propriétaires 
fonciers intéressés contribuent aux dépenses de Tentre- 
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prise proporlionnelleinent àraugmentation de leur rciile 
foiicière, el ils devront ôtre expropriés, s'ils ne veulent 
pas souscrire à cette coiitributioii.-Si ;le goiivernement 
italien voulait, pai- exemple, draiiier Ia campagiie ro- 

.maine, Rome et toute Tltalie y gagneraient. Malgré cela, 
il serait tout à fait inulile de faire payer au pauvre 
peiiple d'ltalie Ia lransfoi'malion en régious florissantes 
de ces terres slériles, propriétés de TEglise romaine et de 
quelques familles princières. 

Blais ce n'est pas seulement par considération pour le 
prolétariat, qu'il faut s'opposer à faire aux frais du pii- 
bllc tout améiiagement du sol qui ii'est pas d'un intérèt 
urgent ponr le pttblic, il faut aussi considérer si ces tra- 
vanx seront productifs. 11 est facile de se donner dcs ap- 
parences d'agroiiome éclairé en parlaiit de rendre <à 
Tagriculture le foiul des marais et des lacs qu'on pour- 
rait dessécher ; mais il est evident que de tels travaux, à 
moins qu'ils ne répondent, comme nous Tavons déjà 
dit, à un intérèt public, que riiygiène, par exemple, ne 
les impose, ne doivent ôtre entrepris que si Ton peut 
espérer une récolte excédant les frais. 

Le despotisme óclairé du siècle dernicr, qui a donné 
un grand essor aux entreprises capitalistes, mais quj 
s'entendait peu aux finances, a payé quelquefois três 
clier les essais qu'il a faits pour étendre le sol capable de 
donner une/ente foncière.Mais aujourd'hui oii cette rente 
foncière est en baisse, il faut agir avec beaucoup plus 
de prudence. A une époque oii raccumulation des capi- 

, taux livre cliaque jour à Texploitation bors de TEurope 
d'immenses étendues de terre três fertiles, oíi en Europe 
môme on transforme de bonnes terres cultivables en pà- 
turages ou en foréts, le momeiit ne parait pas bien choisi 
pour convertir à grands frais en terres labourables 
quelques coins de terre stérile. Roscher cite un écrit 
{Aiifzeiclmungen emes nachgehorenen Prinzen) oü on li- 
sait dès 1841, relativement à l amélioralion du sol en Ba- 
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vière : « Quand, en Bavière, on trouve au milieu des fo- 
rêts, sur les terres les pliis fertiles, des ruines de villages 
détruits pendanl Ia guerre de trente ans, on iie deplore 
que davantage les capitaux et le travail enfouis dans les 
terrains paludéens du DanuLe » (1). II ne peut nullement 
être question de tels travaux d'amélioration du sol pour 
remediei' aux maux de ragriculture et des cultivateurs. 
Ce n'est pas Ia terre qui leur fait défaut. 

11 y a certes encore de nombreuses amélioralions à réa- 
liser qui seraient productives. Ce qui en empèche Texé- 
cution n'est pas le manque d"argent, mais là propriété 

. privée du sol, et sa division entre uii grand nombre de 
propriétaires. L'argent peut s'emprunter, et Ton trouve 
des prêteurs, pour peu que Tentreprise projetée ait de 
Tavenir, mais Ia plupart de ces améliorations ne peuvent 
se faire que sur de grands territoires; elles ne peuvent 
pas être Fceuvre de quelques propriétaires ; elles ne de- 
viennent possibles que lorsqu'on réussit à mettre d'ac- 
cord tous les propriétaires fonciers, et cela est três diffl- 
cile. La nonchalance, Tignorance et Foisiveté sont autant 
d'obslacles ; ces grandes améliorations oíTrent d'ailleurs 
des avantages diíTérents aux différents propriétaires. 

Ce n'est qu'en restreignant le droit de propriété qu'oii 
pourra établir Tunité de vues indispensable. IlfautlMn- 
tervention de TEtat. Dès qu'un certain nombre d'inté- 
ressés le désirent, si le projet est reconuu utile, on oblige 
les opposants à céder leur terrain et à participer aux dé- 
penses de Tentreprise. On gagnera facilement le parti 
socialiste à cette métliode d'amélioration du sol. 

e) Epidémies. 

La lutte contre les maladies qui attaquent les plantes 
et les animaux et menacent, par suite, Tagriculteur dans 

-(1) Nationalõkonomie des Acherbaus, p. i22. 



m. — PROTECTION DE L'AGRICOLTÜRE 13Í^ 

ses moyens d'cxistence, n'a pas moins dlmporlance que 
ramélioration du sol. 

Nous avons vu dans Ia première partie de cet ouvrage 
que le mode de production moderne expose Ia santé des 
plantes et des animaux à des dangers de plus en plus 
graves, en ouvrant Ia porte à toutes les épidémies. 
Comme conséquence de cette situation, on a suscité ré- 
cemmenl de grandes difficultés à Fimportation du bétail 
et des fruits. Mais quelque grand et quelque réel que soit 
le danger que courent certaines régions, voire même des 
pays entiers,d'être ruinés par Tintroduction de bêtes con- 
taminées, ce danger n'est souvent qu'une enseigne trom- 
peuse derrière laquelle se cachent non pas des préoc- 
cupations hygiéniques, mais des vues protectionnistes, 
et Ton crée des difflcultés non seulement à Tintroduc- 
tion des bêtes contaminées, mais de toutes les betes, 
souvent même on Tinterdit complètement. Ce qu'il faut 
demander, c'est qn'on établisse un cordon sanitaire non 
seulement pour les animaux venant du dehors, mais 
pour tous les troupeaux contamines, qu'ils soient dans 
rintérieur du pays ou qu'ils viennent deFelranger ; etles 
premiers sont évidemmeut les plus dangereux, parce 
qu'ils sont plusprès et qu'ils sont en rapports continus 
avecle pays. Toutes les mesures de précaution prises 
à Ia frontière seront inutiles, si ellfes ne concordent pas 
avec des mesures énergiques à rintérieur. 

Mais ici encore Ia propriété privée devient le plus 
grand obstacle. Tout ce qui se fera pour combattre Ia 
maladie soit d'une plante, soit d'une bète, sera inefficace, 
si Ton n'agit pas énergiquement et simidtanément en 
tous les lieux menacés. Si tous les possesseurs de bétail, 
sauf un, font désinfecter leurs étables, cette seule excep- 
tion suffira pour faire renaitre le mal qu'on avait écarté. 
Si tous les propriétaires de vignobles, à Texception d'un 
seul,prennentdesmesurescontrelc phylloxéra. Ia maladie 
pourra de nouveau ravager les autres vignes. 11 n'y a 
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alors qirun moyen de salut : il faut supprinier, au moins 
temporairemenl, le droit de propriété. A Ia liberte d'ex- 
ploitation, TEtat substituera Ia contrainte. 

Et ces mesures iie s'imposent pas seiilement qiiand le 
mal est déjà là; dans ce cas comme dans lous les aulres, 
ce qu'il y a de micux à faire, c'esl de prevenir le inal. 11 
faut non seulemenl ménager et élever les ennemis éven- 
tuels dn íléau, les coléoptères de Ia pomme de terre, par 
exemple, mais il faut aussi contraindre les cultivateurs à 
prendre toutes les mesures reconnues nécessaires dans 
Ia culture du sol, dans Templacement des étables, etc. 

Comme il y a des prescriptions bygiéniques relatives 
aux logements, on peut élablir des règlements concer- 
nant les étables et nommer des inspecteurs qui veille- 
ront à leur exécution. 

Pour combattre Ia tuberculose des vacbes on a proposé 
rinoculation de Ia tuberculine, Ia séparation des bètes 
malades de celles qui ne le sont pas et Falimentation des 
veaux par le lait stérilisé. En Danemark, Finoculation a, 
parait-il, donné des résultats merveilleux. En Franco, 
toutes les bêtes à cornes importées sont soumises à Tino- 
culation. Nous ne nous permettrons pas d"émettre un 
avis sur Tutilité de Tinoculation de Ia tuberculine, mais 
si cette utilité était constatée, nous serions certainement 
d'avis qu'on Fimposàt. 

Le parti socialiste n'liésitera jamais, par respect pour 
les droits de propriété, à imposer des mesures reconnues 
nécessaires pour combattre les fléaux de Tagriculture, 
mais il devra aussi avoir Tceil à ce qu'elles soient exécu- 
tées le plus efficaceinent possible. 

Aujourd'hui déjà Tautorité, obéissant à Ia nécessité 
plus qu'à sa propre impulsion, se voit contrainte d'at- 
tenter aux droits de propriété, et d'imposer des mesures 
propres à combattre les maladies des plantes et des ani- 
maux. Elles sont prises dans Tintéret même des agricul- 
teurs qui, malgré cela, leur opposont une résistance opi- 
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niàtre. Uignorance et Ia nonchalatice n'en sont pas les 
seules causes ; il y a aussi Ia méflance dii paysan envers 
tous les fonclionnaires ; ils sonl à ses yeux des instru" 
menls d'oppression tat d'exaction, des policiers ou des 
af^enls du flsc. 11 ne 3'imagine pas que leur routine bu- 
reaucratique puisse leur donnerrintelligence des hesoins 
dc Tagriculture. 

Plus l Etat usera de son autorité pour combattre les 
épidémies, plus il devra éclairer les populations des 
campagnes, nou pas accidentellement, mais systémati- 
quement; plus aussi ou devra veiller à ce que Ia publi- 
catioii et rexécutiori de ces mesures soienl confiées, noa 
à des liommes de loi, à des policiers ou à d'anciens sous- 
officiers, mais à des spécialistes instruits dans Ia théorie 
ctdans Ia pratique, agissant autaut que possible de con- 
cert avec les administrateurs mêmes de Ia commune ou 
de rarrondissemeiit. 

Mais à qui incomberont les frais uécessités par ces 
mesures ? L'Etat les prendra-t-il à sa cliarge ? Cc serait 
faire payer aux consommateurs ime partie des frais de 
production de Tagriculture, et élever Ia rente foncièro li 
leurs dépens. D'un autre côté, il serait injuste d'imposer 
intégralemenl ces dépenses aux agriculteurs dontrexploi- 
tatiou soufTre de répidémie, alors que les mesures de 
préservatiou iutéressent tous les agriculteurs. Si Toii 
procédait ainsi, on tenterait fortemeut le cultivateur à 
dissimuler répidémie qui se déclarorait dans ses étables 
ou dans ses champs. 

Cestpourquoi les frais sont souvent íila charge de tous 
lescultivateurs intéressés. Dans lecasde certaines épidé- 
mies — Ia peste bovine, Ia morve, Ia péripneumonie, le 
sang de rale — une indemnité est accordée, si Ia mala- 
die annoncée à temps nécessite Tabattage de Ia bete, ou 
que celle-ci vient à mourir; le propriétaire se trouve 
ainsi comme assuré contre les pertes résultant de cer- 
taines épidémies. Aussi est-il question, dans les endroits 
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oíi les indemnités à payer sonl réparties entre tous les 
propriétaires d'animaux, de créer une assurance obliga- 
loire contre répizootie. On peut accéder aux désirs de Ia 
populalion rurale, de voir rangés successivement parmi 
les épidéinies indemnisées par Tassurance oblifíatoire, 
Ia ladrerie et le mal rouge des pores » (1). 

II n'y a rien à ohjecter à cette sorte d'assurance par 
TEtat. 

Cela nous conduit à un nouveau problème : celui de 
rimportance en agriculture do Fassurance par TEtat. 

f) Vassurance par VEtat. 

On soutient souvent que Tassurance joue un tout 
autre rôle dans l'agriculture que dans Tindustrie, et si 
Ton ne peut pas songer à faire assurer par TEtat les ex- 
ploitalions industrielles privées contre tous les accidenls 
possibles, Ia cliose peut se faire pour les exploitations 
agricoles. L'agriculture est, dit-on, en eíTet entièrement 
assujettie aux caprices des forces naturelles que Tindus- 
trie s'asservit. 

Mais Ia marche ininterrompue d'une exploitation pro- 
ductrice de marchandises ne dépend pas seulement des 
agents naturels, mais aussi de facteurs sociaux, et ceux- 
ci agissent pias capricieusement dans Tindustrie que dans 
Tagriculture. Si celle-ci dcpend pius des caprices de Ia na- 
lure, elle dépend moins de ceux du marche. Le cultiva- 
teur produit généralement lui-même les matières pre- 
mières et les matières accessoires que Tindustriel est 
obligé d'acheter, et malgré toute Ia concurrence étran- 
gère, le cultivateur est bien plus súr de placer ses pro- 
duits que Findustriel qui dispose d'un marché plus capri- 
cieux, plus dépendant de Ia mode. Bien souvent même 

(1) Buchenberger, Grundzurfe der AijmrpoUlik, p. 188. 
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le marché adoiicit pour ragriculteur les rigueurs de Ia 
nature. Une mauvaise rócolte amène souvent une hausse 
de prix qui compense largement rinsuffisance de lapro- 
duction. L'assiirance, d'un autre côté, n'est pas faite 
pour les plus grandes calamités de ragricullure ; elle ne 
peut parer qu'aux desastres qui, parmi un grand nombre 
d'assur(3s, n'en frappent qu'une fraction relalivement mi- 
nime, de sorte que le payement d'une faible prime suffise 
pour dédommagerles sinistrés. ResTítés secs ouhumides, 
des hivers rigoureux, des inondations atteignant des ré- 
gions entières, des pays entiers, causent des misères 
si nombreuses que Tassurance est impuissante à les sou- 
lager. Pour secourir de telles infortunes, Ia collectivité 
doit mettre en ojuvre tous les moyens dont elle dispose, 
€t ils sontle plus souvent insuffisants. 

Tantquele parti socialiste n'a pas de raison pourrécla- 
mer Ia nationalisation de toutle système des assurances 
à Ia viile et à Ia campagne, il ne peut en avoir pour 
demander que FEtat se charge de toutes les assurances 
à Ia campagne. Cela ne veut pas dire que FEtat ne 
puisse, dès aujourd'liui, entreprendre certaines assuran- 
ces particulières à Tagriculture, comme celle du bétail, 
celle contre Ia grêle ; ces assurances n'atteindront leur 
but que si elleS sont dans les mains de FEtat. 

I/assurance du bétail se presente sous un double as- 
pect: Fassurance contre les epidémies appartient natu- 
rellement à FEtat, ainsi que nous Favons vu ; elle fait en 
effet partie de Ia police des épidómies, mais il faut aussi 
considérer Fassurance contre des cas demort quine sont 
I)as causes par des epidémies. 

Ce dernier genre d'assurances ne s'applique qu"aux 
petites exploitations avec du bétail. Dans Ia grande ex- 
ploitation laperte d'une seule tête de bétail n'est pas un 
accident capable de troubler sensiblementFexploitation ; 
plus il y a de bétail et plus Ia perte d'une bete devient 
une cbose ordinaire et entre dans les dépenses inévi- 
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tables d'une exploitation. Comme les grands armateurs, 
les propriétaires de grands troupeaux feront bien d'êti'e 
leiirs propres assureurs. 

TI en est autrement chez le petit paysan.: S'il vient à 
perdre une vache, c'est pour lui une perte três sensible, 
qui souvent arrete fatalement toute Texploitation: ses 
receites sont trop faibles pour qu'il puisse en retii'er des 
fonds destines à tenir son troupeau aii complet, et des 
accidents peuvent lui enlever des bêtes prematurément. 
Dans de tels cas, le paysan non assuré n'a plus d'autre 
ressource que de demander du crédit cliez le marchand 
de bestiaux qui trouve ainsi Toccasion de Texploiter 
doublement et comme marchand et comme usurier. 
II semble tout indique que les paysans propriétaires du 
bétail d'un village, par exemple, s'associent pour s'assu- 
rer mutuellement contre de tels accidents, c'est-à-dire 
pour supporter en commun le dommage subi par Vun 
d'eux. Cette sorte d'assuranco du bétail est un de ces 
essais par lesquels Tassociation tend à-procuror à Ia 
petite exploitation les avantages de Ia grande. Quelque 
utiles, quelque nécessaires que soient ces tentativos, 
celle-ci, entre autres, nest cependant qu'un succédané 
insuffisant de Ia grande propriété. 

Celui qui s'assure lui-même n'est pas moins intéressé 
à prendre des mesures préventives contre Ia perte du 
bétail ni moins à même de les prendre. II en est tout aii- 
ti'ement cliez le paysan. Cest son bétail qui est le plus 
exposé aux maladies, par suite de Tinsufflsance de ses 
ressources, du fourrage et de Ia défectuosité des- étables. 
Ce n'estpas en payant des primes d'assurance qu'il amé- 
liore sa situation sous tous ces rapports. 

Jusqu'à un certain point, le paj^san peut suppléer aux 
i'essources qui lui manquent par une sollicitude plus 
grande pour ses bêtes. Mais quand il s'assure, cette solli- 
citude lui semble superflue. Souvent même Tassurance 
fait naitre chez le paysan Ia tentation do laisser crever 
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une bête doat il n'est pas conteat, pour en avoir une 
meilleure aux dépens de Ia société d'assurances. 

Bien que les tentatives d'assurances du bétail remontent 
haut cliez les paysans — on en trouve déjà au xvi" siècle 
(les Kuhgilden), — bien que le capital cherche ardem- 
ment à étendre partout son action, 11 a jusqu'ici refusé 
ses services à Tassurance du bétail, et quand il s'y est 
engagé, il a eu le plus souvent íi en pàtir. Quand les 
paysans s'assurent entre eux, ils peuvent jusqu'à un cer- 
tain point réciproquement contrôler leur manière d'agir : 
contrôle qui est absolument impossible aux sociétés 
d'assurances capitalistes. Ces sociétés sont constamment 
exposées à être dupées par les paysans; si elles veu. 
lent faire desaíTaires elles tâcheront de duper les paysans ; 
mais ces manoíuvres de maquignons sont trop mesquines 
pour lês capitalistes, c'est pourquoi ils abandonnent gé- 
néreusement Tassurance du bétail tàTEtat et aux commu- 
nes. Cestleur manière d"être socialistes. Jusqu'ici les as- 
surances du bétail n'oiit produit que]de petites associations 
locales, qui, d'une façon ou de Tautre, assistaient leurs 
membres quivenaient àperdre une bête.Ces associations 
se forment entre gens qui se connaissent três bien, qui 
peuvent facilement se surveiller, etil est três difficile pour 
un des membres alors de nuire à Ia société par sa négli- 
gence, ou même par sa fraude.Mais cet avantage est con- 
ti'ebalancépar ungrand inconvénient; les assurés sont peu 
nombreux, etsi par basard les accidents se multiplient 
dans Tendroit, Ia société ne peutpayer et Tassurance de- 
vient illusoire. 

Alors c'est à TEtat dlntervenir, ou bien en invitant les 
sociétés locales à se grouper pour supporter en commun 
les cbarges trop lourdes qui peuvent momentanément 
accabler Tune d'elles, et les lui rendre ainsi plus suppor- 
tables, ou bien en obligeant les propriétaires de bétail à 
entrer dans Ia société et à augmenter ainsi le nombre des 
sociétaires. 

Kautsky <0 
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Le prolétariat préfère, partout oü cela se peut, Torga- 
nisation démocratique libre à cette bureaucratiegouver- 

^ nementale qa'onlui oclroie: etcela s'applique aussiàl'or- 
ganisation des assurances ouvrières, car il n'a pas besoin 
de recourii' à TEtalpour donner une extension nationale 
à ses syndicats et à ses caisses de secours. Mais si les 
paysans sentent le besoin de reunir en uno société natio- 
nale toutes les sociétés d'assurances locales, et si en 
même temps, se sentant incapables de faire par eux- 
níiêmes cette union, ils demandent Tassistance de labu- 
reaucratie officielle qu'ils ne voient généralement pas 
d'un bon ocil, le prolétariat n'a pas à leur mettre des ba- 
tons dans les roues. Si mème ilpeut leur êti'e utile, il n'a 
pas de raison pour s'y refuser. 

U en serait tout auti'ement, si cerecoursà TEtat devait 
avoir pour résultat de faire accorder à un groupe de cul- 

—tivateurs des subventions aux dépens des contribuables, 
si TEtat, par exemple, dotant richeinent Ia caisse des 
assurances, permettait aux cultivateurs de maintenir au 
complet leurs troupeaux aux frais de Ia nation. Le parti 
du prolétariat ne saurait être partisan de telles cliarités. 

L'assurance contre Ia grêle doit être envisagée tout 
-^..autrement que celle du bétail: il est tout à fait impossible 

qu'elle favorise Ia négligence ou Ia fraude dans Texploi- 
tation. D'un autre côté, le danger de Ia grêle menace 
aussi bien Ia grande exploitation que Ia petite. Une 
grèle peut aussi bien dévaster de fond en comble une 
grande propriété qu'une petite. Si Fassurance du bétail 
par 1'Etat peut, dans certaines circonstances, devenir un 
obstacle au développement de Tagriculture, en encoura- 
geant aux frais du public Ia petite exploitation iri'ation- 
nelle, on ne peut pas redouter les mêines effets de Tas- 
surance contre Ia grêle. 

Celle-ci se distingue encore de Tassurance du bétail 
par ceei: cette dernière garantit contre des dangers qui 
menacent par ci, par là, Tun ou Tautre des cultivateurs 
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dans une partie de son bien, mais Tassurance contre Ia 
gréle assure contre des dangers qui jjaralysent complè- 
tement ]'expIoilation de toute une région, même de tout 
un pays. Les dommages causés par Ia grêle peuvent se 
comparer, sous cerapport, àceux"(jui sont causés par une 
inondation, bien qu'ils s'étendent généi^alement sur des 
régions moins étendues et Tassurance devient possible 
sans trop accabler les participants, pourvu quele cercle 
en soit assez grand, ce qui ne peut se faire dans le cas 
d'inondation. 

« L'organisation des assurances contre Ia grêle sur un 
territoire peu étendu, oíTre peu de chance de durée ; Ia 
déconfilure recente des sociétés d'assurances contre Ia 
grêle dans le Wiirlemberg et dans Ia Hesse en est une 
preuve ; 11 est aussi reconnu que les petites sociétés d'as- 
surances mutuelles sont souvent obligées de demander, 
de fortes avances (Ia sociétés Cérès à Berlin, par exemple, 
a dematidé dans les années de 1887 à 1890 :173,99,133 1/3, 
et 100 O/o de Ia prime précédente) (1). » 

Si Fassurance ne se généralise pas làoü elle estlaissée 
à rinitiative des particuliers, cela tient à Tirrégularité 
avec laquelle Ia grêle frappe Ia plupart des régions, et sa 
préférence bien marquée pour certaines localités. Dans 
les régions qui ont été épargnées par Ia grêle pendant 
un cerlain temps, il se développe im tel sentiment de sé- 
curité que le paysan, chez qui Targent n'abonde jamais, 
recule devant Ia prime d'assurance. Quant aux endroits 
particulièrement menacés par Ia grêle, les sociétés pri- 
vées ne se soucient pas de les assurer, ou bien exigeut 
des primes exorbitantes. 

De là Ia nécessité de cliarger l Etat de Torganisation de 
Fassurance contre Ia grêle, comme cela s'est déjàfaitjus- 
qu'à un certain point en Bavière cl dans le duche de Bado 
on comprend aussi que dans ce cas Fassurance devienne * 

(1) BüciiEiNDerger, Agrarpolilik, p. 176. 
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obligatoire ; les ravages causés par Ia grêle amènent à 
leur suite une telle misère que là oü les paysans ne sont 
pas assurés, TEtat est le plus souvent obligé d'interveiiir 
(fuancl même et de répartir des secours, comme dans le 
cas d'mondation. 

Mais Ia nécessité même oü se trouve TEtat de fournir 
des secours, quand Tassurance n'existe pas, justifie les 
subventions qu'il peut accorder aux sociétés, qui le dis- 
penseront de fournir ces secours extraordinaires. Bien 
qu'en général nous soyons peu enclins à étendre les 
droits, à multiplier les fonctions sociales de FEtat policier, 
nous considéronscependant comme une mesure três utile 
que Tassurance contre Ia grêle soit entreprise par TEtat. 

Mais quels que soient les fondements de Tassurance 
privée ou de Tassurance par FEtat, estimons à sa juste va- 
leur ce qu'on peut attendre de toules deux. Elle est três 
utile au particulier qui est frappé par un sinistre, mais 
pour les autres quiontà payerle dommage, c'est unnou- 
vel impôt, qui sera d'autant plus lourd, que les sphêres 
sur lesquelles s'étend Tassurance sont plus nombreuses, 
et que les dommages qui sont à lacliarge des assurés sont 
plus considérables. 

Mais ces dommages augmentent avec les progrês de 
Ia culture moderne ; elle rend non-seulement de plus en 
plus freqüentes les épizooties, les maladies des plantes 
utiles et les inondations, mais même Ia grêle; si Ia 
théoi'ie de M. Rinicker, garde général des forêts en Ar- 
govie, est exacte, les grêlons se forment de préfórence 
au-dessus des hauteurs déboisées, et sont par suite un 
résultat du déboisement. L'assurance néglige les causes 
des sinistres, et,comme nous Tavons déjà vu, elle se dé- 
robe devant les plus terribles épreuves du cultivateur. 
Elle ne peut donc prétendre remplacer des mesures des- 
tinées à rendre le laboureur plus indépendant des ca- 
prices de Ia nature, à Ia lui soumettre. Une exploitation 
rationnelle des eaux et forêts diminuantles inondations 
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et Ia grêle, des Iravaux d'irrigalion ét de drainage pour 
parer à Ia Irop grande sécheresse, à Ia trop grande hu- 
midité, un choix rationnel de Ia méthode d'élevagc des 
plantes et des animaux utiles, iion seulement pour eu 
tirar de plus grands profits mais aussi pour leur donner 
Ia force de résistance des espèces améliorées, Ia protec- 
tion des oiseaux destructeurs des insectes, des étables 
hygiéniques, dufourrage approprié, voilà les mesures à 
prendre, et elles sont bien plus importantes que Tassu- 
rance. Mais certes, beaucoup de ces mesures sont en 
pleine contradiction avec les conditions -d'existence du 
petit paysan ! l'eut-on exiger de lui qu'il élève et soigne 
son bétail dans des étables propres et spacieuses ? 

g) Les Associatmis, Instruction des agriculteurs. 

L'assurance du bétail des sociétés locales est, au fona, 
comme nous Tavons yu, une tentative pour se procurer, 
par Ia voie de Tassociation, Tun des avantages de Ia 
grande exploitation. En parlant de Tamélioration du sol, 
nous avons également effleuré Ia question de Tassocia- 
tion. Consacrons-lui encore quelques mots ici pour clore 
nos observations sur les moyens que le parti socialiste 
doit mettre en CEuvre pour,hâter les progrès de Tagri- 
culture. Nous põuvons être bref, puisque, dans un cha- 
pitre précédent, nous avons parlé longuement du rôle de 
Tassociation dans Tagriculture. 

On peut certainement dire que le parti socialiste est 
. sympathique à Tassociation en général, et en particu- 
lier à Tassociation agricole. Nous n'en exagérons nulle- 
ment Ia valeur ; nous ne Ia considérons pas comme un 
moyen de sauver le mode d'exploitation du paysan, car 
elle est aussi accessible à la-grande exploitation qu'à Ia 
petite, et quand elle fortifie celle-ci, elle transforme en 
même temps le propriétaire enun exploiteur capitaliste 
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011 en un exploité. Nous ne considérons non plus les as- 
sociations des cultivateurs comme un stade transitoire 
menant au socialisme si ce ii'est dans le sens dans le- 

^ quel loute société par actions, toute grande exploitation 
représente un tel stade. Mais les associations sont dans 
tous les cas — plus encore dans Tagriculture que dans 
Tindustrie — un puissanl moyen de développement éco- 
nomique,ellespréparentlepassage de lapetite agriculture 
à Ia grande, et sontbien préférables au inoyen capitaliste 

"~"-^de ce développement, consistant dans Texpropriation de 
Ia petite propriété. Nous iie pouvons pas empêclier ce 
dernier moyen de développement dans Ia société ac- 
tuelle, nous ne devonspasle favoriser. Mais nous devons 
favoriser les associations. 

Seulement il faut nous borner à faire disparaitre tous 
les obstacles que Ia loi met à leur développement. Mais 
les subventionner par rLtat ne serait autre chose qu'ac- 
corder à certains groupes de propriétaires, pouramélio- 
rer leur situation personnelle, une subvention payéepar 
le prolétariat. Elle ne servirait pas même les intérèts des 
associations, elle favoriserait les entreprises véreuses 
et les placements hasardeux. N'oublions pas, d'ailleurs, 
que tous les gouvernements ,les gouvernements non dé- 
mocratiquessurtout,qui disposeraient d'une caisse desub- 
ventions pour ces sociétés, s'eu serviraient pour gagner 
des sympathies politiques, en feraient un moyen de cor- 
ruption, comme on Ta fait du fonds des guelfes. 

Aussibon nombre d'associationsrefusent d'elles-mêmes 
les subventions de rEtat(l).Ce sont peut- être desprocé- 
dés de récole de Mancliester, mais ce n'est certes pas du 
socialisme que de favoriser les intérèts particuliers au 
moyen de subventions de TEtat. Une réforme sociale qui 
conserve Ia production agricole pour le marclié en lais- — 

(t) Cf. les articles du Dr U. Crüger dans Ia Soziale Praxis, VI, 
338, VII, 203. 
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sant le bénéíice à Tentrepreneur, et en mettant les 
risques à Ia charge de TEtat, autrement dit à Ia charge 
de Ia population entière, est, sans aucun doute, im idéal 
séduisant aux yeux des agrariens, mais on ne saurait 
Texécuter sur une grande échelle, et elle ne favoriserait 
pas le prolétariat. 

Outre les moyens déjà mentionnés, il en est encore un 
três important d'encourager Tagriculture, qui, loin d'en- 
traver le développement écononQÍque,lui donne uneforle 
impulsion, ce moyen n'est autre que Ia diífusion de Ten- 
seignenaent agricole. 

Nous avoiis déjà exposé les points essentiels de Ia 
question en traitant de Tecole primaire. Nous n'avoiis 
pas besoin de longs développements pour montrer que 
le parti socialiste est prèt à favoriser de toutes façons 
Tenseignement agricole comme Fenseignement indus- 
triei, et à le pousser bien plus loin que ne le font les 
écoles primaires et les cours post-scolaires ; elle n'est 
pas avare de ses deniers quand il s'agit de créer et de 
perfectionner des écoles agricoles moyennes ou supé- 
rieures, des laboratoires et des champs d'expériences 
agronomiques, d'établir des fermes modèles, d'organiser 
des expositions, etc. 

Les moyens pratiques que nous avons discutés jusqu'ici 
dans ce chaplire sont, à notre avis, les facteurs essentiels 
du développement agricole dans Ia société capitaliste et 
de Tintervention du parti socialiste dans ceprocès, etper- 
sonne n'osera plus soutenir que notre point de vue est ce- 
lui de « Técole socialiste deMancliester ». Mais nous accor- 
dons volontiers que três souventnos revendications ne dé- 
passent pas celles d'un programme agraire bourgeois de 
réforraes sociales démocratiques et que leur « radica- 
lisme » reste au-dessous de celui des programmes de bien 
des agrariens,de bien desréformateurs àlaHenry George. ' 
Nous nous en consolons, parce que nous espérons que no- 
tre politique agraire donne de Tunité au développement 
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industriei et agricole ; notre point de vue est le même 
ici et là ; nos réclamations en faveur de Tagriculture n'ont 
rien de contraire à ce qui nous parait nécessaire àTindus- 
trie. Ce n'est pas là une préoccupation des agrariens ; à 
leurs yeux Tagriculture forme un tout indépendant, mais 
pour le parti socialiste elle n'estqu'une partie d'un orga- 
nisme et ne doit se développer qu'harmoniquement avec 
1'ensemble. 

Les politiciens trouveront peut-être que plusieurs de 
nos revendications ne sontpas opportunes. Pour jugerde 
cette opportunité, il faut savoir si elles sont propres à 
favoriser le développementderagricultui-e ou àgagnerles 
paysans. Nous reconnaissons tout d'abord que plusieurs 
de nos revendications relalives à Ia protection des ou- 
vriers, comme d'autres qui cherclient à restreindre le 
droit de propriété du sol, pourraient avoir précisément 
pour eíTet de nous aliéner les paysans. 

Quand même il serait prouvé que des méthodes propres 
à porter Tagriculture àun degré de perfection plus clevé, 
ne recevraient pas Fapprobation des paysans, cela ne 

-V démontrerait pas Tinopportunité de ces méthodes, mais 
bien celle du mode d'exploitation employé de nos jours 
par les petits paysans. 



IV 

PROTECTION DE LA POPULATION DES CAMPAGNES 

a) Transformation de 1'Elat policier en Etat civilisateiir. 
t 

Si, quancl il s'agit clu salut cies paysans, le parti socia- 
liste ne peut pas rivaliser avec les parlis agrariens, il y 
a cependanlun lerrain surlequel elle peutplus faire pour 
Ia populaUon des campagnes, que le plus agrarien des 
parlis bourgeois. 

Pour nous bien faire comprendre, il nous faut entrer 
dans quelques détails. 

Le mode de production moderne a Ia lendance à eiiri- 
chir la^ville aux dépens de Ia campagne. Nous avons am- 
plement développé cette idée dans notre Question agraire 
(p. 400 et s.) ; ici, nous signalerons encore quelques 
points de vue qui se prósentent à nos réflexions. L'enri- 
chissement de Ia ville est Ia conséquence nécessaire de 

_raccumulation du capital qui s'y centralise de plus en 
plus, avec toute Ia plus-value, même celle que donne 
Tagriculture. Celte tendance ne disparaitra qu'avec Ia 
société capitaliste. Aussi les populations de Ia campagne 
sont-elles bien plus intéressées que celles des villes à voir 
Tavènement de Ia société socialiste. 

Le transferi de Tinduslrie à Ia campagne et Tindustria- 
lisation de Tagriculture ne changent rien à cette ten- 
dance. Une partie de Ia population agricole est exploitée 
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par une aulre mélliode, mais Ia plus-value, fruit de son 
travail excessif, continue à se cenlraliser dans les 
villes. 

Noa agrariens font sonner bien haut, le préjudice que 
les villes causent à Ia campagne, mais ils se trompent 
quand ils croient pouvoir réparer ce mal en portant pré- 
judice aux populaüons urbaines, en élevant les prix des 
vivres et des malières premières. Nous avons déjà mon- 
tré qu'en agissant ainsi,i!s ne font qu'élever Ia rente fon- 

—cière, et améliorer Ia situation des propriétaires fon- 
ciers. Ceux-ci ne constituent cependant pas toute Ia 
population agricole. La plus grande partie de celle-ci ne 
vit pas de ses terres, mais de son travail salarié. Les cul- 
tivateurs qui possèdent des terres n'ont eux-mêmes, 
pour Ia plupart, que les apparences du propriétaire fon- 

—Tcier ; le véritable propriétaire est le créancier hypotlié- 
\ caire de Ia ville. Et le grand propriétaire foncier dépense 
volontiers ses rentes à Ia ville. Quand le prix des vivres 
augmente ainsi que Ia rente foncière, le prix des terres 
liausse à son tour ainsi que Ia masse des intérêts liypo- 
thécaires (par suite de successions et de ventes) el les dé- 
penses que le grand propriétaire ou ses enfants font à Ia 
ville augmentent. Mais, d'un autre côté, Ia population est 
plus exploitée, non seulement celle de Ia ville, mais en- 
core Ia plus grande partie de celle de Ia campagne ; en 
ün de compte, Texploitation de Ia campagne augmente 
au lieu de diminuer. Le parti socialiste résiste à cette 
tendance autant qu'il est possible avec le mode de pro- 
duction moderne ; il le fait en s'eírorçant d'améliorer 
les conditions du travail el de Texistence des ouvriers 
agricoles. 

Le mode de production capitaliste n'est d'ailleui's pas 
Ia seule cause d'appauvrissement de Ia campagne au pro- 
üt des villes. L'Etat centralisateur moderne agit dans le 
mème seus, même quand il est sons Ia complète inOuence 
des agrariens, et qifil se propose tout le coutraire. 
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L'Etat moderne, comme tous les Etats qu'oii a connus 
jusqu'à aujourd'hui, est surtout une inslitution de domi- 
nation. Les dépositaires de Tautoritó moderne, les parle- 
ments et surtout les princes considèrent donc comme 
leurprlncipale tâclie d'enlever leur indépendancc et leurs 
moyens de gouvernement aux communes plus ou moins 
souveraines dont Ia i'éunion a formé TEtat. Les com- 
munes urbaines et les communes rurales, les sociétés de 
territoire (Markgenossenschaft), les terres féodales, ont 
perdu le droit de s'administrer, et les moyens de con- 
ti'ainte dont ils disposaient. La justice, Ia police, Tarmée, 
les flnances, tout s'est centralisé. En revanclie, FEtat 
moderne, comme tous les gouvernements antérieurs, 
n'estqu'une tx'ès médiocre institution civilisatrice. II ne 
concentre dans ses mains que les moyens rfe dotnination.— 
II abandonne volontiers aux communes, aux arrondisse- 
ments et même aux particuliers Tenseignement qu'il ne 

- se soucie pas de centraliser. L'école primaire reste une 
institution communale ; il en est de même d'une partie 
de Fenseignement supérieur. Les Universités dépendent 
à lavérité de TEtat — il ne peutpas, avec Ia meilleure vo- 
lonté du monde, les imposer aux communes ; aussi sont- 
elles surtout des instruments de gouvernement avant 
d"être des instruments de civilisalion ; elles doivent dres- 
ser des fonctionnaires à Tusage de TEtat, elles ne forment 
pas des penseurs indépendants. 

Les mesures de salut public, dans le plus large sens 
du mot — police sanitaire, service medicai, assistance 
publique — sont également réservés en partie aux com- 
munes, en partie à des particuliers ; de même Tétablisse- 
ment et Tentretien des veies de communication. L'Etat 
n'intervient généralement que lorsqu'il s'agit de voies 
stratégiques, de mesures relativos à Ia guerre. Les routes 
nationales portent en Allemand le nom de routes mili- 
taires {Heerstrassen), et les cliemins de fer, jusqu'à pré- 
sent, n'ont été nationalisés que dans les Etats militaires 
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cela n'a été fait ni en Suisse (1898), ni en Angleterre, ni 
en Amérique. II est vrai que Tempereur d'Allemagne a 
dit que nolre siècleétait« sous le signe desvoies de com- 
munication, «mais le signe souslequelsont les chemins 
de fer de TEtat en Prusse, n'est pas celui des communi- 
cations commeiciales, mais celui du militarisme et de 
lafiscalité. 

Les institutions scientifiques et artistiques que TEtat 
moderne entretient ont été fondées comme parlie inté- 
grante du faste royal: théâtre de Ia cour, galeries de Ia 
cour, musée de Ia cour, et à Test du Rhin elles ont en- 
core aujoui'd'hui ce caractère. Mais si TEtat crée ou ac- 
quiert, outre les moyens de domination, des moyens 
d'éducation, il les concentre dans les grandes villes et 
particulièrement dans les capitales. Les campagnards 
contribuent à leur entretien comme les citadins, mais 
s'il y a quelque pi'ofit à en lirer, ce sont les seuls citadins 
qui en jouissent. 

Les tendances contraires se produisent dans TEtat 
dès que le prolétariat acquiert assez d'influence sur Ia 
direction des aíTaires. Les pouvoirs publics sont le plus^ 
puissant levier pour i'enverser le système capitaliste, le 
prolétariat doit donc de toute necessité s'appliquer à les 
conquérir; mais qu'on ne s'abuse pas sur Ia nature de Ia 
domination prolétarienne, ce ne sera pas Ia tyrannie de 
Ia populace des grandes villes s'emparant des ministères 
après un coup de main heureux, et usant de son pouvoir 
pour piller les riclies. 

Le prolétariat ne peut lutter pour Ia conquête des pou- 
voirs publics, sans que, dans cette lutte, il s'élève lui- 
même ainsi que FEtat; il ne pourra les mettre au service 
de ses intérêts avant quil ait réussi à s'élever. Ce n'est 
que dans cette lutte qu'il acquerra les qualités morales 
et intellectuelles qui le rendront capable d'exercer le 
pouvoir, mais aussi de faire dispai-aítre toute domination 
de classe. La lutte du prolétariat pour Ia conquête du 
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pouvoir, n'est pas simplement une lutte pour Ia conquête 
des moyens de domination, elle aspire aussi à Iransfor- 
mer en démocraüe Ia monarchie absolue ou Toligarchie, 
elle aspire à éliminer des tâclies de TEtal celle qui con- 
siste à dominer pour meltre au premier plan celle 
d'élever Ia société, elle aspire à transformer TEtat po- 
licier et militaire en un Etat civilisateur. 

Tout cela va de soi; il est inutile de s'y arrêter davan- 
tage. Et si cette transformation de TEtat sera trèsavanta- 
geuse pour toút le monde, elle le sera bien plus pour les 
populalions rurales que pour les populations urbaines ; 
celles-là y gagneront le plus. 

Nous allons le prouver par quelques exemples. 

b) Administration aiitonome. 

Le parti socialiste demande Ia gestion directe par le 
peuple dans FEtat, dans Ia province, dans Ia commune. 
L'autonomie de Ia commune a bien plus d'importance 
pour les ruraux que pour les citadins. Le fonction- 
naire est de sa iiature un citadin, il comprend mieux 
les besoins de Ia ville que ceux de Ia campagne, ils Tin- 
téressent davantage. Les citadins disposent d'ailleurs de 
bien d'autres moyens d'aclion sur Ia bureaucratie que 
les populations rurales; le principal de ces moyens, 
est une presse puissante. Cela n'empêche pas, àla vérité, 
que de temps en temps TEtat et Tadministration ne fa- 
vorisent Ia propriété foncière aux dépens des industries 
urbaines, mais quelle est Ia propriété foncière qui peut 
jouir de cette situation privilégiée ? Cest Ia grande pro- 

— priété, et même cette partie de Ia grande propriété dont 
les possesseui-s habitent les villes, y dépensent leurs 
rentes, et y peuvent agir personnellement sur le gou- 
vernement et Ia bureaucratie. Mais les intérêts de ces 
propriétaires sont eu opposition avec ceux de Ia majorité 
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des populations agricoles qu'ils exploitent, ct c'est par 
leur influence, que Ia plupart des affaires locales qui dó- , 
pendent plus 011 moins du gouvernement, reçoiveiit des 
solutions nuisibles au gros de Ia population, pour peii 
qu'elles favorisent Ia grande propriélé ; il en est^ ainsi 
dans les queslions de Ia répartition des impôts de Ia 

^commuiie, de Ia fixatioa des dommages causés par le 
gibier. Dans ce cas, comme dans Ia politique qui protege 
Vagriculture au moyen de tarifs douaniers et de primes, 
les tendances agrariennes du gouvernement ne sont pas 
de diminuer les désavantages des campagnes, ils les aug- 
mentent au contraire. 

L'administration autonome de Ia province, du canlon, 
de Ia commune, doit non seulement fermer énergiquc- 
ment Ia porte à des fonctionnaires stupides, prétentieux, 
ou môme corrompus et reagir contre Ia prépondérance 
de Ia grande propriété, du moins contre sa prépondé- 
rance politique, elle doit aussi favoriser les intérèts éco- 
nomiques des populations rurales, en rendant inutiles 
bon nombre des fonctionnaires citadins, en en attirant 
d'autres à Ia campagne, oíi ils dépenseront désormais 
leur traitement, non plus en maitres, mais en serviteurs 
de Ia population. 

c) Le militarisme. 

S'il est important pour les ruraux que Ia toute-puis- 
sance de Ia bureaucratie centralisée solt restreiute, il est 
encore plus important pour eux de voir restreindre le 
militarisme. II impose de lourds sacrifices à tout le pays, 
mais c'est Ia campagne qui est astreinte aux plus lourds. 
I/industrie qui produit un nombre toujours croissant de 
sans-travail souffrira moins de se voir enlever des bras 
par ]'armée permanente que Fagriculture, que rouvriei^ 
abandonne de plus en plus. Et les jeunes gens qui 
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viennent de Ia campagne en ville, pour être soldats, ne 
perdeat que trop facileraent le goiit de Ia vie cliampêtre ; 
ils sont perdus sans retour pour ragriculture, et ceux 
qui y retourneut ne sont pas toujours les meilleui-s. Le 
soldat se tierit à Técart de toutes les iníluences civilisa- 
trices de Ia ville ; le bouchon et le lupanar sont les deux 
endroits que les autorités militaires croient les plus ap- 
•propriés à Ia conditiondes défenseurs de Ia patrie pour 
y passer leurs heures de liberte, ce sont les seuls qui 
n'éveilleront pas chez eux les idées révolutionnaires ; le 
langage de Ia caserne et Ia syphilis sont les seuls trophées 
qu'il rapporte de Ia ville à Ia campagne. 

Mais les impôts que le paysan a à payer pour entre- 
tenir Farniée, les sacrifices qu'il s'inipose lui-même pour 
son fils au régiment vont à Ia ville et y sont dépensés. 
Plus d'une industrie urbaine, des catégories entières de 
gens vivent en ville du militarisme. Le paysan n'en a 
que les charges et les désagréments. 

En présence de tous ces faits, on comprend difflcile- 
ment que ce soit précisément le paysan qui se montre 
le meilleur soutien du militarisme. Personne ne préten- 
dra que le sentiinent national soit plus dáveloppé cliez 
lui que chez Fhabitant de Ia ville, ni qu'il ait un idéal 
plus élevé que le citadin. L'idée monarcliique, Tentliou- 
siasme pour Tuniforme bigarré n'expliquent non plus 
suffisamment le pliénomène. Ce qui nous semble le plus 
admissible, c'est que les habitants des campagnes ont 
plus ou moins conscience qu'une invasion ennemie les 
éprouverait bien plus cruellement que les citadins, sans 
parler naturellement des forteresses. Les borreurs, les 
dévastations de Ia guerre désolent tout particulièrement 
Ia campagne ; d'ou Ia craiute qu'ont les paysans de voir 
le pays sans défense, d'ou leur enthousiasme pour Tar- 
mée qui tient Feunemi loin de leurs cbamps. 

Si nous voulons avoir le paysan pour allié dans notre 
lutte contre le militarisme, il faut que nous lui démon- 
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trions bien clairement que notre but n'est pas du loul.de 
laisser le pays sans défense. 

La lutte contre le militarisme presente deux aspects, 
qu'on confond d'habitude, maisqu'il est essentiel de bien 
distinguer. 

D'un côté nous trouvonsle désir de fonder Ia paix per- 
pétuelle. Les préparatifs de guerre des grands Etats mo- 
dernes prennent des proportions si insensées que les» 
meilleurs patriotes en sont épouvantés. Gela ne peut pas 
continuer ainsi, tout le monde en est persuadó. Cet état 
mène à Ia banqueroute ou à une gueiTe exterminatrice, 
Ia plus folie de toutes les gueiTes, une guerre qu'on dé- 
chaine parce qu'on ne peut plus supporterles charges de 
rarmement qui doit assurer Ia paix. II n'y a qu'un moyen 
qui semble pouvoir Ia conjurer : c'est que les grandes 
puissances suppriment d'un commun accord les armées 
permanentes, se soumettent volontairement aux déci- 
sions d'un tribunal d'arbitrage universel. 

Point de doute. Voilà une bien belle pensée, mais elle 
est utopique dans une société dont les intéi'êts sont 
tellement en opposition, qu'il est impossible, mème à 
l'intérieur, de terminer par Tarbitrage des luttes pure- 
ment économiques, des greves par exemple. La paix 
perpétuelle suppose, au moins, que nos grandes puis- 
sances règlent au prealable et defini ti vement les difTé- 
rends qui existent entre eux, et prennent des mesures 
pour empêcber d'autres de naitre. Mais nous sommes 
plus éloignés que jamais d'une telle perspective. Les 
questions de nationalités, créées parTévolution de Ia so- 
ciété bourgoise, ne sont pas encore toutes résolues, le 
partage de TEurope n'est pas achevé, et déjà commence 
Ia lutte pour le partage du monde. La société capitaliste 
fait naiti"e de trop profonds antagonismos entre les na- 
tions, pour qu'on puisse espérer voir les gouvernements 
capitalistes se fédéraliser. La solution de ce problème 
est réservée à Ia solidarité internationale du prolétariat, 
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qui dès à présent est un gage de paix bien plus sérieux 
que tous les congrès de Ia paix tenus par Ia bourgoisie. 

D'uii tout autre caractcre est le remplacement de 
rarmée permanente actuelle par une gai'de nationale, 
par une milice. Ce remplacement peut sc réaliser dans 
lasociété actuelle, même au milieu des intérêts opposés 
des différents Etats. Les partisans de cette transforma- 
tion ne veulent pas dlssoudre Tarmée, ni Ia dépouiller de 
sa promptitude d'action contre Tenuemi du dehors ; ils 
veulent seulement restreindre sa force contre Teunemi de 
Yintérieur. Aujourd'luii Tarmée n'est pas seulement un 
moyen de défense contre Tétranger, elle sert aussi àcon- 
tenir « Tennemi intórieur » ; elle est le plusénergique de 
tous les moyens de domination, le plus solide appui des 
classes dominantes, en tant que leur puissance dépend de 
facleui's politiques,elle est Yultimaratio qu'on oppose me- 
naçante à tout essai pacifique d'émancipation de Ia classe 
exploitée. En demandant Finti-oduction du système des 
milices, nous faisons une réclamation éminemment ci- 
vilisatrice, une réclamation qui aura les sympatliies de 
quiconque désire loyalement que Tévolution sociale s'ac- 
complissé aussi pacifiquement que possible, entrainant 
le moins possible de violences et de brutalités. 

Les promoteurs de Ia paix perpétuelle en Europe pour- 
suivent tout dabord des buts économiques. Ils veulent 
décbarger Ia société capitaliste d'un faix qui lui devient 
insujjporlable. Cela ne touche qu'aux rapports des gou- 
Vernements entre eux, mais n'inléresse nullement les 
rapports existant entre le peuple et le gouvernement. 
Le désarmement vis-à-vis de Tétranger n'impliqüe 
nullement le désarmement à rintórieur. Au contraire, 
tandis que nos grandes puissances modernes n'aspirent 
qu'à se surpasser par Timportance de leurs armées, celles- 
ci deviennent peu à peu des armées nationales, qu'on ne 
pourra, sans une bésitation bien motivée, employer con- 
tre le peuple ; mais les projets de désarmement n'empè- 

Kautsky 11 
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cheront pas les gouvernements de remplacer les armées 
gigantesques actuelles, issues du pcuple et y retournant, 
par de petitcs armées de soldals professionnels, recrutés 
daiis Ia populace, et qui, pour une belle solde, se rési- 
gneront à lirer sur père et mère. 

En demandant ou plutôt en désirant le désarnieinent 
on lulte contre le militarisme sous une forme à laquelle 
Ia bourgeoisie serallieratrès facilement, bien qu'on n'ait 
que peu d'espoir de i'éaliser ce désarmement dans Ia so- 
ciété bourgeoise ; par contre, elle ne peut pas se passion- 
ner pour le remplacement de Tarmée permanente par 
Tarmement du peuple, quoique, ou [pour mieux dire, 
parce que celle-ci est une condition préalable d'un, état 
social qui seul permettra le désarmement. 

L'idée de Tarmement du peuple se rattache plutôt à un 
but politique qu'à un but économique. Elle cst Ia condi- 
tion préalable indispensable d'une véritable démocratie, 
d*un état politique oü le gouvernement est le serviteur, 
non le maitre du peuple ; mais en revanche, on ne peut 
guère altendre de Tétablissement de Tarmement du peu- 
ple un dégrèvement direct considérable de Ia population. 
Sous ce rapport. Ia paix perpétuelle vaudrait bien mieux 
que Tarmement du peuple. 

Armerle peuple, ce n'estpas du tout amoindrir Ia dc- 
fense du paj^s, c'est plutôt Taugmenter, puisqu'on veut 
faire un soldat de toutliomme capable de le devenir. Les 
dópenses que cela nécessite dépendent du développement 
de Ia technique; on ne peut prévoir oii elle s'arrêtera, mais 
c'est dans le domaine de Ia guerre qu'elle aura ses 
triomplieslesplusgrands, lesplus néfastes, tant qu'exis- 
teront les antagonismes entre les nations capitalistes. 

Tons les avantages économiques que produira,à Ia po- 
pulation prise dans son ensemble, le système de Farme- 
ment du peuple dépendent de nombreuses circonstances 
d'ordre technique et politique, mais qu'ils soient grands 
ou faibles, ce qu'il y a de certain, c'est que Ia plupart des 
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avanlages qui résulteront du système cies milices profite- 
ront aux populalions rurales. 

De quelque maniíire que doive s'efrectiiei' Tinstruc- 
tion militaire dans Tarmee iiationale — et celte manière 
peut être três différente, selon les conditions polUiques, 
techniques, économiques, pédagogiques, três diíTérentes 
aux dillerentes époques chez les divers peuples — ce sys- 
tème devra en touscas avoir pour i-ésultat de faire dis- 
paraitre autant que possible Ia distiuction entre le soldat 

• et les citoyens. Cest là le caractèrc essentiel du système 
de Ia nation armée. D'une part, le citoyen reste uu mili- 
cien même en dehors des périodes d'instruction : en 
Suisse, le citoyen capahle de porter les armes a son 
fusil chez lui; d'autre part, oii s'applique à ce que le sol- 
dat, mème pendantrinstruction, reste citoyen ;le temps 
pendant lequel il est séparé du reste de Ia population est 
réduit au minimum indispensable pour le rendre ca- 
pahle d'aller en guerre, et Ia plus grande partie de son 
éducation militaire se fait en dehors de Ia caserne. 
Une éducation propre à faire des jeunes gens des sol- 
dats joue un grand ròle dans tous les systèmes de na- 
tion armée. En revanche, on ne consacre que quelques 
mois àla caserne pour compléter rinstruction militaire. 

Ce qui revient à dire que dans Ia nation armée, le 
temps pendant lequel le soldat est arraclié à ses occu- 
pations ralentit Ia production, plutôt qu'elle ne 1'entravc 
sérieusement. Si cela a son importance dans toutes les 
hranches de Ia production, cela en a surtout pour Tagri- 
culture qui souffre du mantpie de hras. Pour Tagricul- 
ture, Ia caserne,c'est Ia concentration des militaires dans 
les villes, c'est une des pires formes de Fabsentéisme, 
Fahsentéisme de ses meilleurs ouvriers, qui non seule- 
ment deviennent des exploiteurs,involontaires il est vrai, 
mais encore dépensentloin de Ia campagne les produits 
de leur exploitation. Même en considérant comme três 
medíocres les avantages économiques que procure di- 
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rectement le système des milices, on est obligé de re- 
connaitre que ce syslème débarrasse Tagriculture d'uiie 
des plus oppressives exploitations. 

d) UEtat doit prendre à sa cliarge les dépenses de 
Tassistance publique, de Vécole et de Ia voirie. 

Le parti socialiste en tendant à faire de FEtal, insü- 
tution de domination, une institution de civilisalion, 
favorise Ia populalion rurale d'abord en luttant contre 
Ia toute-puissance de Ia bureaucratie et du militarisme. 
Le prolétaiúat, dans ses luttes, doit faussi songer à 
faire de TEtat un moyen de diffusion de Ia véritable ci- 
vilisation: il doit entreprendre des tâches qui sont au- 
dessus des forces des particuiiers ou de Ia commune, et 
qui s'imposent comme un besoin impérieux de Ia collecti- 
vité. Nous avons déjà montré (p. 50) que Ia civilisation 
a une série de tâclies à remplir qui, actuellementlaissées 
aux soins des communes, ne peuvent ètre remplies 
d'une manière satisfaisante que par les villes, mais ces 
services sont tout aussi nécessaires à Ia campagne que 
dans les villes ; quelques-uns rnêine sont d'une néces- 
sité plus urgente dans les villages. lis ont bien plus be- 
soin de bonnes écoles primaires que les villes, puisqu'ils 
n'ont aucun autre moyen de s'instruire et que Fexploita- 
tion agricole demande plus de connaissances scientifi- 
ques que beaucoup d'industries urbaines. Ce que nous 
disons des écoles peut s'appliquer à Tassistance publique. 
Dans les villes oii les ricbesses s'accumulent, il y a beau- 
coup de gens à qui il est facile de donner un peu de leur 
superflu, pour ne pas ètre oíTusqués par Ia vue de Tex- 
trême misère. Ala campagne, Ia charité privée est à peu 
près nulle dans les régions agricoles liabitées par de 
petits paysans, qui eux-inêmes n'ont pas de superílu. 
Mais là oü il y a de grandes propriétés, le propriétaire 
assez riche pour soulager les misères autour de ses pro- 



IV. — PROTKCTION DE LA. POPüLATION DES CAMPAGNES 165 

priétcs les ignore Io plus souveut parce qu'il vit loin de 
ses terres. II habite généralement Ia ville, et si, par ha- 
sard, il est réellement charital)le, il a plus souvent Toc- 
casion de secourir les pauvres de Ia ville que ceux de Ia 
campagne. 

Les couveiits catholiques seuls font exception ; Ia plu- 
part ont de grandes propriétés, mais leurs possesseurs 

. nc s'absentent pas, et n'ont pas de fils et de gendres en 
ville, — du moins pas de fils légitimes — qui les allègent 
do leurs rentes. Les couvents sont le inieux enétatde 
faire Ia charité à Ia campagne. II faut bien que nous le 
reconnaissions, mais il faut cependant nous accorder, 
que si on les considère comme de puros institutions de 
bienfaisance, ils ont de trop grands frais d'administra- 
tion. Pour produire les mauvaises soupes qu'on donne 
aux mendiants, il y a dos métliodes plus économiques ; 
elles no réclamont pas ce riclio approvisionnement de 
tout ce que les moines peuvent désirer. 

La maladie et rhygiène ne sont pas 1'objet de plus de 
soins à Ia campagne que Tindigonce. L'absence de toute 
vie inlellectuelle au village pousse les médecins vers Ia 
ville ; ils deviennent de plus en plus rares à Ia cam- 
pagne, tandis que beaucoup de jounes médecins cher- 
chent en vain une clientèle dans les villes. Cest toujours 
un malheur pour le prolótaire de tomber malade, son 
malheur est bien plus grand à Ia campagne qu'en ville : 
ici, il est souvent accueilli dans les cliniques publiques 
comme « sujet » d'expériences, et reçoit à peu de frais 
les conseils d'un praticien ; à Ia campagne, il faut quMl 
fasse des lieues pour trouver un médecin, et souvent il 
devra se contenter des soins d'un vieux berger ou mênie 
de quelque remède de bonne femme. II n'y est question 
ni d'hôpitaux, ni de refuge oü Ton puisse isoler les ma- 
lades contamines. 

A cela 11 faut ajouter qu'à'Ia campagne les voies de 
communication sont nógligées, et nulle part cependant 
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elles ne devraieiit ètre mieux entretenues qu'à Ia cam- 
pagne,parce que les habitants y sont disséminés, que les 
liabitaüons sont éloignóes les unes des autres, et aussi 
parce que Ia valeur des produits agricoles étant minime, 
ils ne peuvent ètre transportes avec avantage que si les 
moyens de transport sont excellents. Etpendant que Ia 
population devient de plus en plus dense dans les villes, 
elle devient en certains endroits de Ia campagne encore 
plus clairsemée. Les villes ont en ou tre plus de ressources 
pour établir des voies de communication ; et Ia construc- 
tion des moyens de communication à bon compte (om- 
nibus, tramways, métropolitains, messageries, etc.), y 
est d'un emploi si lucratif, que le capital s'y jette avec 
ardeur. A Ia campagne personne u'y songe, et les pau- 
vres conimunes rurales ne sont pas en état de pourvoir 
aux nécessités des communications. 

L'opposition entre Ia ville et Ia campagne s'acccnlue 
ainsi de plus en plus. 

Alors le parti socialiste intervient et réclame de TEtat 
ce que Ja commune ne peut pas faire. UEtat cloit pren- 
dre à sa charge lenseignement, Vassistance publique, 
le service sanitaire et les voies de communication. 

Cela ne veut pas dire que tous ces services doivent 
ètre administres désormais bureaucratiquement, d'après 
Ia routine. L'autonomie de Ia commune, du cantou, de Ia 
province ne doit pas ètre restreinte, on devra mème Ia 
développer dans Ia plupart des Etats continentaux de 
TEurope. 

La commune est beaucoup moins une institulion de 
domination que FEtat, elle est bien moins disposée que 
celui-ci à faire de Técole un instrument de gouvernement 
ou de se servir des fonds de Tassistance publique pour 
corrompre les clecteurs — du moins, cela est plus diffi- 
cile là oü existe le suíTrage universel. 

II faut en outre considérer que dans une commune ur- 
baijie il y a plus d'éléments de progrès que dans un 
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gouveniement qui est bien plus qu'une ville sous l'in- 
íluence des forces réactionnaires — Ia campagne arriérée, 
les classes dominantes arriórées, les soldats, les prêtres, 
les aristocrates. — La nationalisation de Técole primaire 
riirale pourrait, dans certaines circoiistances, ètre nn 
avantage, celle de Tecole de Ia ville serait sans contredit 
un recul. 

Marx, dans sa célebre leLtre sur le programme de 
Golhadu parli socialiste allemand, fait les remarques sui- 
vantes sur Farticle qui demande queTEtat donne à tous 
Ia même instruction générale : 

« L"éducalion populaire par TEtal doit être absolument 
rejelée : Dóterminer par une loi générale les ressources 
des écoles primaires, le classement du personnel ensei- 
gnant, les programmes, etc., ou bien encore avoir, 
comme aux Elats-Unis, des inspecteurs chargós de sur- 
veiller Texecution de Ia loi, tout cela est autre chose que 
de fairede TEtat Téducateur du peuple.Bien plus, le gou- 
vernement et TEglise doivent* également s'abstenir de 
toute action sur l'école. Dans le royaume de Prusse, 
c'est TEtat <jui aurait besoin d'étre éduqué par le peu- 
ple (1). » 

Pas plus que Técole, Tassistance publique^ les hôpi- 
taux,lès voies de communication nedoivent être soumis 
à Ia bureaucratie routinière de TEtat. En Russie, oü Ia 
nécessité de procurer des secours médicaux aux popula- 
tions rurales obligea formellement à établir un système 
public de secours aux malades, des résultats sérieux 
n'ont éte obtenus que dans les gouvernements oü les 
organes de Fadministration autonome, les zemstwos, ont 
pris le Service en main. Nous n'avons pas besoin d'insister 
sur Ia nécessité qu'il y a de bienconnaitre les ressources 
etles besoinslocaux pour organiser Tassistance publique, 
comme pour établir les moyen^ de communication. 

(1) Neue Zeit, IX, I, p. 374. 
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Comme iious tendons à Iransformer TElat dominateur 
en Elat civilisateur, il serait absurde de notre part de 
donner sans nécessitc au gouvernement de nouveaux 
moyens de domination. Les ojuvres de cliarité entrete- 
iiues par TEglise forment le fondement de sa puis- 
sance, et cliaque électioii montre que l'Etat mailre de 
grandes voies de communicalion sait en tirer parli. Les 
circonscriptions électorales dóvouées au gouvernement 
ont de bien plus grandes chances d'obtenir des chemins 
de fer — grandes lignes ou lignes d'intérêt local, routes, 
ponls, etc., — que les circonscriptions d'opposition, et 
c'est par des promesses de ce genre que plus d'un par- 
tisan du gouvernement dócrocbe son mandat. Qu'on 
songe alors quelle serait Tiníluence du gouvernement, s'il 
disposait de toutes les voies de communication Ibcales. 

Pour tous ces services, Tautorité ne doit avoir d'autre 
rôle que de recueillir les sommes fournies par les impôts 
et de les répartir suivant des règles établies entre les 
provinces, les cantons et les communes à qui en est ró- 
servée Tadministration. 

c) Gratuité de Ia justice. 

Parmi les mesurcs capables de transformer les fonc- 
tions de domination en fonctions de civilisation, le 
parti socialiste pourrait encore indlquer Ia gratuité de 
Ia justice et de l"assistance judlciaire, qui serait bien 
plus avantageuse aux populations rurales qu'auxpopu- 
tions urbaines. Nous n'entendons pas par là assurer Ia 
gratuité à toutes les aífaires judiciaires : nous ne vou- 
íons pas que tous les procès, quels qu'ils soient, se dé- 
roulent aux frais de FEtat, par suite aux frais du proléta- 
riat. Quand deux personnes riches font un héritage à 
millions et se prennent aux clieveux à ce sujet, quand 
deux sociétés par actions enlrent en litige à Toccasion 
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d'un brevet d'invention, il ne peut venir à Fidée des so- 
cialistes de demander que les prolétaires contribiieut à 
payer les frais de leis i)rocès. 

Nous ne pouvons iion plus demander que chacun 
puisse cà son gré engager un procès aux frais de TEtat, 
pour venger une injure qui souvent est purement iina- 
ginaire. Si TEtat paye les frais, il doit tout d'abord pou- 
voir se prononcer sur le bien-fondé du procès à intenter. 
Mais cela conduirait, pour les procès civils, à des disposi- 
tions qui devraient fatalement ressembler au monopole 
de Taccusation qu'a le parquet actuel. Cela mettrait une 
nouvelle force dans les mains de rautorité. D'un autre 
côté, les services que rendent les juges et les avoués ne 
sont pas du tout tels que nous puissions désirer rem- 
placer par des fonctionnaires les avocats indópendants. 

Pour nous, Ia gratuito de Ia justice revient àceci; à 
créer des institutions qui permettent aux moins fortunés 
d'obt6nir justice, ce qui aujourd'hui leur est tout cà fait 
impossible. Acet effet, il faudra des organisations comme 
celles que le prolétariat a créées çà et là, pour permettre 
à ses adhércnts d'obtenir justice plus facilement. On n'au- 
rait qu'à généraliscr cette organisation dont les frais in- 
comberaient à FEtat au lieu d'ètre, comme aujourd'hui à 
Ia charge des corporatious particulières ou des com- 
munes, mais dans ce cas encore, il faudra maintenir dans 
son intégrité le príncipe de Fadministration autonome. 
Ce que nous proposons comme modèle, ce sont les con- 
seil de prudhommes et les secrétariats ouvriers (Arbeiter- 
sekretariate). 

On pourrait répondre aux besoins les plus urgents, 
quant à Ia gratuito de Ia justice, en instituant des tribu- 
naux composés d'hommes de confiance désignés par le 
peuple et presides par un magistrat; ces tribunaux juge- 
raientpromptement et sansbeaucoup deformalitéstoutes 
les affaires de peu d'importance ; on instituerait égale- 
ment des bureaux d'informations, oü des liommes de 
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confiance experts dans les quesüons litigieusesrenseigiie- 
raient- gratuitement et sans arrière-pensóe dlnlérèt les 
plaignants sur Ia légitimilé de leurs griefs et sur Ia voie à 
siiivre pour obtenir satisfaction, s'il y a lieu. 

Le principal avantage de ces bureaux d'informations 
n'est pas de mettreles particuliers à même depoursuivre 
personnellement leurs procès, mais d'empècher beau- 
coup de procès d'avoir lieu. Par là, ils deviendraient une 
Véritable bénédiction pour les populations rurales sur- 
tout. 

L'avocat vit de procès, comme le médecin vit de ma- 
ladies. Mais si ce n'est pas Fintéret du médecin que tout 
le monde se porle bien, celui de Tavocat veut qu'il y ait 
le plus de contestations possible. II y a certainement 
dans Fune et Fautre profession assez d'hommes d'lion- 
neur qui ne se laissent pas guider par de telles considéra,- 
lions, mais il y en a aussi beaucoup, cliez qui les consi- 
dérations d'intérêt Femportent, et les avocats y sont plus 
enclins que les médecins ; ceux-ci, en eíret,peuvent com- 
promettre Ia vie des gens, ceux-là s'attaquent plus ou 
moins à leurbourse ; Ia nature est d'ailleurs plus difflcile 
àduper que le formalisme d"un juge borné ne peut Fètre 
par les artífices d'un avocat. II faut qu'une cause soit 
bien mauvaise pour ne laisser aucun espoir. II ne faut 
donc pas s'étonner si certains avocats préfèrent à une 
conciliation qui ne leur rapporte que peu, un procès fort 
avantageux... pour eux, mais ruineux pour le cliont. 

Mais 11 n'y a uulle part autant de procès qu'à Ia cam- 
- pagne. Ce fait n'est pas Ia conséquence de quelque 

« liumeur processive » qu'on ne s'explique pas, il est le 
résultat de Fétat de Ia propriété agricole. La plupart des 
différends portes devant les tribunaux ont pour objet Ia 
propriété. Et il n'y a nulle part plus de proprlétés qu'à Ia 
campagne, oíi beaucoup de prolétaires mêmes en possé- 
dent, comme nous Favons vu ; cette propinété, souvent 
d'une exiguité dérisoire, est pourtant une propriété et 
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suffit pour influencei' Tétat (l'i\me de sou propriélaire. 
S'il y a à Ia campagne plus de propriétés que partout 

ailleurs, ila propriété foncière qui est parliculière à Ia 
campagne, fait naitre le plus de diffcrends. Le sol est en 
effet quelque cliose de lout spécial. Les autres objets 
qu'on peut acquérir eii propriété, sont relativement 
rapidementperissables, et si,comrneles mélaux précieux 
ils ne le sont pas, ils cliangent facilement de foi'me et sont 
transportables. Le sol reste toujours au même endroit, 
sa forme reste à peu près Ia même peudant des siècles, il 
est rélémeiitconservateur de Feconomie, Télément per- 
manent au milieu des pliénomènes passagers. 

Mais le droit de propriété du sol montre égalementson 
caractère conservateur : Ia propriété foncière conserve, 
tout autrement que Ia propriété des autres objets, des 
droits et des servitudes particuliers, auxquels, dans le 
cours des siècles, viennent plutôt s'en joindre d'autres 
qu'ils ne tombent en désuétude. Ainsi, le plus souvent, Ia v 
propriété d'une certaine pièce de terre n'équivaut pas au 
simple droit d'utiliser un certain nombre de mètres 
carrés de terre, mais il implique encore toute une série 
d'autres droits en même temps que des servitudes. Ce 
qui serait impossible avec toute autre propriété, n'a rien 
d'extraordinaire avec Ia propriété du sol : des questions 
de droit restées en litige depuis le xvn' siècle, des droits 
et des servitudes des temps féodaux remontant àla plus 
liaute antiquité, des droits et des servitudes qui souvent 
ne sont déterminés par aucun texte écrit, et qui sont si- 
non incompatibles, du moins três peu en liarmonie avec 
les idées modernes du droit. Quelle source fertile de con- 
testations! Mais aussi quel excellent moyen, pour ceux 
qui ont Targent et Tinfluence nécessaires, d'acquérir Ia 
propriété foncière en ruinant par des procès les proprié- 
taires qui leur font obstacle. Quand Ia noblesse a expro- 
prié les paysans,» le bras de Ia justice » Ta autant secondée 
que Ia main brutale des gens de guerre. Aujourd'hui 
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il n'y a plus à craindre qu'on violo ouvertement le droit 
en faveur des graiids propriélaires. Mais ce qu'ils conser- 
veiit encore, c'esl Ia supériorité de Ia fortune, qui leur 
perinet de poursuivre unecause à travers toutes les ins- 
tances, jusqu'à ce que leur adversaire tombe épuisé. 
II nous semble douteux qu'il soit possible, dans ]'étaL so- 
cial actuel, de délruire rationnellement cet avantage que 
donne Ia ricliesse aux particuliers. Les bui-eaux d'infor- 
malions des avoués populaires que nous avons proposés 
pourraient pallier le mal, mais non le faire disparaitre. 
Ils exerceront déjà une action três heureuse, s'ils empô- 
client, entre petits propriétaires, des procès qui nc sau- 
raient relever d'aucune façon Ia situation économique 
des paysans. Quand ceux-ciporteront moins d'argentaux 
avocats et aux tribunaux de Ia ville, et qu'ils Temploie- 
ront à améliorer leur situation matérielle et leur culture, 
cela ne pourra que leur être avantageux. 

Toutes les reformes que nous venons de proposer sont 
bien plus avantageuses pour les populations rurales que 
pourles populations urbaines, mais elles ne privilégient 
pas les premières et encore moins Ia propriété foncière; 
elles ont une action éminemment démocratique et égali- 
sante. Elles ne protègent pas un mode d'exploitation ar- 
riéré, elles n'entravent pas le progrès économique, elles 
le favorisent plutôt três sérieusement en donnant Tessor 
yers des formes sociales nouvelles d'un ordre plus élevé. 
Ce ne sont pas de simples vocux, elles nous tracent le 
cbemin que suivra nécessairement Tévolution sociale. 

Que récole, par exemple, soit à Ia cbarge de TEtat, 
c'est une nécessité déjà universellement reconnue et 
tous les Etats civilisés contribuent àTentretien des écoles 
primaires ; Ia France y consacre 100 millions par an (1893), 
Ia Grande Bretagne le double(1893: 200 millions) et Ia 
Prusse (66 millions, 1896). 

La gestion par TEtat du servvice des malades a reçu, du 
moins en líussie, un comrnencement d'exécution qui 
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promet de Irès beaux rcsultats ; quant u rinlervention de 
TEtat dans les voies de communicatiori rurales, ratten- 
lion générale se porte sur Ia construction des lignes se- 
condaires. Mais toiit cela, cesont de faibles essais; ils in- 
diquent Ia lendance à laquelle obéii^a le développement, 
mais ils ne sont pas capables de sallsfaire aiix besoins 
de Ia sociélé. 

f) Les dépenses de VEtat civilisateur moderne. 

Ce n'est pas Ia bonne volonlé qui manque aux gouver- 
nements, et c'est aux populations rurales qu'ils té- 
moignent le plus de sollicitude. Mais c'est Targent qui 
faitdéfaut. II est certain que le programme de réformes 
que nous proposons ici, exigerait des dépenses considc- 
rables, si on devait Tappliquer partout et largement. 

Parlons seulement des charges de Tinstruction pu- 
blique. II est tout à fait irapossible de calculer exacte- 
ment à quelles dépenses on serait entrainé si Fon vou- 
lait élever partout Fécole primaire au niveau que réclame 
Ia civilisation moderne. Mais nous pouvons avoir quelques 
polnts de repère pour une estimation approximative, en 
examinant quelles sont dans une grande ville les dé- 
penses de Tenseignement ijrimaire, et celles de Tensei- 
gnement supérieur. 

Pour mettre les écoles de village en Prusse sur le pied 
des écoles communales de Berlin, on aiTÍve aux chiffres 
suivants: 

L'élève de Técole primaire a coúté en Prusse en 1896 : 

Au pays entier  35mk,50 ou 44fr, 40 
A Ia cíimpagne  29 » 67 ou 37 » 09 
A Berlin  67 j 24 ou 84 » 05 

Les dépenses doubleraient donc, si Ton voulait élever 
toutes les écoles primaires au niveau de celles de Ber- 
lin. 
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Eii 189(5, on a coiisacré aux écoles primaires 186 millions 
de marks, dont S3 furent fournis par FEtat; le iiombre 
des élèves des écoles primaires s'61evait à S.237.000, et à 
O.S20.000 en compreiiant les ólèves des écoles enfanliiies. 
Si Ton évaluait les dépenses d'après ce que coute Fclève 
à Berlin, elles monleraient à 370 millions de marks. 
Mais les écoles communales de Berliu sont encore loin 
d'être des modeles. 

En moyenne, les écoles primaires ont 'comme éco- 
liers: 

Si Ton Youlait arriver à n'aY0Ír que des classes de 
30 élèves, il y aurait un surcroit de dépenses tel que 
le budget de Tenseignement primaire atteindrait le demi- 
milliard. 

Et nous ii'aurions pas encore satisfait à toutes les exi- 
gences d'un enseignemenl primaire rationnel.Nous n'au- 
rions ni Ia gratuité des fournitures de classe, ni Ia nour- 
riture et le vôtement des élèves indigents, Fécole 
n'aurait pas encore ses ateliers et ses jardins avec ses pro- 
fesseurs de technique et d'agriculture, elle n'aurait ni les 
professeurs ni les engins nécessaires pourformer Ia jeu- 
nesse aux exercices militaires ou pour faire les cours post- 
scolaires aux jeunes gens jusqu'à leur 17° ou 18° année. 
Celaaugmenterait considérablement d'une part le nombre 
des enfants astreints à fréquenter Técole, d'autre part Ia 
dépense par élève. L'élève des écoles supérieures coíite 
aujourd'hui en Prusse 200 marks (1), Tétudiant des uni- 
versités, jusqu'à 800 marks (2). 11 n'y a donc pas d'exagé- 
ration à estimer h 150 marks les irais scolaires de Félève 

(1) 2o0 francs. 
(2) 1.000 francs. 

A Ia campagae, 
Dans les villes 
A Eerlin . . 

Par classe Par professeur. 
56 70 
59 5y 
53 53 élèves. 



IV. — PROTECTION DE LA POPDLATION DES CAMPAGNES l75 

primaire tel que nous le concevons. Cela óleverait le 
buclget de renseifjnement primaire à 800 (1) millions de 
marks environ, en mainlenant les enfants à Tócolejus- 
qii'à 14 ans, et à un milliard (2) à peu près, en les obli- 
geant íi suivre les cours poslscolaires jus(ju'à 17 ans. Le 
Ludget s'élèverait pour tout Tempire à un milliard et 
demi de marks. 

Le budget de Ia guerre lui-mème pâlit devant de leis 
cliiffres. 

Nousne calculerons pas les dépensesqui incombei-aient 
à TEtat s'il se chargeait de Tassistance publique, du ser- 
vice sanitaire, des moyens de communication, de Ia jus- 
tice, etc. Les documents nous manquent à cet eíTet. Mais 
ces dépenses seraient certainement considérables. 

Les economias rendues possibles par le programme de 
reformes que nous venons de développer sont insigni- 
fiantes vis-à-vis de nos exigences qui doubleraient, tri- 
pleraient peut-être les dépenses de nos Etats actuels. 

En voulant remplacer Ia domination bureaucratique de 
Ia centralisation par Tadministration autonome de Tíltat, 
de Ia province, de Ia commune, nous n'èntendons pas 
enlever Fadministration des alTaires publiques aux fonc- 
tionnaires salariés. Ces aífaires sont aujourdlmi beau- 
coup trop compliquées, trop varices, trop étendues pour 
qu'on puisse les confler comme occupation accessoire 
propre à remplir les loisirs de quelque dilettante du tra- 
vail. Elles exigent des liommes spéciaux expérimentés, 
des employés salariés qui s'y consaorent exclusivement. 
Le gouvernementdu peuple parle peupleest une utopie, 
si Ton entend par là que les alFaires publiques, au lieu 
d'être administrées par des fonctionnaires salariés, le 
seront gratuitement par des liommes du peuple pen- 
dant leurs beures de loisirs, et cette utopie est de plus 

(1) Un milliard de fraiics. 
(2) 1.230 millions de francs. 
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réaclionnaire, anliclémocratique, quelque révolution- 
naires, quelque démocratiques que se croient ses parti- 
sans. Gette espèce de self-government suppose dans 
toute société qui a dépassé les formes les plus primitives 
une aristocratie — gros cultivateurs, seigueurs féodaux, 
rentiers de toutes sortes — qui, vivant du travail d'au- 
trui, a les loisirs et Ia fortune nécessaires pour se cousa- 
crer exclusivement aux aíTaires publiques. Même le self- 
government si vanté das Anglais n'est qu'un privilège 
aristocratique. Plus les grands Etats modernes se démo- 
cratisent, plus ils doivent transformer dans toutes les 
administrations autonomes les charges honorifiques en 
fonctions salariées. L'administration autonome moderne, 
Ia démocratie moderne comparée au gouvernement bu- 
reaucratique centralisateur, ne compte pas un nombre 
moindre de fonctionnaires, mais elle les répartit unifor- 
mément dans tout le pays, eile les assujettit àla volonté 
populaire, et, du mème coup, elle change,du moins pour 
un certain nombre d'enti'e eux, le mode de recrutement 
et d'avancement. 

Si les progrès de Ia dómocratie n'entrament pas une 
diminution sensible du nombre des fonctionnaires sala- 
riéSj ils tendent du" moins à égaliser leurs traitements. 
Dans lesmonarcbies artistocratiques, lesliautes fonctions 
sont un privilège de Taristocratie, et ces fonctionnaires 
de grande naissance reçoivent des dotations souvent 
excessives en rapport avec leur genre d'existence. Les 
plus fortes de ces dotations sont de purês sinécures, don- 
nées à des avistocrates cupides ou besogneux, mais pa- 
i'esseuxet ignorants. Le travail proprement dil est fait 
par des bourgeois intelligefits et des prolétaires qui sont 
payés selon leur position sociale. Les progrès de Ia dé- 
mocratie amèneront une réduction des gros traitements, 
mais aussi une augmentatioii du misérable traitement 
des petits fonctionnaires qui ont souvent une existence 
plus besogneuse que celle des prolétaires au service des 
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particuliers ; ce qiii les dédommage^ c'est Ia perspective 
d'une prétendue vieillesse sans souci; c'est Ia satisfaction 
de leur orgueil, de leurs petites vanités, souventaussi des 
gains malhonnêtes qu'ils ürent de leur fonction— lacor- 
ruption. — Un gouvernement démocratique, daiis lequel 
les fonclionnaires soiit les serviteurs du peuple et non ses 
domestiques, dans lequel les lois s'appllquent nou seule- 
ment aux simples particuliers, mais eiicore, mais surtout 
aux fonctionnaires publics, dans lequel Funiforme iie 
confere pas de droits particuliers, maisimpose des devoirs 
spéciaux, un tel gouvernement trouvera difficilement 
des fonctionnaires capables, s'il ne leur assure pas un 
traitement en rapport avec le traln de vie de- Ia classe 
dans laquelle ils se recrutent. Cette considération seule 
— il en est d'autres dont Texamen nous conduirait trop 
loin — permet d'établir que Ia démocratisation continue 
du gouvernement doit conduire à Taugmentation des 
traitements des fonctionnaires subalternes. 

Comme leur situation est aussi misérable que leur 
nombre est considérable, que les fonctionnaires aux 
traitements exageres sont en três petit nombre, Tegali- 
sation progressiva des traitements, loin de diminuer les 
sommes à payer aux fonclionnaires publics, les augmen- 
tera constamment. 

De ce côté il n'y a donc point d'économies à faire. II en 
est autrement du budget de Ia guerre. Un désarmement 
général rendrait des sommes énormes disponibles ; elles 
seraient, à Ia vérité, insuffisantes pour réaliser le pro- 
gramme de réformes dont il est question ici, mais 
elles permettraient cependant de faire bien des choses 
qui élèveraient Tétat général de Ia civilisation bien 
au-dessus de son niveau actuel. Les 7 à 800 millions de 
marks que Fempire allemand dépense annuellement 
pour Ia ílotte et Tarmee ne sont pas une bagatelle. 
Avec cette somme on pourrait créer un enseignement 
primaire qui ferait Tadmiration du monde entier et 

Kautsky d 2 
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qui placerait TÂllemagne à Ia tête des nalions civilisées. 
Cependant, le projet de désarmement général n'a pas 

chance d'aboulir de sitôl. Mais il sera impossible d'ajour- 
ner toutes les róformes sérieuses qui demandent de 

grands sacrifices au momeatoü le désarmement général 
sera un fait accompli, puisqu'un Etat socialiste sera peut- 
être nécessaire pour en préparer les voies. Le passage 
de Tarmée permanente à Tarmement du peuple peut 
amener une grande réduction de dépenses, mais ne 
Tamènera pas nécessairement. En aucun cas Ia diminu- 
tion ne sera assez considérable pour que les sommes 
rendues disponibles couvrent, ne füt-ce qu'une fraction 
importante des frais d'un Etat civilisateur moderne. Les 
classes inférieures de Ia population ne sont-elles pas 
aujourd'hui écrasées d'impôts ? Et ne faudrait-il pas em- 
ployer à les alléger les économies qu'on pourrait réaliser 
sur le budget de Ia guerre ? Mais oü prendre Targent qu'il 
faudrapour transfoi^mer TEtat en un íltat civilisateur? 

Cest pour Ia politique fiscale bourgeoise un problème 
qu'elle ne pourra résoudi^e. 

Pour le faire comprendre, il faut que nous jetions un 
coup d'ceil sur cette politique fiscale. 

g) Politique financière bourgeoise et prolétarienne. 

Une politique flscale qui veut être autre cliose que le 
pillage des populations, doit tout d'abord se poser cette 
question : à quelles sources de Ia richesse sociale se 
puisent et doivent se puiser les impôts ? Comment se 
fera Ia répartition entre les particuliers, et comment se 
fera Ia perception ? Ce sont là des questions secondaires 
auxquelles on ne pourra répondre d'une manière satis- 
faisante que lorsque Ia première sera résolue. 

Considérons Tensémble de Ia production qu'uue société 
donnée fournit dans une année ; elle peut être décompo- 
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sée eii tleux parLies; une parlie sert à enlretenir et à 
renouveler les forces de travail, celte partie doit né- 
cessairement revenir aux ouvriers si Ia société veut se 
maintdnir. L'excédent serl à Teiitretien des classes noii 
productrices. Daiis une société capilaliste cet excédent 
prend Ia forme de plus-value qui revienl aux capitalistes. 

Si nous examinons Ia situation économique sous cette 
forme simplifiée, il est évident que les impôts ne doivent 
et ne peuvent provenir que d'une source, de cet excédent 
de produits et à Foceasion de Ia plus-value. Cela se mani- 
festait clairement aux tempsde Ia féodalité. Les fonctions 
de FEtat étaient alors aux mains dusouverain, de TEglise 
et des propriétaires terriens. Tous ceux-ci üraient leurs 
revenus non de Fimpôt tel que nous le comprenons au- 
joiird'imi, mais de leurs terres, c'est-à-dire du travail des 
agriculteurs. Cétait le surproduit des cultivateurs qu'ils 
touchaient sous Ia forme d'impôts en nature et de cor- 
vées, et pour lesquels ils se cliargeaient des fonctions dé- 
volues aujourd'liui à FEtat : justice, police, défense du 
pays, relations avec Félranger, etc. 

Ces impôts et ;escorvces ne dépassaientgénéralement 
pas le surproduit, d'abord, parce que Ia production primi- 
tive n'excite pas Ia cupidité demesurée qu'engendre Ia 
production pour le marclié, ensuite parce que Ia teclini- 
que militaire étant três peu développée, les paysans 
n'étaientpasabsolument desarmes vis-à-vis des seigneurs 
féodaux ; enfln,parce que le paysan trop opprimé pouvait 
s"enfuir etétaitpartout bien accueilli cliez un autre pro- 
priétaire terrien ou àla ville, tant les bras faisaient défaut. 

Cest dans Ia ville qu'on commença à produire des 
marcliandises, qu'on mit en usage Ia monnaie. Le pro- 
duit se transforma en une marcliandise d'une valeur et 
d'un prix déterminés, le surproduit reçut aussi Ia forme 
d'ane valeur, et Ia partie du surproduit qui devait ser- 
vir à entretenir FEtat devint une partie de Ia valeur 

-.des marcliandises réalisées en argent. Au lieu des im- 
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pôts et des corvées féodales, il y eut Fimpôt en argeiiL. 
Nous avons dépeinl, au commencement de notre Ques- 

tion agraire. Ia situalion qui en i'ésuUa. Le gouvernement 
qui venait de naitre avec Ia bourgeoisie,etqui avait pour 
base ]'impôten argent devait tout d'abord renverser ceux 
quiavaient été les maitres de Ia collectivilé, c'est-à-dire 
l'Eglise et le seigneur féodal; Ia lutte se termina non par 
ranéanlissement des anciens maitres, mais par un com- 
promis qui assura leur existence sur de nouvelles bases. 
Les maitres de FEtat devinrent ses serviteurs, mais en 
revanche Fautorité protégea leurs intérets matériels. Les 
nouveaux impôts de TEtatne rempiacèrent pas les impo- 

-—-sitionset les corvées féodales, mais s'y juxtaposèrent. 
Et FEtat centralisé, avec sa nouvclle technique militaire, 
avec les fusils et les canons deFarmée professionnelle et 
avec son insaliable cupidité d'argent devenu agent éco- 
nomique, savail extorquer de bien autres sommes aux 
paysans que le seigneur terrien. Le laboureur ne pou- 
vait pas anssi facilement écbapper à Ia police de l'Etat, 
qu'au seigneur d'un petit domaine. Les impositions et 
les obligations féodales furent plntôt augmentées que di- 
minuées sous Ia protection du nouveau gouvernement, 
en même temps que les impôts en argent croissaient 
démesurément. Les princes raflaient Fargent partout oü 
ils pouvaient, sans se soucier des progrès de Ia produc- 
tion ou du bien-être des populations. 

Mais FEtat, en protégeant ia propriélé foncière féodale 
déjà sur Ia voie de Ia banqueroute, était loin de faiie 

^rogresser Ia production, il Ia faisait plutôt décliner. 
Dans ces circonstances, le surproduit devenait de plus 

en plus insuffisant pour satisfaire aux exigences de FEtat 
etuiie portion de plus en plus forte de ce qui était néces- 
saire à Fentretien et à Faugmentaion des classes laborieu- 
ses dut être sacrifiée, du moins à Ia campagne, à Ia cupi- 
dité du gouvernement et de ses fermiers généraux. Les 
paysans, encore si aisés au xiv' et au xv° siècle, s'appau- 
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^vrirent à vue d'a!il au xvii° et au xviii" siècle ; Texploita- 
tion recaia, et ou les vit s"acheminer peu à peu veis Ia 
complete incligence. Cet état de choses était dà en partie 
à roppression féodale, qui empêchait toule exploitation 
agricole rationnelle, en partie au rôle économique de 

—~plus en pliis considérable de Fargent, les paysans ne 
pouvant Iransformer que lentement leur exploitation et 
produire des denréespour le marclié, mais les exactions 
direcles du fisc y contribuèrent, aussi, et pour une 
grande p:irtie. 

Cest en France que cette situation prit le caractère le 
plus aigu ; c'est aussi en France que se produisit, lors de 
Ia grande Révolution, Ia plus violente réaction contre ce 
terrible état de choses. Cest encore en France que les 
théoriciens de Ia boui-geoisie grandissante clierclièrent 
les premiers un système rationnel d'impôls. 

Les physiocrates éfablirent clairement etnettement, ce 
que personne n'avait fait avant eux, que Ia politique des 
impôts dépendait de réconomie nationale et devait lui 

_/.tre assujettie, ce qui eut pour conséquence natui'elle ce 
principe : Vimpôt ne doit être payé que par le surproduit. 
Mais le seul travail qui, à leursyeux, pouvait donner un 
surproduit, était le travail agricole. Ils demandèrent donc 
que tons les impôts fussent abolis et remplacés par un 

_impôt unique frappant le produit net de Tagriculture. 
Cet impôt, qui aurait fmi par n'atteindre que les grands 
propriétairés fonciers, ne leur semblait pas trop lourd, 
parce qu'ils réduisaient les fonctions de TEtat à leur mi- 

_nimum. Ce sont les physiocrates qui ont lancé dans le 
monde lafameuse maxime «laissez faire, laissez passer ». 

Ce que les physiocrates commencèrent fut continué 
plus tard par les libre-échangistes i-adicaux qui ont dans 
notre siècle poursuivi lalutte de Ia bourgeoisie contre les 

"survivances du régime féodal. Jls s'appuyaient, à Ia vé- 
rité, sur un autre principe, celui de Téconomie politique 
classique des Anglais. Mais comme les physiocrates, ils 
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admettaientle laisser faire.laisser passer ; ils clemaiidaient 
aiissi Ia réduclioii au iniiiimum des fonctions de TElat, et 
comme eux,ils durenl rechercher un système d'impôls en 
liannonie avecles besoins de Ia produclion. Leur syslème 
d"impôtsse rapprocliait beaucoup decelui deleurs prédé- 
cesseiirs. Certes, ilsiie songèrent jamais íi réduire tousies 
impôts à un seul, àn'imposer que Ia plus-value. La (jues- 
lion de Ia plus-value n'existait pas ponr eux ; mais ils re- 

^elèrent cependant les impôts indirects, du moins ceiix 
qui frappaient les aliments necessaires et demandèrent 
un impôt sur le revenu, avec exemption des petits reve- 
nus ; cest un impôt qui ne se confond pas avec Fimpôt 
sur Ia plus-value, mais qui s'en rapproche beaucoup. 

Mais Ia théorie de Maucbester n'a nulle part triomplié 
complètement. L'Etal bourgeois s'est montré tout aussi 
belliqueux que TEtat féodal. La Révolution frauçaise, 

^partie des idées dos physiocrates, déchaina une série 
épouvantable de guerres générales qui, pendant plus de 
vingt aus, dévastèrent toule FEurope et imposèrent aux 
peuples de teiTibles sacrifices dMiommes et d'argent. La 
Révolution de Í8Í8, qui fraya le cbemin à Ia domination 
du libre cchange radical, meiiaça de décbainer une se- 
conde ère de guerres ; ces guerres furent ajournéesgràce 

—à Techec de Ia Révolution; ce sont les exécuteurs testa- 
mentai?'es de Ia Révolution, les despotes Louis Napoléon, 
Bismarck et Alexandre II qui les firent. Aux vingt années 
deguerre quidébutèrent et flnirentparuneguerre d'Orient 

^y^uccèda Tère de Ia paix armée, qui n'écrase pas moins les 
peuples qu'une guerre quelconque. Le résullat fut chez 
tous les peuples civilisés une augmentation continue des 
impôts, des dettes publiques, dontle payement des inté- 
rôts exige de nouveaux impôts. En mème temps ou re- 
clama davantage de TEtat considéré" comme facteur de Ia 
civilisation, quelque préoccupés de Ia i)lus stricte « éco- 
nomie w que se montrassent dans ce cas les gouverne- 
ments. L'enseignement supérieur, les cliemins de 
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fer, etc., nécessitèrent des dépenses de plus en pliis 
grandes, qu'il était impossible d"éludei'. 

Au lieu de Tétat de paix que les Ihéoriciens de Man- 
chester avaient rêvé, on vit en réalité un état de guerre 
permanent, au lieu du laisser faire on vit TEtat étendre 
de plus en plus Ia sphère de son action sur le rouage so- 
cial. 

Avec quelles ressources subviendra-t-on aux besoins 
croissants de TEtat? Les demandera-t-on à Ia plus-value, 
c'esl-à-dire à Fimpôt sur le revenu^ à Timpôt sur Ia ri- 
chesse, aux droits de suceession, ou bien aux impôts 
indirects qui frappent les choses de première nécessité ? 
Voilà quelle était Ia question. Mais Ia bourgeoisie est Ia 
classe dominante, et comme telle elle a toujours cherché 
à s'exempter des principales charges qu'impose FEtat. II 
y a des Etats, Ia France, par exemple, qui n'ont pas en- 
core rimpòt sur le revenu, grâce à Ia domination exclu- 
sive de Ia bourgeoisie, qui a réussi, en France, à se dé- 
barrasser de Ia noblesse, il y a cent ans, et qui a su en 
tout temps opposer au prolétariat le rempart des petits 
bourgeois et des paysans. Cest pourquoi les denrées 
alimentaires indispensables au peuple sont si générale- 
ment imposées en France ; les droits d'entrée sur les cé- 
réales, les contributions indirectes comme les impôts 
sur le sei, sur le sucre, sur les boissons, le monopole du 
tabac, fournissent les principales recettes : 

D'après le budget de 1897 on a pei'çu : 

Droits de douane  410 millions de franc» 
Contributions indirectes  599 » » 
Monopoles du tabac, des allumettes et 

poudres  421 » » 
Total  1430 » » 

Le montant total du budget était de 3.386 millions. 
L'impôt sur les aíTaires de bourse a produit 8.700.000 fr. 
et rimpôt mobilier 65.800.000 fr. Les autres impôts 
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(timbre, etc.), sont bien loin de pouvoir remplacer Timpôt 
surle revenu. 

Parmitousles Etats modernes, TAngleteiTe est lepays 
oíi Ia bourgeoisie a été jusqu'à aujourd'hui le plus gênée 
par d autres classes ; c'est pourtant là que Ia production 
capitaliste s'est développée tout d'abord et le plus nette- 
ment, mais elle eut pour conséqiience Ia formation d'uii 
puissant prolétariat que ne gènaient ni des petits bour- 
geois nides paysans, et qui résista à Ia bourgeoisie alors 
que celle-ci était encore aux prises avec Ia noblesse. 

Aussi ne trouvons-nous en Angleterre presque pas de 
contributions indirectes frappant les objets de première 
n6cessité.T\Iais Ia plus-value est aussi três ménagée. Le 
système des ímpôts repose en. Angleterre sur un com- 
promis. On a établi un impôt sur le revenu, mais il n'est 
pas progressif ; les revenus au-dessous de IGO 1. s. 
(4.000 francs) ne sont pas imposés ; Ia loi de 1894 établit 
une certaine dégression pour les revenus compris entre 
160 et 500 1. s. (entre 4.000 et 12.500 francs). 

Les plus gros revenus ne sont donc pas plus fortement 
imposés que les revenus moj^ens. L'impôt sur les suc- 
cessions agit dans le même sens que Fimpôt sur le re- 
venu. A côté de cela il y a des impôts indirects et des 
droits fiscaux fort élevés sur les superíluités du peuple ; 
sur le tabac et les spiritueux. Ces impôts indirects pro- 
duisirent, en 1896, 48.714.000 1. s. ou, en chiffres ronds, 
1.250 millions de francs : les impôts sur le revenu et sur 
le timbre, dont Timpôt sur les successions forme Ia plus 
grosse part, ont fourni 34.830.000 1. s. ou 875 millions de 
francs. Le total des impôts s'ó.levait à plus de 100 millions 
de 1. s., ou à deux milliards et demi de francs. 

Les autres Etats civilisés ont adopté un système d'im- 
pôts qui tient le milieu entre le système anglais et le 
système français. Mais partout sur le continent (Ia Suisse 

.. démocratique exceptée) Ia plus-value est bien moins im- 
fposée que les objets de première nécessité. Et en géné- 
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ral il y a tendance à augmenler ces impôts indii'ects non 
seulementà'une façon absolue, mais encore relativement 
aux aulres impôts. Ces contributions sont loul ce qu'il y 
a de plus irralionnel, puisque souvent elles frappent (tel 
Timpôt sur le sei) beaucoup pius les familles pauvres, 
mais iioml)reuses, que les familles aisées. Elles sontaussi 
irrationnelles parce que Ia perception des impôts doua- 
niers, par exemple, absorbe Ia plus grande partie de ce 
qu'ils rapporlent. Mais ils sont commodes, le peuple en 
sent moins le poids que celui des contributions directes, 
et ce qui est décisif, Ia masse des contribuables ne leur 
oppose pas cette résistance que Ia bourgeoisie oppose à 
tout impôt direct qui greve sérieusement ses revenus. Et 
aujourd'hui encore Ia bourgeoisie est Ia classe qui de- 
cide de tout. Les classes qui dépérissent, les petits bour- 
geois et les paysans,favorisent elles-mêmes le développe- 
ment des impôts indirects par leur politique douanière : 
rindustrie pour Texportation est surtout Ia grande indus- 
trie, les petits bourgeois et les paysans n'ont besoin que. 
du marcbé intérieur, et ils veulentse Tassurer-Cest ainsi 
qu'ils sont favorables aux droits protecteurs qui, en v6- 
rité, ne les protègent pas, qui se convertissent en de 
nouveaux impôts indirects dont ils supportent Ia plus 
grande partie. 

Les partis bourgeois ne s'élèvent pas au-dessus des 
deux systèmes d'impôts que nous venons d'esquisser : 
le système de l'école de Mancbester et le système protec- 
tionniste ; il enestde même de Ia démocratie bourgeoise, 
qui n'est ni un parti capitaliste, ni un parti anti-capita- 
listc; c'est le parti dela réconciliation des intérêts de 
classes, le parti des intérêts communs aux capitalistes 
et aux prolétaires, aux petits bourgeois et aux paysans. 
II manque de résolution vis-n-vis des capitalistes. II 
n'ose pas leur imposer toutes les cliarges, mais il veut 
en même temps dégrever les classes inférieures et 
tout son système tend à réduire les impôts le plus pos- 
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sible, ce qui est inconciliable avec les obligalions tou- 
jours plus nombreuses de TEtat moderne. Sur ce ter- 
raiii de Ia démocratie bourgeoise. Ia transformation de 
TEtat en Etat civilisateur devienl impossible, quelque_  
bien intentionnée que soit à cet égard cette démocratie. 

Tout autre est le système d'iinpôts de Ia démocratie 
prolétarienne, de ia démocratie socialiste. Son mot 
d'ordre n'est pas de diminuer les impôts, mais d'en 

v^^charger les épaules capables de les supporter. Elle re- 
prend 1'aricienne prétenlion dcs physiocrates qui deman- 
daient que les impôts fussent pris sur Ia plus-value. II 
est vrai que le développement du mode de production 
capitaliste ne permet pas de saisir Ia plus-value aussi fa- 

-^ilement que le produit net des physiocrates. Au dernier 
siècle, alors que le paysan produisait lui-même presque 
tout ce qu'il lui fallait, et réservait três peu pour le mar- 
che, le produit net était Texcédent en nature de ses pro- 
duits sur ses propres besoins et revenait au propriétaireUp 
foncier. La plus-value ne se manifeste qu'après de nom- 
breuses transformations et plusieurs répartitions, si bien 
qu'il est impossible de Tévaluer directement dans son in- 
tégralité. En imposant des sources particulières de plus- 
value, ou certaines parties, on est amené facilement à 
des répartitions inégales et parfois Fimpôt frappant le 
revenu retombe fmalement sur les moins fortunés. 

Cest ainsi que les propriétaires des maisoiis dans les 
villes profitent de leur situation privilégiée pour rejeter 
sur les locataires Timpôt dont est frappé leur revenu fon- 
cier. 

Nous ne rechercherons pas ici le moyen le plus ration- 
nel d'imposer Ia plus-value ; cela nous mènerait trop 
loin. Nous nous contenterons de renvoyer au progi-amme 
du parti socialiste allemand. Pour subvenir à toutes 
les dépenses publiques que Fimpôt doit couvrir, il 
reclame un impôt sur le revenu et un impôt sur le ca- 
pital progressifs et un impôt surles successions croissant^ 
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progressivement avec rimporlaiico de Tliéritage et le 
degré de parente. Cesl une scmblable combinaison 
qui, à notre avis,atteindra le plus síirement Ia plus-value. 

Ladémocratiebourgeoise demande égalementces sortes 
d'impôts, et les a fait adopter en partie, mais elle a trop 
de ménagements pouraiTacher de fortes sommes au ca- 
pital par ce moyen. La démocratie socialiste seule est 
sans égards pour le capital ; elle seule peut róclamer des 
réformes sociales qui nécessiteront de Ia part de FEtat 
des dépenses considérables, en proposant en même 
temps de reraplacer les autres impôts par Fimpôt sur le 

\reyenu, Timpôt sur Ia ricliesse et les droits de succes- 
sion. 

L'Etat bourgeois lui-mème se voit forcé de lemps en 
temps, afin de pouvoir suffire à ses htesoins toujours 
croissants, de faire un appel extraordinaire à Ia plus- 
value, seulement il ne le fait pas sous forme d impôt, 
mais sous forme d'cmprunt. Parfois ces emprunts ont des 

-^buts économiques — cróation de cliemins de fer et de ca- 
naux, — mais généralement ils sont destinés à des dé- 
penses tout à fait improductives, à acquérir des canons 
et des cuirasscs, íi couvrir des frais de guerre, etc. 

V Chose surprenante, dans les Etats monarchiques tout 
llest royal ou imperial, sauf les dettes. La tunique du 
soldat est Ia tunique du roi, mais celui-ci protesterait 
énergiquement, si Ton appelait dettes royales les em- 
prunts qu"on fait pour payer Ia tunique du roi. On les 
abandonne gi'acieusement à l'Etat ou à Ia nation. Sur ce 
point, Tabsolutisme russe lui-mème est tout ce qu'il y a 
de plus républicain. 

On peut comparer ces emprunts aux contributions vo- 
lontaires que s'imposaient, dans les temps féodaux, les 
classes dominantes, Ia noblesse et le clerge, quand Ia pa- 
trie était en danger. 11 y a cependant une lógère diíTé- 
rence ; les seigneurs féodaux ne demandaient pas d'inté- 
rèts pour les sommes quMls sacrifiaient à Ia patrie ; le capi- 
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taliste n'a en vue que ces intérêts. Les privilèges perpé- 
tiiels conférós auxriclies seigneurs terriens.aux évêques, 
aux moiiastères, aux villes, en échange de leurs subsides 
étaient peul-être un équivalent des rentes perpétuelles 
de nos emprunts publics. 

Après les dépenses pour TaiTnée, c'est Ia dette pu- 
blique qui constitue dans les Etats modernes le plus 
gros article du budget des dépenses. En Angleterre, sur 
un budget de deux milliards et demi de francs, Tarmee 
et Ia ílotte absorbent environ un milliard et Ia dette pu- 

'blique 625 millions ; en Fi-ance, Farmée et Ia marine 
coutent 875 millions et Ia dette publique exige 
1.250 millions. 

Dans l'empire allemand, les rentes de Ia dette publique 
ne s'élèvent à Ia verité qu'à 72.500.000 francs, tandis que 
Tarmée et Ia flotte coutent 875 millions. Mais cet empire 
est encore jeune. La guerre, à laquelle il doit sa nais- 
sance, lui a apporté les milliards des Français et depuis 
il n'a pas eu de grande guerre à soutenir. Pendant que 
Tempire allemand, qui entra en ménage avec une indem- 
nité de guerre de cinq milliards, s'endettait de 
2.82(5 millions jusqu'à ce jour, Ia dette publique fut ré- 
duite en Angleterre, sans qu'on ait frappé de droits de 
douanes les céréales, Ia viande, le pétrole, etc., de 
19.500 millions de francs à 15.500 millions, soit une di- 
minution de 4 milliards. Si Ton veut établir une compa- 
raison, il faut joindre à Ia dette de Tempire allemand 
celle des Etats confédérés! Rien qu'en Prusse, Ia dette 
s'élève à 6.500 millions de marks (8.125 millions de 
francs) ílont les intérêts se montaient en 1898 à 
229 millions de marks (286 1/4 millions de francs). Les 
dettes publiques de IJavière, de Saxe et du Wurtemberg 
donnent un total de 2.800 millions de marks (3.125 millions 
de francs). Nous arrivons donc, en additionnant les dettes 
publiques des ditférents Etats de rAllemagne, à un cbiffre 
presque équivalent à celui de FAngleteiTe, avec cette 
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différeiice que Ia deite diminue en Angleterre, tandis 
qu'elle augmente rapidement chez nous. Si les États mo- 
dernes, après avoir réduit le budgel de Ia guerre, pou- 
vaieiit se dispensei- do payer les rentes de Ia detle pu- 
blique, ils seraienl à mème, ou d'all(''ger de beaucoup les 
charges des populations, ou d"exécuter de grandes re- 
formes sociales. Le désarmement général et Ia suspen- 
sion de payement des rentes sur TEtat mettraient bieu 
plus d'uu milliard de marks à Ia disposition de chacune 
des grandes puissances, somme qu'on pourrait affecter à 
ces reformes, et qui permettrait de faire bien des choses 
utiles! 

La banqueroute de FEtat n'est pas un phénomène ex- 
traordinaire. Nous ne voudrions cependant pas affirmer 
qu'un régime soumis àFiníluence des prolétaires, comme 
celui que nous supposons ici, mais qui ne serait pas en- 
core en état de triompher du mode de production capita-'^ 
liste, se déciderait sans nécessité à supprimer les rentes 
sur TEtat. Ce serait violer grossièrement le príncipe de 
régalité du droit pour tous, que de choisir au hasard 
quelques capitalistes seulement pour conflsquer leurs 
biens et Ia cliose serait d'autant moins justifíable, qu'une ' 
grande partie des fonds publics sont dans les mains des 
p^us petits capitalistes. Ge n'est pas un gouvernement 
démocratique qui songerait jamais à confisquer Tépargne 
des petites gens. 

Mais il est certain qu'un régime tel que celui dont 
nous parlons renoncerait une fois pour toates au sys- 
tème des emprunts, et cbercherait à amortir le plus ra- 
pidement possible Ia dette existante. Un nouvel emprunt 
serait synonyme de sujétion nouvelle du gouvernement 
aux capitalistes. L'emprunt est un des moyens qu'em- 
ploient les Etats bourgeois pour attirer à leurs entre- 
prises Ia plus-value que le capital s'est appropriée. Une 
démocratie prolétarienne ne connait d'autre mode d'ap- 
propriation de Ia plus-value que i'impôt.Mais quelque peu 
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^—soucieuse que soit Ia démocratie prolétarienne du capital, 
elle ne pourra cependant pas Fimposer toutarbUraireinent. 
On lie peut songer à élever ies impôls ci-dessus menlion- 
iiés au point de conflsquer Ia plus-value. II ne faut pas 

..^ublier que nous ne nous occupons pas d'un régime socia- 
liste; dans ce cas, tout ce que nous disons nauraitpas de 
raison d'être, car une société qui est maitresse des moyens 
de produclion, n'a pas besoin d'iinpôts pour entrer en 
possession du surproduit; nous pailons d'une situation 
qui donne à Ia vérité au prolétariat assez de puissance 
politique pour exercer sur le système des impôts une 

"■'^influence favorable à ses idées, mais qui conserve le 
mode de produclion capitaliste. Tant qu'il en será ainsi, 
tanlque, pour une raison ou pour une autre, Ia société 
n'est pas en élat de prendre enmain toutesles fonclions 
du capital, Ia plus-value jouera un rôle économique con- 
sidérable. Le capitaliste ne peut pas, comme i'ont fait 
avant lui le seigneurféodal ou Taristocrate romain, con- 
sommer tout le surproduit que lui fournissent ses ou- 
vriers. II faut qu'il se « prive », qu'il « économise «. 11 ne 
consomme qu'une partie de Ia plus-value, Tautre s'accu- 

_^^jnule, c'est-à-dire,forme un nouveau capital.Or,c'est cette 
accumulation qui, avec Tessor des .sciences naiurelles, 
donnait sa grande force au progrès économique du 
xix° siècle. Cestgrâce à ces deux facieurs quece progrès 
a été bien plus rapide dans ce siècle que dans tous les 
siècles antérieurs, que d'immenses forces productrices 
ont été créécs, devant lesquelles les anciennes merveilles 
du monde paraissent liliputiennes, que pour Ia première 
fois rhistoire amontré Ia possibilite d'établirune société 
socialiste sur Ia base d'une plus liaute civilisation. Et tant 
que Ia société ne s'approprie pas les forces productives, 
tant qu'elle ne règle pas son développement, ce serait 
arrêter le progrès, ce serait contrarier les préliminaires 
du socialisme, que d'empèclier Taccumulation des capi- 
taux. Mais, heureusement pour le progrès, le capital 
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tencl si puissammeiit à s'accumuler, qu'il peul subir, 
saiis se laisser troubler, les plus rudes assauts. Les lois 
protectrices des ouviners et les organisalions ouvrières 
ont été jusqu'à présente des auxiliaires du progrès éco- 
nomique, etnon ses adversaires; elies n'onl en rien 

cjjiiui à Taccumulation du capital, qui a pris de teiles pro- 
portions qu'il commence à devenir un embarras pour 
les capitalistes. La plus-value qui afflue dans leurs 
caisses d'un Lout de Fannée à Tautre est tellement consi- 
dérable que, malgré le luxe le plus effréné, ils écono- 
misent encore plus d'argent qu'ils n'en peuvent placer 
pour créer encore de Ia plus-value. La banqueroute de 
plusieiirs Etats — République Argenline, Portugal, 
Grèce, —'reífondrement de plusieui-s entreprises colos- 
sales dues à Finitialive privée, entre autres le krach du 
Pauama, ont pu se produire ces dernières annees, sans 
amener de trop grands désordres dans Ia vie économi- 
que, sans eífaroucher le capital, toujours prèt à lancer 
des centaines de millions dans des emprunts d'Etat tout 
à fait iinproductifs, en même temps qu'il donne une im- 

'pulsion plus puissante que jamais :i des industries nou- 
velles, à des voies de communication nouvelles. 

Ces faits montrent que Ton peut s'enprendre à Ia plus- 
value bien plus qu'aujourd'liui, sans qu'on ait à crain-^ 
dre de conipromettre le développement économique. 

II serait tout à fait oiseux de vouloir calculer, même 
approximativement, ce qu'on pourrait demander à Ia 
plus-value. 

Mais quelque considérables que soient les sommes qui, 
par ce moyen, alimenteraient les fmances de TEtat, il 
faut cependant admettre le cas oü elles seraient insuffi- 
santes pour couviir les dépenses d'un Etat civilisateur 
qui voudrait satisfaire à toutes les exigences que lui im- 
pose le devoir d'élever toute Ia population au niveau de 
Ia civilisation moderne. 11 faudra, pour comblerle déficit, 
employer une seconde méthode d'acquérir de Ia plus- 
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value. L'Etat — à Foccasion Ia commune à laquelle, mu 
tatis mutandis, s'applique toul ce qiü précède — clevra 

—4ui-même produire de Ia pliis-value. 
Le développement économique et politique y pousse 

d'ailleurs. II y a une série do monopoles accordés à des 
particuliers — les mines, les grandes voies de communi- 
cation, réclairage, ele., — dont rexploitalion, faule de 
concurrence, sefait aii dam, rfon seulement des ouvriers^ 
mais aussi des consommateurs. La concentration du ca- 
pital produit en outre d'autres monopoles artificieis au 
moyen des cartéis, etc., qui produisent les mèmes eíTets. 
Toutes les populations s'élèvent, non moins que le pro- 
létariat, contre ces monopoles ; les dispositions légales 
ne sont que des expédients impuissants. II n'y a qu'un 
moyen pour mettre un terme à cette exploitation de tout 

. le monde, racquisilion des monopoles par Ia société qui 
continuerait à les exploiter. Mais tant que lesgros capita- 
listes sont les maitres de TEtat, comme aujourd'Iiui, cela 
ne sera ni facile, ni désirable. D'une part, le prolétariat 
ne peut pas désirer que le pouvoir étende sa puissance 
qui lui est hostile ; d'autre part, les capitalistes sont assez 
puissants pour empêcher une nationalisation qui ne les 
favorise pas, ou pour ne Ia laisser réussir que sous 
des conditions dont ils seraient seuls à profiter. Quand, 
enPrusse et en, Autriche.les chemins de feront passé aux 

^mains de TEtat, ce ne furent pas précisément les action- 
naires qui durent payerTécot. 

Toutes ces difficultés disparaissent dans un Etat dans 
lequel Ic prolétariat sera à même d'obtenir que le pou- 
voir soit, comme il convient, sans ménagement pour le 
capital, et oü les populations, dans leur ensemble, n'ont 
aucune raison de redouter que l Etat agrandisse sa 
splière d'action,celui-ci étant entièrement en leurs mains'>^ 
Alors Ia nationalisation des monopoles privés peut se faire 
rapidement, d'autant plus rapidement (toutes les autres 
ciiconstances restunt les mêmes) que les besoins de 
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TEtat sont plus grands, et phis étroites les limites tlans 
lesquellesla plus-value peut être imposée. Et Ia iiationa- 
lisation se fera en lous les cas dans des conditions qui, 
sans être une confiscation, assureront toiitefois de riches 
recettes à TEtat, qui pourra les etnployer à améliorer Ia 
situation de ses ouvriers, à favoriscr les intérêts des con- 
soinmateurs et à faire avariQer à.pas de géants Ta-uvre de 
Ia civilisation. 

L'exploitation de ces monopoles d'Etat n'est pas en- 
core Texploitation socialista, elle fonctionne dans les con- 
ditions établies pouf Ia production des marchandises, 
elle ne produit pas directement pour Tusage de Ia société. 
Mais en principe elle diffère déjà de Texploitation du mo- 
nopole par 1'Etat bourgeois. Celle-là, faisant partie du 
système prolétarien des impôts, estun moyen d'apporler 
de Ia plus-value àTEtal; celle ci, qui enfre dans le sys 
teme bourgeois des impôts, esl le moyen le plus efficace 
de créer des impôts indirects, de faire rencbérir en fa- 
veur du gouvernement les'denrées alimentaires indis- 
pensables. 

Pour reconnaitre si une branche de production est 
propre k devenir un monopole d'Elat prolétarien, il faut 
en considérer le mode de production : les exploitations 
organisées bureaucratiquement qui, de propriétés parti- 
cullères, sont devenues Ia propriété de sociétés par ac- 
tions ou de syndicats, et qui sont déjà eíTeclivement en 
dehors de toute concurrence, peuvent le plus facilement 
passer aux mains de TEtat. 

Pour reconnaitre si une branche de production est 
propre à devenir un monopole d'Etat bourgeois, il faut 
au contraire considérer IMmportance de ses produits 

_^vivres indispensables ou superíluités) pour Ia masse des 
consommateurs (tabac, eau-de-vie, sei). Le degré de dé- 
veloppement de Ia production n'entre pas en ligne de 

"\Compte ; on y trouve des branches de production oü Ia 
petite exploitation avec ses procédés arriérés domine 

Kautsky 13 
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(le tabac); dans ce cas c'est artificiellemeut qu'oii se dé- 
Jjarrasse de Ia concurrence, et pour arriver aux receites 

~~'qu'on en espere, oti exploiteles consommateursetmème 
les ouvriers bien plus qu'ils iie le seraient par Ia libre 
concurrence des particuliers. 

Si Ton ne peut pas confondre le monopole d'Etat avec 
le socialisnae, on ne peut non plus confondre le mono- 

"^qjüle d'Etat prolétarien avec le monopole d Etat bour- 
geois. 

La transformation des monopoles prives en monopoles 
de TEtat ou de Ja commune, Ia substilulion aux inipôls 
indirects d'impôts progressifs sur le revenu, sur Ia for- 
lune et sur les successions, Ia suppression des emprunts 
publics : voilà les points saillants du régimc fiscal prolé- 
tarien. 11 est évident que ces réformes allégeraient sen- 
siblement les charges, non seuleinent des prolétaires, 
mais de toutes les classes laborieuses. On peut même 
dire qu'elles sont bien plus importantes pour le petit ai"- 
tisan, pour le détaillánt et pour le petit paysan que pour 
le prolétaire salarié, qui est, du moins en grande partie, 
en train de s'élever, tandis que les autres classes que 
nous venons de nommer mai;chent vers Ia ruine. Pour 
les couclies prolétariennes en progiès, le regime actuel 
des impôts bourgeois ne fait qu'eii retarder Tascension, 
tandis qu'il precipite Ia ruine des couches sociales en 
voie de dépcrissement. Les impôts pèsent bien plus 
lourdement sur le petit bourgeois et le petit paysan que 
sur Fouvrier salarié ; ceux-là sont donc plus intéressés 
que celui-ci à Tétablissement du régime prolétarien des 
impôts. 

Le dégrèvement des classes laborieuses ne serait pas 
Tunique résultat de ce système d'impôts ; partout oü Ia 
production capilaliste est três développée, oü par consé- 
quent Ia plus-value est cousidérable, TEtat est bien plus 
it mème de travailler énergiquemenl à assurer aux po- 

^puktions le bien-être et les bienfaits de Ia civilisation, 
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qu'il ne peut le faire avec le système bourgeois des im- 
pôts. Ce qui est nécessaire à Ia vie des masses ne peut 
être fortementgrevé d'impôts, si Ton ne veut pas ruiner 
ces masses et par suite toute Ia société. Mais avec le 
système bourgeois des impôts, Ia plus-value sera tou- 
jours insuffisamment imposée. 

Seul le système d'impôts prolétarien peut Tattaquer 
sans aucun ménagement, peut lui prendre par Ia voie de 
Timpôt toutes les sommes que les capitalistes placent au- 
jourd'liui daiis les emprunts à Tintérieur et à Tétranger, 
il peut lui demander encore bien plus sans nuire au dé- 
veloppement de Tindustrie, sans diminuer Ia puissance 
de consoinmation de Ia bourgeoisie ; Ia production de Ia 
plus-value par Ia nalionalisation des grands monopoles 
met les plus importantes forces productives de Ia nation 

-au Service de Ia communauté et permet aupouvoir d'uti- 
liser pourles Iravauxde Ia civilisation de nombreux bras 
qui restent aujourdlmi inoccupés. Les ressources maté- 
rielles de FEtal et de Ia coinmune en seront énormément 
auginentées. La coucentration de plus en plus grande du 
capilal fournira un terrain de plus en plus vaste à Fex- 
ploitation par FEtat, et eu mullipliant ses exploitations 
TEtat trouvera indéflniiiient do nouvelles sources de re- 
venus, sans aucune charge pour le peuple. 

Mais nous pouvons nous demander si le prolétariat 
parviendra jamais à établir eíTectivement son systèmej 
d'impôts. Cela suppose une situalion que nous avons#/ 
adoptée coinme base de notre exposition, mais qui ne seV^ 
produifa probablemeut jamais: une grande puissance Ij 
politique du prolétariat coexistant avec un progrès inin- n 
terrompu du mode de production capitaliste : deux cboses 
qui s'excluenl presque complètemeut Tune Tautre, et 
qui, en tous cas, ne pourraient coexister que Irès peu 
de temps. 

Malgré cela il nous a semblé nécessaire de recherclier 
quel serait le système fiscal que le prolétariat aurait à 
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rréclamer aujoiird'hui, s'il devenait une puissance poli- 
^^tique. L'importance d'un but social n'est pas diminuée 

par cefait qu'il n'estpasaUeint, s'il a simplement indiqué 
Ia tendance du mouvement social. L'importance de ce 
mouvement et Ia précision avec laquelle il indique sa 
direction constiluentrimportance de sonbut. On ne peut 
bien se'.rendre compte d'un mouvement quelorsqu'on en 
a reconnu le but. 

Certainement, si le prolétariat devient une puissance 
politique, Ia situation sociale sera bientôt telle, qu'elle 

- rendra superflu un système fiscal enfermé dans le cadre 
que nousvenons de tracer; néanmoins il est en tous cas 
aujourd'hui un but de Ia démocratie prolétarienne,et Tin- 

~fluence politique du prolétariat se mesurera entre autres 
choses par Ia réalisation plus ou moins grande de son 
système fiscal. Plusle parti socialiste deviendra puissant, 
plus les impôts indirects diminueront, plus les impôts 
sur le revenu, sur Ia fortune et sur les liéritages pren- 
dront d'importance, plus les dettes publiques et les 
rentes sur TEtat seront réduites, plus rapidement et 
avec moins de dépenses les grands monopoles des capita- 
listes deviendront des monopoles de TEtat et des com- 
munes. 

b) Neiitralisation des paysans. 

Résumons les revendications auxquelles aboutissent 
nos recliercbes, et nous trouvons : 

I. — Mesures en favciir du prolétariat agricolc. 

a) Abrogation des règlements sur les domestiques; li- 
berté complete de coalition même à Ia campagne; ga- 
rantie dela liberté de déplacement. 

b) Interdiction du travail salarié des enfants au-dessous 
de 14 ans; interdiction du travail agricole de 7 heures du 
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soir à 7 heures du malin pour les enfants et les adoles- 
cents sans aucune exception ; intei^diction du travail nô- 
made pour les jeunes personnes au-dessous de 18 ans; 
obligalion de freqüentar Técole primaire et les cours 
postscolaires. 

c) Protection du travail nômade ; interdiction du travail 
nômade pour les jeunes filies ayant moins de 21 ans : 
interdiction du système du remplacement des ra- 
coleurs par des agences publiques de placement. 

d) Institution d'une journée de travail normale, qui, 
dans le courant de Tannée, sera de 8 heures pour les tra- 
vaux des champs ; pendant Ia moisson, et en cas de tra- 
vaux urgents, de force majeure, on permettra des heures 
supplénaentaires; repôs dominical assuré aux domes- 
tiques. 

é) Réaliser dans les logements des ouvriers agricoles 
les conditions indispensables d'hygiène et de moralité ; 
sérieuse police des logements à Ia campagne. 

f) Réduction des fermages exagérés par des tribunaux 
institués ad hoc. 

II. — Mcsurcs proicctrices de 1'a^ricnlture. 

a) Abolition des fédéicommis. 
b) Abolition des domaines enclavés, leur réunion aux 

communes. 
c) Abolition des chasses des grands propriétaires et 

leur annexion aux communes. 
d) Restriction des droits de propriété privée du sol afm 

de favoriser : 
1° Les améliorations agricoles sur une grande échelle. 
2° La prophylaxie des épidémies. 
é) Nationalisation des assurances contre Ia grêle, éven- 

tuellement aussi Tassurance du bétail, cette dernière 
toutefois sans contribution de TEtat. 
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/) Législation facilitant Ia constitution des associa- 
tions coopératives agricoles. 

(f) Instruction agricole favorisée par TEtat. 
h) Nationalisation des forêts et de Ia force motrice des 

eaux. 

III. — ülesurcs à prendre dans l'intcrct dc In |io|iulalion 
ngricolc. 

Empêclier rexploitalion de Ia campagne par Ia ville et 
faire disparaitre les contrastes entre Ia civilisation de Ia 
ville et celle de Ia campagne par : 

a) L'autonomie complete de Ia commune et de Ia pro- 
vince. 

b) Le remplacement de Farmée permanente par Tar- 
mement du peuple; 

c) La nationalisation des écoles, de Tassistance pu- 
blique et des routes. 

d) La nationalisation du service sanitaire. 
e) La gratuité de Ia justice. 
f) Le remplacement du systòme fiscal actuel par des 

impôts progressifs sur le revenu, sur Ia fortune et sur 
les successions, et Ia nationalisation ou, suivant les cir- 
constances,la communalisation des monopoles et des car- 
téis privés avantageux. 

Peut-être qualifiei'a-t-on ces revendications de ,pro- 
gramme agraire minimum du parti socialiste ; nous ne 
croyons pas toutefois que cette dénomination convienne. 
Les points réunis sous Ia rubrique 1 sont renfermés, 
quant à Tessentiel, dans les revendications actuelles du 
parti socialiste en faveur de Ia protection ouvrière ; 
ceux que comprend Ia' rubrique III se confondent 
avec les revendications poliliques les plus immédiates 
du parti socialiste ; Ia nationalisation de Fadministra- 
tion des eaux et forêts, le point d'importance ca- 
pitale compris sous Ia rubrique II, n'est pas une reven- 
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dicalion purement agraire, elle intéi'esse non seulemeiit 
ragriculture,mais aussi l'induslrie,riiygiène publique,etc. 
Les autres revendications, malgré toute leur impor- 
tance, sont pourtanl relativement Irop minimes pour de- 
venir Ia base d'un vaste programme de parti. Ces « petits 
moyens » sont déjà fréquemment employés dans les 
pays avancés, et dans leui- application le parti socialiste 
ne se distingue des autres partis gue par son plus 
grand dédain des droits de Ia propriété privée, cha- 
que fois qu"ils sont en conílit avec les intérêts géné- 
raux d'une agriculture rationnelle. Le parti socialiste se 
voit obligé d'expliquer que ces « petits moyens » sont, 
à Ia vérité, nécessaires au développement progressif 
de Fagricultui^e, mais qu'ils n'atténuent qu'insuffisam- 
ment les lourdes charges que Ia propriété privée du sol 
et lu production capitaliste pour le marcbé imposent à 
ragriculture. 

Nous navions pas, nous Tavons déjà dit, Tintention de 
trácer un programme complet; des programmes d'aclion 
agraire applicables à certaines circonstances, à certames 
régions nous semblent utiles ; mais ils ne peuvent être 
Toeuvre des seuls tliéoriciens, Ia collaboration des prati- 
ciens est nécessaire. Nous n'avions d'autre but que de 
caractériser par des exemples conci'ets Ia direction géné- 
rale que doit prendre Ia politiqiie agraire socialiste, si le 
développement de ragriculture doit suivre Ia marche 
que nous indiquons. L'application pratique à chaque cas 
particulier s'en déduira facilement. 

Nous avons réussi, j'espère, à montrer que Ton n'est 
pas condamné à rinaction politique et sociale, si Ton de- 
clare impossible et contraire à nos príncipes le salut ou 
-même le relèvementde rexploilation paysanne. En adop- 
tant le point de vue oü se met le parti socialiste quand 
il s'agit du métier et de findustrie à domicile, nous 
pourrons encore déployer une activité féconde en 
résultats non seulement pour le prolétariat agricole, 
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mais aussi pour Pagriculture et pour les populations ru- 
rales en général. 

Réussira-t-onpar Texposition de cette politique agraire 
àattacherles paysans au parti socialiste? Cela est dou- 
teux. Le parti socialiste restera toujours au fond le parti 
des prolétaires de Ia ville, il sera toujours le parti du 
progrès économique. Chez le paysan conservateur, qui 
n'aime pas les gens de Ia ville, qui veut que servante et 
valet, femme et enfants soient absolument soumis à 
sa volonté, comme dans Ia famiile patriarcale, le parti 
socialiste aura constamment à lutter contre des pré- 
jugés profondément enracinés, et' il ne pourra ja- 
mais lui offrir autant que les partis agraires qui se 

—rapprochent plus de lui, et qui peuveut lui promet- 
tre bien davantage, puisqu'i]s ne croient pas à Ia né- 
cessité, à rinéluctabilité du progrès éconOmique, et 
qu'ils ne se font aucun scrupule de renverser les rôles 
de jadis, de faire entretenir les habitants des cam- 

' pagnes par ceux des villes, Tagriculture par Tindustrie 
et le commerce. 

Le parti socialiste aura peine à jamais gagner le 
Jpaysan qui conserve Tancien mode de culture. Mais il ne 

faut pas dcsespérer de Tamener à Ia neutralité, ce qui 
serait déjà un gain considérable. II est certain que le dé- 
veloppement économique lui passe par-dessus le corps, 
et que le parti socialiste triomphera de lui s'il veut 
lui résister. Blais il constitue encore dans bien des cas 
une force qui n'est pas négligeable, et s'll est possible 
de vaincre son opposition, il serait insensé de ne pas 
le faire. 

Mais ce n'est pas Ia politique pratique du parti socia- 
liste qui lui aliène le plus Úesprit du paysan. 

II ne peut certes pas s'entliousiasmer pour une poli- 
tique qui ne veut pas lui sacrifier les consommateurs, 
qui résiste à toutes les tentatives faites pour élever Ia 

•crente foncière, au moyen d'une hausse artificielle du prix 
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des vivres, qui ne veut rien savoir ni de \Anerbenreclit, 
dí des règlemenls pour les domestiques, ni des entraves 
à Ia liberté de circulation. Maiscelte politique lutte aussi 
contre les lourds impôls qui écrasent le paysan, contre 
les empiètements des bureaucrates et des grands pro- 
priétaires fonciers, etc., et cela n'est pas pour déplaire 
au paysan. Ce qui le révolte, c'est l'expropriation du sol^^ 
qu'il croit être une conséquence inévilable de Ia victoire 
du parti socialiste ; il se voit déjà chassé de sa maison, 
dépouillé de tout ce qu'il possède au profit des va-nu- 
pieds. 

Une étude sur Ia politique agraire de Ia démocratie 
socialiste serait incomplète, si elle n'essayait pas d'élu- 
cider ces points ; c'est par là que nous terminerons notre 
travail. 
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CHAPITRE V 

IA RÉVOLUTION SOCIALE ET L'EXPROPRIATION Í)ES PROPRIÉTAIRES 
FONCIERS 

a) Socialisme et petite industrie. 

A Ia fin de notre Question agraire nous avons déjà fail 
i'emai quer que Tagriculture pourra passar du regime ca- 
pitaliste au régime socialiste sans aucune expi'oprialion 
des paysans propriélaires. Ce qui y a été dit suffirait au 
besoin pour dissiper loutes leurs craintes à cet égard. 

Mais nous avons encore beaucoup d'arguments à faire 
valoir. 

Le triomplie du prolétariat ne doit inspirer aucune 
crainte aux petils paysans ni aux propriélaires de pe- 
tites exploitations, fussent-ils artisans ; ils n'ont en gé- 
néral qu'à y gagner. 

Nous avons déjà vu que Ia transformation de TEtat 
dominateur en Etat civilisatcur, et Timposition exclusive 
de Ia plus-value, et à i'occasion du surproduit, pour sub- 
venir aux charges de TEtat, sera surloul favorable à ces 
classes de Ia société. 

Mais elles se comporteront différemment envers le so- 
cialisme naissant, suivant que leur exploitation serajoa- 
rasite ou non. On peut appeler parasites les petites ex- 
ploitations qui, tecbniquement, sont surpassées depuis 
longtemps, et sont économiquement tout à fait super- 
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flues ; leurs propriétaires s'y cramponnerit seulement 
parce qu'une existence purement prolétarieiine leur pa- 
rait encore plus précairc et plus misérable que Ia leur, 
souvent aussi parce qu'ils ne voient aucune possibilite 
de gagner leur vie dans le prolétariat. Combiea de ces 
petites boutiques, surtout dans le petit commerce^ oiit 
été fondées par des salariés chassés de leur positioii 
ou privés de Iravail pour d'autres causes, et qui, avec 
Taide du crédit, établissent quelque industrie minuscule 
indépendante pour ne pas tomber complètement dans le 
prolétariat des gueux ! 

Le stalisticien ne compte parmi les sans-travail que 
ceux qui n'ont aucune occupation. ü'après les derniers 
relevés, il n'y en a que quelques centaines de mille. Mais 
s'ilpouvait se faire querEtatfournit un salaire convenable 
à tous ceux qui n'ont pas de travail, on serait étonné 
de yoir lellement s'accroitre le nombrè de ceux qui de- 
manderaient du travail et un salaire à TEtat. En revanche 
le nombre des boutiques inflmes décroitrait sensible- 
ment. 

Plus Ia situation des ouvriers de Ia grande industrie 
s'amélioi'e, plus leur journée de travail est réduite, plus 
leurs salaires sont élevés, plus leur revenu est assuré, et 
plus les possesseurs de petites industries parasites re- 
nonceront facilement à mener, aux dcpens de Ia commu- 
nauté, une existence misérable, d autant plus vite ils se 
décideront à laisser là leui's industries surannées et su- 
perílues, pour travailler dans les exploitations modernes. 
Le nombre des bras mis à Ia disposition de Ia nation 
augmentera considérablement, en mème temps que se 
tarira une source abondante de raisère et de détresse. 

Mais outre les petites exploitations parasites,il y en a 
encore de nécessaires,des fabrications oü Ia machine n'est 
pas encore employée, qui ne servent pas à Ia production 
par masses.Quels sont les métiers qui appartiennentàcette 
catégorie ? il y a là matière à discussion; les conditions 
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techniques varient d'ailleui's (i'un jour à Taulre. Le mé- 
tier artistique, qui était jusqu'à présenl le refuge le plus 
súr de ia petite industrie, a été envahi par Ia machine 
tout comme Ia cordonnerie et Ia boulangerie. On peut ce- 
pendant admettre qu'une partie des métiers pourront se 
maintenir dans les commencements du regime socia- 
liste; bien plus, le bien-être croissaiit des masses pourra 
donner une vie nouvelle à plus d'un métier, parce qu'on 
recherchera moins les articles de fabrication à bon mar- 
ché, pour donner Ia préférence aux objets fabriqués à Ia 
main et adaptés au goút des particuliei^s. En même 
temps, comme conséquence du régime fiscal prolétarien, 
les charges diminueront qui pèsenl sur Tartisan (s'il est 
encore question d'impôts). Son instruction générale de- 
viendra meilleure, et il pourra plus facllement se perfec- 
tionner au point de vue de Ia technique et de Fart. 
L'on peut même dire que le socialismo ne suppose pas 
Ia ruine complete des métiers, qu'il pourra au con- 
ti^aire faire refleurir certains d'entre eux. Mais ceux-ci 
auront un tout autre caractère social que les métiers 
actuels. Ils formeront une exception dans le mode géné- 
ral de production. 

La grande masse des moyens de production, celle qui 
a le plus d'importance au point de vue économique, de- 
viendra Ia propriété sociale, Ia production sera égale- 
ment sociale. Le petit artisan, même s'il reste indépen- 
dant dans son atelier, sera dans une complete dépen- 

^ dance de Ia société, qui seule lui fournira Ia matière 
première et ses outils, et qui généralement sera aussi le 
seul client de ses produits. II faut qu'il se conforme à Ia 
production sociale, et qu'il devienne un ouvrier social 
tout en s'isolant dans son atelier. 

Chez les paysans, révolution suivra Ia même marche. 
Les innombrables propriétaires d'infimes exploitations 
parasites renonceront avec joie à Pindépendance et à Ia 

"propriété dont ils n'ont que les apparences, quand on 
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leur montrera les avantages incontestables de Ia grande 
exploilalion. 

Les petites exploitations paysannes non parasites, 
celles qui ont encore une importante fonction dans Ia 
vie économiqiie, rentreront, aussi dans Ia prodiiction so- 
ciale, tout comme les métiers, même si elles restent 
dans leur isolement apparent. La société en sera encore 
plus maitresse que des métiers, grâce à Ia nalionalisation 
des liypothèques et des industries agricoles dont les 
agricuUeurs dépendent. 

Mais que les paysans ne redoutent pas cette dépen- 
dance, elle ne leur nuira pas. Dépendre de TEtal sous un 
régime démocratique est en tous cas plus agréable que 
d'ètre exploitó par les princes de Ia raffinerie. I/Etat 
non sculement ne prendra rien aux paysans, mais il leur 
donnera beaucoup. Les paysans et les ouvriers agricoles 
seront des travailleurs particulièrement appréciés pen- 
dant le passage de Ia société capitaliste au socialisme. 

L'énorme extension de Tindustrie produisant pour le 
marché universel, et Ia surabondance des blés étrangers 
sur nolre marché — deux phénomènes qui réagissent 
profondément Tun sur Tautre — poussent vers les villes 
les populalions des campagnes et particulièrement les 
ouvriers les plus capables. Dès que le maixhé intérieur 
passe de nouveau au premier plan dans Tóconomie na- ^ 
tionale. cela se manifeste surtout par Timportance crois- • 
sanle de Tagriculture-Quand lesmasses peuvent consom- 
mer davantage, il leur faut plus de vivres. La diminulion 
deVexportalion amoindrit Timportation. Aloi-s Texploita- 
tion agricole doit devenir ralionnelle, et assez vaste pour 
donner le plus grand revenu possible. Cest l'agriculture 
qui doit disposer des meilleurs moyens de production et 
des meilleurs ouvriers. Mais voilà qui n'est pas toujours 
facile ; tout ouvrier agricole peut être employé à quelque 
travail industriei, mais il n'y a aujourd'hui qu'un petil 
nombre d'ouvriers industrieis capables de travailler 
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dans ragriculture. On peut, à Ia vérité, espérer qu' on 
donnera à Ia jeunesse une instructiori Ia rendant apte à 
Ia fois aux travaux agricoles, industrieis et purement in- 
teilectuels, mais cette espérance lointaine ne nous aidera 
pas à vaincre les difflcultés du début. 

Dans cette situation, les ouvriers agricoles et les petits 
paysans, que Ia société actuelle traite certainement en 
marâtre, seront três recherchés et arriveront à uneposi- 
tion sociale excessivement favorable. Comment dês lors 
admettre qu'un regime socialiste chasserait les paysans 
de leurs terras? Ge serait une folie bien plus grande que 
celle dont nous gratiflent nos adversaires les moins 
scrupuleux, les plus dénués de bon sens. 

Un regime socialiste, ne fCit-ce que dans Tintéret de 
ralimentalion publique, chercbera à rcndre Ia situation 
de ragriculture aussi bonne que possible. Quand.au lieu 
de produire pour le marche, on ne produira plus que des 
valeurs d'usage, le paysan pourra payer en nature les 
intórêts bypothécaires et les impôts qui pourraient en- 
core exister, au lieu de les payer ea argent, et ce sera 
pourluiun immense soulagement. Un regime proléta- 
rien a d'ailleurs tout iiitérêt ;i rendre le travail des pay- 
sans aussi productif que possible, et il les pourvoira des 
meilleurs moyens tecliniques. Le parti socialiste, loin 
d'exproprier le paysan, le mettra en possession des 
moyens de production les plus parfaits, etils ne sontnul- 
lement à sa portée dans Tère capitaliste. 

Les moyens de production les plus perfectionnés ne 
peuvent, à Ia vérité, ôtre employés que dans Ia grande 
exploitation, que le régime socialiste devra s'appliquer à 
étendre promptement. Mais pour amener les paysans à 
réunir leurs terres et à les exploiter en grand pour Ia so- 
ciété ou Ia commune, il ne sera pas nécessaire de recourir 
à rexpropriation.Si Ia grande exploitation coopérative est 
reconnue avantageuse pour les sociétaires, Fexemple des 
grandes exploitations nationalisees entrainera les pay- 
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sans. Les graneis ohstacles qui s'opposent aujourcVhui au 
développemenWe ragriculture coopérative:le manque de 
précédents.les risques àcourir, le manque de capital, dis- 
paraitront; ei Ia propriété privée du sol qui, avec sou'***' 
caractère absolu, est aujourd'hui Tobstacle le plus sé- 
rieux, n'aura plus que le minimum d'efFet, grâce àla na- 
tionalisation des liypothèques, à Ia dépendance crois- 
sante des paysans à Tégard des industries agricoles natio- 
nalisées, au droit de surveillance et d'intervention de 
TEtat de plus en plus étendus sur Ia culture des terres, 
sur riiygiène des liommes et des betes. 

Si, à toutesces considérations, on ajouterintérêt qu'un 
régime socialiste doit porter au progrès continu de Ia 
production agricole, et Ia grande importance que pren- 
dront alors les paysans, il ne viendra à Fidée de per- 
sonne d'employer Ia métliode d'une expropriation forcée / 
pour leurprocurer les avantages d'un mode d'exploita- 
tion perfectionné. 

Mais s'il y a certaines cultures ou certaines contrées 
plus propres à Ia petite exploitalion qu'à Ia grande, 11 
n'y a pas Ia moindre raison pour y pratiquer Ia grande 
exploitalion par ainour de Funiformité. Ces cultures et 
ces régions n'auront pas une grande importance dans Ia 
production nationale, car dès à présent Ia grande exploi- 
talion est supérieur par sa teclmique à Ia petite dans les - 
principalesbranches de ragricult.ure. Et quand le marche 

^inlcrieur deviendra, au lieu du marche universel, le cen- 
. tre de gravilé économique, ce sont précisément css bran- 
ches. Ia production des céréales surtout, qui passeront au 
premier plan. 

L'exislence de quelques peliles exploitations esl aussi 
conciliable avec Tagriculture dans le régime socialiste, 
qu'avec le métier. Ge qui s'applique à celui-ci s'applique 
à celles-là. II est assez indifférent que le sol cultive 
par ces peliles exploitations soil propriété parüculière 
ou Ia propriété de FElat. Ce qui importe, ce sont les 
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effets éconotniques et iion les catégories juridiques. 
L'exposition que nous venons de faire n'est en somme 

qu'une liypothèse, elle n'est pas une prophétie. Nous di- 
sons noa pas ce qui arrivera, mais ce qui pourrait se pas- 
sar; nos adversaires ne savent pas plus que nous ce que 
réserve Tavenir ; ils peuvent comme nous s'appuyer uni- 
quementsur lesfacteurs déjà sufflsamment connus, mais 
si nous prolongeons leur action dans Tavenir, nous 
aboutissons à Tévolution que nous venons de décrire. 

Les vues et les désirs que le parti socialiste a expri- 
més dans ses déclarations officielles et dans les li- 
vres de ses plus éminents représentants ne sont nulle- 
ment en contradiction avec les conséquences auxquelles 
nous sommes arrivés. Nous n'y trouvons nulle part 
une demande d'exproprialion des paysans. Immédiate- 
ment avant Ia révolution de mars 1848, les autorités 
centrales de Ia fédération communiste, dans laquelle sié- 
geaient Marx et Engels, formulèrent les « revendications 
du parti communiste en Allemagne ». Voici les trois 
points qui se rapportent à Tagriculture. 

« 7. Les domaines princiers et les autres domaines 
féodaux, les mines, les carrières, seront transformés en 
propriétés de TEtat. Dans ces domaines onintroduira, au 
profit de Ia collectivitó, Ia culture en grand, à Taide des 
plus récents progrès de Ia science. 

« 8. Les hypothèques dont sont grevées les terres des 
paysans sont déclarées propriété de TEtat; les paysans 
en payeront les intérêts à TEtat. 

« 9. Dans les régions oü le système de Ia ferme est dé- 
veloppé,Ia rente foncièreou le fermage sera payé à TEtat 
seus forme d'impôt. » 

II n'y est pas question de toucher aux droits de pro- 
priété du paysan. Les hypothèques qui grèventles terres 
des paysans sontnationalisées, mais non ces terres elles- 
mêmes. 

Lorsque les plaies furent cicatrisées qu'avaient lais- 
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sées derrière elles les défaites de ■1848, et que le 
mouvement ouvrier donna de nouveau signe de vie, Ia 
qiiestion des terres fut remise à Tordi-e du joui-. Elle fut 
Iraitéedans les différents coiigrès de « rinternationale ». 
Les discussions du congrès de Bàle (1869) furenl lesplus 
importantes sur ce sujet et les plus célèbres ; on y vota 
les résolutions suivantes : 

« 1. Le congrès déclare : que Ia société ale droit d'abo- 
lir Ia propriété foncière privée, et de Ia transformer en 
propriété collective. 

« 2. Le congrès déclare qu'il est nécessaire, dans Tin- 
térêt de Ia société, d'opérer cette transformation. » 

Le congrès ne s'expliquait pas sur Ia manière d'opérer 
cette transformation.il disait: «Le congrès,en reconnais- 
sant le príncipe de Ia propriété collective du sol, recom- 
mande à loutes les sections d'étudier les moyens prati-_, 
ques de Tétablir. » 

En mars 1870 Liebkneclit flt, en Saxe, des conférences 
sur ces résolutions ; Ia plus étendue de ces conférences 
fut publiée en bi'ochure sous le titre: Z,ur Grund und Bo- 
de7ifrage une seconde édition parut en 1876. 
Entre autres choses, on y lit: « La question en France ou 
même en Allemagne n'est pas aussi simple qu'en Angle- 
terre. Les ouvriers agrlcoles sont naturellement gagnés 
à Ia cause d'une transformation de Ia propriété foncière 
ou s'y laisseront facilement gagner. Mais les petits pay- 
sans, bien qu'ils soientenréalité des prolétaires, ou qu'ils 
soient entrainés irrésistiblement vers le prolétariat, 
tiennent encore pour Ia plupart três fermement à leur 
« propriété », bien que le plus souvent cette propriété ne 
soit que fictive, soit purement nominale. Un décret d'ex- 
propriation pousserait certainement Ia plupart des petits 
paysans à une violente résistance^ sinon à Ia révolte ou- 
verte. » L'Etat doit donc éviter tout ce qui lèse eíTective- 
ment les intérêts des paysans, et mème tout ce qui sem- 
ble les léser. En mème temps qu'on fera comprendre 

Kautsky 14 
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aux paysans les avantages du socialisme, on devra pren- 
dre des mesures pratiques tendant à alléger les popula- 

"^^tions des campagnes les plus lourdement imposées. 11 y 
aura toul d'abord à nationaliser les deites hypothécaires, 
à abaisser le laux de Finléret, à ne consentir à cetle ré- 
duclion ou à de nouveaux prêts que si le paysan s'engage 

-"'—k adopter une culture rationnelle. L'Etat devra ensuite 
contribuer à Ia transformation successive des exploi- 
talions privées en grandes exploitations collectives 
(p. 17Í2-175). 

Liebkneclit traite de pure folie Texpropriation des ru- 
i'aux par un gouvernement révolulionnaire. 

Le rapide accroissement de Tindustrie et du mouve- 
ment prolétarien dans les centres industrieis refoula, 
après les événements de 1870, Ia question agraire à Tar- 
rière-plan. La crise de ragricullure Ia remit à Tordre du 
jour des partis prolétariens comme des partisbourgeois. 
Dans les discussions qu'elle souleva, Engels prit à son 
tour Ia parole. II répéta en 1894 ce qu'il avait dit en 1848; 
il posait oette question : « quelle est notre situation vis-à- 
vis des petits paysans,et comment devrons-nous les trai- 
ter le jour oü nous arriverons au pouvoir ? »,et il répon- 
dait: 

o En premier lieu, je reconnais Ia parfaite justesse de 
cette phrase du programme français : nous prévoyons 
Ia ruine inévitable des petits paysans, mais nous n'avons 
nullementla mission de laliâter par notre intervenlion ». 

f]n secondlieu, il est tout aussi évident que si nous ar- 
rivons au pouvoir, 7ioiis ne ■pourrons pas songer à expro- 
prier violemment les petils paysans que ce 
soit avec ou sans indemnité), comme nous sei'ons forces 
de le faire nour Ia grande propriété. Notre devoirenvers 
le petit paysan sera d'abord de Tamener à transformer 
son exploitation privée, sa propriété privée, en exploita- 
tion, en propriété collectives, sans aucune violence, mais 
par Texemple et par Tencouragement des coopératives 
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"iiement assez de moyens 

tages, qu'il peut déjà cntrevoir aujourd'liui. » f 
Même eii parlant desgros paysans, Engels dit: « même 

ici nous nous abstiendrons probablemenl d'une expro- 
prialion par Ia violence; nous pouvons d'ailleurs comp- 
ter que le développemeiit économique ouvrira aussi à Ia 
raison ces cervoaux si durs » {Neue Zeit, XIII,I p.301,30o). 

LescUations que nous venons de faire concordent par- 
faitement avec les considéralions que nous venons d'ex- 
poser : celles-ci montrent queTexproprialion des paysans 
ne serait nullement avantageuse pour Je socialisme; 
celles-là prouvent nettement que les socialistes ne son- 
gent nullement à une semblable exproprialion. 

Les paysans n'ont lien à redouler du parli socialiste, 
ils en ont tout à espérer. II est cerLain que dans Ia so- 
ciélé actuelle, il n'est nullement à même de satisfairo 
lous leurs désirs, non pas que Ia bonne volonté lui 
fasse défaut, maisparce que beaucoup de ces désirs sonl 
de vairis désirs qu'un autre parti ne pourra pas davan- 
Lage salisfaire. En fait de promesses, le parti socialiste 
ne peut pas lutter avec les partis agrariens, mais il 

' fait ce que, dans Ia société actuelle, 11 peut faire dans 
uue telle mesure, parce qu'il peut plus que tons 
les partis bourgeois attaquer le capital sans ménage- 
inent. 

Les paysans ont encore bien plus à attendre de Tavè- 
nement du socialisme que des réformes qui sont possibles 
dans Ia société actuelle. L'expropriation est Ia méthode 
capitaliste d'eirectuer Ia transformation des modes in- 
ferieurs d'exploitation en mode supérieur. Dans Ia so- 
ciété actuelle, le paysan reste constamment devant cè 
dilemme : ou bien résister de toutes ses forces à tout 
progrès, ce qui est sa décadence déflnitive, ou bien 
ètre balayé par le capital expropriateur. Le socialisme 
seul lui oíTre Ia possibilité de participer au progrès so- 

paysan nombre d'avan- 
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ciai sans être expi-oprió. Le socialisme ne se contente 
pas de ne pas Texproprier, il le protege etficaceinent con- 
tre Texpropriation qui, dans Ia sociélé actuelle, plane 
constamment au-dessus de sa tête. 

b) Lavenir chi foyer domestique. 

Nous comptons bien que dans Ia plupart des exploita- 
tions agricoles on reconnaitrala supériorité de Ia grande 
exploitation, et par suite le progrès économique con- 
duira, dès qué Ia victoire du prolétariat aura triomphé 
des obstacles, à remplacer Ia petite exploitation par Ia 
grande exploitation coopérative ou cominunale, ce qui 
nécessitera Ia mise en commun des terres ; mais tout 
cela ne necessite pas du tout Ia suppression du foyer do- 
mestique. Dans Tagriculture, Texploitation économique 
et Ia maison d'habitation sont généralement réunies au- 
jourd hui, cette jonction cessera dans Ia nouvelle orga- 

J nisation, Ia maison sera séparée de Texploitation, mais 
^rien n'oblige à faire entrer Thabitation du paysan dans 

Ia propriélé collective. La base du socialisme moderne 
est Ia propriété collective des moyens de production, 
non celle des moyens de jouissance. Ceux-ci resteront 
des propriétés privées. Mais parmi les Jouissances qu 
rendent Ia vie agréabie, le foyer domestique est une des 
plus importantes, sinon Ia plus importante. II n'est pas 
inconciliable avec Ia propriété collective du sol. 

Nous nous aventui'erions sur un terrain mal affermi, 
si nous voulions discutor icile logement de l'avenir.Nous 
ne savons pas si les hommes de^ Favenir préféreront ha- 
biter des phalanstères à Ia Fourier ressemblant à des 
palais, ou des cottages séparés à Ia Bellamy, si, ici, Ton 
ne verra que des phalanstères, là, rien que des cottages, 
si les uns et les autres co.existeront; ce qui est certain, 
c'est que si les hommes veulent que chaque famille ait 
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sa maison à elle, les príncipes sur lesquels reposele re- 
gime socialisle ne s"y opposeront pas. 

Ilest vrai cie clire que, grâce au développement de Ia 
techniqiie, les Iravaiix des ménages particuliers sont 
réduits, et Ia femme se livre de plus eii plns à des occu- 
pations professioniielles. Si Ia réduction des travaux 
intérleurs ne s'opère que três lentement, cela tient au 
bas prix de Ia main-d'u3uvre des femmes. Le travaii que 
fait Ia femme dans le ménage ne se paie pas avec de 
Targent et semble ainsi ne rien coiiler ; Ia femme est 
d'ailleurs Ia plus docile et Ia plus résistante des betes de 
somme, et c'est pourquoi sans doute le prolétaire peut 
tenir à son ménage particulier si arriéré au point de vue. 
teclinique. Quant aux classes aisées, elles trouvent bien 
commodes d'avoir des esclaves, je veux dire les domes- 
liques, au service exclusif de leur précieux égoisme ; 
c'est Tavantaj^e attaché au ménage particulier. 

Plus le prolétariat deviendra fort, plus les servantes se 
feront rares, plus leurs prétentions s'élèveront, et plus 
les gens aisés auront de désagréments dans Ia conduite 
de leurs maisons. Ges verlueuses maitresses de maison, 
qui aujourd'lmi défendent si ardemment Ia sainteté du 
foyer domestique — elles savent qu'une domestique s'en 
occupe — seront tout aussi ai'dentes à réclamer des me- 
sures pour réduire les Iravaux du ménage ou pour les 
l^onfier à des établissements spéciaux,le jour oú elles se- 
ront forcées de faire elles-mêmes ces travaux,oü elles de- 
vront faire Ia cuisine, laver, soigner les enfants et sur- 
tout, ce qui est plus terrible que tout, cirer les sou- 
liers. 

Le prolétariat en triompliant, ou mème en gagnant de 
nouvelles forces, provoquera un autre courant dans le 
mème sens parmi les femmes qui travaillent. Aujour- 
d'liui c'est le besoin, c'est Ia misère qui es force à faire 
médiocrement à Ia maison les travaux improductifs au 
lieu de les confier au dehors à des établissements bien 
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organisés. Le bien-èlre croissant de Ia famille ouvrière 
n'aura pas pour eíTet d'accabler de besogne une nou- 

' velle esclave, mais de décharger Ia mailresse de maison. 
La réduction des travaux du ménage, aujourd hui beau- 
coup plus lenle que le permellent les progrès de Ia 
lechiiique, finira par prendre une allure beaucoup plus 
rapide. Avec cela disparailra le fondemenl économique 
de Ia famille, mais nori Ia famille elle-mème. Illle a 
trouvé une autre base, de nature plus élevée : Tindi- 
vidualité. 

L'liomme est de sa nature un être social, un «animal 
vivant en Lroupeaux ». II faut un long temps avant qu'il 
ressente, avant quil considere sa personnalité comme 
quelque chose de dislinct de Ia société. Tant que riiomme 
n'a pu soutenir Ia lutle pour Texisteuce qu'en se ralla- 
chant étroilement à Ia société, lant que révolulion so- 
cialQ.se faisait si lentement que Ia tradition, autrement 

\ dit: Ia somme des idées transmises par Ia collectivité do- 
-^minait absolument Ia vie intellectuelle des particuliers, 

il n'y avait point placepourle développement individuel. 
Lorsque le travail devint plus produclif et quil se forma 

parmi les hommes des classes dont les membres ne se 
dépensèrent pas complètement pour Ia lutle commun^ 

1^8 Texistence — travail matériel et guerre — qui eurent 
des loisirs pour se développer intellectuellement et qui, 
grâce à leurs richesses et àieurs esclaves, furent en ctat 
de vivre indépendamment de Ia société, voire môme en 
contradiction avec elle, alors il y eut, du moins pour 

^raristocratie, une base au libre développement de Tin- 
/ dividualité, surtout lorsque de grandes calastroplies 
\ bouleversèrent Ia société de fond en comble et que Ia 

tradition perdit momentanément son iníluence. Tel fut 
le cas en Grèce après les guerres médiques, en Italie 
après les croisades, dans TEurope occidentale après 
Tépoque des découvertes et de Ia Réforme. La personna- 

«3-lité était née ; à côté de Tart populaire Impersonnel, il 
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eut Tart personnel, à côté de Ia religion impersonnelle, 
Ia philosophie personnelle. 

Mais ce fut le mode de production capitaliste qui par- 
vint à enlever à des groupes plus nombreux de Ia popula 
tion leur caractère de moutons de Panurge, et à faire de 
rindividu, « du superhomme » qui ne se présentait que 
daris raristocratie, un phénomèneplus démocralique. La 
producLion capitaliste y parvint en brisant toutes les or- 
ganlsations traditionnelles qui, auparavant, avaientmain- 
tenu uniesles masses dans leur lutte poui- Texistence, en 
établissant Ia révolution économique en permanence ; 
dès lors Ia tradition ne peut plus servir de guide dans Ia 
vie, chacun est désormais tenu de s'appuyer sur ses pro- 
pres observations, sur sapropre conception de Ia vie;ce 
quiy contribua encore fut quele mode de production nio- 
derne, grâce surlout aux quantités de plus-value qu'il 
donne, a augmenté plus que jamais le nombre des intel- 
lectuels dans Ia société, en leur donnant enmême temps 
une situation beaucoup plus précaire, beaucoup moins 
satisfaisante qu'ils ne Tont jamais eue. 

LMndividualisme, cette tendance vers le complet épa- 
nouissement de Ia personnalité, deviendra plus fort et 
plus général sous un regime socialisle que sous le ré- 
gime capitaliste, il se développera dans Ia mesure que se 
généraliseront Tinstruction, le bien-être et les loisii's. 

Le socialisme, à Ia vérité, gène souvent Ia libre ex- 
pansion de Tactivité individuelle dans le domaine si 
important de Ia vie économique ; mais, d'un autre côté, 
commele temps consacré au travailnécessaire sera dimi- 
nué, Tactivité personnelle pourra se déployer bien plus 
qu'aüjourd'hui en dehors du domaine économique. 

Tout cela modifiera surtout Tidée de Ia famille et du 
foyer. Nulle part, Ia personnalité ne pourra mieux s'épa- 
nouir,sans qu'aucune volonté liostile ou du moins compri- 
mante Ia contrarie, que dans le home familialborné seule- 
mentpar des considérations matérielles.mais non person- 
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nellcs ; rindiviclule meuble et Torne librement, il y vit 
librementpoiir les siens, pour ses amis, tout entier à ses 
lm'es, à ses pensées, à ses rêves, ases occupalionsscien- 
tifiques et artistiques. 

Avec Findividualisme se développe aussi Tamour non 
du sexe, mais d'uii individu du sexe opposé, qui trouve 
sa satisfaclion dans Tunion et Ia vie en commun avec uii 
individu unique et déterminé de Tautre sexe. Unmariage 
qui a pour base cet amour individuel a égaleraent besoin 
du foyer pour se constituer. 

Plus Télément économique disparait du mariage pour 
y laisser Ia première place à l'individualisme, plus se 
modifieront les relalions des parents, du père surtout, 
avec les enfants. Le mariage, considéró comme une or- 
ganisation économique, se propose d"une part de procu- 
rer au ménage les éléments économiques qui lui sont 

—' nécessaires par Ia dot ou le travail de Ia femme et par Ia 
profession du mari ; il se propose, d'autre part, de pro- 
créer des enfants qui liériteront delafortune du père, qui 
souvent continueront son industrie. Dans le mariage in- 
dividualiste, le mobile économique de Tunion est rem- 
placé par Taltraction personnelle des époux. et les rela- 
tions des parents avec leurs enfants prennent, elles aussi, 
un caractère individualiste. Les parents aiment leurs en- 
fants, non parce qu'ils seront leurs liéritiers, mais pour 
eux-mêmes ; on ne les dresse plus à perpétuer une caste, 
sans considération de leurs capacités et de leurs pen- 
cliants ; on en fait des personnalités libres. 

Ce mariage, cette famille individualiste ont, dès à pré- 
sent, des germes três profonds, mais ils sont contrariés 
dans leur développement, parce que le ménage particu- 
lier continue à être Ia base de Ia famille, parce que le 
besoin et Ia misère d'un côtó, Ia ricbesse de Tautre font 
prévaloir lesconsidérations économiquessurlesconsidé- 
rations personnelles. Dans un regime socialiste qui ne 
counaitpascessituations extremes, souslequelle ménage 
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particulier perd de plus eii plus du terrain, le caractère 
personnel du mariage et de Ia famille se dessine nelte- 
ment. Cest ce caractère personnel qui, aujourd'hui déjà 
mesure dans Ia conscience publique Ia moralité des ma- 
riages et de Ia famille. Déjà aujourd'hui un mariage est 
considéré comme moral si les contractants se sont laissé 
guider par les qualités personnelles et non par les con- 
sidérations économiques ; les liens morauxde Ia famille 
sont les liens personnels et non les liens matériels 
qui relient ses divers membres. Le fils qui ne voit dans 
un père que celui qui lui laissera un jour sa fortune, 
le père qui, pour agrandir ou pour conserver les 
biens de Ia famille, impose à son fils une carrière ou 
un mariage, n'agissent pas moralement d'après nos idées 
modernes. La, disphrition du ménage particulier n'en- 
traine donc nullement Ia dissolution du mariage et de Ia 
famille. Le home particulier ne disparaitra pas forcément 
avec le foyer particulier. La civilisationmoderne contient 
encore d'auli'es liens de famille que Ia cuisine et Ia buan- 
derie. La disparition du ménage particulier n'est autre 
chose que Ia transformation de Ia famille, qui était une 
unité économique, en une unité morale; elle est Ia réali- 
sation d'une revendication morale, mure aujourd'hui 
grâce au développement de Tindividualisme qu'ont pro- 
duit les forces productives modernes. 

Le socialisme ne cherchera donc pas à étouffer le désir 
qu'a toute personne dans son complet développement 
d'avoir un chez soi ; il le généralisera, au contraire, 
en créant en même temps les moyens de le satis- 
faire. 

Que le paysan n'ait donc aucune crainte-pour sa mai- 
son. Le régime socialiste y imprimera sa trace ; mais les 
modifications qu'il y apportera ne nuiront nullement au 
home du paysan ; il le rendra plus sain et plus beau. 
Nulle part Ia décadence de Ia classe des paysans ne se 
manifeste plus clairement que dans leurs maisons. Nous 
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avons déjà signalé les cavernes qui servent de logement 
aux ouvriers agricoles, mais les paysans ne sonl souvent 
guère mieux logés; ils liabitent des étables insiiffisantes 
et malpropres. Et, cepèndant, le paysan lui-même a le 
sentiment du propre et du beau. Cela se voit partout oü 
il vit dans Taisance. La maison du paysan d'autrefois, en 
Suisse comme en Russie, fait le ravissement de Tai-chi- 
tecle ; mais aujourd'liui c'est dans des villas de Ia ville 
que se conserve Tart des paysans ; les constructions ori- 
ginales tombent en ruine et ne sont pas remplacées dans 
les fermes des paysans. Cependant il ne faudrait que Tai- 
sance et des loisirs pour rendre, au paysan sou goút de 
Tart. Le triomphe du prolétariat les lui apportera. II ne 
délivrera pas seulement les esclaves salariés de Tindus- 
trie ; Ia campagneaussi, dont les grandes beautés natu- 
relles forment un si triste contraste avec rimbécillité, Ia 
mis,ère et Ia crasse de ses habitants, sera, grâce à lui, 
transformée en un jardin délicieux qu'liabitei'a une gé- 

■ nération libre, joyeuse etflère. 
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